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TITRE I
ER

 TITRE I
ER

TITRE I
ER

RENFORCER LA SUPERVISION DES 
ACTEURS ET DES MARCHÉS 

FINANCIERS 

RENFORCER LA SUPERVISION DES 
ACTEURS ET DES MARCHÉS 

FINANCIERS 

RENFORCER LA SUPERVISION DES 
ACTEURS ET DES MARCHÉS 

FINANCIERS 

 CHAPITRE IER CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

Création d’un conseil de régulation 

financière et du risque systémique 

Création d’un conseil de régulation 

financière et du risque systémique 

Création d’un conseil de régulation 

financière et du risque systémique 

Code monétaire et financier 
............................................................... 
Livre VI : Les institutions en matière bancaire 

et financière 
............................................................... 

Article 1er Article 1er Article 1er

Titre III : Coopération, échanges 
d’informations et surveillance complémentaire 

des conglomérats financiers 
Chapitre Ier : Coopération et échanges 

d’informations sur le territoire national 
............................................................... 

I. – La section 2 du chapitre Ier du 
titre III du livre VI du code monétaire et 
financier est remplacée par les dispositions 
suivantes : 

I. – La section 2 du chapitre Ier du 
titre III du livre VI du code monétaire et 
financier est ainsi rédigée :

Alinéa sans modification. 

Section 2 : Le collège des autorités de contrôle 
des entreprises du secteur financier. 

« Section 2 Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 « Le conseil de régulation financière et du 

risque systémique 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

Article L. 631-2 

Il est institué un collège des autorités de 
contrôle des entreprises du secteur financier. 
Ce collège est composé du gouverneur de la 
Banque de France, président de la commission 

« Art. L. 631-2. – Le conseil de 
régulation financière et du risque systémique 
est composé du gouverneur de la Banque de 
France, président de l’Autorité de contrôle 

« Art. L. 631-2. – Le conseil de 
régulation financière et du risque systémique 
est composé du gouverneur de la Banque de 
France, président de l’Autorité de contrôle 

« Art. L. 631-2. - Le conseil de 
régulation financière et du risque systémique 
est composé de huit membres :
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bancaire, du président de l’autorité de contrôle 
des assurances et des mutuelles, du président 
de l’Autorité des marchés financiers ou de 
leurs représentants. Il est présidé par le 
ministre chargé de l’économie ou son 
représentant. 

prudentiel, assisté du vice-président de cette 
autorité, du président de l’Autorité des 
marchés financiers et du président de 
l’Autorité des normes comptables ou de leurs 
représentants. Il est présidé par le ministre 
chargé de l’économie ou son représentant. 

prudentiel, assisté du vice-président de cette 
autorité, du président de l’Autorité des 
marchés financiers et du président de 
l’Autorité des normes comptables ou de leurs 
représentants. Au minimum deux fois par an, 
et en tant que de besoin, il se réunit en 
présence des présidents et rapporteurs 
généraux des commissions des finances de 
l’Assemblée nationale et du Sénat. Il est 
présidé par le ministre chargé de l’économie 
ou son représentant. 

« 1° le ministre chargé de l’économie, 
président ;

« 2°  le gouverneur de la Banque de 
France, président de l’Autorité de contrôle 
prudentiel, assisté du vice-président de cette 
autorité ;

« 3° le président de l’Autorité des 
marchés financiers ;

   « 4° le président de l’Autorité des 
normes comptables ;

   « 5° trois personnalités qualifiées, 
choisies en raison de leurs compétences dans 
les domaines monétaire, financier ou 
économique, nommées par le ministre chargé 
de l’économie pour une durée de cinq ans.

   « Les membres mentionnés aux 1° à 4° 
peuvent se faire représenter.

   « Sur convocation de son président, le 
conseil se réunit au minimum deux fois par an 
et en tant que de besoin. »

Le collège des autorités de contrôle a 
pour mission de faciliter les échanges 
d’information entre les autorités de contrôle 
des groupes financiers ayant à la fois des 
activités de crédit, d’investissement ou 
d’assurance ainsi que d’évoquer toute question 
d’intérêt commun relative à la coordination du 
contrôle desdits groupes.  
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Le collège se réunit au minimum trois 
fois par an. Il peut également être consulté 
pour avis par le ministre chargé de l’économie, 
le gouverneur de la Banque de France, 
président de la commission bancaire, le 
président de l’autorité de contrôle des 
assurances et des mutuelles et le président de 
l’Autorité des marchés financiers sur toute 
question relevant de sa compétence.  

   

 « Art. L. 631-2-1. – Sans préjudice des 
compétences respectives des institutions que 
ses membres représentent, le conseil exerce 
les missions suivantes : 

« Art. L. 631-2-1. – Sans préjudice des 
compétences respectives des institutions que 
ses membres représentent, le conseil de 
régulation financière et du risque systémique
exerce les missions suivantes : 

« Art. L. 631-2-1. – Sans modification. 

 « 1° Il veille à la coopération et à 
l’échange d’information entre les institutions 
que ses membres représentent ; 

« 1° Il veille à la coopération et à 
l’échange d’informations entre les institutions 
que ses membres représentent ; 

 « 2° Il examine les analyses de la 
situation du secteur et des marchés financiers 
et il évalue les risques systémiques qu’ils 
comportent, compte tenu des avis et 
recommandations du comité européen du 
risque systémique ; 

« 2° Sans modification.   

 « 3° Il facilite la coopération et la 
synthèse des travaux d’élaboration des normes 
internationales et européennes applicables au 
secteur financier et peut émettre tout avis ou 
prise de position qu’il estime nécessaire. 

« 3° Sans modification.  

 « Art. L. 631-2-2. – Pour 
l’accomplissement des missions définies à 
l’article L. 631-2-1, le conseil de régulation 
financière et du risque systémique peut 
entendre des représentants des établissements 

« Art. L. 631-2-2. – Sans 
modification. 

Alinéa sans modification. 
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de crédit, des entreprises d’investissement, des 
entreprises d’assurance, des mutuelles et des 
institutions de prévoyance. » 

  «  Le conseil de régulation financière et 
du risque systémique remet annuellement un 
rapport d’activité au Parlement. » 

« Le conseil de régulation financière et 
du risque systémique établit un rapport public 
annuel remis au Parlement. »

 II. – Dans tous les textes législatifs et 
réglementaires, les mots : « collège des 
autorités de contrôle des entreprises du secteur 
financier » sont remplacés par les mots :
« conseil de régulation financière et du risque 
systémique ».

II. – Supprimé II.- Suppression maintenue.

 CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II 

Doter l’autorité des marchés financiers de 

pouvoirs d’urgence 

Doter l’Autorité des marchés financiers de 

pouvoirs renforcés

Doter l’Autorité des marchés financiers de 

pouvoirs renforcés

 Article 2 Article 2 Article 2 

Article L. 421-16 L’article L. 421-16 du code monétaire 
et financier est modifié comme suit : 

L’article L. 421-16 du code monétaire 
et financier est ainsi modifié : 

Sans modification. 

Lorsqu’un événement exceptionnel perturbe 
le fonctionnement régulier d’un marché 
réglementé, le président de l’Autorité des 
marchés financiers ou son représentant 
légalement désigné peut suspendre tout ou 
partie des négociations, pour une durée 
n’excédant pas deux jours de négociations 
consécutifs. Au-delà de cette durée, la 
suspension est prononcée par arrêté du ministre 
chargé de l’économie pris sur proposition du 
président de l’Autorité des marchés financiers. 
Ces décisions sont rendues publiques. 

1° Les deux alinéas de cet article sont 
regroupés sous un I ; 

1° Au début du premier alinéa, est 
insérée la mention : « I. – » ;
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Si la suspension sur un marché 
réglementé a duré plus de deux jours de 
négociations consécutifs, les opérations en 
cours à la date de suspension peuvent être 
compensées et liquidées dans les conditions 
définies par les règles du marché.  

   

 2° Il est ajouté un II ainsi rédigé :  « 2° Alinea sans modification. 

 « II. – En cas de circonstances 
exceptionnelles menaçant la stabilité du 
système financier, le président de l’Autorité 
des marchés financiers ou son représentant 
peut prendre des dispositions restreignant les 
conditions de négociation des instruments 
financiers pour une durée n’excédant pas 
quinze jours. La durée et les modalités 
d’application de ces dispositions peuvent être 
prorogées et, le cas échéant, adaptées par le 
collège de l’Autorité des marchés financiers 
pour une durée n’excédant pas trois mois à 
compter de la décision du président de 
l’Autorité. Au-delà de cette durée, ces 
dispositions peuvent être prorogées par arrêté 
du ministre chargé de l’économie, pris sur 
proposition du président de l’Autorité des 
marchés financiers. Ces décisions sont 
rendues publiques. » 

« II. – En cas de circonstances 
exceptionnelles menaçant la stabilité du 
système financier, le président de l’Autorité 
des marchés financiers ou son représentant 
peut prendre des dispositions restreignant les 
conditions de négociation des instruments 
financiers pour une durée n’excédant pas 
quinze jours. L’application de ces dispositions 
peut être prorogée et, le cas échéant, ses 
modalités peuvent être adaptées par le collège 
de l’Autorité des marchés financiers pour une 
durée n’excédant pas trois mois à compter de 
la décision du président de l’autorité. Au-delà 
de cette durée, l’application de ces 
dispositions peut être prorogée par arrêté du 
ministre chargé de l’économie, pris sur 
proposition du président de l’Autorité des 
marchés financiers. Ces décisions sont 
rendues publiques. » 

Article L. 621-1  Article 2 bis (nouveau) Article 2 bis

L’Autorité des marchés financiers, 
autorité publique indépendante dotée de la 
personnalité morale, veille à la protection de 
l’épargne investie dans les instruments 
financiers donnant lieu à une offre au public ou 
à une admission aux négociations sur un 

 I. – Après le premier alinéa de l’article 
L. 621-1 du même code, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

Sans modification.
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marché réglementé et dans tous autres 
placements offerts au public. Elle veille 
également à l’information des investisseurs et 
au bon fonctionnement des marchés 
d’instruments financiers. Elle apporte son 
concours à la régulation de ces marchés aux 
échelons européen et international.  

 « Dans l’accomplissement de ses 
missions, l’Autorité des marchés financiers 
prend en compte les objectifs de stabilité 
financière dans l’ensemble de l’Union 
européenne et de l’Espace économique 
européen et de mise en œuvre convergente des 
dispositions nationales et de l’Union 
européenne en tenant compte des bonnes 
pratiques et recommandations issues des 
dispositifs de supervision de l’Union 
européenne. Elle coopère avec les autorités 
compétentes des autres États. »

Elle veille également à ce que les 
entreprises soumises à son contrôle mettent en 
œuvre les moyens adaptés pour se conformer 
aux codes de conduite homologués mentionnés 
à l’article L. 611-3-1. 

Article L. 621-19  II. – L’avant-dernier alinéa de l’article 
L. 621-19 du même code est complété par la 
phrase suivante :

L’Autorité est habilitée à recevoir de 
tout intéressé les réclamations qui entrent par 
leur objet dans sa compétence et à leur donner 
la suite qu’elles appellent. Elle propose, 
lorsque les conditions sont réunies, la 
résolution amiable des différends portés à sa 
connaissance par voie de conciliation ou de 
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médiation.  

La saisine de l’Autorité des marchés 
financiers, dans le cadre du règlement 
extrajudiciaire des différends, suspend la 
prescription de l’action civile et administrative. 
Celle-ci court à nouveau lorsque l’Autorité des 
marchés financiers déclare la médiation 
terminée.  

L’Autorité des marchés financiers 
coopère avec ses homologues étrangers en vue 
du règlement extrajudiciaire des litiges 
transfrontaliers.  

Elle peut formuler des propositions de 
modifications des lois et règlements concernant 
l’information des porteurs d’instruments 
financiers et du public, les marchés 
d’instruments financiers et le statut des 
prestataires de services d’investissement.  

Elle établit chaque année un rapport au 
Président de la République et au Parlement, qui 
est publié au Journal officiel de la République 
française.  « Ce rapport présente, en particulier, les 

évolutions du cadre réglementaire de l’Union 
européenne applicable aux marchés financiers 
et dresse le bilan de la coopération avec les 
autorités de régulation de l’Union européenne 
et des autres États membres. »

Le président de l’Autorité des marchés 
financiers est entendu, sur leur demande, par 
les commissions des finances des deux 
assemblées et peut demander à être entendu par 
elles.
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Article L. 621-9  Article 2 ter A (nouveau) Article 2 ter A

…………………………………… 
II.-L’Autorité des marchés financiers 

veille également au respect des obligations 
professionnelles auxquelles sont astreintes, en 
vertu des dispositions législatives et 
réglementaires, les entités ou personnes 
suivantes ainsi que les personnes physiques 
placées sous leur autorité ou agissant pour leur 
compte :  

…………………………………… 

10° Les conseillers en investissements 
financiers ;  

…………………………………… 

Le 10° du II de l’article L. 621-9 du 
même code est complété par les mots : « et en 
gestion de patrimoine ». 

Le code monétaire et financier est ainsi 
modifié :

15° Les agents liés mentionnés à l'article 
L. 545-1.  

1° Après le 15° du II de l’article 
L. 621-9, il est inséré un 16° ainsi rédigé :

« 16° Les associations professionnelles 
de conseillers en investissements financiers 
agréées mentionnées à l’article L. 541-4. » ;

Pour les personnes ou entités autres que 
celles fournissant des services mentionnés au 4 
de l'article L. 321-1 ou que les personnes ou 
entités mentionnées aux 7°, 8°, 10° et 11° ci-
dessus, pour lesquelles l'Autorité des marchés 
financiers est seule compétente, le contrôle 
s'exerce sous réserve des compétences de 
l'Autorité de contrôle prudentiel et, pour celles 
mentionnées aux 3° et 6°, sans préjudice des 
compétences conférées à la Banque de France 
par l'article L. 141-4. 
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L'Autorité des marchés financiers est 
également chargée d'assurer le respect, par les 
prestataires de services d'investissement 
mentionnés à l'article L. 532-18-1, des 
dispositions législatives et réglementaires qui 
leur sont applicables, dans les conditions 
prévues aux articles L. 532-18-2, L. 532-19 et 
L. 532-21-1. 

Article L.621-9-2 2° L’article L. 621-9-2 est complété par 
un 3° ainsi rédigé :

Dans les conditions fixées par un décret 
en Conseil d'Etat, l'Autorité des marchés 
financiers peut : 

1° Déléguer aux entreprises de marché 
et, le cas échéant, aux chambres de 
compensation le contrôle de l'activité et des 
opérations effectuées par les membres d'un 
marché réglementé ainsi que par les 
prestataires de services d'investissement ayant 
transmis des ordres sur ce marché. Cette 
délégation fait l'objet d'un protocole d'accord. 
Elle peut être retirée à tout moment ; 

2° Recourir, pour ses contrôles et 
enquêtes, à des corps de contrôle extérieurs, à 
des commissaires aux comptes, à des experts 
inscrits sur une liste d'experts judiciaires ou à 
des personnes ou autorités compétentes. Ces 
personnes peuvent recevoir une rémunération 
de l'Autorité des marchés financiers à ce titre. 

Le collège ou le secrétaire général de 
l'Autorité des marchés financiers peuvent 
demander aux commissaires aux comptes des 
sociétés dont les titres financiers sont admis 
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aux négociations sur un marché réglementé ou 
sur un système multilatéral de négociation qui 
se soumet aux dispositions législatives ou 
réglementaires visant à protéger les 
investisseurs contre les opérations d'initiés, les 
manipulations de cours et la diffusion de 
fausses informations, ou pour lequel une 
demande d'admission aux négociations sur de 
tels marchés a été présentée ou à un expert 
inscrit sur une liste d'experts judiciaires de 
procéder auprès des personnes ou entités dont 
les titres financiers sont admis aux 
négociations sur un marché réglementé ou sur 
un système multilatéral de négociation qui se 
soumet aux dispositions législatives ou 
réglementaires visant à protéger les 
investisseurs contre les opérations d'initiés, les 
manipulations de cours et la diffusion de 
fausses informations, ou pour lequel une 
demande d'admission aux négociations sur de 
tels marchés a été présentée et des personnes 
mentionnées au II de l'article L. 621-9 à toute 
analyse complémentaire ou vérification qui 
leur paraît nécessaire. Les frais et honoraires 
sont à la charge de l'Autorité des marchés 
financiers. Les dispositions de cet alinéa sont 
également applicables aux commissaires aux 
comptes qui effectuent des missions dans le 
cadre d'offres au public. 

« 3° Déléguer aux associations de 
conseillers en investissements financiers 
mentionnées à l’article L. 541-4 le contrôle de 
l’activité de leurs membres. Cette délégation 
fait l’objet d’un protocole d’accord et peut être 
retirée à tout moment. » ;
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Article L. 621-15 
…………………………………… 

3° L’article L. 621-15 est ainsi modifié :

II.-La commission des sanctions peut, 
après une procédure contradictoire, prononcer 
une sanction à l'encontre des personnes 
suivantes :  

a) Les personnes mentionnées aux 
1° à 8° et 11° à 15° du II de l'article L. 621-9, 
au titre de tout manquement à leurs obligations 
professionnelles définies par les lois, 
règlements et règles professionnelles 
approuvées par l'Autorité des marchés 
financiers en vigueur, sous réserve des 
dispositions de l'article L. 612-39 ;  

a) Aux a et b du II, la référence : 
« 15° » est remplacée par la référence : 
« 16° » ;

b) Les personnes physiques placées 
sous l'autorité ou agissant pour le compte de 
l'une des personnes mentionnées aux 1° à 8° et 
11° à 15° du II de l'article L. 621-9 au titre de 
tout manquement à leurs obligations 
professionnelles définies par les lois, 
règlements et règles professionnelles 
approuvées par l'Autorité des marchés 
financiers en vigueur, sous réserve des 
dispositions de l'article L. 612-39 ;  

…………………………………… 

III.-Les sanctions applicables sont :  

a) Pour les personnes mentionnées 
aux 1° à 8°, 11°, 12° et 15° du II de l'article 
L. 621-9, l'avertissement, le blâme, 
l'interdiction à titre temporaire ou définitif de 
l'exercice de tout ou partie des services fournis 

b) Aux a et b du III, les références : 
« 12° et 15° » sont remplacées par les 
références : « 12°, 15° et 16° ».



—  14  — 
Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

; la commission des sanctions peut prononcer 
soit à la place, soit en sus de ces sanctions une 
sanction pécuniaire dont le montant ne peut 
être supérieur à 10 millions d'euros ou au 
décuple du montant des profits éventuellement 
réalisés ; les sommes sont versées au fonds de 
garantie auquel est affiliée la personne 
sanctionnée ou, à défaut, au Trésor public ;  

b) Pour les personnes physiques 
placées sous l'autorité ou agissant pour le 
compte de l'une des personnes mentionnées 
aux 1° à 8°, 11°, 12° et 15° du II de l'article L. 
621-9, l'avertissement, le blâme, le retrait 
temporaire ou définitif de la carte 
professionnelle, l'interdiction à titre temporaire 
ou définitif de l'exercice de tout ou partie des 
activités ; la commission des sanctions peut 
prononcer soit à la place, soit en sus de ces 
sanctions une sanction pécuniaire dont le 
montant ne peut être supérieur à 1, 5 million 
d'euros ou au décuple du montant des profits 
éventuellement réalisés en cas de pratiques 
mentionnées aux c et d du II ou à 300 000 
euros ou au quintuple des profits 
éventuellement réalisés dans les autres cas ; les 
sommes sont versées au fonds de garantie 
auquel est affiliée la personne morale sous 
l'autorité ou pour le compte de qui agit la 
personne sanctionnée ou, à défaut, au Trésor 
public ;  

………………………………….. 

Article L. 621-9-1  Article 2 ter (nouveau) Article 2 ter

Lorsque le secrétaire général de 
l’Autorité des marchés financiers décide de 

 Au premier alinéa de l’article 
L. 621-9-1 du même code, après le mot : 
« financiers », sont insérés les mots : « , ou le 

Sans modification.
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procéder à des enquêtes, il habilite les 
enquêteurs selon des modalités fixées par le 
règlement général.  

secrétaire général adjoint spécialement 
délégué à cet effet, ».

Les personnes susceptibles d’être 
habilitées répondent à des conditions 
d’exercice définies par décret en Conseil 
d’Etat.  

Article L. 621-3 Article 2 quater (nouveau) Article 2 quater 

I. - Le commissaire du Gouvernement 
auprès de l'Autorité des marchés financiers est 
désigné par le ministre chargé de l'économie. Il 
siège auprès de toutes les formations sans voix 
délibérative. Les décisions de la commission 
des sanctions sont prises hors de sa présence. Il 
peut, sauf en matière de sanctions, demander 
une deuxième délibération dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

I A (nouveau). – Les deux premières 
phrases du I de l’article L. 621-3 du code 
monétaire et financier sont remplacées par une 
phrase ainsi rédigée :

« Le directeur général du Trésor ou son 
représentant siège auprès de toutes les 
formations de l’Autorité des marchés 
financiers, sans voix délibérative. »

Article L. 621-15  I. – L’article L. 621-15 du même code 
est ainsi modifié :

Alinéa sans modification. 

I.-Le collège examine le rapport 
d’enquête ou de contrôle établi par les services 
de l’Autorité des marchés financiers, ou la 
demande formulée par le président de 
l’Autorité de contrôle prudentiel. 

S’il décide l’ouverture d’une 
procédure de sanction, il notifie les griefs aux 
personnes concernées. Il transmet la 
notification des griefs à la commission des 

 1° Après le deuxième alinéa du I, sont 
insérés deux alinéas ainsi rédigés :

1° Sans modification. 
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sanctions, qui désigne un rapporteur parmi ses 
membres. La commission des sanctions ne peut 
être saisie de faits remontant à plus de trois ans 
s’il n’a été fait pendant ce délai aucun acte 
tendant à leur recherche, à leur constatation ou 
à leur sanction.  

  « Un membre du collège, ayant 
examiné le rapport d’enquête ou de contrôle et 
pris part à la décision d’ouverture d’une 
procédure de sanction, est convoqué à 
l’audience. Il y assiste sans voix délibérative. 
Il peut être assisté ou représenté par les 
services de l’Autorité des marchés financiers. 
Il peut présenter des observations au soutien 
des griefs notifiés et proposer une sanction.

  « La commission des sanctions peut 
entendre tout agent des services de 
l’autorité. » ;

En cas d’urgence, le collège peut 
suspendre d’activité les personnes mentionnées 
aux a et b du II contre lesquelles des 
procédures de sanction sont engagées. 

Si le collège transmet au procureur 
de la République le rapport mentionné au 
premier alinéa, le collège peut décider de 
rendre publique la transmission.  

……………………………… 
III.-Les sanctions applicables sont :  2° Le III est ainsi modifié : 2° Sans modification.

a) Pour les personnes mentionnées 
aux 1° à 8°, 11°, 12° et 15° du II de l’article L. 
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621-9, l’avertissement, le blâme, l’interdiction 
à titre temporaire ou définitif de l’exercice de 
tout ou partie des services fournis ; la 
commission des sanctions peut prononcer soit 
à la place, soit en sus de ces sanctions une 
sanction pécuniaire dont le montant ne peut 
être supérieur à 10 millions d’euros ou au 
décuple du montant des profits éventuellement 
réalisés ; les sommes sont versées au fonds de 
garantie auquel est affiliée la personne 
sanctionnée ou, à défaut, au Trésor public ;  

b) Pour les personnes physiques 
placées sous l’autorité ou agissant pour le 
compte de l’une des personnes mentionnées 
aux 1° à 8°, 11°, 12° et 15° du II de l’article 
L. 621-9, l’avertissement, le blâme, le retrait 
temporaire ou définitif de la carte 
professionnelle, l’interdiction à titre temporaire 
ou définitif de l’exercice de tout ou partie des 
activités ; la commission des sanctions peut 
prononcer soit à la place, soit en sus de ces 
sanctions une sanction pécuniaire dont le 
montant ne peut être supérieur à 1,5 million 
d’euros ou au décuple du montant des profits 
éventuellement réalisés en cas de pratiques 
mentionnées aux c et d du II ou à 300 000 
euros ou au quintuple des profits 
éventuellement réalisés dans les autres cas ; les 
sommes sont versées au fonds de garantie 
auquel est affiliée la personne morale sous 
l’autorité ou pour le compte de qui agit la 
personne sanctionnée ou, à défaut, au Trésor 
public ;  

c) Pour les personnes autres que 
l’une des personnes mentionnées au II de 
l’article L. 621-9, auteurs des faits mentionnés 

a) Aux a et c, le montant : « 10 millions 
d’euros » est remplacé par le 
montant : « 100 millions d’euros » ;

b) Au b, le montant : « 1,5 million 
d’euros » est remplacé par le 
montant : « 15 millions d’euros » ;
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aux c et d du II, une sanction pécuniaire dont le 
montant ne peut être supérieur à 10 millions 
d’euros ou au décuple du montant des profits 
éventuellement réalisés ; les sommes sont 
versées au Trésor public.  

Le montant de la sanction doit être 
fixé en fonction de la gravité des manquements 
commis et en relation avec les avantages ou les 
profits éventuellement tirés de ces 
manquements.  

Le fonds de garantie mentionné aux 
a et b peut, dans des conditions fixées par son 
règlement intérieur et dans la limite de 300 000 
euros par an, affecter à des actions éducatives 
dans le domaine financier une partie du produit 
des sanctions pécuniaires prononcées par la 
commission des sanctions qu’il perçoit.  

………………………………….. 

   2° bis (nouveau) Après le IV, il est 
inséré un IV bis ainsi rédigé :

   « IV bis. – Les séances de la 
commission des sanctions sont publiques.

   « Toutefois, d’office ou sur la demande 
d’une personne mise en cause, le président de 
la formation saisie de l’affaire peut interdire 
au public l’accès de la salle pendant tout ou 
partie de l’audience dans l’intérêt de l’ordre 
public, de la sécurité nationale ou lorsque la 
protection des secrets d’affaires ou de tout 
autre secret protégé par la loi l’exige. »

 3° Le V est ainsi rédigé : 3° Sans modification.
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V.-La commission des sanctions peut 
rendre publique sa décision dans les 
publications, journaux ou supports qu’elle 
désigne, à moins que cette publication ne 
risque de perturber gravement les marchés 
financiers ou de causer un préjudice 
disproportionné aux parties en cause. Les frais 
sont supportés par les personnes sanctionnées. 

 « V. – La décision de la commission des 
sanctions est rendue publique dans les 
publications, journaux ou supports qu’elle 
désigne, dans un format proportionné à la 
faute commise et à la sanction infligée. Les 
frais sont supportés par les personnes 
sanctionnées. Toutefois lorsque la publication 
risque de perturber gravement les marchés 
financiers ou de causer un préjudice 
disproportionné aux parties en cause, la 
décision de la commission peut prévoir qu’elle 
ne sera pas publiée. »

Article L. 621-30  II. – Après le premier alinéa de l’article 
L. 621-30 du même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :

II.- Sans modification.

L’examen des recours formés contre les 
décisions individuelles de l’Autorité des 
marchés financiers autres que celles, y compris 
les sanctions prononcées à leur encontre, 
relatives aux personnes et entités mentionnées 
au II de l’article L. 621-9 est de la compétence 
du juge judiciaire. Ces recours n’ont pas d’effet 
suspensif sauf si la juridiction en décide 
autrement. Dans ce cas, la juridiction saisie 
peut ordonner qu’il soit sursis à l’exécution de 
la décision contestée si celle-ci est susceptible 
d’entraîner des conséquences manifestement 
excessives.  

  « Les décisions prononcées par la 
commission des sanctions peuvent faire l’objet 
d’un recours par les personnes sanctionnées et 
par le président de l’Autorité des marchés 
financiers, après accord du collège. En cas de 
recours d’une personne sanctionnée, le 
président de l’autorité peut, dans les mêmes 
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conditions, former un recours. »

Un décret en Conseil d’Etat précise les 
modalités d’application du présent article.  

   Article 2 quinquies A (nouveau) 

   Après l’article L. 621-14 du même 
code, il est inséré une sous-section 4 bis ainsi 
rédigée :

   « Sous-section 4 bis
« Composition administrative

   « Art. L. 621-14-1. – Lorsque le rapport 
d’enquête ou de contrôle établi par les services 
de l’Autorité des marchés financiers fait état 
de manquements commis par une personne 
mentionnée au II de l’article L. 621-15, à 
l’article L. 621-17 et au 9° du II de l’article 
L. 621-9, à l’exception des manquements 
définis au c) et d) du II de l’article L. 621-15, 
le collège de l’Autorité peut, en même temps 
qu’il notifie les griefs dans les conditions 
prévues à la première phrase du deuxième 
alinéa de l’article L. 621-15, lui adresser une 
proposition d’entrée en voie de composition 
administrative. 

   « Cette proposition suspend le délai fixé 
au deuxième alinéa de l’article L. 621-15. 

   « Toute personne à qui il a été proposé 
d’entrer en voie de composition administrative 
s’engage, dans le cadre d’un accord arrêté 
avec le secrétaire général de l’Autorité des 
marchés financiers, à verser au Trésor public 
une somme dont le montant maximum est 
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celui de la sanction pécuniaire encourue au 
titre du III de l’article L. 621-15. L’accord ne 
vaut pas reconnaissance du bien fondé du ou 
des griefs qui avaient été notifiés. 

   « L’accord est soumis au collège puis, 
s’il est validé par celui-ci, à la commission des 
sanctions, qui peut décider de l’homologuer. 
L’accord ainsi homologué est rendu public.

   « En l’absence d’accord homologué ou 
en cas de non-respect de celui-ci, la 
notification de griefs est transmise à la 
commission des sanctions qui fait application 
des dispositions de l’article L. 621-15.

   « En aucun cas, les éléments recueillis 
dans la cadre d’une procédure de composition 
administrative ne peuvent être invoqués dans 
le cadre d’une autre procédure.

   « Les modalités d’application du 
présent article sont fixées par décret en 
Conseil d’Etat. »

Article 2 quinquies (nouveau) Article 2 quinquies  

Article L. 632-17  L’article L. 632-17 du même code est 
ainsi rédigé :

Alinéa sans modification. 

Les entreprises de marché et les 
chambres de compensation des marchés 
réglementés peuvent communiquer à leurs 
homologues étrangers ainsi qu’aux autorités 
homologues de l’Autorité des marchés 
financiers les informations nécessaires à 
l’accomplissement de leurs missions 
respectives relatives à l’accès, à l’organisation 

 « Les infrastructures de marché qui 
diffusent ou tiennent à la disposition de 
l’Autorité des marchés financiers ou de 
l’Autorité de contrôle prudentiel des 
informations relatives aux transactions sur 
instruments financiers peuvent communiquer 
à leurs homologues étrangers ainsi qu’aux 
autorités homologues de l’Autorité des 

« Art. L. 632-17.- Les infrastructures de 
marché qui diffusent ou tiennent à la 
disposition de l’Autorité des marchés 
financiers ou de l’Autorité de contrôle 
prudentiel des informations relatives aux 
transactions sur instruments financiers 
peuvent communiquer à leurs homologues 
étrangers ainsi qu’aux autorités homologues 
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et à la sécurité des marchés, à condition que 
ces organismes homologues soient eux-mêmes 
soumis au secret professionnel dans un cadre 
législatif offrant des garanties équivalentes à 
celles applicables en France et sous réserve de 
réciprocité.  

marchés financiers ou de l’Autorité de 
contrôle prudentiel les informations 
nécessaires à l’accomplissement de leurs 
missions à condition que ces organismes 
homologues soient eux-mêmes soumis au 
secret professionnel dans un cadre législatif 
offrant des garanties équivalentes à celles 
applicables en France et sous réserve de 
réciprocité. 

de l’Autorité des marchés financiers ou de 
l’Autorité de contrôle prudentiel les 
informations nécessaires à l’accomplissement 
de leurs missions à condition que ces 
organismes homologues soient eux-mêmes 
soumis au secret professionnel dans un cadre 
législatif offrant des garanties équivalentes à 
celles applicables en France et sous réserve de 
réciprocité. 

Pour les entreprises de marché qui 
organisent des transactions et les chambres de 
compensation des marchés réglementés, dans 
le cadre de la surveillance des risques encourus 
par les membres, ces informations recouvrent 
les positions prises sur le marché, les dépôts de 
garantie ou de couverture et leur composition 
ainsi que les appels de marge.  

 «  Lorsque ces échanges d’informations 
interviennent entre les infrastructures de 
marché et les autorités homologues de 
l’Autorité des marchés financiers ou de 
l’Autorité de contrôle prudentiel, ils sont 
effectués dans les conditions prévues par un 
accord de coopération mentionné à l’article 
L. 632-7.

Alinéa sans modification. 

Les informations recueillies par les 
organismes mentionnés au présent article ne 
peuvent être utilisées que conformément aux 
indications de l’autorité compétente qui les a 
transmises.  

 « Dans le cadre de la surveillance des 
risques encourus par les membres, ces 
informations peuvent notamment recouvrir les 
positions prises sur le marché, les dépôts de 
garantie ou de couverture et leur composition 
ainsi que les appels de marge. »

Alinéa sans modification.

   « Un décret définit les infrastructures de 
marché soumises aux présentes dispositions. »

   Article 2 sexies (nouveau)  

Article L. 421-1   I.- L’article L. 421-1 du même code est 
ainsi modifié :

Un marché réglementé d'instruments 
financiers est un système multilatéral qui 

  1° Au début, est insérée la mention : 
« I. - »
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assure ou facilite la rencontre, en son sein et 
selon des règles non discrétionnaires, de 
multiples intérêts acheteurs et vendeurs 
exprimés par des tiers sur des instruments 
financiers, d'une manière qui aboutisse à la 
conclusion de contrats portant sur les 
instruments financiers admis à la négociation 
dans le cadre des règles et systèmes de ce 
marché, et qui fonctionne régulièrement 
conformément aux dispositions qui lui sont 
applicables. 

   2° Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

   « II.- Un marché réglementé 
d’instruments financiers tel que défini au I 
peut également assurer ou faciliter la 
rencontre, en son sein et selon des règles non 
discrétionnaires, de multiples intérêts 
acheteurs et vendeurs exprimés par des tiers 
sur des quotas d’émission de gaz à effet de 
serre définis à l’article L. 229-15 du code de 
l’environnement et sur les autres unités visées 
au chapitre IX du titre II du livre II du code de 
l’environnement. 

   « Un marché réglementé d’instruments 
financiers tel que défini au I peut également 
assurer ou faciliter la rencontre, en son sein et 
selon des règles non discrétionnaires, de 
multiples intérêts acheteurs et vendeurs 
exprimés par des tiers sur des actifs dont la 
liste est fixée par décret, après avis du collège 
de l’Autorité des marchés financiers. » .

   II.- Le même code est ainsi modifié :
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Article L. 421-10    

En vue de la reconnaissance du marché 
réglementé, l'entreprise de marché établit les 
règles du marché. Ces règles, transparentes et 
non discrétionnaires, assurent une négociation 
équitable et ordonnée et fixent des critères 
objectifs en vue de l'exécution efficace des 
ordres. Elles fixent également les conditions 
d'admission des membres du marché 
conformément aux dispositions de l'article 
L. 421-17.  

   

Elles déterminent notamment les 
conditions d'accès au marché et d'admission 
aux négociations des instruments financiers, 
les dispositions d'organisation des transactions, 
les conditions de suspension des négociations 
d'un ou plusieurs instruments financiers, les 
dispositions relatives à l'enregistrement et à la 
publicité des négociations. 

  1° Au deuxième alinéa de l’article 
L. 421-10, après les mots : « les conditions 
d'accès au marché et d'admission aux 
négociations des instruments financiers », sont 
insérés les mots : « et des actifs mentionnés au 
II de l’article L. 421-1 » et, après les mots : 
« les conditions de suspension des 
négociations d'un ou plusieurs instruments 
financiers », sont insérés les mots : « et des 
actifs mentionnés au II de l’article L. 421-1 » ;

Article L. 421-14   2° L’article L. 421-14 est ainsi modifié : 

I. - L'admission d'instruments financiers 
aux négociations sur un marché réglementé est 
décidée par l'entreprise de marché, 
conformément aux règles du marché concerné.  

a) Au premier alinéa du I, après les 
mots : « L'admission d'instruments 
financiers », sont insérés les mots : « et des 
actifs mentionnés au II de l’article L. 421-1 » ; 

Ces règles garantissent que tout 
instrument financier admis aux négociations 
sur un marché réglementé est susceptible de 
faire l'objet d'une négociation équitable, 
ordonnée et efficace et, dans le cas des 

b) Au deuxième alinéa du I, après les 
mots : « Ces règles garantissent que tout 
instrument financier », sont insérés les mots : 
« et tout actif visé au II de l’article 
L. 421-1 » ; 
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instruments mentionnés aux 1 et 2 du II de 
l'article L. 211-1, d'être négocié librement.  

………………………………………..    

IV. - L'entreprise de marché est tenue 
de mettre en place des procédures afin de 
vérifier que les émetteurs dont elle admet les 
titres aux négociations se conforment aux 
dispositions qui leur sont applicables et 
facilitent l'accès des membres du marché aux 
informations que ces émetteurs rendent 
publiques. Le règlement général de l'Autorité 
des marchés financiers précise les conditions 
d'application du présent IV. 

   

c) Après la première phrase du IV, est 
insérée une phrase ainsi rédigée : 
« L’entreprise de marché est tenue de mettre 
en place des procédures analogues pour les 
actifs mentionnés au II de l’article L. 421-1 
qu’elle admet à la négociation. » ;

Article L. 421-15 
…………………………………….. 

  3° L’article L. 421-15 est complété par 
un paragraphe ainsi rédigé : 

IV. - Dès que l'Autorité des marchés 
financiers est informée de la décision d'une 
autorité compétente d'un autre Etat membre de 
la Communauté européenne ou d'un autre Etat 
partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen de demander la suspension ou la 
radiation d'un instrument financier des 
négociations sur un marché réglementé, son 
président requiert la suspension ou la radiation 
de cet instrument, sauf si une telle décision est 
susceptible d'affecter les intérêts des 
investisseurs ou le fonctionnement ordonné du 
marché. 

   

   « V. – Les dispositions applicables aux 
admissions, suspensions et radiations des 
actifs mentionnés au II de l’article L. 421-1 
sont fixées par le règlement général de 
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l’Autorité des marchés financiers. » ;

Article L. 421-17    

Les règles du marché fixent, de manière 
objective, transparente et non discriminatoire, 
les conditions d'admission des membres du 
marché.  

……………………………………. 

   

Le règlement général de l'Autorité des 
marchés financiers fixe les conditions 
d'application du présent article et précise 
notamment les obligations incombant aux 
membres du marché. Sans préjudice des 
compétences reconnues à la Banque de France 
par le II de l'article L. 141-4, le règlement 
général fixe les conditions dans lesquelles 
l'entreprise de marché peut restreindre le choix 
des systèmes de règlement et de livraison 
d'instruments financiers par les membres du 
marché.  

   

4° Dans la seconde phrase du dernier 
alinéa de l’article L. 421-17, après les mots : 
« le choix des systèmes de règlement et de 
livraison d’instruments financiers », sont 
insérés les mots : « et d’actifs mentionnés au 
II de l’article L. 421-1 » ;

Article L. 421-21 
………………………………………. 

   

II. - Le règlement général de l'Autorité 
des marchés financiers peut également 
déterminer les informations qui doivent être 
mises à la disposition du public concernant des 
instruments financiers autres que ceux 
mentionnés au premier alinéa. 

   

5° Le II de l’article L. 421-21 est 
complété par les mots : « et des actifs 
mentionnés au II de l’article L. 421-1» ;
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Article L. 421-22 
………………………………………. 

   

II. - Le règlement général de l'Autorité 
des marchés financiers précise les conditions 
dans lesquelles la publication des transactions 
peut être différée en fonction de leur type ou de 
leur taille.  

   

Le règlement général de l'Autorité des 
marchés financiers peut également déterminer 
les informations qui doivent être mises à la 
disposition du public concernant des 
instruments financiers autres que ceux 
mentionnés au premier alinéa. 

   

6° Le second alinéa du II de l’article 
L. 421-22 est complété par les mots : « et des 
actifs mentionnés au II de l’article L. 421-1» ;

Article L. 465-1    

Est puni de deux ans d'emprisonnement 
et d'une amende de 1 500 000 euros dont le 
montant peut être porté au-delà de ce chiffre, 
jusqu'au décuple du montant du profit 
éventuellement réalisé, sans que l'amende 
puisse être inférieure à ce même profit, le fait, 
pour les dirigeants d'une société mentionnée à 
l'article L. 225-109 du code de commerce, et 
pour les personnes disposant, à l'occasion de 
l'exercice de leur profession ou de leurs 
fonctions, d'informations privilégiées sur les 
perspectives ou la situation d'un émetteur dont 
les titres sont négociés sur un marché 
réglementé ou sur les perspectives d'évolution 
d'un instrument financier admis sur un marché 
réglementé, de réaliser ou de permettre de 
réaliser, soit directement, soit par personne 
interposée, une ou plusieurs opérations avant 
que le public ait connaissance de ces 

   

7° Aux premier, deuxième et troisième 
alinéas de l’article L. 465-1, après les mots : 
« les perspectives d’évolution d’un instrument 
financier », sont insérés les mots : « ou d’un 
actif visé au II de l’article L. 421-1 » ;
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informations.  

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 
150 000 euros d'amende le fait, pour toute 
personne disposant dans l'exercice de sa 
profession ou de ses fonctions d'une 
information privilégiée sur les perspectives ou 
la situation d'un émetteur dont les titres sont 
négociés sur un marché réglementé ou sur les 
perspectives d'évolution d'un instrument 
financier admis sur un marché réglementé, de 
la communiquer à un tiers en dehors du cadre 
normal de sa profession ou de ses fonctions.  

   

Est puni d'un an d'emprisonnement et 
d'une amende de 150 000 euros dont le 
montant peut être porté au-delà de ce chiffre, 
jusqu'au décuple du montant du profit réalisé, 
sans que l'amende puisse être inférieure à ce 
même profit, le fait pour toute personne autre 
que celles visées aux deux alinéas précédents, 
possédant en connaissance de cause des 
informations privilégiées sur la situation ou les 
perspectives d'un émetteur dont les titres sont 
négociés sur un marché réglementé ou sur les 
perspectives d'évolution d'un instrument 
financier admis sur un marché réglementé, de 
réaliser ou de permettre de réaliser, 
directement ou indirectement, une opération ou 
de communiquer à un tiers ces informations, 
avant que le public en ait connaissance. 
Lorsque les informations en cause concernent 
la commission d'un crime ou d'un délit, les 
peines encourues sont portées à sept ans 
d'emprisonnement et à 1 500 000 euros si le 
montant des profits réalisés est inférieur à ce 
chiffre.
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Article L. 465-2 
………………………………………. 

   

Est puni des peines prévues au premier 
alinéa de l'article L. 465-1 le fait, pour toute 
personne, de répandre dans le public par des 
voies et moyens quelconques des informations 
fausses ou trompeuses sur les perspectives ou 
la situation d'un émetteur dont les titres sont 
négociés sur un marché réglementé ou sur les 
perspectives d'évolution d'un instrument 
financier admis sur un marché réglementé, de 
nature à agir sur les cours. 

   

8° Au deuxième alinéa de l’article 
L. 465-2, après les mots : « les perspectives 
d’évolution d’un instrument financier », sont 
insérés les mots : « ou d’un actif visé au II de 
l’article L. 421-1 » ;

Article L. 466-1    

Les autorités judiciaires compétentes, 
saisies de poursuites relatives à des infractions 
mettant en cause les sociétés dont les titres 
financiers sont admis aux négociations sur un 
marché réglementé ou offerts au public sur un 
système multilatéral de négociation qui se 
soumet aux dispositions législatives ou 
réglementaires visant à protéger les 
investisseurs contre les opérations d'initiés, les 
manipulations de cours et la diffusion de 
fausses informations, ou à des infractions 
commises à l'occasion d'opérations sur un 
marché d'instruments financiers, peuvent, en 
tout état de la procédure, demander l'avis de 
l'Autorité des marchés financiers. Cet avis est 
obligatoirement demandé lorsque les 
poursuites sont engagées en exécution de 
l'article L. 465-1.  

   

9° A l’article L. 466-1, après les mots : 
« des infractions commises à l’occasion 
d’opérations sur un marché d’instruments 
financiers », sont insérés les mots : « ou 
d’actifs mentionnés au II de l’article 
L. 421-1 » ;
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Article L. 621-1   10° Le premier alinéa de l’article 
L 621-1 est ainsi modifié :

L'Autorité des marchés financiers, 
autorité publique indépendante dotée de la 
personnalité morale, veille à la protection de 
l'épargne investie dans les instruments 
financiers donnant lieu à une offre au public ou 
à une admission aux négociations sur un 
marché réglementé et dans tous autres 
placements offerts au public. Elle veille 
également à l'information des investisseurs et 
au bon fonctionnement des marchés 
d'instruments financiers. Elle apporte son 
concours à la régulation de ces marchés aux 
échelons européen et international.  

   

a) Dans la première phrase, après les 
mots : « l’épargne investie dans les 
instruments financiers », sont insérés les 
mots : « et les actifs mentionnés au II de 
l’article L. 421-1 » ;

b) La deuxième phrase est complétée 
par les mots : « et d’actifs mentionnés au II de 
l’article L. 421-1 » ;

Elle veille également à ce que les 
entreprises soumises à son contrôle mettent en 
œuvre les moyens adaptés pour se conformer 
aux codes de conduite homologués mentionnés 
à l'article L. 611-3-1. 

   

Article L. 621-7    

Le règlement général de l'Autorité des 
marchés financiers détermine notamment :  

  11° L’article L. 621-7 est ainsi modifié : 

I.-Les règles de pratique professionnelle 
qui s'imposent aux émetteurs lorsqu'ils 
procèdent à une offre au public ou dont les 
instruments financiers sont admis aux 
négociations sur un marché réglementé ainsi 
que les règles qui doivent être respectées lors 
d'opérations sur des instruments financiers 
admis aux négociations sur un marché 
réglementé ou sur un système multilatéral de 

   

a) Au I, après les mots : « les règles qui 
doivent être respectées lors d’opérations sur 
des instruments financiers », sont insérés les 
mots : « et des actifs mentionnés au II de 
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négociation qui se soumet aux dispositions 
législatives ou réglementaires visant à protéger 
les investisseurs contre les opérations d'initiés, 
les manipulations de cours et la diffusion de 
fausses informations.  

………………………………….. 

l’article L. 421-1 » ; 

IV.-Concernant les prestataires de 
services d'investissement, les entreprises de 
marché et les membres des marchés 
réglementés, les chambres de compensation et 
leurs adhérents :  

…………………………………… 

b) Le IV est complété par un 6° ainsi 
rédigé : 

   « 6° Les conditions d’exercice, par les 
membres d’un marché réglementé, d’activités 
pour compte propre et pour compte de tiers 
sur des actifs mentionnés au II de l’article 
L. 421-1. » ; 

……………………………………    

VII.- Concernant les marchés 
réglementés d'instruments financiers, les 
entreprises de marché et les systèmes 
multilatéraux de négociation :  

c) Au premier alinéa du VII, les mots : 
« marchés réglementés d’instruments 
financiers » sont remplacés par les mots : 
« marché réglementé au sens de l’article 
L. 421-1 » ; 

1° Les principes généraux 
d'organisation et de fonctionnement que 
doivent respecter les marchés réglementés, 
ainsi que les règles relatives à l'exécution des 
transactions sur instruments financiers admis 
sur ces marchés ; 

   

d) Au 1° du VII, après les mots : « les 
règles relatives à l’exécution des transactions 
sur instruments financiers », sont insérés les 
mots : « et actifs mentionnés au II de l’article 
L. 421-1 » ;

2° Les conditions dans lesquelles    



—  32  — 
Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

l'Autorité des marchés financiers, en 
application des articles L. 421-4, L. 421-5 et 
L. 421-10, propose la reconnaissance, la 
révision ou le retrait de la qualité de marché 
réglementé d'instruments financiers ;  

…………………………………… 

e) Au 2° du VII, les mots : « marché 
réglementé d’instruments financiers », sont 
remplacés par les mots : « marchés 
réglementés au sens de l’article L. 421-1 » ;

6° Les règles relatives à l'information de 
l'Autorité des marchés financiers et du public 
concernant les ordres et les transactions sur 
instruments financiers admis sur un marché 
réglementé.  

…………………………………… 

   
f) Au 6° du VII, après les mots : « les 

ordres et les transactions sur instruments 
financiers », sont insérés les mots : « et actifs 
mentionnés au II de l’article L. 421-1 » ;

IX.- Les règles relatives aux 
recommandations d'investissement destinées au 
public et portant sur tout émetteur dont les 
instruments financiers sont admis aux 
négociations sur un marché réglementé ou sur 
un instrument financier qu'il émet, lorsqu'elles 
sont produites ou diffusées par toute personne 
dans le cadre de ses activités professionnelles.  

   

g) Le premier alinéa du IX est complété 
par les mots : 

« ainsi que les règles applicables aux 
personnes qui réalisent ou diffusent des 
travaux de recherche ou qui produisent ou 
diffusent d’autres informations recommandant 
ou suggérant une stratégie d’investissement 
concernant des actifs mentionnés au II de 
l’article L. 421-1, à l'intention de canaux de 
distribution ou du public. » ;

Un décret en Conseil d'Etat précise les 
cas dans lesquels une information financière 
donnée au public constitue la production ou la 
diffusion d'une recommandation 
d'investissement telle que mentionnée à l'alinéa 
précédent. 

h) Au second alinéa du IX, les mots : 
« information financière » sont remplacés par 
les mots : « information relative à un 
instrument financier ou à un actif visé au II de 
l’article L. 421-1 » ;
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Article L. 621-9    

I.-Afin d'assurer l'exécution de sa 
mission, l'Autorité des marchés financiers 
effectue des contrôles et des enquêtes.  

   

Elle veille à la régularité des opérations 
effectuées sur des instruments financiers 
lorsqu'ils sont offerts au public et sur des 
instruments financiers admis aux négociations 
sur un marché réglementé ou sur un système 
multilatéral de négociation qui se soumet aux 
dispositions législatives ou réglementaires 
visant à protéger les investisseurs contre les 
opérations d'initiés, les manipulations de cours 
et la diffusion de fausses informations. Ne sont 
pas soumis au contrôle de l'Autorité des 
marchés financiers les marchés d'instruments 
créés en représentation des opérations de 
banque qui, en application de l'article L. 214-4, 
ne peuvent pas être détenus par des organismes 
de placement collectif en valeurs mobilières.  

…………………………………… 

  12° Dans la première phrase du second 
alinéa du I de l’article L. 621-9, après les 
mots : « offerts au public et sur des 
instruments financiers », sont insérés les 
mots : « et actifs mentionnés au II de l’article 
L. 421-1 » ;

Article L. 621-14    

I. - Le collège peut, après avoir mis la 
personne concernée en mesure de présenter ses 
explications, ordonner qu'il soit mis fin, en 
France et à l'étranger, aux manquements aux 
obligations résultant des dispositions 
législatives ou réglementaires ou des règles 
professionnelles visant à protéger les 
investisseurs contre les opérations d'initiés, les 
manipulations de cours et la diffusion de 
fausses informations, ou à tout autre 
manquement de nature à porter atteinte à la 
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protection des investisseurs ou au bon 
fonctionnement du marché. Ces décisions 
peuvent être rendues publiques.  

Le collège dispose des mêmes pouvoirs 
que ceux mentionnés à l'alinéa précédent à 
l'encontre des manquements aux obligations 
résultant des dispositions législatives ou 
réglementaires visant à protéger les 
investisseurs et le marché contre les opérations 
d'initié, les manipulations de cours ou la 
diffusion de fausses informations, commis sur 
le territoire français et concernant des 
instruments financiers admis aux négociations 
sur un marché réglementé d'un autre Etat 
membre de la Communauté européenne ou 
partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen ou pour lesquels une demande 
d'admission aux négociations sur un tel marché 
a été présentée. 

…………………………………… 

   

13° Au second alinéa du I de l’article 
L 621-14, après les mots : « les manipulations 
de cours ou la diffusion de fausses 
informations, commis sur le territoire français 
et concernant des instruments financiers », 
sont insérés les mots : « ou des actifs 
mentionnés au II de l’article L. 421-1 » ;

Article L. 621-15 
…………………………………… 

   

II.-La commission des sanctions peut, 
après une procédure contradictoire, prononcer 
une sanction à l'encontre des personnes 
suivantes :  

   

a) Les personnes mentionnées aux 1° à 
8° et 11° à 15° du II de l'article L. 621-9, au 
titre de tout manquement à leurs obligations 
professionnelles définies par les lois, 
règlements et règles professionnelles 
approuvées par l'Autorité des marchés 
financiers en vigueur, sous réserve des 
dispositions de l'article L. 612-39 ;  
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b) Les personnes physiques placées 
sous l'autorité ou agissant pour le compte de 
l'une des personnes mentionnées aux 1° à 8° et 
11° à 15° du II de l'article L. 621-9 au titre de 
tout manquement à leurs obligations 
professionnelles définies par les lois, 
règlements et règles professionnelles 
approuvées par l'Autorité des marchés 
financiers en vigueur, sous réserve des 
dispositions de l'article L. 612-39 ;  

   

c) Toute personne qui, sur le territoire 
français ou à l'étranger, s'est livrée ou a tenté 
de se livrer à une opération d'initié ou s'est 
livrée à une manipulation de cours, à la 
diffusion d'une fausse information ou à tout 
autre manquement mentionné au premier 
alinéa du I de l'article L. 621-14, dès lors que 
ces actes concernent un instrument financier 
admis aux négociations sur un marché 
réglementé ou sur un système multilatéral de 
négociation qui se soumet aux dispositions 
législatives ou réglementaires visant à protéger 
les investisseurs contre les opérations d'initiés, 
les manipulations de cours et la diffusion de 
fausses informations, ou pour lequel une 
demande d'admission aux négociations sur de 
tels marchés a été présentée, dans les 
conditions déterminées par le règlement 
général de l'Autorité des marchés financiers ;  

   

14° Aux c et d du II de l’article 
L. 621-15, après les mots : « dès lors que ces 
actes concernent un instrument financier », 
sont insérés les mots : « ou un actif mentionné 
au II de l’article L. 421-1 » ;

d) Toute personne qui, sur le territoire 
français, s'est livrée ou a tenté de se livrer à 
une opération d'initié ou s'est livrée à une 
manipulation de cours, à la diffusion d'une 
fausse information ou à tout autre manquement 
mentionné au dernier alinéa du I de l'article 
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L. 621-14, dès lors que ces actes concernent un 
instrument financier admis aux négociations 
sur un marché réglementé d'un autre Etat 
membre de la Communauté européenne ou 
partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen ou pour lequel une demande 
d'admission aux négociations sur un tel marché 
a été présentée ;  

……………………………………….. 

Article L. 621-17-1    

Tout manquement, par les personnes 
produisant ou diffusant des recommandations 
d'investissement destinées au public dans le 
cadre de leurs activités professionnelles, aux 
règles prévues au IX de l'article L. 621-7 est 
passible des sanctions prononcées par la 
commission des sanctions selon les modalités 
prévues à l'article L. 621-15. 

  15° A l’article L. 621-17-1, après les 
mots : « par les personnes produisant ou 
diffusant des recommandations 
d'investissement destinées au public dans le 
cadre de leurs activités professionnelles », 
sont insérés les mots : « ou par les personnes 
qui réalisent ou diffusent des travaux de 
recherche ou qui produisent ou diffusent 
d’autres informations recommandant ou 
suggérant une stratégie d’investissement 
concernant les actifs mentionnés au II de 
l’article L. 421-1, à l'intention de canaux de 
distribution ou du public » ; 

Article L. 621-17-2    

Les établissements de crédit, les 
entreprises d'investissement et les membres des 
marchés réglementés non prestataires de 
services d'investissement sont tenus de déclarer 
sans délai à l'Autorité des marchés financiers 
toute opération sur des instruments financiers 
admis aux négociations sur un marché 
réglementé, ou pour lesquels une demande 
d'admission aux négociations sur un tel marché 
a été présentée, effectuée pour compte propre 

   

16° A l’article L. 621-17-2, après les 
mots : « sont tenus de déclarer sans délai à 
l'Autorité des marchés financiers toute 
opération sur des instruments financiers », 
sont insérés les mots : « ou des actifs 
mentionnés au II de l’article L. 421-1 » ;
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ou pour compte de tiers, dont ils ont des 
raisons de suspecter qu'elle pourrait constituer 
une opération d'initié ou une manipulation de 
cours au sens des dispositions du règlement 
général de l'Autorité des marchés financiers. 

Article L. 621-18-2 
…………………………………… 

   

   17° L’article L. 621-18-2 est complété 
par un paragraphe ainsi rédigé : 

   « III. – Le règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers peut 
également déterminer les obligations de 
déclarations relatives aux opérations 
effectuées sur les actifs mentionnés au II de 
l’article L. 421-1. Il précise également les 
personnes qui en sont redevables. » ;

Article L. 621-18-4   18° L’article L. 621-18-4 est ainsi 
modifié : 

Tout émetteur dont les instruments 
financiers sont admis aux négociations sur un 
marché réglementé, ou pour lesquels une 
demande d'admission aux négociations sur un 
tel marché a été présentée, établit, met à jour et 
tient à la disposition de l'Autorité des marchés 
financiers, dans les conditions prévues par le 
règlement général de cette dernière, une liste 
des personnes travaillant en son sein et ayant 
accès aux informations privilégiées concernant 
directement ou indirectement cet émetteur ainsi 
que des tiers agissant en son nom ou pour son 
compte ayant accès à ces informations dans le 
cadre de leurs relations professionnelles avec 

a) Au début du premier alinéa, est 
insérée la mention : « I.- » ;
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ce dernier.  

Dans les mêmes conditions, ces tiers 
établissent, mettent à jour et tiennent à la 
disposition de l'Autorité des marchés financiers 
une liste des personnes travaillant en leur sein 
et ayant accès aux informations privilégiées 
concernant directement ou indirectement 
l'émetteur, ainsi que des tiers agissant en leur 
nom ou pour leur compte ayant accès aux 
mêmes informations dans le cadre de leurs 
relations professionnelles avec eux.  

   

   b) Il est ajouté un II ainsi rédigé : 

   « II.- Le règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers peut également 
déterminer les modalités applicables aux 
obligations d’établissement, de mise à jour et 
de mise à disposition de listes de personnes 
ayant accès à des informations privilégiées 
concernant des actifs mentionnés au II de 
l’article L. 421-1. Il précise également les 
personnes qui en sont redevables. » ;

Article L. 621-19    

L'Autorité est habilitée à recevoir de 
tout intéressé les réclamations qui entrent par 
leur objet dans sa compétence et à leur donner 
la suite qu'elles appellent. Elle propose, lorsque 
les conditions sont réunies, la résolution 
amiable des différends portés à sa connaissance 
par voie de conciliation ou de médiation.  

   

La saisine de l'Autorité des marchés 
financiers, dans le cadre du règlement 
extrajudiciaire des différends, suspend la 
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prescription de l'action civile et administrative. 
Celle-ci court à nouveau lorsque l'Autorité des 
marchés financiers déclare la médiation 
terminée.  

L'Autorité des marchés financiers 
coopère avec ses homologues étrangers en vue 
du règlement extrajudiciaire des litiges 
transfrontaliers.  

   

Elle peut formuler des propositions de 
modifications des lois et règlements concernant 
l'information des porteurs d'instruments 
financiers et du public, les marchés 
d'instruments financiers et le statut des 
prestataires de services d'investissement. 

…………………………………… 

   

19° Au quatrième alinéa de l’article 
L. 621-19, après les mots : « les marchés 
d'instruments financiers », sont insérés les 
mots : « et d’actifs mentionnés au II de 
l’article L. 421-1 » ;

   III.- La section 4 du chapitre unique du 
titre II du livre VI du même code est 
complétée par une sous-section 8 ainsi 
rédigée :

   « Sous-section 8

   « Coopération avec la Commission de 

régulation de l’énergie »

   « Art. L. 621-21.- I.- L'Autorité des 
marchés financiers et la Commission de 
régulation de l’énergie coopèrent entre elles. 
Elles se communiquent les renseignements 
utiles à l'accomplissement de leurs missions 
respectives.

   « L’Autorité des marchés financiers 
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saisit la Commission de régulation de 
l’énergie, pour avis, de toute question entrant 
dans le champ des compétences de celle-ci.

   « II.- Lorsqu’elle est saisie par la 
Commission de régulation de l’énergie, en 
application des dispositions de l’article 39-1 
de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000, 
l’Autorité des marchés financiers informe la 
Commission de régulation de l’énergie de 
l’évolution de l’instruction de l’affaire. La 
Commission de régulation de l’énergie peut 
demander à l’Autorité des marchés financiers 
que lui soient  communiquées toutes les 
informations en lien avec l’affaire, et utiles à 
l’exercice de ses missions. 

   « III.- Par exception aux dispositions de 
l’article L. 631-1, l’Autorité  des marchés 
financiers peut communiquer à la Commission 
de régulation de l’énergie des informations 
couvertes par le secret professionnel. 

   « Les renseignements recueillis 
conformément aux I et II sont couverts par le 
secret professionnel en vigueur dans les 
conditions applicables à l'organisme qui les a 
communiqués et à l'organisme destinataire.

   « Ces renseignements ne peuvent être 
utilisés, par les autorités mentionnées aux I et 
II, que pour l'accomplissement de leurs 
missions, sauf si l'autorité qui les a 
communiquées y consent. »



—  41  — 
Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

Loi n° 2000-1408 du 10 février 2000 

Article 28 

  IV.- La loi n° 2000-108 du 
10 février 2000 relative à la modernisation et 
au développement du service public de 
l'électricité est ainsi modifiée : 

I.- Dans le respect des compétences qui 
lui sont attribuées, la Commission de 
régulation de l’énergie concourt, au bénéfice 
des consommateurs finals, et en cohérence 
avec les objectifs de la politique énergétique 
fixés par l’article 1er de la loi n° 2005-781 du 
13 juillet 2005 de programme fixant les 
orientations de la politique énergétique et par 
les articles 1er et 2 de la loi n° 2009-967 du 3 
août 2009 de programmation relative à la mise 
en œuvre du Grenelle de l’environnement, 
notamment les objectifs de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, de maîtrise de 
l’énergie et de production d’énergie 
renouvelable, au bon fonctionnement des 
marchés de l’électricité et du gaz naturel.   

  1° Après le troisième alinéa du I de 
l’article 28, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

Elle veille, en particulier, à ce que les 
conditions d’accès aux réseaux de transport et 
de distribution d’électricité et de gaz naturel 
n’entravent pas le développement de la 
concurrence.   

   

Elle surveille, pour l’électricité et pour 
le gaz naturel, les transactions effectuées entre 
fournisseurs, négociants et producteurs, les 
transactions effectuées sur les marchés 
organisés ainsi que les échanges aux frontières. 
Elle s’assure de la cohérence des offres des 
fournisseurs, négociants et producteurs avec 
leurs contraintes économiques et techniques.   

   

   « Dans le cadre de l’exercice de ses 
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missions, la Commission de régulation de 
l’énergie surveille les transactions effectuées 
par les fournisseurs, négociants et producteurs 
d’électricité et de gaz naturel sur des quotas 
d’émission de gaz à effet de serre, tels que 
définis à l’article L. 229-15 du code de 
l’environnement, et sur les autres unités 
mentionnées au chapitre IX du titre II du livre 
II du code de l’environnement, ainsi que sur 
les contrats et instruments financiers à terme 
dont ils constituent le sous-jacent, afin 
d’analyser la cohérence de ces transactions 
avec les contraintes économiques, techniques 
et réglementaires de l’activité de ces 
fournisseurs, négociants et producteurs 
d’électricité et de gaz naturel. » ; 

La Commission de régulation de 
l’énergie comprend un collège et un comité de 
règlement des différends et des sanctions.   

   

Sauf disposition contraire, les 
attributions confiées à la Commission de 
régulation de l’énergie ou à son président sont 
respectivement exercées par le collège ou par 
son président.   

………………………………….. 

   

Article 35    

Les membres et agents de la 
Commission de régulation de l’énergie 
exercent leurs fonctions en toute impartialité, 
sans recevoir d’instruction du Gouvernement, 
ni d’aucune institution, personne, entreprise ou 
organisme.  
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Les membres et agents de la 
Commission de régulation de l’énergie sont 
tenus au secret professionnel pour les faits, 
actes et renseignements dont ils ont pu avoir 
connaissance en raison de leurs fonctions. En 
particulier, les membres et agents de la 
commission ne communiquent pas les 
documents administratifs qui sont protégés par 
la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant 
diverses mesures d’amélioration des relations 
entre l’administration et le public et diverses 
dispositions d’ordre administratif, social et 
fiscal.

   

Le non-respect du secret professionnel, 
établi par une décision de justice, entraîne la 
cessation d’office des fonctions au sein de la 
Commission de régulation de l’énergie.  

   

L’obligation de secret professionnel ne 
fait pas obstacle à la communication par la 
Commission de régulation de l’énergie des 
informations ou documents qu’elle détient aux 
commissions du Parlement compétentes en 
matière d’énergie ou à une autorité d’un autre 
Etat membre de l’Union européenne exerçant 
des compétences analogues à celles de la 
Commission de régulation de l’énergie, sous 
réserve de réciprocité et à condition que ses 
membres et ses agents soient astreints aux 
mêmes obligations de secret professionnel que 
celles définies au présent article. 

   

2° Au dernier alinéa de l’article 35, 
après les mots : « aux commissions du 
Parlement compétentes en matière 
d’énergie », sont insérés les mots : « , à 
l’Autorité des marchés financiers, ». 

   3° Après l’article 39, il est inséré un 
article 39-1 ainsi rédigé : 

   « Art. 39-1. - La Commission de 
régulation de l’énergie et l’Autorité des 
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marchés financiers coopèrent entre elles. Elles 
se communiquent les renseignements utiles à 
l'accomplissement de leurs missions 
respectives.

   « La Commission de régulation de 
l’énergie saisit l’Autorité des marchés 
financiers des possibles manquements aux 
obligations résultant des dispositions 
législatives ou réglementaires ou des règles 
professionnelles relatives aux opérations 
d’initiés, manipulations de cours, et diffusion 
de fausses informations, ou tout autre 
manquement de nature à porter atteinte au bon 
fonctionnement du marché des transactions 
portant sur des quotas d’émission de gaz à 
effet de serre définis à l’article L. 229-15 du 
code de l’environnement ou sur d’autres 
unités mentionnées au chapitre IX du titre II 
du livre II du code de l’Environnement, dont 
elle prend connaissance dans l’exercice de ses 
missions. 

   « Lorsqu'elle est consultée, en 
application des dispositions de l’article 
L. 621-21 du code monétaire et financier, par 
l'Autorité des marchés financiers d’une 
question relevant de sa compétence, la 
Commission de régulation de l'énergie joint à 
son avis tous les éléments utiles qui sont en sa 
possession. »
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 CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III 

Contrôler les agences de notation Contrôler les agences de notation Contrôler les agences de notation 

 Article 3 Article 3 Article 3 

Livre V : Les prestataires de services 
............................................................... 

Titre IV : Autres prestataires de services 
............................................................... 

Le chapitre IV du titre IV du livre V du 
code monétaire et financier est ainsi modifié : 

I.- Le chapitre IV du titre IV du livre V 
du code monétaire et financier est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification. 

Chapitre IV : Services de recherche en 
investissement ou d’analyse financière et 
agences de notation 

1° Le chapitre IV est intitulé : 
« Chapitre IV – Services de recherche en 
investissement ou d’analyse financière ou de 
notation de crédit » ; 

1° Son intitulé est ainsi rédigé : 
« Services de recherche en investissement,
d’analyse financière ou de notation de 
crédit » ;

1° Sans modification. 

 2° Il comprend une section 1 intitulée : 
« Section 1 –  Services de recherche en 
investissement ou d’analyse financière » qui 
comprend les articles L. 544-1 à L. 544-3 ; 

2° Au début, il est inséré une section 1 
intitulée : « Services de recherche en 
investissement ou d’analyse financière » 
comprenant les articles L. 544-1 à L. 544-3 ; 

2° Au début, il est ajouté une section 1 
intitulée : « Services de recherche en 
investissement ou d’analyse financière » 
comprenant les articles L. 544-1 à L. 544-3 ; 

Article L. 544-1 

Au sens du présent chapitre et du 4 de 
l’article L. 321-2, on entend par "recherche en 
investissements" ou "analyse financière" des 
travaux de recherche ou d’autres informations 
recommandant ou suggérant une stratégie 
d’investissement, explicitement ou 
implicitement, concernant un ou plusieurs 
instruments financiers ou les émetteurs 
d’instruments financiers, y compris les 
opinions émises sur le cours ou la valeur 
présente ou future de ces instruments, destinés 
aux canaux de distribution ou au public et pour 
lesquels les conditions suivantes sont remplies 
:

3° Au premier alinéa de l’article 
L. 544-1, les mots : « du présent chapitre » 
sont remplacés par les mots : « de la présente 
section » ; 

3° Sans modification. 3° Sans modification. 
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1° Ces travaux ou informations sont 
désignés ou décrits par l’expression : 
"recherche en investissements" ou : "analyse 
financière", ou sont autrement présentés 
comme une explication objective et 
indépendante du contenu de la 
recommandation ;  

   

2° Ils ne sont pas assimilables à la 
fourniture de conseils en investissement ;  

   

3° Ils sont effectués conformément aux 
dispositions du règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers.  

   

Article L. 544-2 

Les dirigeants d’une entreprise doivent 
s’abstenir de toute initiative auprès des 
analystes financiers dont ils rémunèrent les 
services qui aurait pour objet ou pour effet de 
privilégier leurs intérêts propres, ou ceux de 
leurs actionnaires, au détriment d’une 
information sincère.  

   

Article L. 544-3 

Tous les documents préparatoires à 
l’élaboration des publications diffusées sous la 
responsabilité d’un service d’analyse financière 
ou d’une agence de notation doivent être 
conservés pendant un délai de trois ans et tenus 
à disposition de l’Autorité des marchés 
financiers dans le cadre de sa mission définie 
au II de l’article L. 621-9.  

4° À l’article L. 544-3, les mots : « ou 
d’une agence de notation » sont supprimés ; 

4° Sans modification. 4° Sans modification. 
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 5° Après l’article L. 544-3, il est inséré 
une section 2 intitulée : « Section 2 – Service 
de notation de crédit » qui comprend l’article 
L. 544-4 ainsi rédigé : 

5° Après l’article L. 544-3, il est inséré 
une section 2 intitulée : « Service de notation 
de crédit » comprenant trois articles L. 544-4 à 
L. 544-6 ainsi rédigés :

Alinéa sans modification. 

Article L. 544-4 

L’Autorité des marchés financiers 
publie chaque année un rapport sur le rôle des 
agences de notation, leurs règles 
déontologiques, la transparence de leurs 
méthodes et l’impact de leur activité sur les 
émetteurs et les marchés financiers.  

« Art. L. 544-4. – L’Autorité des 
marchés financiers est l’autorité compétente 
pour l’enregistrement et la supervision des 
agences de notation au sens de l’article 22 du 
règlement (CE) n° 1060/2009 du Parlement 
européen et du Conseil, du 16 septembre 
2009, sur les agences de notation de crédit. » ;  

« Art. L. 544-4. –  Sans modification. « Art. L. 544-4. – L’Autorité des 
marchés financiers est l’autorité compétente 
pour l’enregistrement et la supervision des 
agences de notation de crédit au sens de 
l’article 22 du règlement (CE) n° 1060/2009 
du Parlement européen et du Conseil du 16 
septembre 2009 sur les agences de notation de 
crédit. » ;  

   « Elle publie chaque année un rapport 
sur le rôle des agences de notation, leurs 
règles déontologiques, la transparence de leurs 
méthodes et l’impact de leur activité sur les 
émetteurs et les marchés financiers.

  « Art. L. 544-5. – Les agences de 
notation de crédit, au sens du b du 1 de 
l’article 3 du règlement (CE) n° 1060/2009 du 
Parlement européen et du Conseil, du 16 
septembre 2009, précité, sont responsables, 
tant à l’égard de leurs clients que des tiers, des 
conséquences dommageables des fautes et 
manquements par elles commis dans la mise 
en oeuvre des obligations définies dans le 
règlement précité. 

« Art. L. 544-5. – Les agences de 
notation de crédit mentionnées à l’article 
L.544-4 sont responsables, tant à l’égard de 
leurs clients que des tiers, des conséquences 
dommageables des fautes et manquements par 
elles commis dans la mise en oeuvre des 
obligations définies dans le règlement (CE) 
n° 1060/2009 du Parlement européen et du 
Conseil du 16 septembre 2009 sur les agences 
de notation de crédit.

  « Art. L. 544-6. – Les clauses qui visent 
à exclure ou à limiter la responsabilité des 
agences de notation de crédit sont interdites et 
réputées non écrites. » 

« Art. L. 544-6. – Les clauses qui visent 
à exclure la responsabilité des agences de 
notation de crédit mentionnées à l’article 
L. 544-4 sont interdites et réputées non 
écrites. » 
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   « Les dispositions du précédent alinéa 
s’appliquent aux contrats soumis, par la 
volonté des parties, à une loi étrangère. »

Article L. 321-2 6° L’article L. 321-2 du code monétaire 
et financier est complété par un 8 ainsi rédigé : 

II. – L’article L. 321-2 du même code
est complété par un 8 ainsi rédigé :  

Alinéa sans modification. 

Les services connexes aux services 
d’investissement comprennent : 

   

1. La tenue de compte-conservation 
d’instruments financiers pour le compte de 
tiers et les services accessoires comme la tenue 
de comptes d’espèces correspondant à ces 
instruments financiers ou la gestion de 
garanties financières ; 

   

2. L’octroi de crédits ou de prêts à un 
investisseur pour lui permettre d’effectuer une 
transaction qui porte sur un instrument 
financier et dans laquelle intervient l’entreprise 
qui octroie le crédit ou le prêt ; 

   

3. La fourniture de conseil aux 
entreprises en matière de structure de capital, 
de stratégie industrielle et de questions 
connexes ainsi que la fourniture de conseil et 
de services en matière de fusions et de rachat 
d’entreprises ; 

   

4. La recherche en investissements et 
l’analyse financière ou toute autre forme de 
recommandation générale concernant les 
transactions sur instruments financiers ; 

   

5. Les services liés à la prise ferme ;    
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6. Les services de change lorsque ceux-
ci sont liés à la fourniture de services 
d’investissement ; 

   

7. Les services et activités assimilables 
à des services d’investissement ou à des 
services connexes, portant sur l’élément sous-
jacent des instruments financiers à terme dont 
la liste est fixée par décret, lorsqu’ils sont liés à 
la prestation de services d’investissement ou de 
services connexes. 

   

 « 8. Le service de notation de crédit 
mentionné aux a et o du 1 de l’article 3 du 
règlement (CE) n° 1060/2009 du Parlement,
européen et du Conseil, du 16 septembre 2009 
sur les agences de notation de crédit. » 

« 8. Sans modification. « 8. Le service de notation de crédit 
mentionné aux a et o du 1 de l’article 3 du 
règlement (CE) n° 1060/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 16 septembre 2009 
sur les agences de notation de crédit. » 

III (nouveau). – Les articles L. 544-5 et 
L. 544-6 du même code entrent en vigueur au 
1er janvier 2011.

Alinéa sans modification.

IV (nouveau). – Supprimé. Suppression maintenue. 

Article L. 621-5-3 
…………………………………………... 

Article 4 Article 4 Article 4 

II. – Il est institué une contribution due 
par les personnes soumises au contrôle de 
l’Autorité des marchés financiers, lorsque la 
législation ou la réglementation le prévoit, dans 
les cas suivants :  

I. – Le II de l’article L. 621-5-3 du 
code monétaire et financier est complété par 
un 5° ainsi rédigé : 

I. – Le II de l’article L. 621-5-3 du 
même code est complété par un 5° ainsi 
rédigé : 

I. – Sans modification. 

1° À l’occasion d’une procédure d’offre 
publique d’acquisition, d’offre publique de 
retrait ou de garantie de cours, la contribution 
est la somme, d’une part, d’un droit fixé à 10 
000 euros et, d’autre part, d’un montant égal à 
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la valeur des instruments financiers achetés, 
échangés, présentés ou indemnisés, multipliée 
par un taux, fixé par décret, qui ne peut être 
supérieur à 0, 30 pour mille lorsque l’opération 
est réalisée sur des titres donnant ou pouvant 
donner accès directement ou indirectement au 
capital ou aux droits de vote, et à 0,15 pour 
mille dans les autres cas.  

Cette contribution est exigible de tout 
initiateur d’une offre, quel qu’en soit le 
résultat, le jour de la publication des résultats 
de l’opération ;  

   

2° À l’occasion de la soumission par un 
émetteur d’un document d’information sur une 
émission, une cession dans le public, une 
admission aux négociations sur un marché 
réglementé ou un rachat de titres au visa 
préalable de l’Autorité des marchés financiers 
en application de l’article L. 621-8, cette 
contribution est assise sur la valeur des 
instruments financiers lors de l’opération. Son 
taux, fixé par décret, ne peut être supérieur à 
0, 20 pour mille lorsque l’opération porte sur 
des titres donnant accès ou pouvant donner 
accès au capital et à 0, 05 pour mille lorsque 
l’opération est réalisée sur des titres de 
créance.  

   

La même contribution est due en cas de 
rachat de titres dans le cadre du programme de 
rachat que l’émetteur met en oeuvre.  

   

Cette contribution est exigible le jour de 
la clôture de l’opération ou, dans le cas d’un 
rachat de titres, le jour de la publication du 
résultat de l’opération. Son montant ne peut 
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être inférieur à 1 000 euros lorsque l’opération 
porte sur des titres donnant accès ou pouvant 
donner accès au capital, et ne peut être 
supérieur à 5 000 euros dans les autres cas ;  

3° Dans le cadre du contrôle des 
personnes mentionnées aux 1° à 8° du II de 
l’article L. 621-9, cette contribution est 
calculée comme suit :

   

a) Pour les personnes mentionnées aux 
1° et 2° du II de l’article L. 621-9, la 
contribution est fixée à un montant par service 
d’investissement pour lequel elles sont agréées 
autre que le service d’investissement 
mentionné au 4 de l’article L. 321-1, et par 
service connexe pour lequel elles sont 
habilitées fixé par décret et supérieur à 3 000 
euros et inférieur ou égal à 5 000 euros. Ce 
montant est multiplié par deux si les fonds 
propres de la personne concernée sont 
supérieurs à 45 millions d’euros et inférieurs 
ou égaux à 75 millions d’euros, par trois s’ils 
sont supérieurs à 75 millions d’euros et 
inférieurs ou égaux à 150 millions d’euros, par 
quatre s’ils sont supérieurs à 150 millions 
d’euros et inférieurs ou égaux à 750 millions 
d’euros, par six s’ils sont supérieurs à 
750 millions d’euros et inférieurs ou égaux à 
1,5 milliard d’euros et par huit s’ils sont 
supérieurs à 1,5 milliard d’euros ; la 
contribution due par l’ensemble des personnes 
relevant d’un même groupe ou par l’ensemble 
constitué par les personnes affiliées à un 
organe central au sens de l’article L. 511-30 et 
par cet organe ne peut excéder un montant fixé 
par décret et supérieur à 250 000 euros et 
inférieur ou égal à 1,5 million d’euros ;  
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b) Pour les personnes mentionnées au 
4° du II de l’article L. 621-9, la contribution est 
égale à un montant fixé par décret et supérieur 
à 500 euros et inférieur ou égal à 1 000 euros ;  

   

c) Pour les personnes mentionnées aux 
3°, 5° et 6° du II de l’article L. 621-9, la 
contribution est fixée à un montant égal à leur 
produit d’exploitation réalisé au cours de 
l’exercice précédent et déclaré au plus tard 
dans les trois mois suivant sa clôture, multiplié 
par un taux fixé par décret qui ne peut dépasser 
0,9 % ;  

   

d) Pour les prestataires de services 
d’investissement habilités à exercer le service 
d’investissement mentionné au 4 de l’article 
L. 321-1 ainsi que pour les personnes 
mentionnées aux 7° et 8° du II de l’article 
L. 621-9, la contribution est fixée à un montant 
égal à l’encours des parts ou actions des 
organismes de placements collectifs et des 
entités d’investissement de droit étranger, et 
des actifs gérés sous mandat, quel que soit le 
pays où les actifs sont conservés ou inscrits en 
compte, multiplié par un taux fixé par décret 
qui ne peut excéder 0,015 pour mille sans 
pouvoir être inférieur à 1 500 euros. Les 
encours sont calculés au 31 décembre de 
l’année précédente et déclarés au plus tard le 
30 avril ;  

   

4° Dans le cadre du contrôle des 
personnes mentionnées au 10° du II de l’article 
L. 621-9, cette contribution est égale à un 
montant fixé par décret et supérieur à 
500 euros et inférieur ou égal à 1 000 euros.  
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…………………………………….. 

 « 5° Dans le cadre du contrôle des 
personnes mentionnées au 16° du II de 
l’article L. 621-9, cette contribution est 
calculée comme suit :

« 5° Sans modification.  

 « a) Le droit dû à l’enregistrement, 
exigible le jour du dépôt de la demande 
d’enregistrement, est fixé par décret, pour un 
montant supérieur à 7 500 € et inférieur ou 
égal à 20 000 € ; 

 « b) Pour chaque année consécutive à 
l’année d’enregistrement, la contribution est 
fixée à un montant égal au produit 
d’exploitation réalisé au cours de l’exercice 
précédent multiplié par un taux fixé par 
décret, qui ne peut excéder 0,5 %, sans pouvoir 
être inférieure à 10 000 €. Elle est exigible à 
l’issue d’un délai de trois mois à compter de la 
clôture de l’exercice. » 

Article L. 621-7 II. – L’article L. 621-7 du code 
monétaire et financier est complété par un XI 
ainsi rédigé : 

II. – L’article L. 621-7 du même code
est complété par un XI ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification. 

Le règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers détermine notamment :  

…………………………………….. 

   

 « XI. – Concernant le service de 
notation de crédit : 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 « 1° Les conditions d’enregistrement et 
d’exercice de l’activité des agences de 
notation mentionnées à l’article L. 544-4 ; 

« 1° Les conditions d’enregistrement et 
d’exercice de l’activité des agences de 
notation de crédit mentionnées à l’article 
L. 544-4 ; 

1° Sans modification. 
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 « 2° Les obligations relatives à la 
présentation et à la publication des notations 
de crédit ainsi que les exigences de 
publication qui incombent aux agences de 
notation mentionnées à l’article L. 544-4 ; 

« 2° Les obligations relatives à la 
présentation et à la publication des notations 
ainsi que les exigences de publication qui 
incombent aux agences de notation de crédit
mentionnées à l’article L. 544-4 ; 

2° Sans modification. 

 « 3° Les règles de bonne conduite 
s’appliquant aux personnes physiques placées 
sous l’autorité ou agissant pour le compte des 
personnes qui émettent des notations de crédit, 
à titre de profession habituelle, et les 
dispositions propres à assurer leur 
indépendance d’appréciation et la prévention 
des conflits d’intérêts. » 

« 3° Sans modification. « 3° Les règles de bonne conduite 
s’appliquant aux personnes physiques placées 
sous l’autorité ou agissant pour le compte des 
agences de notation de crédit mentionnées à 
l’article L. 544-4 et les dispositions propres à 
assurer leur indépendance d’appréciation et la 
prévention des conflits d’intérêts. » 

   « 4° (nouveau) Les modalités de 
publication, chaque année, du régime général 
de rémunération des agences de notation 
mentionnées à l’article L. 544-4, en fonction 
des catégories d’émetteurs et de produits 
notés. »

Article L. 621-9 III. – L’article L. 621-9 du code 
monétaire et financier est ainsi modifié : 

III. – Le II de l’article L. 621-9 du 
même code est ainsi modifié :

Alinéa sans modification. 

I. – Afin d’assurer l’exécution de sa 
mission, l’Autorité des marchés financiers 
effectue des contrôles et des enquêtes.  

   

Elle veille à la régularité des opérations 
effectuées sur des instruments financiers 
lorsqu’ils sont offerts au public et sur des 
instruments financiers admis aux négociations 
sur un marché réglementé ou sur un système 
multilatéral de négociation qui se soumet aux 
dispositions législatives ou réglementaires 
visant à protéger les investisseurs contre les 
opérations d’initiés, les manipulations de cours 

   



—  55  — 
Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

et la diffusion de fausses informations. Ne sont 
pas soumis au contrôle de l’Autorité des 
marchés financiers les marchés d’instruments 
créés en représentation des opérations de 
banque qui, en application de l’article L. 214-4, 
ne peuvent pas être détenus par des organismes 
de placement collectif en valeurs mobilières.  

II. – L’Autorité des marchés financiers 
veille également au respect des obligations 
professionnelles auxquelles sont astreintes, en 
vertu des dispositions législatives et 
réglementaires, les entités ou personnes 
suivantes ainsi que les personnes physiques 
placées sous leur autorité ou agissant pour leur 
compte :  

1° Au II, il est ajouté un 16° ainsi 
rédigé : 

1° Après le 15°, il est inséré un 16° 
ainsi rédigé :

Alinéa sans modification. 

1° Les prestataires de services 
d’investissement agréés ou exerçant leur 
activité en libre établissement en France ainsi 
que les personnes morales placées sous leur 
autorité ou agissant pour leur compte ; 

   

2° Les personnes autorisées à exercer 
l’activité de conservation ou d’administration 
d’instruments financiers mentionnées à l’article 
L. 542-1 ; 

3° Les dépositaires centraux et les 
gestionnaires de système de règlement et de 
livraison d’instruments financiers ;  

   

4° Les membres des marchés 
réglementés non prestataires de services 
d’investissement ;  

   

5° Les entreprises de marché ;    
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6° Les chambres de compensation 
d’instruments financiers ; 

7° Les organismes de placements 
collectifs et leurs sociétés de gestion ; 

   

8° Les intermédiaires en biens divers ; 

9° Les personnes habilitées à procéder 
au démarchage mentionnées aux articles 
L. 341-3 et L. 341-4 ; 

   

10° Les conseillers en investissements 
financiers ; 

   

11° Les personnes, autres que celles 
mentionnées aux 1° et 7°, produisant et 
diffusant des analyses financières ; 

   

12° Les dépositaires d’organismes de 
placement collectif ; 

13° Les évaluateurs immobiliers ;     

14° Les personnes morales administrant 
des institutions de retraite professionnelle 
collectives mentionnées au I de l’article 8 de 
l’ordonnance n° 2006-344 du 23 mars 2006 ou 
des plans d’épargne pour la retraite collectifs 
mentionnés à l’article L. 443-1-2 du code du 
travail ;  

   

15° Les agents liés mentionnés à 
l’article L. 545-1.   

   

 « 16° Les personnes morales dont 
l’activité inclut l’émission à titre professionnel 
de notations de crédit mentionnées à l’article 

« 16° Les personnes morales dont 
l’activité inclut l’émission à titre de profession 
habituelle de notations de crédit mentionnées 

« 16° Les agences de notation de crédit
mentionnées à l’article L. 544-4. » ; 
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L. 544-4. » ; à l’article L. 544-4. » ; 

Pour les personnes ou entités autres que 
celles fournissant des services mentionnés au 4 
de l’article L. 321-1 ou que les personnes ou 
entités mentionnées aux 7°, 8°, 10° et 11° ci-
dessus, pour lesquelles l’Autorité des marchés 
financiers est seule compétente, le contrôle 
s’exerce sous réserve des compétences de 
l’Autorité de contrôle prudentiel et, pour celles 
mentionnées aux 3° et 6°, sans préjudice des 
compétences conférées à la Banque de France 
par l’article L. 141-4.  

2° Au II, les mots : « les personnes ou 
entités mentionnées aux 7°, 8°, 10° et 11° » 
sont remplacés par les mots : « les personnes 
ou entités mentionnées aux 7°, 8°, 10°, 11° et 
16° ». 

2° À l’avant-dernier alinéa, les 
références : « 10° et 11° » sont remplacées par 
les références : « 10°, 11° et 16° ».

2° Sans modification. 

L’Autorité des marchés financiers est 
également chargée d’assurer le respect, par les 
prestataires de services d’investissement 
mentionnés à l’article L. 532-18-1, des 
dispositions législatives et réglementaires qui 
leur sont applicables, dans les conditions 
prévues aux articles L. 532-18-2, L. 532-19 et 
L. 532-21-1.  

   

Article L. 621-15 IV. – L’article L. 621-15 du même 
code est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. IV. – Sans modification. 

I. – Le collège examine le rapport 
d’enquête ou de contrôle établi par les services 
de l’Autorité des marchés financiers, ou la 
demande formulée par le président de 
l’Autorité de contrôle prudentiel.  

   

S’il décide l’ouverture d’une procédure 
de sanction, il notifie les griefs aux personnes 
concernées. Il transmet la notification des 
griefs à la commission des sanctions, qui 
désigne un rapporteur parmi ses membres. La 
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commission des sanctions ne peut être saisie de 
faits remontant à plus de trois ans s’il n’a été 
fait pendant ce délai aucun acte tendant à leur 
recherche, à leur constatation ou à leur 
sanction.  

En cas d’urgence, le collège peut 
suspendre d’activité les personnes mentionnées 
aux a et b du II contre lesquelles des 
procédures de sanction sont engagées. 

   

Si le collège transmet au procureur de la 
République le rapport mentionné au premier 
alinéa, le collège peut décider de rendre 
publique la transmission.  

   

II. – La commission des sanctions peut, 
après une procédure contradictoire, prononcer 
une sanction à l’encontre des personnes 
suivantes : 

   

a) Les personnes mentionnées aux 1° à 
8° et 11° à 15° du II de l’article L. 621-9, au 
titre de tout manquement à leurs obligations 
professionnelles définies par les lois, 
règlements et règles professionnelles 
approuvées par l’Autorité des marchés 
financiers en vigueur, sous réserve des 
dispositions de l’article L. 612-39 ; 

1° Aux a et b du II, la référence : 
« 15° » est remplacée par la référence : 
« 16° » ;  

Alinea sans modification.  

b) Les personnes physiques placées 
sous l’autorité ou agissant pour le compte de 
l’une des personnes mentionnées aux 1° à 8° et 
11° à 15° du II de l’article L. 621-9 au titre de 
tout manquement à leurs obligations 
professionnelles définies par les lois, 
règlements et règles professionnelles 
approuvées par l’Autorité des marchés 
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financiers en vigueur, sous réserve des 
dispositions de l’article L. 612-39 ; 

c) Toute personne qui, sur le territoire 
français ou à l’étranger, s’est livrée ou a tenté 
de se livrer à une opération d’initié ou s’est 
livrée à une manipulation de cours, à la 
diffusion d’une fausse information ou à tout 
autre manquement mentionné au premier 
alinéa du I de l’article L. 621-14, dès lors que 
ces actes concernent un instrument financier 
admis aux négociations sur un marché 
réglementé ou sur un système multilatéral de 
négociation qui se soumet aux dispositions 
législatives ou réglementaires visant à protéger 
les investisseurs contre les opérations d’initiés, 
les manipulations de cours et la diffusion de 
fausses informations, ou pour lequel une 
demande d’admission aux négociations sur de 
tels marchés a été présentée, dans les 
conditions déterminées par le règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers ; 

   

d) Toute personne qui, sur le territoire 
français, s’est livrée ou a tenté de se livrer à 
une opération d’initié ou s’est livrée à une 
manipulation de cours, à la diffusion d’une 
fausse information ou à tout autre manquement 
mentionné au dernier alinéa du I de l’article L. 
621-14, dès lors que ces actes concernent un 
instrument financier admis aux négociations 
sur un marché réglementé d’un autre Etat 
membre de la Communauté européenne ou 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ou pour lequel une demande 
d’admission aux négociations sur un tel 
marché a été présentée ; 
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e) Toute personne qui, sur le territoire 
français ou étranger, s’est livrée ou a tenté de 
se livrer à la diffusion d’une fausse information 
lors d’une opération d’offre au public de titres 
financiers. 

   

III. – Les sanctions applicables sont :    

a) Pour les personnes mentionnées aux 
1° à 8°, 11°, 12° et 15° du II de l’article 
L. 621-9, l’avertissement, le blâme, 
l’interdiction à titre temporaire ou définitif de 
l’exercice de tout ou partie des services fournis 
; la commission des sanctions peut prononcer 
soit à la place, soit en sus de ces sanctions une 
sanction pécuniaire dont le montant ne peut 
être supérieur à 10 millions d’euros ou au 
décuple du montant des profits éventuellement 
réalisés ; les sommes sont versées au fonds de 
garantie auquel est affiliée la personne 
sanctionnée ou, à défaut, au Trésor public ; 

2° Aux a et b du III, la référence : 
« 15° » est remplacée par la référence : 
« 16° » ;  

2° Aux a et b du III, la référence : « et
15° » est remplacée par les références : « , 15° 
et 16° » . 

b) Pour les personnes physiques placées 
sous l’autorité ou agissant pour le compte de 
l’une des personnes mentionnées aux 1° à 8°, 
11°, 12° et 15° du II de l’article L. 621-9, 
l’avertissement, le blâme, le retrait temporaire 
ou définitif de la carte professionnelle, 
l’interdiction à titre temporaire ou définitif de 
l’exercice de tout ou partie des activités ; la 
commission des sanctions peut prononcer soit 
à la place, soit en sus de ces sanctions une 
sanction pécuniaire dont le montant ne peut 
être supérieur à 1,5 million d’euros ou au 
décuple du montant des profits éventuellement 
réalisés en cas de pratiques mentionnées aux c
et d du II ou à 300 000 euros ou au quintuple 
des profits éventuellement réalisés dans les 
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autres cas ; les sommes sont versées au fonds 
de garantie auquel est affiliée la personne 
morale sous l’autorité ou pour le compte de qui 
agit la personne sanctionnée ou, à défaut, au 
Trésor public ; 

c) Pour les personnes autres que l’une 
des personnes mentionnées au II de l’article 
L. 621-9, auteurs des faits mentionnés aux c et 
d du II, une sanction pécuniaire dont le 
montant ne peut être supérieur à 10 millions 
d’euros ou au décuple du montant des profits 
éventuellement réalisés ; les sommes sont 
versées au Trésor public. 

   

Le montant de la sanction doit être fixé 
en fonction de la gravité des manquements 
commis et en relation avec les avantages ou les 
profits éventuellement tirés de ces 
manquements. 

   

Le fonds de garantie mentionné aux a et 
b peut, dans des conditions fixées par son 
règlement intérieur et dans la limite de 
300 000 euros par an, affecter à des actions 
éducatives dans le domaine financier une partie 
du produit des sanctions pécuniaires 
prononcées par la commission des sanctions 
qu’il perçoit. 

………………………………………... 
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²CHAPITRE IV CHAPITRE IV  CHAPITRE IV  

Renforcer la supervision des groupes 

bancaires européens 

Mettre en place la nouvelle Autorité de 

contrôle prudentiel

Mettre en place la nouvelle Autorité de 

contrôle prudentiel 

  Article 5 A (nouveau) Article 5 A  

[Cf. annexe au présent tableau comparatif]  I. – L’ordonnance n° 2010-76 du 
21 janvier 2010 portant fusion des autorités 
d’agrément et de contrôle de la banque et de 
l’assurance est ratifiée.

I.- Sans modification. 

Code monétaire et financier 
Article L. 142-3

II. – Le I de l’article L. 142-3 du code 
monétaire et financier est ainsi modifié :

Alinéa sans modification. 

I. - Le conseil général de la Banque de 
France comprend : 

1° Le gouverneur et les deux sous-
gouverneurs de la Banque de France ; 

2° Deux membres nommés par le 
président de l’Assemblée nationale et deux 
membres nommés par le président du Sénat, 
compte tenu de leur compétence et de leur 
expérience professionnelle dans les domaines 
financier ou économique ; 

3° Deux membres nommés en conseil 
des ministres, sur proposition du ministre 
chargé de l’économie, compte tenu de leur 
compétence et de leur expérience 
professionnelle dans les domaines financier ou 
économique ; 

4° Un représentant élu des salariés de la 
Banque de France. 

1° Après le 4°, il est inséré un 5° ainsi 
rédigé :

1° Sans modification. 
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« 5° Le  vice-président de l’Autorité de 
contrôle prudentiel. » ;

Le mandat des membres du conseil 
général est de six ans sous réserve des 
dispositions prévues au huitième alinéa. Ils 
sont tenus au secret professionnel. 

2° À la première phrase du sixième 
alinéa, après  les mots : « conseil général », 
sont insérés les mots : « mentionnés aux 1° 
à 4° » et le mot : « huitième » est remplacé par 
le mot : «  neuvième » ;

2°Sans modification. 

A compter du 1er janvier 2009, le 
renouvellement des membres visés au 2° 
s’opère par moitié tous les trois ans. Lors de 
chaque renouvellement triennal, un membre est 
nommé par le président de l’Assemblée 
nationale et un membre est nommé par le 
président du Sénat. 

Il est pourvu au remplacement des 
membres visés au 2° au moins huit jours avant 
l’expiration de leurs fonctions. Si l’un de ces 
membres ne peut exercer son mandat jusqu’à 
son terme, il est pourvu immédiatement à son 
remplacement dans les conditions prévues à 
l’alinéa précédent et il n’exerce ses fonctions 
que pour la durée restant à courir du mandat de 
la personne qu’il remplace. 

Les fonctions des membres nommés en 
application des 2° et 3° ne sont pas exclusives 
d’une activité professionnelle, après accord du 
conseil général à la majorité des membres 
autres que l’intéressé. Le conseil général 
examine notamment l’absence de conflit 
d’intérêts et le respect du principe de 
l’indépendance de la Banque de France. Cette 
absence de conflit d’intérêts impose que les 

3° Au dernier alinéa, les références : 
« 2° et 3° » sont remplacées par les 
références : « 2°, 3° et 5° ». 

3° À la première phrase du dernier 
alinéa, les références : « 2° et 3° » sont 
remplacées par les références : « 2°, 3° et 5° ». 
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membres n’exercent aucune fonction et ne 
possèdent aucun intérêt au sein des prestataires 
de services visés par les titres Ier à V du livre 
V. Ces mêmes membres ne peuvent pas 
exercer de mandat parlementaire. 

………………………………………… 

Article L. 511-10 III. – Le code monétaire et financier est 
ainsi modifié :

Alinéa sans modification. 

Avant d’exercer leur activité, les 
établissements de crédit doivent obtenir 
l’agrément délivré par l’Autorité de contrôle 
prudentiel mentionné au 1° de 
l’article L. 612-1.  

………………………………………… 

1° Au premier alinéa de l’article 
L. 511-10, après la référence : « au 1°», est 
insérée la référence : « du II » ;

Alinéa sans modification. 

Article L. 511-28 

Tout établissement financier ayant son 
siège social en France et désirant implanter une 
succursale sur le territoire d’un autre Etat 
membre pour offrir des services bancaires en 
libre établissement notifie son projet à 
l’Autorité de contrôle prudentiel, assorti 
d’informations dont la nature est déterminée 
par le ministre chargé de l’économie. 

L’établissement financier doit 
également justifier, auprès de l’Autorité de 
contrôle prudentiel, qu’il remplit les conditions 
fixées par le ministre chargé de l’économie. 
Ces conditions portent sur les activités 
exercées en France par ces établissements, les 
modalités selon lesquelles ils sont placés sous 
le contrôle d’établissements de crédit et les 
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règles applicables pour assurer la qualité et le 
contrôle de leur gestion ainsi que pour la 
garantie de leurs engagements par les 
entreprises mères.  

Si l’établissement remplit les conditions 
mentionnées au précédent alinéa, l’Autorité de 
contrôle prudentiel, à moins qu’il n’ait des 
raisons de douter, compte tenu de ce projet, de 
l’adéquation des structures administratives ou 
de la situation financière de l’établissement 
financier, communique les informations 
concernant le projet dans les trois mois à 
compter de leur réception à l’autorité 
compétente de l’Etat membre d’accueil et en 
avise l’établissement concerné.  

Les établissements financiers désirant 
exercer pour la première fois leurs activités sur 
le territoire d’un autre Etat membre, en libre 
prestation de services, sont tenus d’en faire la 
déclaration à l’Autorité de contrôle prudentiel.  

Ils doivent également justifier qu’ils 
remplissent les conditions mentionnées au 
deuxième alinéa du présent article. 

L’établissement financier exerçant ses 
activités dans un autre Etat membre dans le 
cadre des dispositions du présent article est 
soumis aux dispositions des articles L. 511-13, 
L. 511-33 et L. 511-39, et, ainsi qu’aux arrêtés 
adoptés par le ministre chargé de l’économie, 
pour ceux d’entre eux qui prévoient que leur 
champ d’application comprend cette catégorie 
d’établissements. Il est contrôlé par l’Autorité 
de contrôle prudentiel dans les conditions 
fixées par les articles L. 612-1 et L. 612-23 à 
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L. 612-27 ; il peut faire l’objet des mesures et 
sanctions prévues aux articles L. 511-41-3, L. 
612-30 à L. 612-34 et L. 612-39. La radiation 
prévue au 7° de l’article L. 612-43 doit être 
comprise comme le retrait du bénéfice du 
régime défini au présent article.  

2° À l’article L. 511-28, la référence : 
« L. 612-43 » est remplacée par la référence : 
« L. 612-39 » ; 

2° À la dernière phrase de l’avant-
dernier alinéa de l’article L. 511-28, la 
référence : « L. 612-43 » est remplacée par la 
référence : « L. 612-39 » ; 

Un décret en Conseil d’Etat fixe, en tant 
que de besoin, les conditions d’application du 
présent article et de l’article L. 511-27. 

Article L. 511-38 3° L’article L. 511-38 est ainsi modifié : 3° Sans modification. 

Le contrôle est exercé dans chaque 
établissement de crédit ou entreprise 
d’investissement par au moins deux 
commissaires aux comptes, dans les conditions 
définies au livre VIII du code de commerce. 
Ces commissaires sont désignés après avis de 
l’Autorité de contrôle prudentiel, dans des 
conditions fixées par décret. L’Autorité de 
contrôle prudentiel peut en outre, lorsque la 
situation le justifie, procéder à la désignation 
d’un commissaire aux comptes supplémentaire. 
Ces commissaires aux comptes ne doivent pas 
représenter ou appartenir à des cabinets ayant 
entre eux des liens de nature juridique, 
professionnelle, de capital ou 
organisationnelle. Ils exercent leur activité 
dans des conditions prévues par le livre VIII du 
code de commerce et procèdent à la 
certification des comptes annuels. Ils vérifient 
la sincérité des informations destinées au 
public, et leur concordance avec lesdits 
comptes.  

a) Les deuxième et troisième phrases du 
premier alinéa sont supprimées ;
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Toutefois, lorsque le total du bilan d’un 
établissement de crédit ou d’une entreprise 
d’investissement est inférieur à un seuil fixé 
par l’Autorité des normes comptables après 
avis du Comité consultatif de la législation et 
de la réglementation financières, la 
certification mentionnée à l’alinéa précédent 
peut être exercée par un seul commissaire aux 
comptes. Lorsque cette condition est remplie, 
et que l’établissement est soumis soit aux 
règles de la comptabilité publique, soit à un 
régime spécifique d’approbation de ses 
comptes présentant des garanties jugées 
suffisantes par l’Autorité de contrôle 
prudentiel, celle-ci peut décider de lever 
l’obligation de certification mentionnée à 
l’alinéa précédent 

b) Le deuxième alinéa est complété par 
une phrase ainsi rédigée :

« Ces dérogations ne sont pas 
applicables lorsque l’établissement de crédit 
ou l’entreprise d’investissement est tenu 
d’établir des comptes sur base consolidée. » ;

Les commissaires aux comptes doivent 
présenter toutes les garanties d’indépendance à 
l’égard des établissements de crédit, des 
entreprises d’investissement ou des 
compagnies financières contrôlés. Les 
dispositions du livre VII du code de commerce 
sont applicables aux commissaires aux 
comptes de tout établissement de crédit, 
entreprise d’investissement ou compagnie 
financière. 

Article L. 515-29 

L’Autorité de contrôle prudentiel veille 
au respect par les sociétés de crédit foncier des 
obligations leur incombant en application de la 
présente section et sanctionne, dans les 4° À l’article L. 515-29, les références : 4° Sans modification. 
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conditions prévues par les articles L. 613-1 à 
L. 613-8, L. 613-10 à L. 613-23, L. 613-25 à 
L. 613-30, les manquements constatés. 

« par les articles L. 613-1 à L. 613-8, 
L. 613-10 à L. 613-23, L. 613-25 à 
L. 613-30 » sont remplacées par les 
références : « au chapitre II et aux sections 1 
et 2 du chapitre III du titre Ier  du livre VI » ;

Article L. 524-6 

………………………………… 
II.-L’Autorité de contrôle prudentiel 

exerce le pouvoir disciplinaire sur les 
changeurs manuels dans les conditions prévues 
au II de l’article L. 612-45.  

5° Au premier alinéa du II de l’article 
L. 524-6, la référence : « L. 612-45 » est 
remplacée par la référence : « L. 612-41 » ;

5° Sans modification. 

L’Autorité de contrôle prudentiel exerce 
le contrôle, notamment sur place, des 
changeurs manuels dans les conditions prévues 
aux articles L. 612-17 et L. 612-23 à 
L. 612-27. Les agents chargés du contrôle sur 
place peuvent procéder au contrôle de caisse. 

Les agents des douanes ayant au moins 
le grade de contrôleur peuvent également 
exercer, pour le compte de l’Autorité de 
contrôle prudentiel, le contrôle sur place des 
changeurs manuels dans les conditions prévues 
à l’article L. 524-7.  

Nonobstant toute disposition législative 
contraire, l’Autorité de contrôle prudentiel et 
l’administration des douanes peuvent, pour 
l’application des dispositions du présent titre et 
du titre VI du présent livre, se communiquer 
les informations nécessaires. 



—  69  — 
Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

Article L. 533-3 

Les prestataires de services 
d’investissement notifient à l’Autorité de 
contrôle prudentiel les transactions 
intragroupes importantes, dans les conditions 
définies à l’article L. 613-8. 

6° À l’article L. 533-3, la référence : 
« L. 613-8 » est remplacée par la référence : 
« L. 612-24 » ;

6° Sans modification. 

Article L. 561-36 

I.-Le contrôle des obligations 
prévues aux chapitres Ier et II du présent titre 
et, le cas échéant, le pouvoir de sanction en cas 
de non-respect de celles-ci sont assurés :  

1° a) Par l’Autorité de contrôle 
prudentiel sur les intermédiaires habilités 
mentionnés à l’article L. 211-4, sur la Caisse 
des dépôts et consignations, et sur les 
organismes et les personnes qui lui sont soumis 
en vertu de l’article L. 612-2, à l’exception des 
personnes mentionnées aux 4°, 6° et 7° du A, 
aux 6°, 7° et 8° du B du I et au 3° du II de cet 
article ;

b) A cette fin, le contrôle de 
l’Autorité de contrôle prudentiel sur la Caisse 
des dépôts et consignations est exercé, dans les 
conditions prévues à l’article L. 612-17, selon 
les modalités prévues par les articles L. 612-23 
à L. 612-27, L. 612-31, L. 612-44, ainsi qu’aux 
1° et 2° du I de l’article L. 612-39 ;  

7° Au b du 1° du I de l’article L. 561-36 
et à la première phrase du cinquième alinéa du 
même 1°, les références : « aux 1° et 2° du I 
de l’article L. 612-39 » sont remplacées par 
les références : « aux 1° et 2° de l’article 
L. 612-39 » ; 

7° Au b et à la première phrase du 
quatrième alinéa du 1° de l’article L. 561-36, 
les références : « aux 1° et 2° du I de l’article 
L. 612-39 » sont remplacées par les références 
: « aux 1° et 2° de l’article L. 612-39 » ; 

L’Autorité de contrôle prudentiel 
peut adresser à la Caisse des dépôts et 
consignations des recommandations ou des 
injonctions de prendre les mesures appropriées 
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pour améliorer ses procédures ou son 
organisation. 

L’Autorité de contrôle prudentiel 
peut également prononcer à son encontre, soit à 
la place, soit en sus des sanctions prévues aux 
1° et 2° du I de l’article L. 612-39, compte tenu 
de la gravité des manquements, une sanction 
pécuniaire d’un montant maximal égal au 
décuple du capital minimum auquel sont 
astreintes les banques. Les sommes 
correspondantes sont recouvrées par le Trésor 
public et versées au budget de l’Etat.  

…………………………………….. 

Article L. 612-2 8° L’article L. 612-2 est ainsi modifié : 8° Sans modification. 

I. – Relèvent de la compétence de 
l’Autorité de contrôle prudentiel :  

…………………………………….. 

B. – Dans le secteur de l’assurance :  
1° Les entreprises exerçant une 

activité d’assurance directe mentionnées à 
l’article L. 310-1 du code des assurances ;  

………………………………….….. 

a) Le 1° du B du I est complété par les 
mots : « et les entreprises mentionnées au 
dernier alinéa du même article » ;

II. – L’Autorité peut soumettre à son 
contrôle :  
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1° Toute personne ayant reçu d’une 
entreprise pratiquant des opérations 
d’assurance un mandat de souscription ou de 
gestion ou souscrivant à un contrat d’assurance 
de groupe, ou exerçant, à quelque titre que ce 
soit, une activité d’intermédiation en assurance 
ou en réassurance mentionnée à l’article L. 
511-1 du code des assurances ;  

……………………………………… 

b) Au 1° du II, les mots : « d’une 
entreprise » sont remplacés par les mots : 
« d’un organisme » ;

Article L. 612-2 

Le directeur général du Trésor et de 
la politique économique, ou son représentant, 
siège auprès de toutes les formations de 
l'Autorité de contrôle prudentiel, en qualité de 
commissaire du Gouvernement, sans voix 
délibérative. Il n'assiste pas au délibéré de la 
commission des sanctions. 

……………………………………… 

8° bis (nouveau) A la première phrase 
du premier alinéa de l’article L. 612-11, les 
mots : « et de la politique économique » sont 
supprimés ;

Article L. 612-20 
……………………………………… 

9° L’article L. 612-20 est ainsi modifié : Alinéa sans modification. 

II.  Les dispositions applicables en 
matière d’assiette sont les suivantes : 

……………………………………… 

C.  Compte tenu des modalités 
particulières de contrôle dont elles font l’objet, 
les personnes suivantes acquittent une 
contribution forfaitaire : 

1° Les changeurs manuels, les 
personnes mentionnées au 4° du B du I de 
l’article L. 612-2 et les personnes mentionnées 
au A du même I ne devant respecter ni ratio de 
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couverture au titre des articles L. 511-41 et L. 
533-2 ni normes de représentation de capital 
minimal au titre des articles L. 511-11 et L. 
532-2, acquittent chacun une contribution 
forfaitaire comprise entre 500 € et 1 500 €, 
fixée par arrêté du ministre chargé de 
l’économie ; 

a) Le 1° du C du II est complété par les 
mots : « et, pour les personnes mentionnées au 
4° du B du I de l’article L. 612-2, par arrêté 
des ministres chargés de l’économie, de la 
mutualité et de la sécurité sociale » ;

Alinéa sans modification. 

2° Les courtiers et sociétés de courtage 
d’assurance en assurance et en réassurance 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code des 
assurances ainsi que les intermédiaires en 
opération de banque et en services de 
paiement, les associations sans but lucratif et 
les fondations reconnues d’utilité publique 
mentionnées au 5° de l’article L. 511-6 du 
présent code et les personnes morales 
mentionnées à l’article L. 313-21-1 acquittent 
chacun une contribution forfaitaire comprise 
entre 100 € et 300 €, définie par arrêté des 
ministres chargés de l’économie, de la 
mutualité et de la sécurité sociale. 

………………………………………... 

b) À la fin de la première phrase du 2° 
du C du II, les mots : « , des ministres chargés 
de l’économie, de la mutualité et de la sécurité 
sociale » sont remplacés par les mots : « du 
ministre chargé de l’économie » ; 

b) À la fin de la première phrase du 2° 
du C du II, les mots : « des ministres chargés 
de l’économie, de la mutualité et de la sécurité 
sociale » sont remplacés par les mots : « du 
ministre chargé de l’économie » ; 

III.  Le taux de la contribution visée 
au A et au B du II du présent article est 
compris entre :  

1° 0, 40 et 0, 80 ‰ pour les personnes 
mentionnées au A du II du présent article. Ce 
taux est fixé par arrêté du ministre chargé de 
l’économie, après un avis consultatif du 
collège de l’Autorité de contrôle prudentiel en 
formation plénière ; 

c) À la fin de la dernière phrase des 1° 
et 2° du III, les mots : « après un avis 
consultatif du collège de l’Autorité de contrôle 
prudentiel en formation plénière » sont 
supprimés ; 

c) À la fin de la seconde phrase des 1° 
et 2° du III, les mots : « après un avis 
consultatif du collège de l’Autorité de contrôle 
prudentiel en formation plénière » sont 
supprimés ; 
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2° 0, 06 et 0, 18 ‰ pour les entreprises 
mentionnées au B du II du présent article. Ce 
taux est fixé par arrêté des ministres chargés de 
l’économie, de la mutualité et de la sécurité 
sociale après un avis consultatif du collège de 
l’Autorité de contrôle prudentiel en formation 
plénière. 

La contribution acquittée dans ce cadre ne peut 
être inférieure à une contribution minimale, 
dont le montant, compris entre 500 € et 1 500 
€, est défini par arrêté des ministres chargés de 
l’économie, de la mutualité et de la 
sécurité sociale. 

d) Le III est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

Alinéa sans modification. 

« Les arrêtés mentionnés aux II et III 
sont pris après avis du collège de l’Autorité de 
contrôle prudentiel en formation plénière. » ;

Alinéa sans modification. 

………………………………………... e) Au VIII, les première et deuxième 
phrases du premier alinéa sont remplacées par 
une phrase ainsi rédigée : 

e) Les première et deuxième phrases du 
premier alinéa sont remplacées par une phrase 
ainsi rédigée : 

VIII.  A défaut de paiement dans le 
délai de trente jours à compter de la date de 
notification au redevable de la lettre de rappel 
établissant le montant de la contribution 
supplémentaire ou du courrier recommandé 
établissant le montant révisé de la contribution, 
la Banque de France émet un titre de 
perception, envoyé au comptable compétent de 
la direction générale des finances publiques. 
Ce dernier émet un titre exécutoire, recouvré 
selon les mêmes procédures et sous les mêmes 
sanctions, garanties, sûretés et privilèges que 
les taxes sur le chiffre d’affaires. 

« À défaut de paiement dans le délai de 
trente jours à compter de la date de 
notification au redevable de la lettre de rappel 
établissant le montant de la contribution 
supplémentaire ou du courrier recommandé 
établissant le montant révisé de la 
contribution, la Banque de France saisit le 
comptable public qui émet un titre exécutoire, 
recouvré selon les mêmes procédures et sous 
les mêmes sanctions, garanties, sûretés et 
privilèges que les taxes sur le chiffre 
d’affaires. » ;

Alinéa sans modification. 
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Article L. 612-25 10° Le deuxième alinéa de l’article 
L. 612-25 est ainsi rédigé :

10° Sans modification. 

En cas de méconnaissance d’une 
obligation de déclaration ou de transmission 
d’états, de documents ou de données demandés 
par le secrétaire général ou une des formations 
de l’Autorité, l’Autorité de contrôle prudentiel 
peut prononcer une injonction assortie d’une 
astreinte dont elle fixe le montant et la date 
d’effet.  

L’astreinte est recouvrée par les 
comptables publics compétents.  

« L’astreinte est recouvrée par le 
comptable public et versée au budget de 
l’État. » ;

Un décret en Conseil d’Etat fixe les 
conditions d’application du présent article, et 
notamment le montant journalier maximum et 
les modalités de liquidation de l’astreinte en 
cas d’inexécution totale ou partielle ou de 
retard d’exécution.  

Article L. 612-27 11° Après le premier alinéa de l’article 
L. 612-27, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

11° L’article L. 612-27 est ainsi 
modifié :

a) Après le premier alinéa, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

En cas de contrôle sur place, un rapport 
est établi. Le projet de rapport est porté à la 
connaissance des dirigeants de la personne 
contrôlée, qui peuvent faire part de leurs 
observations, dont il est fait état dans le 
rapport définitif.  

« En cas d’urgence ou d’autre nécessité 
de procéder sans délai à des relevés de 

« En cas d’urgence ou d’autre nécessité 
de procéder sans délai à des relevés de 
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constatations pour des faits ou agissements 
susceptibles de constituer des manquements 
aux dispositions applicables aux personnes 
contrôlées, les contrôleurs de l’autorité 
peuvent dresser des procès-verbaux.» ; 

constatations pour des faits ou agissements 
susceptibles de constituer des manquements 
aux dispositions applicables aux personnes 
contrôlées, les contrôleurs de l’autorité 
peuvent dresser des procès-verbaux. » ;

Les suites données aux contrôles sur 
place sont communiquées soit au conseil 
d’administration, soit au directoire et au 
conseil de surveillance, soit à l’organe 
délibérant en tenant lieu, de la personne 
contrôlée.  

Elles peuvent être communiquées à ses 
commissaires aux comptes et aux contrôleurs 
spécifiques des sociétés de crédit foncier.  

b) Le troisième alinéa est complété par 
les mots : « et des sociétés de financement de 
l’habitat. » 

Elles peuvent être communiquées à 
l’entreprise qui la contrôle au sens du I de 
l’article L. 511-20, du 1° de l’article L. 334-2 
du code des assurances, à l’organe central 
auquel elle est affiliée, à la société de groupe 
d’assurance ou à l’union mutualiste de groupe 
à laquelle elle est affiliée ou à son organisme 
de référence, au sens des articles L. 212-7-1 du 
code de la mutualité et L. 933-2 du code de 
la sécurité sociale.  

Ces suites, ainsi que toute autre 
information transmise aux personnes 
contrôlées ou aux personnes mentionnées au 
précédent alinéa comportant une appréciation 
de leur situation, ne peuvent être 
communiquées à des tiers, en dehors des cas où 
la loi le prévoit, sans l’accord de l’Autorité 
de contrôle prudentiel. 
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Article L. 612-33 

Lorsque la solvabilité ou la liquidité 
d’une personne soumise au contrôle de 
l’Autorité ou lorsque les intérêts de ses clients, 
assurés, adhérents ou bénéficiaires, sont 
compromis ou susceptibles de l’être, l’Autorité 
de contrôle prudentiel prend les mesures 
conservatoires nécessaires.  

Elle peut, à ce titre : 
………………………………………... 
5° Prononcer le transfert d’office de tout 

ou partie du portefeuille des contrats 
d’assurance ou de règlements mutualistes des 
personnes mentionnées aux 1°, 3° et 5° du B 
du I de l’article L. 612-2 ; 

12° Au 5° de l’article L. 612-33, le 
mot : « mutualistes » est remplacé par les 
mots : « ou de bulletins d’adhésion à des 
contrats ou règlements » ;

12°Sans modification. 

Article L. 612-34 

I.  L’Autorité de contrôle prudentiel 
peut désigner un administrateur provisoire 
auprès d’une personne qu’elle contrôle, auquel 
sont transférés tous les pouvoirs 
d’administration, de direction et de 
représentation de la personne 
morale.L’administrateur provisoire dispose des 
biens meubles et immeubles de celles-ci dans 
l’intérêt d’une bonne administration.  
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Cette désignation est faite soit à la 
demande des dirigeants lorsqu’ils estiment ne 
plus être en mesure d’exercer normalement 
leurs fonctions, soit à l’initiative de l’Autorité 
de contrôle prudentiel lorsque la gestion de 
l’établissement ou de l’entreprise ne peut plus 
être assurée dans des conditions normales ou 
en cas de suspension d’un ou plusieurs 
dirigeants de la personne contrôlée.  

13° Après le mot : « gestion », la fin du 
deuxième alinéa de l’article L. 612-34 est 
ainsi rédigée : « de la personne contrôlée ne 
peut plus être assurée dans des conditions 
normales ou en cas de suspension de l’un ou 
de plusieurs de ses dirigeants. » ; 

13° Après le mot : « gestion », la fin du 
deuxième alinéa du I de l’article L. 612-34 est 
ainsi rédigée : « de la personne contrôlée ne 
peut plus être assurée dans des conditions 
normales ou en cas de suspension de l’un ou 
de plusieurs de ses dirigeants. » ; 

Dans le cas d’établissements affiliés à 
un organe central, ce dernier peut demander à 
l’Autorité de contrôle prudentiel de désigner un 
administrateur provisoire dans les 
établissements qui lui sont affiliés. 

II.  Lorsque la situation laisse 
craindre à terme une incapacité d’un 
établissement ou d’une entreprise relevant du 
fonds de garantie des dépôts à assurer la 
rémunération de l’administrateur provisoire, le 
fonds de garantie des dépôts peut, sur 
proposition de l’Autorité de contrôle 
prudentiel, décider d’en garantir le paiement au 
prorata éventuellement des différents 
mécanismes mis en œuvre. 

Article L. 612-39 14° L’article L. 612-39 est ainsi 
modifié :

14° Sans modification. 

Si l’une des personnes mentionnées au I 
de l’article L. 612-2, à l’exception de celles 
mentionnées aux 4° et 5° du A et au 4° du B, a 
enfreint une disposition législative ou 
réglementaire au respect de laquelle l’Autorité 
a pour mission de veiller ou des codes de 
conduite homologués applicables à sa 
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profession, n’a pas remis à l’Autorité le 
programme de rétablissement demandé, n’a pas 
tenu compte d’une mise en garde, n’a pas 
déféré à une mise en demeure ou n’a pas 
respecté les conditions particulières posées ou 
les engagements pris à l’occasion d’une 
demande d’agrément, d’autorisation ou de 
dérogation prévue par les dispositions 
législatives ou réglementaires applicables, la 
commission des sanctions peut prononcer l’une 
ou plusieurs des sanctions disciplinaires 
suivantes, en fonction de la gravité du 
manquement :  

1° L’avertissement ; 

2° Le blâme ; 

3° L’interdiction d’effectuer certaines 
opérations et toutes autres limitations dans 
l’exercice de l’activité ; 

4° La suspension temporaire d’un ou 
plusieurs dirigeants ou, dans le cas d’un 
établissement de paiement exerçant des 
activités hybrides, des personnes déclarées 
responsables de la gestion des activités de 
services de paiement, avec ou sans nomination 
d’administrateur provisoire 

5° La démission d’office d’un ou 
plusieurs dirigeants ou, dans le cas d’un 
établissement de paiement exerçant des 
activités hybrides, des personnes déclarées 
responsables de la gestion des activités de 
services de paiement, avec ou sans nomination 
d’administrateur provisoire ;  
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6° Le retrait partiel d’agrément ; 

7° La radiation de la liste des personnes 
agréées, avec ou sans nomination d’un 
liquidateur.  

a) Au début du 7°, les mots : « La 
radiation » sont remplacés par les mots : « Le 
retrait total d’agrément ou la radiation » ;

Les sanctions mentionnées aux 3° et 4° 
ne peuvent, dans leur durée, excéder dix ans.  

Lorsque la procédure de sanction 
engagée peut conduire à l’application de 
sanctions à des dirigeants, la formation de 
l’Autorité qui a décidé de l’engagement de la 
procédure indique expressément, dans la 
notification de griefs, que les sanctions 
mentionnées aux 4° et 5° sont susceptibles 
d’être prononcées à l’encontre des dirigeants 
qu’elle désigne, en précisant les éléments 
susceptibles de fonder leur responsabilité 
directe et personnelle dans les manquements ou 
infractions en cause, et la commission des 
sanctions veille au respect à leur égard du 
caractère contradictoire de la procédure.  

La commission des sanctions peut 
prononcer, soit à la place, soit en sus de ces 
sanctions, une sanction pécuniaire au plus 
égale à cinquante millions d’euros. 

La commission des sanctions peut 
assortir la sanction d’une astreinte, dont elle 
fixe le montant et la date d’effet. Un décret en 
Conseil d’Etat fixe la procédure applicable, le 
montant journalier maximum de l’astreinte et 
les modalités selon lesquelles, en cas 
d’inexécution totale ou partielle ou de retard 
d’exécution, il est procédé à la liquidation de 
l’astreinte.
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La commission des sanctions peut 
également prononcer les sanctions mentionnées 
au présent article s’il n’a pas été déféré aux 
injonctions prévues aux articles L. 511-41-3 et 
L. 522-15-1 et aux exigences complémentaires 
prévues au second alinéa de l’article L. 334-1 
du code des assurances. b) L’avant-dernier alinéa est complété 

par les références : « , au premier alinéa de 
l’article L. 510-1-1 du code de la mutualité ou 
au premier alinéa de l’article L. 931-18 du 
code de la sécurité sociale » ;

L’Autorité peut rendre publique sa 
décision dans les journaux, publications ou 
supports qu’elle désigne. Les frais sont 
supportés par la personne sanctionnée. 

Article L. 612-43 15° L’article L. 612-43 est ainsi 
modifié :

15° Sans modification. 

L’Autorité de contrôle prudentiel est 
saisie pour avis de toute proposition de 
nomination ou de renouvellement du mandat 
des commissaires aux comptes des organismes 
soumis à son contrôle, à l’exception des 
changeurs manuels, des établissements de 
paiement exerçant des activités de nature 
hybride, des sociétés de groupe mixte 
d’assurance et des personnes mentionnées aux 
II et III de l’article L. 612-2, dans des 
conditions fixées par décret. 

a) Au premier alinéa, après les mots : 
« à l’exception », sont insérés les mots : «  des
organismes visés aux 6° et 7° du A du I de  
l’article L. 612-2, » ;

L’Autorité peut en outre, lorsque la 
situation le justifie, procéder à la désignation 
d’un commissaire aux comptes supplémentaire. 
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Les dispositions de l’alinéa ci-dessus ne 
s’appliquent pas aux entreprises mentionnées 
au 1° du III de l’article L. 310-1-1 du code des 
assurances, aux mutuelles et unions 
mentionnées au I de l’article L. 211-7-2 du 
code de la mutualité et aux institutions de 
prévoyance et unions d’institutions de 
prévoyance mentionnées au I de 
l’article L. 931-4-1. 

b) Le dernier alinéa est complété par les 
mots : « du code de la sécurité sociale » ;

Article L. 612-44 16° Le dernier alinéa du I de l’article 
L. 612-44 est ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification. 

I.  L’Autorité de contrôle prudentiel 
peut demander aux commissaires aux comptes 
des personnes soumises à son contrôle tout 
renseignement sur l’activité et sur la situation 
financière de l’entité qu’ils contrôlent ainsi que 
sur les diligences qu’ils y ont effectuées dans le 
cadre de leur mission.  

L’Autorité de contrôle prudentiel peut 
également transmettre aux commissaires aux 
comptes des personnes mentionnées au 
précédent alinéa, des organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières et des sociétés 
de gestion mentionnées à l’article L. 214-25 les 
informations nécessaires à l’accomplissement 
de leur mission. 

Les informations ainsi transmises sont 
couvertes par la règle du secret professionnel.  
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L’Autorité de contrôle prudentiel peut, 
en outre, transmettre des observations écrites 
aux commissaires aux comptes qui sont alors 
tenus d’apporter des réponses en cette forme.  

Les dispositions prévues au premier 
alinéa sont applicables aux contrôleurs 
spécifiques des sociétés de crédit foncier 
mentionnés à l’article L. 515-30. 

……………………………………… 

« Ces dispositions sont applicables aux 
contrôleurs spécifiques des sociétés de crédit 
foncier mentionnés à l’article L. 515-30. » ; 

« Ces dispositions sont applicables aux 
contrôleurs spécifiques des sociétés de crédit 
foncier et des sociétés de financement de 
l’habitat. » ; 

  Article L. 613-24  

Lorsqu’un établissement de crédit, un 
établissement de paiement ou une des 
personnes mentionnées au 2° du A du I de 
l’article L. 612-2 a fait l’objet d’une mesure de 
radiation ou lorsqu’une entreprise exerce 
irrégulièrement l’activité définie à l’article 
L. 311-1, au II de l’article L. 314-1 et à 
l’article L. 511-1 ou enfreint l’une des 
interdictions définies à l’article L. 511-5 ou à 
l’article L. 521-2, l’Autorité de contrôle 
prudentiel peut nommer un liquidateur auquel 
sont transférés tous les pouvoirs 
d’administration, de direction et de 
représentation de la personne morale.  

17° Au premier alinéa de l’article 
L. 613-24, après le mot : « peut », sont insérés 
les mots : « , dans les conditions prévues à 
l’article L. 612-35, » ;

17° Sans modification. 

Lorsque la situation laisse craindre à 
terme une incapacité de l’établissement de 
crédit ou d’une des personnes mentionnées au 
2° du A du I de l’article L. 612-2 à assurer la 
rémunération du liquidateur, le fonds de 
garantie des dépôts peut, dans les conditions et 
selon les modalités prévues à l’article L. 612-
34, décider d’en garantir le paiement.  



—  83  — 
Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

18° – Supprimé 18° Suppression maintenue.

Article L. 613-33-2 

Sous réserve de la surveillance 
exercée par les autorités compétentes 
mentionnées au 1° de l’article L. 522-12, 
l’Autorité de contrôle prudentiel est chargée de 
contrôler le respect, par les personnes 
mentionnées au II de l’article L. 522-13 des 
dispositions législatives et réglementaires qui 
leur sont applicables. Elle peut examiner les 
conditions d’exercice de leur activité de 
prestation de services de paiement et 
l’adéquation de leur situation financière à cette 
activité.  

Elle exerce sur ces établissements 
les pouvoirs de contrôle et de sanction définis 
aux sections 5 à 7 du chapitre II. La radiation 
prévue au 6 du I de l’article L. 613-21 s’entend 
comme une interdiction faite à l’établissement 
de paiement de fournir des services de 
paiement sur le territoire de la République 
française.  

…………………………………….. 

19° À la seconde phrase du deuxième 
alinéa de l’article L. 613-33-2, la référence : 
« au 6 du I de l’article L. 613-21 » est 
remplacée par la référence : « au 7° de l’article 
L. 612-39 » ;

19° Sans modification. 

Article L. 631-1 20° L’article L. 631-1 est ainsi modifié : 20° Sans modification. 

I. - L’Autorité de contrôle prudentiel et 
l’Autorité des marchés financiers coopèrent 
entre elles. Elles se communiquent les 
renseignements utiles à l’accomplissement de 
leurs missions respectives.  

a) Au début de la première phrase du 
premier alinéa du I, les mots : « L’Autorité de 
contrôle prudentiel » sont remplacés par les 
mots : « La Banque de France, l’Autorité de 
contrôle prudentiel » ;
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L’Autorité de contrôle prudentiel, 
l’Autorité des marchés financiers et le Haut 
Conseil du commissariat aux comptes peuvent 
également se communiquer les renseignements 
utiles à l’exercice de leurs missions 
respectives.  

II. - Les autorités mentionnées au I, le 
fonds de garantie des dépôts institué par 
l’article L. 312-4, le fonds de garantie institué 
par l’article L. 423-1 du code des assurances, 
les entreprises de marché et les chambres de 
compensation sont autorisés à se communiquer 
les renseignements nécessaires à 
l’accomplissement de leurs missions 
respectives. 

………………………………………… 

b) Au II, après le mot : « assurances, », 
sont insérés les mots : « le fonds de garantie 
des assurances obligatoires de dommages 
institué par l’article L. 421-1 du même code, 
le fonds paritaire de garantie institué par 
l’article L. 931-35 du code de la sécurité 
sociale, le fonds de garantie institué par 
l’article L. 431-1 du code de la mutualité, » ;

Article L. 632-8 

L’Autorité des marchés financiers est 
l’autorité unique servant de point de contact 
pour recevoir les demandes d’échanges 
d’information ou de coopération des autorités 
des autres Etats membres de la Communauté 
européenne ou des autres Etats parties à 
l’accord sur l’Espace économique européen. 

L’Autorité des marchés financiers 
communique immédiatement les informations 
requises aux fins de l’exécution de leurs 
missions aux autorités compétentes des autres 
Etats membres de la Communauté européenne 
ou des autres Etats parties à l’accord sur 
l’Espace économique européen qui ont été 
désignées comme points de contact pour 
l’application du paragraphe 1 de l’article 56 de 
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la directive 2004/39/CE du 21 avril 2004 
concernant les marchés d’instruments 
financiers. 

Si l’autorité compétente qui a transmis 
des informations l’a demandé au moment de la 
communication, l’Autorité des marchés 
financiers ne peut divulguer celles-ci qu’avec 
l’accord exprès de ladite autorité et aux seules 
fins pour lesquelles elle a donné son accord. 

L’Autorité des marchés financiers 
transmet immédiatement les informations 
reçues au titre du présent article, du II de 
l’article L. 613-9 et des articles L. 621-23 et 
L. 632-7 à l’Autorité de contrôle prudentiel. 
Elle ne les transmet à d’autres organismes ou 
personnes qu’avec le consentement exprès des 
autorités compétentes qui les ont divulguées et 
qu’aux fins pour lesquelles ces autorités ont 
donné leur consentement, sauf si l’urgence le 
justifie. Dans ce dernier cas, l’Autorité des 
marchés financiers informe immédiatement son 
homologue qui a envoyé les informations. 

21° Au dernier alinéa de l’article 
L. 632-8, la référence : « L. 613-9 » est 
remplacée par la référence : « L. 612-44 » ; 

21° A la première phrase du dernier 
alinéa de l’article L. 632-8, la référence : 
« L. 613-9 » est remplacée par la référence : 
« L. 612-44 » ; 

Article L. 632-15 

Par dérogation aux dispositions de la loi 
n° 68-678 du 26 juillet 1968 relative à la 
communication des documents et 
renseignements d’ordre économique, 
commercial, industriel, financier ou technique 
à des personnes physiques ou morales 
étrangères, l’Autorité de contrôle prudentiel 
peut, en dehors du cadre des accords 
mentionnés aux articles L. 632-7 et L. 632-13, 
transmettre des informations aux autorités des 



—  86  — 
Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

Etats non membres de la Communauté 
européenne et non parties à l’accord sur 
l’Espace économique européen chargées de la 
surveillance des personnes mentionnées au I de 
l’article L. 612-16 du présent code, sous 
réserve de réciprocité et pour autant que les 
informations communiquées bénéficient de 
garanties de secret professionnel au moins 
équivalentes à celles auxquelles sont soumises 
les autorités françaises.

22° À la première phrase de l’article 
L. 632-15, la référence : « au I de l’article 
L. 612-16 » est remplacée par les références : 
« aux 1° à 3° du A du I de l’article L. 612-2 et 
aux 1° à 4° de l’article L. 612-26 » ; 

22° Au premier alinéa de l’article 
L. 632-15, la référence : « au I de l’article 
L. 612-16 » est remplacée par les références : 
« aux 1° à 3° du A du I de l’article L. 612-2 et 
aux 1° à 4° de l’article L. 612-26 » ; 

Les dispositions du III de l’article 
L. 632-7 sont applicables aux activités régies 
par le présent article et par les articles 
L. 632-12 et L. 632-13. 

Article L. 713-12 

La méconnaissance des obligations 
d’informations énoncées aux articles L. 713-4 
à L. 713-11 est sanctionnée dans les conditions 
prévues à l’article L. 613-21. 

23° À l’article L. 713-12, et à la fin de 
la dernière phrase du dernier alinéa des 
articles L. 745-7-2 et L. 755-7-2, la référence : 
« L. 613-21 » est remplacée par la référence : 
« L. 612-39 » ; 

23° À l’article L. 713-12 et à la fin de la 
seconde phrase du dernier alinéa des articles 
L. 745-7-2 et L. 755-7-2, la référence : 
« L. 613-21 » est remplacée par la référence : 
« L. 612-39 » ; 

Article L. 745-7-2 

Par dérogation aux articles L. 745-1-1 et 
L. 745-10, les dispositions des chapitres Ier à 
VII du titre Ier du livre V et celles du chapitre 
II du titre III du même livre ne sont pas 
applicables aux services financiers de l’office 
des postes et télécommunications.  
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Les arrêtés du ministre chargé de 
l’économie pris en application des articles 
L. 611-1, L. 611-3 et L. 611-4 et les règlements 
du Comité de la réglementation bancaire et 
financière ainsi que les règlements de 
l’Autorité des normes comptables peuvent être 
étendus aux services financiers de l’office des 
postes et télécommunications, sous réserve des 
adaptations nécessaires et dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat.  

Les services financiers de l’office des 
postes et télécommunications sont soumis aux 
vérifications de l’inspection générale des 
finances.  

Le titre VI du livre V relatif à la lutte 
contre le blanchiment de capitaux, à 
l’exception de l’article L. 563-2, ainsi que le 
chapitre IV du titre VII du même livre sont 
applicables à l’office des postes et 
télécommunications. En cas de 
méconnaissance par l’office de ses obligations 
à ce titre, l’inspection générale des finances 
peut saisir l’Autorité de contrôle prudentiel 
pour faire prononcer une des sanctions prévues 
à l’article L. 613-21. 

Article L. 755-7-2 

Par dérogation aux articles L. 755-1-1 et 
L. 755-10, les dispositions des chapitres Ier à 
VII du titre Ier du livre V et celles du chapitre 
II du titre III du même livre ne sont pas 
applicables aux services financiers de l’office 
des postes et télécommunications.  
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Les arrêtés du ministre chargé de 
l’économie pris en application des articles 
L. 611-1, L. 611-3 et L. 611-4 et les règlements 
du Comité de la réglementation bancaire et 
financière ainsi que les règlements de 
l’Autorité des normes comptables peuvent être 
étendus aux services financiers de l’office des 
postes et télécommunications, sous réserve des 
adaptations nécessaires et dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat.  

Les services financiers de l’office des 
postes et télécommunications sont soumis aux 
vérifications de l’inspection générale des 
finances. 

Le titre VI du livre V relatif à la lutte 
contre le blanchiment de capitaux, à 
l’exception de l’article L. 563-2, ainsi que le 
chapitre IV du titre VII du même livre sont 
applicables à l’office des postes et 
télécommunications. En cas de 
méconnaissance par l’office de ses obligations 
à ce titre, l’inspection générale des finances 
peut saisir l’Autorité de contrôle prudentiel 
pour faire prononcer une des sanctions prévues 
à l’article L. 613-21. 

Article L. 743-10 

I. - Les articles L. 341-1 à L. 341-17 
sont applicables en Nouvelle-Calédonie sous 
les réserves suivantes : 

a) Au 2° de l’article L. 341-2, les mots : 
"visés à la section 3 du chapitre Ier du titre V 
du livre IV du code de l’urbanisme" sont 
supprimés ; 
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b) Le 1° de l’article L. 341-3 est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

1° Les établissements de crédit définis à 
l’article L. 511-1, les organismes mentionnés à 
l’article L. 518-1, les établissements de 
paiement et les entreprises d’investissement 
définies à l’article L. 531-4 ; le 2° de cet article 
est supprimé ; 

c) Au premier alinéa de l’article 
L. 341-6, les mots : "et du Comité des 
entreprises d’assurances" sont supprimés ; 

24° Au I des articles L. 743-10 et 
L. 753-10, les c, d et e sont abrogés. 

24° Les c, d et e du I des articles 
L. 743-10 et L. 753-10 sont abrogés.

d) A l’article L. 341-7, les mots : "et le 
Comité des entreprises d’assurances" sont 
supprimés ; 

e) A l’article L. 341-17, les mots : "et à 
l’article L. 310-18 du code des assurances" 
sont supprimés. 

……………………………………….. 

Article L. 753-10 

I. - Les articles L. 341-1 à L. 341-17 
sont applicables en Polynésie française sous les 
réserves suivantes : 

a) Au 2° de l’article L. 341-2, les mots : 
"visés à la section 3 du chapitre I du titre V du 
livre IV du code de l’urbanisme" sont 
supprimés ; 

b) Le 1° de l’article L. 341-3 est 
remplacé par les dispositions suivantes : 
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1° Les établissements de crédit définis à 
l’article L. 511-1, les organismes mentionnés à 
l’article L. 518-1, les établissements de 
paiement et les entreprises d’investissement 
définies à l’article L. 531-4 ; le 2° de cet article 
est supprimé ; 

c) Au premier alinéa de l’article 
L. 341-6, les mots : "et du Comité des 
entreprises d’assurances" sont supprimés ; 

d) A l’article L. 341-7, les mots : "et le 
Comité des entreprises d’assurances" sont 
supprimés ; 

e) A l’article L. 341-17, les mots : "et à 
l’article L. 310-18 du code des assurances" 
sont supprimés. 

……………………………………….. 

Code des assurances 
Article L. 310-12-1

IV. – Le code des assurances est ainsi 
modifié :

Alinéa sans modification. 

L’Autorité de contrôle prudentiel veille 
à ce que les modalités de constitution et le 
fonctionnement des organes délibérants et des 
organes dirigeants des personnes mentionnées 
aux 1° à 3° et du 5° du B du I de l’article 
L. 612-2 du code monétaire et financier soient 
conformes aux dispositions qui les régissent. 

1° À l’article L. 310-12-1, la référence : 
« du 5° » est remplacée par la référence : 
« au 5° » ;

1° Sans modification. 

Article L. 310-28 

Le fait, pour tout dirigeant d’une société 
de groupe d’assurance ou d’une société de 
groupe mixte d’assurance définie à l’article L. 
322-1-2, d’une compagnie financière holding 
mixte définie à l’article L. 334-2, d’une société 
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mentionné à l’article L. 214-49-13-1 du code 
monétaire et financier ou d’une entreprise 
soumise au contrôle de l’Etat en vertu de 
l’article L. 310-1 ou du II de l’article L. 310-1-
1, après mise en demeure, de ne pas répondre 
aux demandes d’information de l’Autorité de 
contrôle prudentiel, ou de mettre obstacle de 
quelque manière que ce soit à l’exercice par 
celle-ci de sa mission de contrôle, ou de lui 
communiquer sciemment des renseignements 
inexacts, est puni d’un emprisonnement d’un 
an et d’une amende de 15 000 euros. Les 
mêmes dispositions s’appliquent aux dirigeants 
des personnes morales et aux personnes 
physiques que l’Autorité de contrôle prudentiel 
aura décidé de soumettre à son contrôle en en 
application des 1° et 2° du II de l’article L. 
612-2 du code monétaire et financier. Les 
entraves à l’action de l’Autorité de contrôle 
exercée en application de l’article L. 323-1-1 
sont punies des mêmes peines.  

……………………………………….. 

2° À la dernière phrase du premier 
alinéa de l’article L. 310-28, les mots : 
« l’action de l’Autorité de contrôle exercée en 
application de l’article L. 323-1-1 » sont 
remplacés par les mots : « l’action de
l’Autorité de contrôle prudentiel ou à 
l’exécution d’une décision prise en application 
des articles L. 612-33 et L. 612-34 du code 
monétaire et financier » ; 

2° À la dernière phrase du premier 
alinéa de l’article L. 310-28, les mots : 
« l’Autorité de contrôle exercée en application 
de l’article L. 323-1-1 » sont remplacés par les 
mots : « l’Autorité de contrôle prudentiel ou à 
l’exécution d’une décision prise en application 
des articles L. 612-33 et L. 612-34 du code 
monétaire et financier » ; 
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Article L. 326-2-1 

La décision de l’Autorité de contrôle 
prudentiel prononçant, dans les conditions 
mentionnées à l’article L. 325-1 ou à l’article 
L. 612-39, le retrait total de l’agrément 
administratif d’une entreprise d’assurance 
emporte de plein droit, à dater de sa 
publication, si elle concerne une entreprise 
ayant son siège social en France, la dissolution 
de l’entreprise ou, si elle concerne une 
entreprise n’ayant pas son siège social en 
France, la liquidation de l’actif et du passif du 
bilan spécial de ses opérations en France. 

…………………………………………  

3° Au premier alinéa de l’article 
L. 326-2, après la référence : « L. 612-39 », 
sont insérés les mots : « du code monétaire et 
financier ».

3° Sans modification. 

Code de la mutualité V. – Le code de la mutualité est ainsi 
modifié :

Alinéa sans modification. 

Article L. 211-7 

Les mutuelles et unions soumises aux 
dispositions du présent livre ne peuvent 
commencer leurs opérations qu’après avoir 
obtenu un agrément délivré par l’Autorité de 
contrôle prudentiel compétente, après avis du 
Conseil supérieur de la mutualité mentionné à 
l’article L. 411-1.  

………………………………………… 

1° Au premier alinéa de l’article 
L. 211-7 et au premier alinéa du I de l’article 
L. 211-7-2, le mot : « compétente » est 
supprimé ; 

1° Sans modification. 

Article L. 211-7-2 

I.-Les mutuelles et unions mentionnées 
au II de l’article L. 111-1-1, qui ont pour 
activité exclusive la réassurance et dont le 
siège social est situé en France, ne peuvent 
commencer leurs opérations qu’après avoir 
obtenu un agrément délivré par l’autorité 
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administrative compétente, après avis du 
Conseil supérieur de la mutualité. 

………………………………………… 

Article L. 212-12 

Lorsque les opérations de fusion ou de 
scission comportent des transferts de 
portefeuille dans les conditions prévues à 
l’article précédent, elles sont menées 
conformément à la procédure définie au même 
article.

2° À l’article L. 212-12, les mots : 
« l’article précédent » sont remplacés par la 
référence : « l’article L. 212-11 » ;

2° Sans modification. 

Article L. 212-27 

Les mesures d’assainissement et les 
procédures de liquidation prises par l’autorité 
publique française compétente à l’égard d’une 
mutuelle ou d’une union produisent tous leurs 
effets sur le territoire des autres Etats membres 
de la Communauté européenne, sous réserve de 
dispositions contraires prévues par les lois de 
ces Etats, conformément à la directive 2001 / 
17 / CE du Parlement européen et du Conseil 
du 19 mars 2001 concernant l’assainissement 
et la liquidation des entreprises d’assurance.  

Les mesures d’assainissement 
mentionnées au premier alinéa sont, 
lorsqu’elles affectent les droits préexistants des 
parties autres que l’organisme d’assurance lui-
même :  

1° Les mesures mentionnées aux 2°, 3° 
et 4° de l’article L. 612-37 du code monétaire 
et financier ;  

3° Aux 1° et 2° de l’article L. 212-27, la 
référence : « L. 612-37 » est remplacée par la 
référence : « L. 612-33 » et la référence : 

3° L’article L. 212-27 est ainsi modifié : 

a) au 1° la référence : « L. 612-37 » est 
remplacée par la référence : « L. 612-33 » ; 
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« L. 612-43 » est remplacée par la référence : 
« L. 612-39 » ; 

b) au 2°, la référence : « L. 612-43 » est 
remplacée par la référence : « L. 612-39 ».

2° La sanction prévue au 3° de l’article 
L. 612-43 du code monétaire et financier ou le 
retrait partiel d’agrément mentionné au 6° du 
même article ; 

……………………………………….. 

Article L. 510-1 

Pour l’exercice du contrôle des 
mutuelles, unions et fédérations, mentionnées à 
l’article L. 612-2 du code monétaire et 
financier, l’Autorité de contrôle prudentiel 
exerce sa mission dans les conditions prévues 
au chapitre II du titre Ier du livre VI du code 
monétaire et financier. 

4° Au premier alinéa de l’article 
L. 510-1, les mots : « mutuelles, unions et 
fédérations » sont remplacés par les mots : 
« mutuelles et unions » ;

4° Sans modification. 

Le ministre chargé de la mutualité 
exerce le contrôle des mutuelles et les unions 
régies par les dispositions du livre III. 

5° Après l’article L. 510-1, il est rétabli 
un article L. 510-1-1 ainsi rédigé :

5° Sans modification. 

« Art. L. 510-1-1. – L’Autorité de 
contrôle prudentiel peut exiger de la mutuelle 
ou de l’union une marge de solvabilité plus 
importante que celle prescrite par la 
réglementation afin que la mutuelle ou l’union 
soit rapidement en mesure de satisfaire à 
l’ensemble des exigences de solvabilité. Le 
niveau de cette exigence supplémentaire de 
marge de solvabilité est déterminé selon des 
modalités définies par décret en Conseil 
d’État.
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« L’autorité de contrôle peut revoir à la 
baisse les éléments admis à constituer la 
marge de solvabilité d’une mutuelle ou d’une 
union, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. » ;

Article L. 510-12 6° Le 2° de l’article L. 510-12 est ainsi 
rédigé :

6° Sans modification. 

Est puni d’un an d’emprisonnement et 
de 15 000 euros d’amende le fait pour tout 
président administrateur ou dirigeant ayant 
reçu délégation de pouvoirs d’une mutuelle, 
union ou fédération régie par le présent code :  

1° Après mise en demeure, de ne pas 
répondre aux demandes d’information de 
l’Autorité de contrôle prudentiel ou de mettre 
obstacle de quelque manière que ce soit à 
l’exercice par celle-ci de sa mission de 
contrôle, ou de lui communiquer sciemment 
des renseignements inexacts ;  

2° De faire entrave à l’action de 
l’Autorité de contrôle prudentiel exercée en 
application de l’article L. 510-1 ;  

« 2° De faire entrave à l’action de 
l’Autorité de contrôle prudentiel ou à 
l’exécution d’une décision prise en application 
des articles L. 612-33 et L. 612-34 du code 
monétaire et financier ; ».

3° De faire des déclarations 
mensongères ou de procéder à des 
dissimulations frauduleuses dans tout 
document produit au ministre chargé de la 
mutualité ou porté à la connaissance du public 
et des membres adhérents ou participants. 
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Code de la sécurité sociale 
Article L. 931-5 

VI. – Le code de la sécurité sociale est 
ainsi modifié :

Alinéa sans modification. 

Pour accorder ou refuser l’agrément 
prévu aux articles L. 931-4 et L. 931-4-1, 
l’Autorité de contrôle prudentiel prend en 
compte :  

1° L’article L. 931-5 est ainsi modifié : 1° Sans modification. 

1° La convention ou l’accord sur la base 
duquel l’institution a été constituée en 
application de l’article L. 931-1 ou, pour 
l’union, la délibération concordante en 
assemblée générale constitutive visée à l’article 
R. 931-1-4 ;  

2° Les moyens techniques et financiers 
dont la mise en oeuvre est proposée et leur 
adéquation au programme d’activité de 
l’institution ou de l’union ; 

3° L’honorabilité et la qualification ou 
l’expérience professionnelle des personnes 
chargées de la diriger appréciées dans les 
conditions définies à l’article L. 931-9 ;  

4° Les modalités de constitution de son 
fonds d’établissement ;  

5° L’engagement d’adhérer au fonds 
paritaire de garantie prévu à l’article L. 931-35.  

L’Autorité de contrôle prudentiel refuse 
l’agrément, après avis de l’ Autorité de 
contrôle prudentiel lorsque l’exercice de la 
mission de surveillance de l’institution ou de 
l’union est susceptible d’être entravé soit par 
l’existence de liens de contrôle directs ou 
indirects entre l’institution ou l’union 

a) Au septième alinéa, les mots : 
« , après avis de l’Autorité de contrôle 
prudentiel » sont supprimés ;
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requérante et d’autres personnes physiques ou 
morales, soit par l’existence de dispositions 
législatives, réglementaires ou administratives 
d’un Etat qui n’est pas partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen et dont relèvent 
une ou plusieurs de ces personnes.  

La liste des documents à produire à 
l’appui d’une demande d’agrément est fixée 
par arrêté de l’Autorité de contrôle prudentiel. 

b) L’avant-dernier alinéa est supprimé ;

L’octroi de l’agrément peut être 
subordonné au respect d’engagements souscrits 
par l’institution ou l’union requérante. 

Article L. 931-18 

Lorsque la situation financière d’une 
institution de prévoyance ou ses conditions de 
fonctionnement sont telles que les intérêts des 
participants et bénéficiaires de bulletins 
d’adhésion à des règlements ou de contrats et 
ayants droit de ceux-ci sont compromis ou 
susceptibles de l’être, l’Autorité de contrôle 
prudentiel prend les mesures d’urgence 
nécessaires à la sauvegarde des intérêts des 
participants, des bénéficiaires, des ayants droit 
de ceux-ci et des organismes réassurés.  

2° À l’article L. 931-18, les premier, 
deuxième, troisième, sixième et septième 
alinéas sont supprimés ; 

2° Les premier, deuxième, troisième, 
sixième et dernier alinéas de l’article L. 931-
18 sont supprimés.

Elle peut, à ce titre, mettre l’institution 
sous surveillance spéciale.  

Elle peut aussi restreindre ou interdire la 
libre disposition de tout ou partie des actifs de 
l’institution, limiter ou suspendre 
temporairement certaines opérations ou 
désigner un ou plusieurs administrateurs 
provisoires à qui sont transférés les pouvoirs 
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nécessaires à l’administration et à la direction 
de l’institution. Cette désignation est faite soit 
à la demande des dirigeants lorsqu’ils estiment 
ne plus être en mesure d’exercer normalement 
leurs fonctions, soit à l’initiative de l’Autorité 
de contrôle prudentiel lorsque la gestion de 
l’institution ne peut plus être assurée dans des 
conditions normales, ou lorsque a été prise la 
sanction prévue au 4° de l’article L. 612-39 du 
code monétaire et financier. 

L’Autorité de contrôle prudentiel peut 
exiger de l’organisme une marge de solvabilité 
plus importante que celle prescrite par la 
réglementation afin que l’organisme soit 
rapidement en mesure de satisfaire à 
l’ensemble des exigences de solvabilité. Le 
niveau de cette exigence supplémentaire de 
marge de solvabilité est déterminé selon des 
modalités définies par décret en Conseil d’Etat. 

L’Autorité de contrôle prudentiel peut, 
par organisme, revoir à la baisse les éléments 
admis à constituer la marge de solvabilité dans 
des conditions fixées par décret en Conseil 
d’Etat.  

Les mesures mentionnées au troisième 
alinéa du présent article sont levées ou 
confirmées par l’Autorité de contrôle 
prudentiel, après procédure contradictoire, dans 
un délai prévu par décret en Conseil d’Etat.  

Ce même décret précise les modalités 
d’application du présent article. 
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Article L. 931-37 

……………………………………….. 

Préalablement à la mise en oeuvre des 
dispositions de l’article L. 951-15, l’Autorité 
de contrôle entend le président et le vice-
président du fonds de garantie. 

………………………………………… 

3° À l’avant-dernier alinéa de l’article 
L. 931-37, la référence : « L. 951-15 » est 
remplacée par la référence : « L. 951-2 » ;

3° Sans modification. 

Article L. 931-41 

Le financement du fonds paritaire de 
garantie est assuré par une cotisation à la 
charge des institutions de prévoyance et unions 
qui en sont membres. 

Le fonds de garantie peut en outre 
émettre des certificats d’association, 
nominatifs et non négociables, que souscrivent 
les institutions ou unions lors de leur adhésion. 

Lorsque les pertes subies par le fonds de 
garantie ne peuvent être couvertes par des 
cotisations déjà appelées, les certificats 
d’association mentionnés à l’alinéa précédent 
ne peuvent plus faire l’objet d’une 
rémunération. Le nominal de chacun de ces 
certificats est alors réduit dans la proportion 
nécessaire pour absorber les pertes. Ces 
certificats d’association ne sont pas 
remboursables. 

Le fonds paritaire de garantie peut 
emprunter auprès de ses membres. Il peut, à 
cette fin, constituer ou demander à ses 
membres de constituer pour son compte les 
garanties requises conventionnellement. 
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Le défaut d’adhésion au fonds ou 
l’absence de versement de la cotisation sont 
passibles des sanctions prévues à l’article 
L. 951-10 du code monétaire et financier. 

4° À la fin du dernier alinéa de l’article 
L. 931-41, la référence : « L. 951-10 » est 
remplacée par la référence : « L. 612-39 du 
code monétaire et financier » ; 

4° À la fin du dernier alinéa de l’article 
L. 931-41, la référence : « L. 612-43 » est 
remplacée par la référence : « L. 612-39 » ; 

Article L. 951-11 

Est puni d’un an d’emprisonnement et 
de 15 000 euros d’amende le fait, pour tout 
dirigeant d’une institution de prévoyance ou 
d’une union d’institution de prévoyance ou 
pour tout dirigeant que l’Autorité aura décidé 
de soumettre à son contrôle en application de 
l’article L. 951-2 :  

5° Le 2° de l’article L. 951-11 est ainsi 
rédigé :

5° Sans modification. 

1° Après mise en demeure, de ne pas 
répondre aux demandes d’information de 
l’Autorité de contrôle ou de mettre obstacle, de 
quelque manière que ce soit, à l’exercice par 
celle-ci de sa mission de contrôle, ou de lui 
communiquer sciemment des renseignements 
inexacts ;

2° De faire entrave à l’action de 
l’Autorité de contrôle exercée en application de 
l‘article L. 951-1 ; 

« 2° De faire entrave à l’action de 
l’Autorité de contrôle prudentiel ou à 
l’exécution d’une décision prise en application 
des articles L. 612-33 et L. 612-34 du code 
monétaire et financier ; ».
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3° De faire des déclarations 
mensongères ou de procéder à des 
dissimulations frauduleuses dans tout 
document produit au ministre chargé de la 
sécurité sociale ou porté à la connaissance du 
public et des membres adhérents ou 
participants. 

Code de la santé publique 
Article L. 4135-2 

Les entreprises d’assurance couvrant en 
France les risques de responsabilité civile 
mentionnés à l’article L. 1142-2 transmettent à 
l’Autorité de contrôle prudentiel instituée à 
l’article L. 612-1 du code monétaire et 
financier des données de nature comptable, 
prudentielle ou statistique sur ces risques.  

Lorsque cette obligation de transmission 
n’est pas respectée, l’autorité de contrôle peut 
prononcer des sanctions dans les conditions 
prévues par l’article L. 612-43 du code 
monétaire et financier, à l’exception des 3°, 4°, 
5°, 6° et 7°. 

VII. – Au deuxième alinéa de l’article 
L. 4135-2 du code de la santé publique, la 
référence : « L. 612-43 » est remplacée par la 
référence : « L. 612-39 ».

VII.- Sans modification. 

L’Autorité de contrôle prudentiel 
procède à l’analyse de ces données, les 
transmet sous forme agrégée et en fait rapport 
aux ministres chargés de l’économie et de la 
sécurité sociale. Une copie du rapport est 
adressée à l’observatoire des risques médicaux.  

Un arrêté des ministres chargés de 
l’économie et de la sécurité sociale précise les 
modalités d’application du présent article et, 
notamment, les délais applicables ainsi que la 
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nature, la périodicité et le contenu des 
informations que les entreprises d’assurance 
sont tenues de communiquer à l’Autorité de 
contrôle prudentiel. 

Code rural et de la pêche maritime 
Article L. 727-2 

VIII. – Le II de l’article L. 727-2 du 
code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifié :

VIII.- Sans modification. 

……………………………………… 
II.-Les institutions de prévoyance 

autorisées avant la date du 10 août 1994 par le 
ministre chargé de l’agriculture à fonctionner 
exclusivement au bénéfice des salariés 
agricoles sont maintenues. Elles sont régies par 
les dispositions du titre III du livre IX du code 
de la sécurité sociale et soumises au contrôle 
de la commission instituée par l’article L. 951-
1 de ce code. Toutefois, les attributions du 
ministre chargé de la sécurité sociale en ce qui 
concerne ces institutions sont dévolues au 
ministre chargé de l’agriculture.  

……………………………………….. 

1° À la deuxième phrase, les mots : 
« soumises au contrôle de la commission 
instituée par l’article L. 951-1 de ce code » 
sont remplacés par les mots : « entrent dans le 
champ de compétence de l’Autorité de 
contrôle prudentiel » ;

2° La dernière phrase est supprimée.

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale 
Article 88-2 

I.-Sont éligibles à la participation des 
collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics les contrats et 
règlements en matière de santé ou de 
prévoyance remplissant la condition de 
solidarité prévue à l’article 22 bis de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, attestée 
par la délivrance d’un label dans les conditions 
prévues à l’article 11 de l’ordonnance n° 2010-

IX. – Au premier alinéa du I de l’article 
88-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statuaires relatives à la 
fonction publique territoriale, la référence : « à 

IX.- Sans modification. 
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76 du 21 janvier 2010 portant fusion des 
autorités d’agrément et de contrôle de la 
banque et de l’assurance ou vérifiée dans le 
cadre de la procédure de mise en concurrence 
prévue au II du présent article.  

l’article 11 de l’ordonnance n° 2010-76 du 
21 janvier 2010 portant fusion des autorités 
d’agrément et de contrôle de la banque et de 
l’assurance » est remplacée par la référence : « 
à l’article L. 310-12-2 du code des 
assurances ».

Ces contrats et règlements sont proposés 
par les organismes suivants : 

-mutuelles ou unions relevant du livre II 
du code de la mutualité ; 

-institutions de prévoyance relevant du 
titre III du livre IX du code de la sécurité 
sociale ; 

-entreprises d’assurance mentionnées à 
l’article L. 310-2 du code des assurances.  

……………………………………….. 

Ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 
Article 6 

……………………………………….. 

II. Les articles L. 135-5 et L. 132-4 
du code des juridictions financières sont 
applicables aux commissions d’enquête dans 
les mêmes conditions qu’aux commissions des 
finances.  

Les rapporteurs des commissions 
d’enquête exercent leur mission sur pièces et 
sur place. Tous les renseignements de nature à 
faciliter cette mission doivent leur être fournis. 
Ils sont habilités à se faire communiquer tous 
documents de service, à l’exception de ceux 
revêtant un caractère secret et concernant la 
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défense nationale, les affaires étrangères, la 
sécurité intérieure ou extérieure de l’Etat, et 
sous réserve du respect du principe de la 
séparation de l’autorité judiciaire et des autres 
pouvoirs.  

Toute personne dont une 
commission d’enquête a jugé l’audition utile 
est tenue de déférer à la convocation qui lui est 
délivrée, si besoin est, par un huissier ou un 
agent de la force publique, à la requête du 
président de la commission.A l’exception des 
mineurs de seize ans, elle est entendue sous 
serment. Elle est, en outre, tenue de déposer, 
sous réserve des dispositions des articles 226-
13 et 226-14 du code pénal. Les dispositions 
du troisième alinéa de l’article 41 de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse lui 
sont applicables. 

Toute personne qui participe ou a 
participé aux travaux de la Commission 
bancaire, du Comité des établissements de 
crédit et des entreprises d’investissement, de 
l’Autorité des marchés financiers, du Conseil 
des marchés financiers, du Conseil de 
discipline de la gestion financière ou de la 
Commission de contrôle des assurances est 
déliée du secret professionnel à l’égard de la 
commission, lorsque celle-ci a décidé 
l’application du secret conformément aux 
dispositions du premier alinéa du IV. Dans ce 
cas, le rapport publié à la fin des travaux de la 
commission, ni aucun autre document public, 
ne pourra faire état des informations recueillies 

X. – Au dernier alinéa du II de 
l’article 6 de l’ordonnance n° 58-1100 du 
17 novembre 1958 relative au fonctionnement 
des assemblées parlementaires, les mots : « de 
la Commission bancaire, du Comité des 
établissements de crédit et des entreprises 
d’investissement, de l’Autorité des marchés 
financiers, du Conseil des marchés financiers, 
du Conseil de discipline de la gestion 
financière ou de la Commission de contrôle 
des assurances » sont remplacés par les mots : 
« de l’Autorité de contrôle prudentiel, de 
l’Autorité des marchés financiers ou des 
autorités auxquelles elles ont succédé ». 

X. – A la première phrase du dernier 
alinéa du II de l’article 6 de l’ordonnance n° 
58-1100 du 17 novembre 1958 relative au 
fonctionnement des assemblées 
parlementaires, les mots : « de la Commission 
bancaire, du Comité des établissements de 
crédit et des entreprises d’investissement, de 
l’Autorité des marchés financiers, du Conseil 
des marchés financiers, du Conseil de 
discipline de la gestion financière ou de la 
Commission de contrôle des assurances » sont 
remplacés par les mots : « de l’Autorité de 
contrôle prudentiel, de l’Autorité des marchés 
financiers ou des autorités auxquelles elles ont 
succédé ». 
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par levée du secret professionnel.  

Code monétaire et financier  Article 5 B (nouveau) Article 5 B

Article L. 612-12 L’article L. 612-12 du code monétaire et 
financier est ainsi modifié :

Alinéa sans modification. 

I.  Le collège en formation plénière 
arrête les principes d’organisation et de 
fonctionnement, le budget et le règlement 
intérieur de l’Autorité. Il examine toute 
question de portée générale commune aux 
secteurs de la banque et de l’assurance et 
analyse les risques de ces secteurs au regard de 
la situation économique. Il délibère sur les 
priorités de contrôle.  

1° Le premier alinéa du I est complété 
par une phrase ainsi rédigée :

« Il établit le rapport annuel de l’autorité 
au Parlement et au Gouvernement. » ; 

Alinéa sans modification. 

« Il établit chaque année un rapport au 
Président de la République et au Parlement, 
qui est publié au Journal officiel de la 
République française. » ;

Les questions individuelles sont 
examinées par le collège en formation 
restreinte, par l’un des deux sous-collèges 
sectoriels ou, le cas échéant, par une 
commission spécialisée instituée en application 
de l’article L. 612-8. 

Chaque sous-collège sectoriel a vocation 
à examiner les questions individuelles et les 
questions d’ordre général 
spécifiques à son secteur. 

La formation restreinte du collège a 
vocation à examiner les questions individuelles 
relatives à la surveillance complémentaire des 
entités réglementées appartenant à un 
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conglomérat financier et à examiner les prises, 
augmentations et cessions de participation 
susceptibles d’avoir un effet significatif à la 
fois sur des entités relevant du secteur de la 
banque et sur des entités relevant 
du secteur de l’assurance.  

En tenant compte notamment de leur 
incidence sur la stabilité financière, le 
président de l’Autorité de contrôle prudentiel 
ou le vice-président peuvent attribuer l’examen 
de questions de portée générale relatives à l’un 
des deux secteurs à la formation plénière du 
collège et les questions individuelles relatives à 
l’un des deux secteurs à la formation restreinte 
du collège. 

II.  Le président de l’Autorité de 
contrôle prudentiel arrête l’ordre du jour des 
différentes formations du collège.L’ordre du 
jour du sous-collège sectoriel de l’assurance est 
arrêté par le président de l’Autorité de contrôle 
prudentiel sur proposition du vice-président. 

2° Le II est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

Alinéa sans modification.

« Le président de l’Autorité de contrôle 
prudentiel rend compte aux instances 
compétentes du Parlement de l’activité et de la 
gestion de l’autorité. » 

« Le président de l’Autorité de contrôle 
prudentiel est entendu, sur leur demande, par 
les commissions des finances des deux 
assemblées et peut demander à être entendu 
par elles. »

III.  Le vice-président préside le sous-
collège sectoriel de l’assurance. En cas 
d’empêchement du vice-président, le 
gouverneur ou un sous-gouverneur de la 
Banque de France préside le sous-collège 
sectoriel de l’assurance. 

Le gouverneur de la Banque de France 
peut déléguer la présidence du collège ou de 
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l’une de ses formations ou commissions au 
vice-président. Dans le cas où le vice-président 
préside, le sous-gouverneur représentant le 
gouverneur peut participer aux délibérations. 

   

Article 5 C (nouveau) Article 5 C  

Article L. 612-5 L’article L. 612-5 du même code est 
ainsi modifié : 

I.- L’article L. 612-5 du même code est 
ainsi modifié : 

Le collège de l’Autorité de contrôle 
prudentiel est composé de seize membres : 1° Au premier alinéa, le mot : « seize » 

est remplacé par les mots : « dix-neuf » ;
Alinéa sans modification. 

1° Le gouverneur de la Banque de 
France, ou le sous-gouverneur qu’il désigne 
pour le représenter, président ;  

2° Après le 1°, sont insérés un 1° bis et 
un 1° ter ainsi rédigés :

Alinéa sans modification. 

« 1° bis Le président de l’Autorité des 
marchés financiers ; 

Alinéa sans modification. 

« 1°ter Deux membres désignés, à 
raison de leur compétence financière et 
juridique ainsi que de leur expérience en 
matière d’assurance et bancaire, 
respectivement par le Président de 
l’Assemblée nationale et le Président du 
Sénat ; » 

« 1°ter Deux membres désignés, pour 
une durée de cinq ans, à raison de leur 
compétence financière et juridique ainsi que 
de leur expérience en matière d’assurance et 
bancaire, respectivement par le Président de 
l’Assemblée nationale et le Président du 
Sénat ; » 

2° Le président de l’Autorité des normes 
comptables ;  

3° Un conseiller d’Etat, proposé par le 
vice-président du Conseil d’Etat ;  

4° Un conseiller à la Cour de cassation, 
proposé par le premier président de la Cour de 
cassation ;  
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5° Un conseiller maître à la Cour des 
comptes, proposé par le premier président de la 
Cour des comptes ;  

6° Un vice-président disposant d’une 
expérience en matière d’assurance et deux 
autres membres, tous trois choisis en fonction 
de leurs compétences en matière de protection 
des clientèles ou de techniques quantitatives et 
actuarielles ou dans d’autres matières utiles à 
l’exercice par l’Autorité de ses missions ;  

7° Quatre membres choisis en raison de 
leurs compétences en matière d’assurance, de 
mutualité, de prévoyance ou de réassurance ; 

8° Quatre membres choisis en raison de 
leurs compétences en matière d’opérations de 
banque, de services de paiement ou de services 
d’investissement.  

Les membres du collège de l’Autorité 
mentionnés aux 3° à 8°, à l’exception du vice-
président de l’Autorité, sont nommés pour une 
durée de cinq ans par arrêté du ministre chargé 
de l’économie.  

Le vice-président de l’Autorité de 
contrôle prudentiel est nommé pour une durée 
de cinq ans par arrêté conjoint des ministres 
chargés de l’économie, de la sécurité sociale et 
de la mutualité.  

3° Le onzième alinéa est complété par 
les mots et une phrase ainsi rédigée : « , après 
avis des commissions de l’Assemblée 
nationale et du Sénat compétentes en matière 
d’assurances. Les avis des commissions sont 
réputés favorables à l’expiration d’un délai de 
trente jours suivant la réception de la demande 

3° Le onzième alinéa est complété par 
les mots et une phrase ainsi rédigée : « , après 
avis des commissions des finances de 
l’Assemblée nationale et du Sénat. Les avis 
des commissions sont réputés favorables à 
l’expiration d’un délai de trente jours suivant 
la réception de la demande d’avis. » ; 
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d’avis. » ; 
Le mandat des membres est 

renouvelable une fois. Ils ne peuvent être âgés 
de plus de soixante-dix ans le jour de leur 
nomination ou de leur renouvellement.  

En cas de vacance d’un siège de 
membre du collège de l’Autorité pour quelque 
cause que ce soit, constatée par son président, 
il est procédé à son remplacement pour la 
durée du mandat restant à courir. Un mandat 
exercé pendant moins de deux ans n’est pas 
pris en compte pour l’application de la règle de 
renouvellement.  

Il ne peut être mis fin aux fonctions d’un 
membre du collège, appartenant aux catégories 
mentionnées du 3° au 8°, que dans les formes 
de sa nomination, sur avis conforme émis à la 
majorité des autres membres du collège 
constatant qu’il n’est plus à même de siéger au 
sein du collège du fait d’une incapacité ou d’un 
manquement grave à ses obligations 
empêchant la poursuite de son mandat.  

 3° bis (nouveau) A l’avant dernier 
alinéa, les mots : « catégories mentionnées 
du 3° au 8° » sont remplacés par les mots : 
« catégories mentionnées au 1° ter et du 3° 
au 8° ».

4° Le dernier alinéa est ainsi rédigé : Alinéa sans modification. 

Le régime indemnitaire des membres de 
l’Autorité de contrôle prudentiel est fixé par 
décret.

« Les membres de l’Autorité de contrôle 
prudentiel énumérés aux 3° à 8° perçoivent 
une indemnité dont le régime est fixé par 
décret. » 

« Les membres du collège de l’Autorité 
de contrôle prudentiel énumérés aux 1° ter et 
3° à 8° perçoivent une indemnité dont le 
régime est fixé par décret. »

 II. – Les membres mentionnés au 1° ter
de l’article L. 612-5 du code monétaire et 
financier sont nommés dans un délai de trois 
mois à compter de la promulgation de la 
présente loi pour la durée restant à courir 
jusqu’au prochain renouvellement du collège 
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de l’Autorité de contrôle prudentiel.

Article 5 DA (nouveau) 

Article L. 612-38  I.- L’article L. 612-38 du même code est 
ainsi modifié :

Lorsque l'une des formations du collège 
décide l'ouverture d'une procédure de sanction, 
son président notifie les griefs aux personnes 
concernées. Il transmet la notification des 
griefs à la commission des sanctions.  

 1° La première phrase du premier alinéa 
est remplacée par deux phrases ainsi rédigées : 
« L’une des formations du collège examine le 
rapport de contrôle établi par les services de 
l’Autorité de contrôle prudentiel en 
application de l’article L. 612-27. Si elle 
décide l’ouverture d’une procédure de 
sanction, son président notifie les griefs aux 
personnes concernées. » ;

2° A la fin de la seconde phrase du 
premier alinéa sont ajoutés les mots : « , qui 
désigne un rapporteur parmi ses membres » ;

La commission des sanctions veille au 
respect du caractère contradictoire de la 
procédure. Elle procède aux communications et 
convocations à l'égard de toute personne visée 
par la notification de griefs. Toute personne 
convoquée a le droit de se faire assister ou 
représenter par un conseil de son choix. La 
commission des sanctions dispose des services 
de l'Autorité pour la conduite de la procédure. 

Le membre du collège désigné par la 
formation qui a décidé de l'ouverture de la 
procédure de sanction est convoqué à 
l'audience. Il y assiste sans voix délibérative. Il 
peut être assisté ou représenté par les services 
de l'Autorité. Il peut présenter des observations 
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au soutien des griefs notifiés et proposer une 
sanction. 

La commission des sanctions peut 
entendre tout agent des services de l'Autorité. 

La récusation d'un membre de la 
commission des sanctions est prononcée à la 
demande d'une personne mise en cause s'il 
existe une raison sérieuse de mettre en doute 
l'impartialité de ce membre. 3° Le sixième alinéa est ainsi modifié :

La commission des sanctions ne peut 
siéger que si la majorité des membres sont 
présents. Elle délibère hors la présence des 
parties, du commissaire du Gouvernement, du 
membre du collège et des services de l'Autorité 
chargés d'assister ce dernier ou de le 
représenter.  

a) A la seconde phrase, après les mots : 
« des parties, », sont insérés les mots : « du 
rapporteur, », et les mots : « commissaire du 
Gouvernement » sont remplacés par les mots : 
« directeur général du Trésor ou son 
représentant » ;

b) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 
« Elle rend une décision motivée. ».

Les dispositions de l'article L. 612-36 
sont applicables aux décisions de la 
commission des sanctions. 

Lorsqu'elle prononce une sanction 
disciplinaire à l'encontre d'un prestataire de 
services d'investissement au titre de ses 
obligations prudentielles, l'Autorité de contrôle 
prudentiel en informe l'Autorité des marchés 
financiers. 
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Article L. 612-9 
II. – L’article L. 612-9 du même code 

est ainsi modifié :

La commission des sanctions est 
composée de cinq membres : 

 1° Au premier alinéa, le mot : « cinq » 
est remplacé par le mot : « six » ;

1° Un conseiller d'Etat, désigné par le 
vice-président du Conseil d'Etat, et un 
conseiller à la Cour de cassation, désigné par le 
premier président de la Cour de cassation ; 

 2° Au deuxième alinéa, les mots : « un 
conseiller d’État, désigné » sont remplacés par 
les mots : «  deux conseillers d’État, 
désignés » ;

2° Trois membres choisis en raison de 
leurs compétences dans les matières utiles à 
l'exercice par l'Autorité de ses missions, 
nommés par arrêté du ministre chargé de 
l'économie.  

Des suppléants sont nommés selon les 
mêmes modalités.  

Le conseiller d'Etat préside la 
commission des sanctions.  

 3° Au cinquième alinéa, les mots : « Le 
conseiller d’État » sont remplacés par les 
mots : « Le vice-président du Conseil d’État 
désigne celui des deux conseillers d’État 
mentionnés au 1° qui ».

Les fonctions de membre de la 
commission des sanctions sont incompatibles 
avec celles de membre du collège. 

Les membres de la commission des 
sanctions sont nommés pour une durée de cinq 
ans. Leur mandat est renouvelable une fois. Ils 
ne peuvent être âgés de plus de soixante-dix 
ans le jour de leur nomination ou de leur 
renouvellement.  
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En cas de vacance d'un siège de membre 
de la commission des sanctions pour quelque 
cause que ce soit, constatée par son président, 
il est procédé à son remplacement pour la 
durée du mandat restant à courir. Un mandat 
exercé pendant moins de deux ans n'est pas 
pris en compte pour l'application de la règle de 
renouvellement.  

Il ne peut être mis fin aux fonctions d'un 
membre de la commission des sanctions que 
dans les formes de la nomination, après avis 
conforme émis à la majorité des autres 
membres de la commission des sanctions 
constatant qu'il n'est plus à même de siéger au 
sein du collège du fait d'une incapacité ou d'un 
manquement grave à ses obligations 
empêchant la poursuite de son mandat.  

Le régime indemnitaire des membres de 
la commission est fixé par décret. 

Article L. 612-39  Article 5 D (nouveau) Article 5 D  

Si l’une des personnes mentionnées au I 
de l’article L. 612-2, à l’exception de celles 
mentionnées aux 4° et 5° du A et au 4° du B, a 
enfreint une disposition législative ou 
réglementaire au respect de laquelle l’Autorité 
a pour mission de veiller ou des codes de 
conduite homologués applicables à sa 
profession, n’a pas remis à l’Autorité le 
programme de rétablissement demandé, n’a pas 
tenu compte d’une mise en garde, n’a pas 
déféré à une mise en demeure ou n’a pas 
respecté les conditions particulières posées ou 
les engagements pris à l’occasion d’une 
demande d’agrément, d’autorisation ou de 

I. – L’article L. 612-39 du même code 
est ainsi modifié :

Sans modification. 
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dérogation prévue par les dispositions 
législatives ou réglementaires applicables, la 
commission des sanctions peut prononcer l’une 
ou plusieurs des sanctions disciplinaires 
suivantes, en fonction de la gravité du 
manquement : 

1° L’avertissement ;  

2° Le blâme ; 

3° L’interdiction d’effectuer certaines 
opérations et toutes autres limitations dans 
l’exercice de l’activité ; 

4° La suspension temporaire d’un ou 
plusieurs dirigeants ou, dans le cas d’un 
établissement de paiement exerçant des 
activités hybrides, des personnes déclarées 
responsables de la gestion des activités de 
services de paiement, avec ou sans nomination 
d’administrateur provisoire 

5° La démission d’office d’un ou 
plusieurs dirigeants ou, dans le cas d’un 
établissement de paiement exerçant des 
activités hybrides, des personnes déclarées 
responsables de la gestion des activités de 
services de paiement, avec ou sans nomination 
d’administrateur provisoire ; 

6° Le retrait partiel d’agrément ; 

7° La radiation de la liste des personnes 
agréées, avec ou sans nomination d’un 
liquidateur.  
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Les sanctions mentionnées aux 3° et 4° 
ne peuvent, dans leur durée, excéder dix ans. 

Lorsque la procédure de sanction 
engagée peut conduire à l’application de 
sanctions à des dirigeants, la formation de 
l’Autorité qui a décidé de l’engagement de la 
procédure indique expressément, dans la 
notification de griefs, que les sanctions 
mentionnées aux 4° et 5° sont susceptibles 
d’être prononcées à l’encontre des dirigeants 
qu’elle désigne, en précisant les éléments 
susceptibles de fonder leur responsabilité 
directe et personnelle dans les manquements ou 
infractions en cause, et la commission des 
sanctions veille au respect à leur égard du 
caractère contradictoire de la procédure.  

La commission des sanctions peut 
prononcer, soit à la place, soit en sus de ces 
sanctions, une sanction pécuniaire au plus 
égale à cinquante millions d’euros.  

1° Au onzième alinéa, le montant : 
« cinquante millions d’euros » est remplacé 
par le montant : « cent millions d’euros » ;

La commission des sanctions peut 
assortir la sanction d’une astreinte, dont elle 
fixe le montant et la date d’effet. Un décret en 
Conseil d’Etat fixe la procédure applicable, le 
montant journalier maximum de l’astreinte et 
les modalités selon lesquelles, en cas 
d’inexécution totale ou partielle ou de retard 
d’exécution, il est procédé à la liquidation de 
l’astreinte.

La commission des sanctions peut 
également prononcer les sanctions mentionnées 
au présent article s’il n’a pas été déféré aux 
injonctions prévues aux articles L. 511-41-3 et 
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L. 522-15-1 et aux exigences complémentaires 
prévues au second alinéa de l’article L. 334-1 
du code des assurances. 

2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

L’Autorité peut rendre publique sa 
décision dans les journaux, publications ou 
supports qu’elle désigne. Les frais sont 
supportés par la personne sanctionnée. 

« La décision de la commission des 
sanctions est rendue publique dans les 
publications, journaux ou supports qu’elle 
désigne, dans un format proportionné à la 
faute commise et à la sanction infligée. Les 
frais sont supportés par les personnes 
sanctionnées. Toutefois, lorsque la publication
risque de perturber gravement les marchés 
financiers ou de causer un préjudice 
disproportionné aux parties en cause, la 
décision de la commission peut prévoir qu’elle 
ne sera pas publiée. »

Article L. 612-40 II. – L’article L. 612-40 du même code 
est ainsi modifié :

S’il apparaît qu’une compagnie 
financière ou une compagnie financière 
holding mixte a enfreint les dispositions 
législatives et réglementaires afférentes à son 
activité, la commission des sanctions peut 
prononcer à son encontre, en fonction de la 
gravité du manquement, un avertissement, un 
blâme, la suspension temporaire d’un ou 
plusieurs dirigeants, avec ou sans nomination 
d’administrateur provisoire, ou la démission 
d’office d’un ou plusieurs dirigeants, avec ou 
sans nomination d’administrateur provisoire.  

Lorsque la procédure de sanction 
engagée peut conduire à l’application à des 
dirigeants d’une suspension ou d’une 
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démission d’office, la formation de l’Autorité 
qui a décidé de l’engagement de la procédure 
l’indique expressément dans la notification de 
griefs, en précisant les éléments susceptibles de 
fonder leur responsabilité directe et personnelle 
dans les manquements ou infractions en cause, 
et la commission des sanctions veille au 
respect à leur égard du caractère contradictoire 
de la procédure.  1° Le troisième alinéa est ainsi rédigé :

Elle peut prononcer, soit à la place, soit 
en sus de ces sanctions, une sanction 
pécuniaire au plus égale à cinquante millions 
d’euros.  

« La commission des sanctions peut 
prononcer, soit à la place, soit en sus de ces 
sanctions, une sanction pécuniaire au plus 
égale à cent millions d’euros. » ;

La commission des sanctions peut 
assortir la sanction d’une astreinte, dont elle 
fixe le montant et la date d’effet. Un décret en 
Conseil d’Etat fixe la procédure applicable, le 
montant journalier maximum de l’astreinte et 
les modalités selon lesquelles, en cas 
d’inexécution totale ou partielle ou de retard 
d’exécution, il est procédé à la liquidation de 
l’astreinte. 2° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :

L’Autorité peut rendre publique sa 
décision dans les journaux, publications ou 
supports qu’elle désigne. Les frais sont 
supportés par la personne sanctionnée.  

« La décision de la commission des 
sanctions est rendue publique dans les 
publications, journaux ou supports qu’elle 
désigne, dans un format proportionné à la 
faute commise et à la sanction infligée. Les 
frais sont supportés par les personnes 
sanctionnées. Toutefois, lorsque la publication
risque de perturber gravement les marchés 
financiers ou de causer un préjudice 
disproportionné aux parties en cause, la 
décision de la commission peut prévoir qu’elle 
ne sera pas publiée. »
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Article L. 612-41 III. – L’article L. 612-41 du même code 
est ainsi modifié :

I.  Si une personne mentionnée au 4° 
du B du I ou au II de l’article L. 612-2 a 
enfreint une disposition du code des assurances 
ou du code monétaire et financier qui lui est 
applicable, la commission des sanctions peut 
prononcer à son encontre ou, le cas échéant, à 
l’encontre de ses dirigeants, associés ou tiers 
ayant le pouvoir de gérer ou d’administrer, 
l’une ou plusieurs des sanctions disciplinaires 
suivantes, en fonction de la 
gravité du manquement : 

1° L’avertissement ; 

2° Le blâme ; 

3° L’interdiction d’effectuer certaines 
opérations d’intermédiation et toutes autres 
limitations dans l’exercice de cette activité ;  

4° La suspension temporaire d’un ou 
plusieurs dirigeants de l’organisme qui exerce 
une activité d’intermédiation ;  

5° La démission d’office d’un ou 
plusieurs dirigeants de l’organisme qui exerce 
une activité d’intermédiation ;  

6° La radiation du registre mentionné à 
l’article L. 512-1 du code des assurances ;  

7° L’interdiction de pratiquer l’activité 
d’intermédiation. 
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Les sanctions mentionnées aux 3°, 4° et 
7° ne peuvent, dans leur durée, excéder dix 
ans.

Lorsque la procédure de sanction 
engagée peut conduire à l’application de 
sanctions à des dirigeants, la formation de 
l’Autorité qui a décidé de l’engagement de la 
procédure l’indique expressément dans la 
notification de griefs, en précisant les éléments 
susceptibles de fonder leur responsabilité 
directe et personnelle dans les manquements ou 
infractions en cause, et la commission des 
sanctions veille au respect à leur égard du 
caractère contradictoire de la procédure.  

La commission des sanctions peut 
prononcer, soit à la place, soit en sus de ces 
sanctions, une sanction pécuniaire au plus 
égale à un million d’euros. 

1° Au onzième alinéa du I, le montant : 
« un million d’euros » est remplacé par le 
montant : « cent millions d’euros » ;

La commission des sanctions peut 
assortir la sanction d’une astreinte, dont elle 
fixe le montant et la date d’effet. Un décret en 
Conseil d’Etat fixe la procédure applicable, le 
montant journalier maximum de l’astreinte et 
les modalités selon lesquelles, en cas 
d’inexécution totale ou partielle ou de retard 
d’exécution, il est procédé à la liquidation de 
l’astreinte.

2° Le dernier alinéa des I et II est ainsi 
rédigé :

L’Autorité de contrôle prudentiel peut 
rendre publique sa décision dans les journaux, 
publications ou supports qu’elle désigne. Les 
frais sont supportés par la personne 
sanctionnée. 

« La décision de la commission des 
sanctions est rendue publique dans les 
publications, journaux ou supports qu’elle 
désigne, dans un format proportionné à la 
faute commise et à la sanction infligée. Les 
frais sont supportés par les personnes 
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sanctionnées. Toutefois, lorsque la publication
risque de perturber gravement les marchés 
financiers ou de causer un préjudice 
disproportionné aux parties en cause, la 
décision de la commission peut prévoir qu’elle 
ne sera pas publiée. »

II.  Si un changeur manuel a enfreint 
une disposition du présent code qui lui est 
applicable, la commission des sanctions peut 
prononcer l’une des sanctions disciplinaires 
suivantes, en fonction de la gravité du 
manquement : 

1° L’avertissement ; 

2° Le blâme ; 

3° La radiation de la liste mentionnée à 
l’article L. 612-21.  

Elle peut prononcer, soit à la place, soit 
en sus de ces sanctions, une sanction 
pécuniaire fixée en fonction de la gravité du 
manquement et qui ne peut excéder un million 
d’euros.  
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La commission des sanctions peut 
interdire aux dirigeants de droit ou de fait des 
changeurs manuels d’exercer, directement ou 
indirectement, la profession de changeur 
manuel pour une durée de dix ans au plus. 
Lorsque le changeur manuel est une personne 
morale, la commission des sanctions peut 
décider que ses dirigeants de droit ou de fait 
seront tenus solidairement au paiement de la 
sanction pécuniaire prononcée. Lorsque la 
procédure de sanction engagée peut conduire à 
l’application de sanctions à des dirigeants, la 
formation de l’Autorité qui a décidé de 
l’engagement de la procédure l’indique 
expressément dans la notification de griefs, en 
précisant les éléments susceptibles de fonder 
leur responsabilité directe et personnelle dans 
les manquements ou infractions en cause, et la 
commission des sanctions veille au respect à 
leur égard du caractère contradictoire de la 
procédure.  

La commission des sanctions peut 
assortir la sanction d’une astreinte, dont elle 
fixe le montant et la date d’effet. Un décret en 
Conseil d’Etat fixe la procédure applicable, le 
montant journalier maximum de l’astreinte et 
les modalités selon lesquelles, en cas 
d’inexécution totale ou partielle ou de retard 
d’exécution, il est procédé à la liquidation de 
l’astreinte.

L’Autorité de contrôle prudentiel peut 
rendre publique sa décision dans les journaux, 
publications ou supports qu’elle désigne. Les 
frais sont supportés par la personne 
sanctionnée. 
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  Article 5 EA (nouveau) Article 5 EA  

Article L. 612-1 L’article L. 612-1 du même code est 
ainsi modifié :

Supprimé. 

I.-L’Autorité de contrôle prudentiel, 
autorité administrative indépendante, veille à la 
préservation de la stabilité du système financier 
et à la protection des clients, assurés, adhérents 
et bénéficiaires des personnes soumises à son 
contrôle. 

L’Autorité contrôle le respect par ces 
personnes des dispositions du code monétaire 
et financier ainsi que des dispositions 
réglementaires prévues pour son application, 
du code des assurances, du livre IX du code de 
la sécurité sociale, du code de la mutualité, du 
livre III du code de la consommation, des 
codes de conduite homologués ainsi que de 
toute autre disposition législative et 
réglementaire dont la méconnaissance entraîne 
celle des dispositions précitées.  

II.-Elle est chargée :  

1° D’examiner les demandes 
d’autorisations ou de dérogations individuelles 
qui lui sont adressées et de prendre les 
décisions prévues par les dispositions 
législatives et réglementaires applicables aux 
personnes soumises à son contrôle ;  

2° D’exercer une surveillance 
permanente de la situation financière et des 
conditions d’exploitation des personnes 
mentionnées au I de l’article L. 612-2 ; elle 
contrôle notamment le respect de leurs 



—  123  — 
Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

exigences de solvabilité ainsi que, pour les 
personnes mentionnées aux 1° à 4° du A du I 
de l’article L. 612-2, des règles relatives à la 
préservation de leur liquidité et, pour les 
personnes mentionnées aux 1° à 3°, 5°, 7° et 8° 
du B du I du même article, qu’elles sont en 
mesure de tenir à tout moment les engagements 
qu’elles ont pris envers leurs assurés, 
adhérents, bénéficiaires ou entreprises 
réassurées et les tiennent effectivement ;  

3° De veiller au respect par les 
personnes soumises à son contrôle des règles 
destinées à assurer la protection de leur 
clientèle, résultant notamment de toute 
disposition législative et réglementaire ou des 
règles de bonne pratique de leur profession, 
constatées ou résultant de ses 
recommandations, ainsi qu’à l’adéquation des 
moyens et procédures qu’elles mettent en 
œuvre à cet effet ; elle veille également à 
l’adéquation des moyens et procédures que ces 
personnes mettent en œuvre pour respecter le 
livre Ier du code de la consommation.  

1° Au premier alinéa du 3° du II, les 
mots : « la protection de leur clientèle, 
résultant notamment de toute disposition 
législative ou réglementaire ou des règles de 
bonne pratique de » sont remplacés par les 
mots : « l’information et la protection de leur 
clientèle, résultant notamment de toute 
disposition législative et réglementaire ou des 
règles de bonne pratique, internes ou 
recommandées par » ;

Pour l’accomplissement de ses missions, 
l’Autorité de contrôle prudentiel dispose, à 
l’égard des personnes mentionnées à l’article 
L. 612-2, d’un pouvoir de contrôle, du pouvoir 
de prendre des mesures de police 
administrative et d’un pouvoir de sanction. Elle 
peut en outre porter à la connaissance du public 
toute information qu’elle estime nécessaire à 
l’accomplissement de ses missions, sans que 
lui soit opposable le secret professionnel 
mentionné à l’article L. 612-17.  
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III.-Dans l’accomplissement de ses 
missions, l’Autorité de contrôle prudentiel 
prend en compte les objectifs de stabilité 
financière dans l’ensemble de l’Espace 
économique européen et de mise en œuvre 
convergente des dispositions nationales et 
communautaires en tenant compte des bonnes 
pratiques et recommandations issues des 
dispositifs de supervision communautaires. 
Elle coopère avec les autorités compétentes des 
autres Etats. En particulier, au sein de l’Espace 
économique européen, elle apporte son 
concours aux structures de supervision des 
groupes transfrontaliers. 

2° Il est ajouté un IV ainsi rédigé :

« IV. – Les règles de bonne pratique 
mentionnées au 3° du II sont rassemblées dans 
un code de déontologie élaboré sous le 
contrôle de l’Autorité de contrôle prudentiel. 
Ce document est mis à la disposition de leur 
clientèle et de leurs collaborateurs par les 
personnes mentionnées à l’article L. 612-2. »

  Article 5 E (nouveau) Article 5 E

L’Autorité de contrôle prudentiel 
adresse aux commissions des finances de 
l’Assemblée nationale et du Sénat un compte 
rendu, une fois par trimestre au moins, des 
négociations menées au sein de la Banque des 
règlements internationaux sur la révision des 
normes prudentielles applicables aux 
établissements de crédit et aux entreprises 
d’investissement. 

Le Gouvernement adresse, une fois par 
semestre, aux commissions des finances de 
l’Assemblée nationale et du Sénat un rapport 
sur la déclinaison en droit européen des 
normes prudentielles applicables aux 
établissements de crédit et aux entreprises 
d’investissement. Il les informe également de 
la transposition en droit interne de ces mêmes 
normes et apporte tous éléments utiles pour 
apprécier les conséquences de ces dispositions 
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Elle remet au Parlement, au plus tard le 
31 mars 2011, un rapport évaluant l’impact de 
cette révision sur l’offre de crédit et le 
financement de l’économie française. 

sur le financement de l’économie française.

Article L. 613-20-1    

L’Autorité de contrôle prudentiel exerce 
la surveillance sur une base consolidée d’un 
groupe au sens des articles L. 511-41-2 et 
L. 533-4-1 lorsque l’entreprise mère de ce 
groupe dans la Communauté européenne ou 
l’Espace économique européen est un 
établissement de crédit ou une entreprise 
d’investissement relevant de son contrôle. 
Lorsque l’entreprise mère est une compagnie 
financière ou une compagnie financière 
holding mixte au sens respectivement des 
articles L. 517-1 et L. 517-4, l’Autorité de 
contrôle prudentiel exerce la surveillance sur 
une base consolidée si cette compagnie répond 
à des critères définis par arrêté du ministre 
chargé de l’économie. 

   

Lorsque l’Autorité de contrôle 
prudentiel est chargée d’exercer la surveillance 
sur un groupe en application du premier alinéa 
du présent article, elle exerce ses compétences 
à l’égard des entités surveillées sur une base 
consolidée dans l’ensemble de l’Espace 
économique européen. À ce titre, elle assure en 
particulier : 
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1. La coordination de la collecte et de la 
diffusion des informations utiles dans la 
marche normale des affaires comme dans les 
situations d’urgence ; 

Article 5 Article 5 Article 5 

2. La planification et la coordination des 
activités de surveillance prudentielle, en 
coopération avec les autorités compétentes 
intéressées. 

I. – À la fin du 2 de l’article L. 613-20-
1 du code monétaire et financier sont ajoutés 
les mots : « , y compris les banques centrales, 
dans la marche normale des affaires comme 
dans les situations d’urgence. » 

I. – Le 2 de l’article L. 613-20-1 du 
code monétaire et financier est complété par 
les mots : « , y compris les banques centrales, 
dans la marche normale des affaires comme 
dans les situations d’urgence ». 

Sans modification. 

 II. – Après l’article L. 613-20-4, il est 
inséré un article L. 613-20-5 ainsi rédigé : 

II. – Après l’article L. 613-20-4 du 
même code, il est inséré un article L. 613-20-5 
ainsi rédigé : 

 « Art. L. 613-20-5. – Lorsqu’une 
situation d’urgence le justifie, notamment une 
évolution ou un évènement susceptible de 
menacer la liquidité d’un marché ou la 
stabilité du système financier d’un autre État 
membre de l’Union européenne ou d’un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen, l’Autorité de contrôle prudentiel 
alerte dès que possible les autorités 
compétentes de ces pays, et leur communique 
toutes les informations nécessaires à 
l’accomplissement de leurs missions, dans le 
respect des règles fixées par les articles 
L. 631-1 et L. 632-1 à L. 632-4. » 

« Art. L. 613-20-5. – Lorsqu’une 
situation d’urgence le justifie, notamment une 
évolution ou un évènement susceptible de 
menacer la liquidité d’un marché ou la 
stabilité du système financier d’un autre État 
membre de l’Union européenne ou d’un autre 
État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen, l’Autorité de contrôle prudentiel 
alerte dès que possible les autorités 
compétentes de ces États et leur communique 
toutes les informations nécessaires à 
l’accomplissement de leurs missions, dans le 
respect des règles fixées par les articles 
L. 631-1 et L. 632-1 à L. 632-4. » 

Article L. 632-1    

Par dérogation aux dispositions de la loi 
n° 68-678 du 26 juillet 1968 relative à la 
communication des documents et 
renseignements d’ordre économique, 
commercial, industriel, financier ou technique 
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à des personnes physiques ou morales 
étrangères, l’Autorité de contrôle prudentiel et 
l’Autorité des marchés financiers coopèrent 
avec les autorités des autres Etats membres de 
la Communauté européenne ou des autres Etats 
parties à l’accord sur l’Espace économique 
européen exerçant des fonctions homologues, 
dans les conditions prévues au présent chapitre. 
Elles échangent notamment avec ces dernières 
autorités les informations nécessaires à 
l’accomplissement de leurs missions 
respectives. 

III. – À la fin du premier alinéa de 
l’article L. 632-1 du code monétaire et 
financier, il est ajouté la phrase suivante :  

« Lorsqu’une situation d’urgence 
susceptible de menacer la stabilité du système 
financier d’un autre État membre de l’Union 
européenne ou d’un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen le 
justifie, elles sont également autorisées à 
échanger toute information nécessaire avec les 
ministères de ces États en charge du secteur 
financier, dans le respect des règles fixées par 
le présent article, l’article L. 631-1 et les 
articles L. 632-2 à L. 632-4. » 

III. – Le premier alinéa de l’article 
L. 632-1 du même code est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

Alinea sans modification. 

La coopération prévue au premier alinéa 
ne peut être refusée au motif que les actes sur 
lesquels porte le contrôle ou l’enquête ne 
contreviennent pas à une disposition législative 
ou réglementaire en vigueur en France. 

   

 Article 6 Article 6 Article 6 

Article L. 613-20-2 I. – L’article L. 613-20-2 du code 
monétaire et financier est ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

Afin de faciliter l’exercice du contrôle 
des groupes sur une base consolidée, l’Autorité 
de contrôle prudentiel peut conclure avec les 
autorités compétentes d’autres Etats membres 
de la Communauté européenne ou parties à 

« Art. L. 613-20-2. – Afin de faciliter 
l’exercice du contrôle des groupes sur une 
base consolidée, l’Autorité de contrôle 
prudentiel institue des collèges de 
superviseurs regroupant les autorités 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 
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l’accord sur l’Espace économique européen 
des accords définissant des modalités 
spécifiques de prise de décision et de 
coopération, qui peuvent comprendre 
l’exercice par ces dernières autorités de 
certaines tâches et compétences relevant de 
l’Autorité de contrôle prudentiel et, 
réciproquement, l’exercice par l’Autorité de 
contrôle prudentiel de certaines tâches et 
compétences relevant de ses homologues. 

compétentes des États membres de l’Union 
européenne ou d’autres États parties à l’accord 
sur l’Espace économique européen. L’Autorité 
de contrôle prudentiel préside les réunions de 
ces collèges. Elle assure une coordination 
appropriée avec les autorités compétentes des 
États non parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen. Elle décide quelles 
sont les autorités compétentes qui participent à 
chaque réunion du collège. 

 « La constitution et le fonctionnement 
des collèges sont fondés sur des accords écrits 
passés par la commission bancaire avec les 
autorités compétentes concernées. Les 
collèges permettent à la Commission bancaire 
et aux autres autorités compétentes 
concernées : 

« La constitution et le fonctionnement 
des collèges sont fondés sur des accords écrits 
passés par l’Autorité de contrôle prudentiel 
avec les autorités compétentes concernées. 
Les collèges permettent à la Commission 
bancaire et aux autres autorités compétentes 
concernées : 

« La constitution et le fonctionnement 
des collèges sont fondés sur des accords écrits 
passés par l’Autorité de contrôle prudentiel 
avec les autorités compétentes concernées. 
Les collèges permettent à l’Autorité de 
contrôle prudentiel et aux autres autorités 
compétentes concernées : 

 « – d’échanger des informations ; Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 « – de convenir de se confier des tâches 
et de se déléguer des compétences, à titre 
volontaire, s’il y a lieu ; 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 « – de planifier et de coordonner les 
activités de surveillance prudentielle sur la 
base d’une évaluation des risques du groupe ; 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 « – de coordonner la collecte des 
informations ; 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 « – d’appliquer les exigences 
prudentielles de manière cohérente dans 
l’ensemble des entités au sein du groupe ; 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 « – de tenir compte des activités de 
contrôle prudentiel définies en cas 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 
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d’urgence. » 

Article L. 613-20-4    

Lorsque, en tant qu’autorité chargée de 
la surveillance sur une base consolidée, 
l’Autorité de contrôle prudentiel est saisie 
d’une demande d’autorisation portant sur 
l’utilisation d’une approche interne 
d’évaluation des risques telle que mentionnée à 
l’article L. 511-41 pour le compte de plusieurs 
établissements de crédit ou entreprises 
d’investissement appartenant à un même 
groupe et établis dans au moins deux États 
membres de la Communauté européenne ou 
parties à l’accord sur l’Espace économique 
européen, elle se concerte avec les autorités 
intéressées en vue d’aboutir à une décision 
faisant l’objet d’un accord de leur part. Dans le 
cas où un tel accord ne peut être obtenu, elle se 
prononce et communique la décision prise aux 
autorités intéressées. 

II. – Il est inséré, après le premier 
alinéa de l’article L. 613-20-4, un alinéa ainsi 
rédigé : 

II. – Après le premier alinéa de l’article 
L. 613-20-4 du même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

II. – Sans modification. 

 « L’Autorité de contrôle prudentiel, en 
tant qu’autorité chargée de la surveillance sur 
base consolidée, et les autorités compétentes 
d’autres États membres de l’Union 
européenne ou d’autres États parties à 
l’Espace économique européen se concertent 
en vue d’aboutir à une décision commune sur 
le niveau requis de fonds propres pour chaque 
entité au sein du groupe bancaire et sur une 
base consolidée au sens du cinquième alinéa 
de l’article L. 613-16. En cas de désaccord, 
l’Autorité de contrôle prudentiel consulte le 
comité qui regroupe les autorités de contrôle 
compétentes des États membres de l’Union 
européenne à la demande de toute autorité 

« L’Autorité de contrôle prudentiel, en 
tant qu’autorité chargée de la surveillance sur 
base consolidée, et les autorités compétentes 
d’autres États membres de l’Union 
européenne ou d’autres États parties à 
l’Espace économique européen se concertent 
en vue d’aboutir à une décision commune sur 
le niveau requis de fonds propres pour chaque 
entité au sein du groupe bancaire et sur une 
base consolidée au sens du second alinéa de 
l’article L.511-41-3. En cas de désaccord, 
l’Autorité de contrôle prudentiel consulte le 
comité qui regroupe les autorités de contrôle 
compétentes des États membres de l’Union 
européenne à la demande de toute autorité 
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compétente ou de sa propre initiative. Si le 
désaccord persiste, l’Autorité de contrôle 
prudentiel, en tant qu’autorité chargée de la 
surveillance sur une base consolidée, 
détermine en application du cinquième alinéa 
de l’article L. 613-16, le caractère adéquat du 
niveau consolidé des fonds propres détenus 
par le groupe au regard de sa situation 
financière et de son profil de risque. » 

compétente ou de sa propre initiative. Si le 
désaccord persiste, l’Autorité de contrôle 
prudentiel, en tant qu’autorité chargée de la 
surveillance sur une base consolidée, 
détermine en application du second alinéa de 
l’article L.511-41-3, le caractère adéquat du 
niveau consolidé des fonds propres détenus 
par le groupe au regard de sa situation 
financière et de son profil de risque. » 

.
Lorsqu’une autorité d’un autre État 

membre de la Communauté européenne ou 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen consulte l’Autorité de contrôle 
prudentiel sur une demande d’autorisation 
portant sur l’utilisation d’une approche interne 
d’évaluation des risques dont elle a été saisie 
en tant qu’autorité chargée de la surveillance 
sur une base consolidée, l’Autorité de contrôle 
prudentiel coopère en vue d’aboutir à une 
décision faisant l’objet d’un accord de sa part. 
Dans le cas où cette autorité, ne pouvant 
obtenir un tel accord, se prononce seule sur la 
demande, la décision qu’elle prend est 
applicable en France dès sa communication à 
l’Autorité de contrôle prudentiel.  

   

 Article 7 Article 7 Article 7 

Un décret en Conseil d’Etat précise les 
modalités d’application du présent article.  

I. – Le dernier alinéa de l’article 
L. 613-20-4 est supprimé. 

I. – Le dernier alinéa de l’article 
L. 613-20-4 du même code est supprimé. 

I.- Sans modification. 

 II. – Il est créé un article L. 613-20-6 
ainsi rédigé : 

II. – Après l’article L. 613-20-4 du 
même code, il est inséré un article L. 613-20-6 
ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 613-20-6. – Un décret en 
Conseil d’État précise les modalités 

« Art. L. 613-20-6. – Sans 
modification. 

« Art. L. 613-20-6. – Un décret en 
Conseil d’État précise les modalités 
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Article 7 bis A (nouveau)

Article L. 632-4 I. - L’article L. 632-4 du même code 
est ainsi modifié :

Nonobstant les dispositions du présent 
chapitre, l'Autorité de contrôle prudentiel et 
l'Autorité des marchés financiers peuvent 
transmettre au Système européen de banques 
centrales ou à la Banque centrale européenne 
agissant en qualité d'autorités monétaires et, le 
cas échéant, à d'autres autorités publiques 
chargées de la supervision des systèmes de 
paiement et des systèmes de règlement et de 
livraison des instruments financiers, des 
informations couvertes par le secret 
professionnel destinées à l'exécution de leurs 
missions. 

1° Les mots : « et, le cas échéant, à 
d’autres autorités publiques chargées de la 
supervision des systèmes de paiement et des 
systèmes de règlement et de livraison des 
instruments financiers, » sont supprimés ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Nonobstant les dispositions du 
présent chapitre, la Banque de France, 
l’Autorité de contrôle prudentiel et l’Autorité 
des marchés financiers peuvent transmettre à 
d’autres autorités publiques chargées de la 
surveillance des systèmes de paiement et des 
systèmes de règlement et de livraison des 
instruments financiers des informations 
couvertes par le secret professionnel destinées 
à l’exécution de leurs missions. »

Article L. 632-7 

I.-Par dérogation aux dispositions de la 
loi n° 68-678 du 26 juillet 1968 relative à la 
communication des documents et 
renseignements d'ordre économique, 
commercial, industriel, financier ou technique 
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à des personnes physiques ou morales 
étrangères, l'Autorité de contrôle prudentiel et 
l'Autorité des marchés financiers peuvent 
conclure, avec des autorités homologues 
relevant d'un Etat non membre de la 
Communauté européenne et non partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen, des 
accords de coopération prévoyant notamment 
l'échange d'informations. Les informations 
communiquées doivent bénéficier de garanties 
de secret professionnel au moins équivalentes à 
celles auxquelles sont soumises les autorités 
françaises parties à ces accords. Cet échange 
d'informations doit être destiné à l'exécution 
des missions desdites autorités compétentes. 

………………………………….. 

II. – Après la première phrase du I de 
l’article L. 632-7 du même code, est insérée 
une phrase ainsi rédigée : « Par dérogation aux 
mêmes dispositions, la Banque de France peut 
conclure, avec des autorités publiques, 
chargées de la surveillance des systèmes de 
paiement et des systèmes de règlement et de 
livraison des instruments financiers, des 
accords de coopération prévoyant notamment 
l’échange d’informations. »

Article 7 bis B (nouveau)

Dans un délai de six mois à compter de 
la promulgation de la présente loi, le 
Gouvernement est autorisé à prendre par voie 
d’ordonnance, dans les conditions prévues à 
l’article 38 de la Constitution, les mesures 
relevant du domaine de la loi nécessaires à la 
transposition de la directive 2009/110/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 16 
septembre 2009, concernant l’accès à 
l’activité des établissements de monnaie 
électronique et son exercice ainsi que la 
surveillance prudentielle de ces 
établissements, et prendre les mesures 
d'adaptation de la législation liées à cette 
transposition.
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Le projet de loi portant ratification de 
cette ordonnance est déposé devant le 
Parlement au plus tard le dernier jour du 
troisième mois suivant la publication de 
l'ordonnance.

CHAPITRE V CHAPITRE V 

Encadrer les produits dérivés 

et les ventes à découvert

Encadrer les produits dérivés  

et les ventes à découvert 

(Division et intitulé nouveaux) 

Article 7 bis (nouveau) Article 7 bis 

Article L. 621-15 
……………………………………….. 

I. – Les c et d du II de l’article 
L. 621-15 du code monétaire et financier sont 
ainsi rédigés :

Sans modification. 

II.-La commission des sanctions peut, 
après une procédure contradictoire, prononcer 
une sanction à l’encontre des personnes 
suivantes :  

a) Les personnes mentionnées aux 1° à 
8° et 11° à 15° du II de l’article L. 621-9, au 
titre de tout manquement à leurs obligations 
professionnelles définies par les lois, 
règlements et règles professionnelles 
approuvées par l’Autorité des marchés 
financiers en vigueur, sous réserve des 
dispositions de l’article L. 612-39 ;  

b) Les personnes physiques placées sous 
l’autorité ou agissant pour le compte de l’une 
des personnes mentionnées aux 1° à 8° et 11° à 
15° du II de l’article L. 621-9 au titre de tout 
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manquement à leurs obligations 
professionnelles définies par les lois, 
règlements et règles professionnelles 
approuvées par l’Autorité des marchés 
financiers en vigueur, sous réserve des 
dispositions de l’article L. 612-39 ;  

c) Toute personne qui, sur le territoire 
français ou à l’étranger, s’est livrée ou a tenté 
de se livrer à une opération d’initié ou s’est 
livrée à une manipulation de cours, à la 
diffusion d’une fausse information ou à tout 
autre manquement mentionné au premier 
alinéa du I de l’article L. 621-14, dès lors que 
ces actes concernent un instrument financier 
admis aux négociations sur un marché 
réglementé ou sur un système multilatéral de 
négociation qui se soumet aux dispositions 
législatives ou réglementaires visant à protéger 
les investisseurs contre les opérations d’initiés, 
les manipulations de cours et la diffusion de 
fausses informations, ou pour lequel une 
demande d’admission aux négociations sur de 
tels marchés a été présentée, dans les 
conditions déterminées par le règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers ;  

« c) Toute personne qui, sur le 
territoire français ou à l’étranger, s’est livrée 
ou a tenté de se livrer à une opération d’initié 
ou s’est livrée à une manipulation de cours, à 
la diffusion d’une fausse information ou à tout 
autre manquement mentionné au premier 
alinéa du I de l’article L. 621-14, dès lors que 
ces actes concernent :

« – un instrument financier admis aux 
négociations sur un marché réglementé ou sur 
un système multilatéral de négociation qui se 
soumet aux dispositions législatives ou 
réglementaires visant à protéger les 
investisseurs contre les opérations d’initiés, 
les manipulations de cours et la diffusion de 
fausses informations, ou pour lequel une 
demande d’admission aux négociations sur de 
tels marchés a été présentée, dans les 
conditions déterminées par le règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers ;

« – un instrument financier lié à un ou 
plusieurs instruments mentionnés à l’alinéa 
précédent ;

d) Toute personne qui, sur le territoire 
français, s’est livrée ou a tenté de se livrer à 
une opération d’initié ou s’est livrée à une 
manipulation de cours, à la diffusion d’une 
fausse information ou à tout autre manquement 

« d) Toute personne qui, sur le 
territoire français, s’est livrée ou a tenté de se 
livrer à une opération d’initié ou s’est livrée à 
une manipulation de cours, à la diffusion 
d’une fausse information ou à tout autre 
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mentionné au dernier alinéa du I de l’article L. 
621-14, dès lors que ces actes concernent un 
instrument financier admis aux négociations 
sur un marché réglementé d’un autre Etat 
membre de la Communauté européenne ou 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ou pour lequel une demande 
d’admission aux négociations sur un tel 
marché a été présentée ;  

manquement mentionné au dernier alinéa du I 
de l’article L. 621-14, dès lors que ces actes 
concernent :

« – un instrument financier admis aux 
négociations sur un marché réglementé d’un 
autre État membre de l’Union européenne ou 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ou pour lequel une demande 
d’admission aux négociations sur un tel 
marché a été présentée ;

« – un instrument financier lié à un ou 
plusieurs instruments mentionnés à l’alinéa 
précédent ; ».

e) Toute personne qui, sur le territoire 
français ou étranger, s’est livrée ou a tenté de 
se livrer à la diffusion d’une fausse information 
lors d’une opération d’offre au public de titres 
financiers.  

……………………………………….. 

Article L. 621-17-2 II. – L’article L. 621-17-2 du même 
code est ainsi modifié :

Les établissements de crédit, les 
entreprises d’investissement et les membres 
des marchés réglementés non prestataires de 
services d’investissement sont tenus de 
déclarer sans délai à l’Autorité des marchés 
financiers toute opération sur des instruments 
financiers admis aux négociations sur un 
marché réglementé, ou pour lesquels une 
demande d’admission aux négociations sur un 
tel marché a été présentée, effectuée pour 
compte propre ou pour compte de tiers, dont ils 
ont des raisons de suspecter qu’elle pourrait 

1° Les mots : « admis aux négociations 
sur un marché réglementé, ou pour lesquels 
une demande d’admission aux négociations
sur un tel marché a été présentée, » sont 
supprimés ;
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constituer une opération d’initié ou une 
manipulation de cours au sens des dispositions 
du règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers.  2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Les instruments financiers 
mentionnés au premier alinéa sont  les 
instruments financiers admis aux négociations 
sur un marché réglementé ou sur un système 
multilatéral de négociation qui se soumet aux 
dispositions législatives ou réglementaires 
visant à protéger les investisseurs contre les 
opérations d’initiés, les manipulations de 
cours et la diffusion de fausses informations, 
ou pour lequel une demande d’admission aux 
négociations sur de tels marchés a été 
présentée, dans les conditions déterminées par 
le règlement général de l’Autorité des marchés
financiers, ainsi que les instruments financiers 
qui leur sont liés. »

Article L. 621-7 
………………………………………… 

VII.-Concernant les marchés 
réglementés d’instruments financiers, les 
entreprises de marché et les systèmes 
multilatéraux de négociation :  

1° Les principes généraux 
d’organisation et de fonctionnement que 
doivent respecter les marchés réglementés, 
ainsi que les règles relatives à l’exécution des 
transactions sur instruments financiers admis 
sur ces marchés ;  
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2° Les conditions dans lesquelles 
l’Autorité des marchés financiers, en 
application des articles L. 421-4, L. 421-5 et L. 
421-10, propose la reconnaissance, la révision 
ou le retrait de la qualité de marché réglementé 
d’instruments financiers ;  

3° Les principes généraux 
d’organisation et de fonctionnement des 
systèmes multilatéraux de négociation ;  

4° Les principes généraux 
d’organisation et de fonctionnement des 
entreprises de marché dans les conditions 
prévues au III de l’article L. 421-11 ;  

5° Les conditions dans lesquelles 
l’Autorité des marchés financiers autorise une 
entreprise de marché à gérer un système 
multilatéral de négociation, conformément aux 
dispositions du second alinéa de l’article L. 
424-1 ;  

Article 7 ter (nouveau) Article 7 ter

6° Les règles relatives à l’information 
de l’Autorité des marchés financiers et du 
public concernant les ordres et les transactions 
sur instruments financiers admis sur un marché 
réglementé.  

…………………………………… 

Au 6° du VII de l’article L. 621-7 et à 
l’article L. 621-7-1 du même code, les mots : 
« et les transactions » sont remplacés par les 
mots : « , les transactions et les positions ».

Sans modification. 

Article L. 621-7-1 

Le règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers peut également fixer des 
règles relatives à l’information de l’Autorité 
des marchés financiers et du public concernant 
les ordres et les transactions sur des 
instruments financiers non admis aux 
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négociations sur un marché réglementé. 

Article 7 quater A (nouveau)

 Après l’article L. 214-3 du même code, 
il est inséré un article L. 214-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 214-3-1. – Dans les conditions 
définies par le règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers, la responsabilité à 
l’égard des tiers de la centralisation des ordres 
de souscription et de rachat des parts ou 
actions d’organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières est confiée par l’organisme 
de placement collectif en valeurs mobilières 
ou, le cas échéant, la société de gestion de 
portefeuille qui le représente, soit audit 
organisme, soit au dépositaire, soit à une 
société de gestion de portefeuille, soit à un 
prestataire de services d’investissement agréé 
pour fournir l’un des services mentionnés à 
l’article L. 621-1. L’entité à qui est confiée
cette responsabilité dispose de moyens adaptés 
et suffisants.

 « Un ordre de souscription ou de rachat 
transmis à l’entité responsable de la 
centralisation des ordres est irrévocable, à la 
date et dans les conditions définies par le 
règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers. »

Article 7 quater (nouveau) Article 7 quater  

I. – L’article L. 431-1 du même code 
est ainsi rétabli : 

I. – Après l’article L. 211-17 du code 
monétaire et financier, il est inséré un article 
L. 211-17-1 ainsi rédigé :
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« Art. L. 431-1. – I. – L’acheteur et le 
vendeur d’instruments financiers mentionnés 
au I de l’article L. 211-1 sont, dès l’exécution 
de l’ordre, définitivement engagés, le premier 
à payer, le second à livrer, à la date 
mentionnée au II du présent article. 

« Art. L. 211-17-1. – I. – L’acheteur et 
le vendeur d’instruments financiers 
mentionnés au I de l’article L. 211-1 sont, dès 
l’exécution de l’ordre, définitivement engagés, 
le premier à payer, le second à livrer, à la date 
mentionnée au II du présent article. 

 « Il est interdit à un vendeur 
d’instruments financiers mentionnés au I de 
l’article L. 211-1 et admis à la négociation sur 
un marché réglementé d’émettre un ordre de 
vente s’il ne dispose pas sur son compte des 
instruments financiers appelés à être cédés, ou 
s’il n’a pas pris les mesures nécessaires auprès 
d’une tierce partie afin de disposer 
d’assurances raisonnables sur sa capacité à 
livrer ces instruments financiers, au plus tard à 
la date prévue pour la livraison consécutive à
la négociation.

 « Il peut être dérogé au présent article 
dans des conditions prévues par décret après 
avis motivé du collège de l’Autorité des 
marchés financiers. » 

« Le prestataire auquel l’ordre est 
transmis peut exiger, lors de la réception de 
l’ordre ou dès son exécution, la constitution 
dans ses livres, à titre de couverture, d’une 
provision en espèces en cas d’achat, en 
instruments financiers objets de la vente en 
cas de vente.

Alinéa sans modification. 

« II. – En cas de négociation 
d’instruments financiers mentionnés au II de 
l’article L. 211-1, le transfert de propriété 
résulte de l’inscription au compte de 
l’acheteur. Cette inscription a lieu à la date de 

Alinéa sans modification. 
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dénouement effectif de la négociation 
mentionnée dans les règles de fonctionnement 
du système de règlement et de livraison 
lorsque le compte du teneur de compte 
conservateur de l’acheteur, ou le compte du 
mandataire de ce teneur de compte 
conservateur, est crédité dans les livres du 
dépositaire central.

« Cette date de dénouement des 
négociations et simultanément d’inscription en 
compte intervient au terme d’un délai inférieur 
à un jour de négociation après la date 
d’exécution des ordres. Il peut être dérogé à ce 
délai, pour des raisons techniques, dans les cas 
énumérés par le règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers. 

A compter du 1er janvier 2012, cette 
date de dénouement des négociations et 
simultanément d’inscription en compte 
intervient au terme d’un délai inférieur à deux 
jours de négociation après la date d’exécution 
des ordres. Il peut être dérogé à ce délai, pour 
des raisons techniques, dans les cas énumérés 
par le règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers. 

« Cette même date s’applique lorsque 
les instruments financiers de l’acheteur et du 
vendeur sont inscrits dans les livres d’un 
teneur de compte conservateur commun. »

Alinéa sans modification. 

 « III. – L’Autorité des marchés 
financiers peut prononcer les sanctions 
prévues aux II et III de l’article L. 621-15 à 
l’encontre de toute personne physique ou 
morale qui exécute une opération ayant pour 
objet ou pour effet de contrevenir aux 
dispositions des I et II. »

II. – Un décret en Conseil d’État fixe 
les modalités d’application du présent article.

II.- Sans modification. 
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Article 7 quinquies (nouveau) Article 7 quinquies 

Le Gouvernement remet au Parlement, 
avant le 31 décembre 2010, un rapport 
détaillant la possibilité d’interdire les ventes 
en zone euro de dérivés de défaut de crédit 
couvrant l’éventuelle défaillance d’une dette 
souveraine si l’investisseur ne détient pas les 
titres représentatifs du risque supposé être 
couvert par le dérivé.

Supprimé. 

Article 7 sexies (nouveau) Article 7 sexies  

Le Gouvernement remet au Parlement, 
avant le 30 septembre 2010, un rapport 
détaillant la possibilité d’interdire la vente à 
découvert par les fonds spéculatifs pour les 
filiales de ces fonds situées à l’étranger.

Supprimé. 

Article 7 sexies A (nouveau) Article 7 sexies A

Le Gouvernement adresse au 
Parlement, au plus tard le 31 décembre 2010, 
un rapport présentant les modalités de mise en 
oeuvre d’une régulation européenne et 
nationale du capital-investissement.

Supprimé. 
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CHAPITRE VI CHAPITRE VI 

Améliorer la gouvernance des risques dans 

les entreprises

Améliorer la gouvernance des risques dans 

les entreprises 

(Division et intitulé nouveaux) 

Code de commerce 
…………………………………… 
Livre II : Des sociétés commerciales et 

des groupements d’intérêt économique  
…………………………………… 
Titre Ier : Dispositions préliminaires 

Article 7 septies (nouveau) Article 7 septies 

Le titre Ier du livre II du code de 
commerce est complété par un article 
L. 210-10 ainsi rédigé : 

Après l’article L. 511-45 du code 
monétaire et financier, il est inséré un article 
L. 511-46 ainsi rédigé :

« Art. L. 210-10. – Dans les 
établissements de crédit mentionnés à l’article 
L. 511-1 du code monétaire et financier, les 
entreprises d’assurances et de réassurances, 
les mutuelles régies par le livre II du code de 
la mutualité et les institutions de prévoyance 
régies par le titre III du livre IX du code de la 
sécurité sociale, un comité spécialisé agissant 
sous la responsabilité, selon le cas, de l’organe 
chargé de l’administration ou de l’organe de 
surveillance assure le suivi des risques. 

« Art. L. 511-46. -  Au sein des 
établissements de crédit mentionnés à l’article 
L. 511-1 à l’exception de ceux mentionnés à 
l’article L. 512-1-1, des entreprises 
d’assurance et de réassurance à l’exception de 
celles mentionnées à l’article L. 322-3 du code 
des assurances, des mutuelles régies par le 
livre II du code de la mutualité, à l’exception 
de celles mentionnées à l’article L. 212-3-1 du 
même code, et des institutions de prévoyance 
régies par le titre III du livre IX du code de la 
sécurité sociale à l’exception de celles 
mentionnées à l’article L. 931-14-1 du même 
code, le comité mentionné à l’article L. 823–
19 du code de commerce assure également le 
suivi de la politique, des procédures et des 
systèmes de gestion des risques. 

« La composition de ce comité est 
fixée, selon le cas, par l’organe chargé de 
l’administration ou de la surveillance. Le 

« Toutefois, sur décision de l’organe 
chargé de l’administration ou de la 
surveillance, cette mission peut être confiée à 
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comité ne peut comprendre que des membres 
de l’organe chargé de l’administration ou de la 
surveillance en fonctions dans la société, à 
l’exclusion de ceux exerçant des fonctions de 
direction. Un membre au moins du comité doit 
présenter des compétences particulières en 
matière financière ou comptable et être 
indépendant au regard de critères précisés et 
rendus publics par l’organe chargé de 
l’administration ou de la surveillance. 

un comité distinct, régi par les dispositions du 
deuxième et du neuvième alinéas de l’article 
L. 823-19 du même code.  »

« Sans préjudice des compétences des 
organes chargés de l’administration, de la 
direction et de la surveillance, ce comité est 
notamment chargé de vérifier que l’entreprise 
dispose d’un dispositif adapté d’analyse et de 
mesure des risques ainsi que d’un système 
adapté de surveillance et de maîtrise des 
risques.

« Les fonctions susvisées peuvent être 
exercées soit par l’organe chargé de 
l’administration ou de la surveillance, soit par 
ce comité spécialisé sur décision de cet 
organe. 

« Il rend compte à l’organe chargé de 
l’administration ou à l’organe de surveillance, 
à chacune de ses réunions, de l’exercice de ses 
missions et émet des recommandations. » 

Art. L. 225-102-1 Article 7 octies A (nouveau)

Le rapport visé à l'article L. 225-102 
rend compte de la rémunération totale et des 
avantages de toute nature versés, durant 
l'exercice, à chaque mandataire social, y 
compris sous forme d'attribution de titres de 

 I. – L’article L. 225-102-1 du code de 
commerce est ainsi modifié :
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capital, de titres de créances ou de titres 
donnant accès au capital ou donnant droit à 
l'attribution de titres de créances de la société 
ou des sociétés mentionnées aux articles 
L. 228-13 et L. 228-93. 

Il indique également le montant des 
rémunérations et des avantages de toute nature 
que chacun de ces mandataires a reçu durant 
l'exercice de la part des sociétés contrôlées au 
sens de l'article L. 233-16 ou de la société qui 
contrôle, au sens du même article, la société 
dans laquelle le mandat est exercé. 

Ce rapport décrit en les distinguant les 
éléments fixes, variables et exceptionnels 
composant ces rémunérations et avantages 
ainsi que les critères en application desquels ils 
ont été calculés ou les circonstances en vertu 
desquelles ils ont été établis. Il indique 
également les engagements de toutes natures, 
pris par la société au bénéfice de ses 
mandataires sociaux, correspondant à des 
éléments de rémunération, des indemnités ou 
des avantages dus ou susceptibles d'être dus à 
raison de la prise, de la cessation ou du 
changement de ces fonctions ou 
postérieurement à celles-ci. L'information 
donnée à ce titre doit préciser les modalités de 
détermination de ces engagements. Hormis les 
cas de bonne foi, les versements effectués et 
les engagements pris en méconnaissance des 
dispositions du présent alinéa peuvent être 
annulés.

Il comprend également la liste de 
l'ensemble des mandats et fonctions exercés 
dans toute société par chacun de ces 
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mandataires durant l'exercice. 

Il comprend également des informations 
sur la manière dont la société prend en compte 
les conséquences sociales et environnementales 
de son activité ainsi que sur ses engagements 
sociétaux en faveur du développement durable. 
Un décret en Conseil d'Etat établit la liste de 
ces informations en cohérence avec les textes 
européens et internationaux, ainsi que les 
modalités de leur présentation de façon à 
permettre une comparaison des données. 

Les institutions représentatives du 
personnel et les parties prenantes participant à 
des dialogues avec les entreprises peuvent 
présenter leur avis sur les démarches de 
responsabilité sociale, environnementale et 
sociétale des entreprises en complément des 
indicateurs présentés. 

 1° Les sixième et septième alinéas sont 
supprimés ;

A partir du 1er janvier 2011, le 
Gouvernement présente tous les trois ans au 
Parlement un rapport relatif à l'application de 
ces dispositions par les entreprises et sur les 
actions qu'il promeut en France, en Europe et 
au niveau international pour encourager la 
responsabilité sociétale des entreprises. 

Les trois alinéas précédents s'appliquent 
aux sociétés dont les titres sont admis aux 
négociations sur un marché réglementé ainsi 
qu'aux sociétés dont le total de bilan ou le 
chiffre d'affaires et le nombre de salariés 
excèdent des seuils fixés par décret en Conseil 
d'Etat. Lorsque la société établit des comptes 
consolidés, les informations fournies sont 

 2° Dans la première phrase du huitième 
alinéa, les mots : « Les trois alinéas précédents 
s’appliquent » sont remplacés par les mots : 
« L’alinéa précédent s’applique » ;
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consolidées et portent sur la société elle-même 
ainsi que sur l'ensemble de ses filiales au sens 
de l'article L. 233-1 ou les sociétés qu'elle 
contrôle au sens de l'article L. 233-3. Lorsque 
les filiales ou les sociétés contrôlées sont 
installées sur le territoire national et qu'elles 
comportent des installations classées soumises 
à autorisation ou à enregistrement, les 
informations fournies portent sur chacune 
d'entre elles lorsque ces informations ne 
présentent pas un caractère consolidable. 

Les informations sociales et 
environnementales figurant ou devant figurer 
au regard des obligations légales et 
réglementaires font l'objet d'une vérification 
par un organisme tiers indépendant, selon des 
modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. 
Cette vérification donne lieu à un avis qui est 
transmis à l'assemblée des actionnaires ou des 
associés en même temps que le rapport du 
conseil d'administration ou du directoire. 

L'alinéa précédent s'applique à partir de 
l'exercice clos au 31 décembre 2011 pour les 
entreprises dont les titres sont admis aux 
négociations sur un marché réglementé. Il 
s'applique à partir de l'exercice clos au 31 
décembre 2016 pour l'ensemble des entreprises 
concernées par le présent article. 

L'avis de l'organisme tiers indépendant 
comporte notamment une attestation sur la 
présence de toutes les informations devant 
figurer au regard des obligations légales ou 
réglementaires. Cette attestation est due à partir 
de l'exercice clos au 31 décembre 2011 pour 
l'ensemble des entreprises concernées par le 
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présent article. 

Les dispositions des deux derniers 
alinéas de l'article L. 225-102 sont applicables 
aux informations visées au présent article. 

Les dispositions des premier à troisième 
alinéas ne sont pas applicables aux sociétés 
dont les titres ne sont pas admis aux 
négociations sur un marché réglementé et qui 
ne sont pas contrôlées au sens de l'article L. 
233-16 par une société dont les titres sont 
admis aux négociations sur un marché 
réglementé. Ces dispositions ne sont, en outre, 
pas applicables aux mandataires sociaux ne 
détenant aucun mandat dans une société dont 
les titres sont admis aux négociations sur un 
marché réglementé. 

 3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

 « A partir du 1er janvier 2011, le 
Gouvernement présente tous les trois ans au 
Parlement un rapport relatif à l’application par 
les entreprises des dispositions visées au 
cinquième alinéa et sur les actions qu’il 
promeut en France, en Europe et au niveau 
international pour encourager la responsabilité 
sociétale des entreprises. »

Code de la mutualité 
Art. L. 114-7 

Le conseil d'administration détermine 
les orientations de l'organisme et veille à leur 
application. 
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Le conseil d'administration opère les 
vérifications et contrôles qu'il juge opportuns 
et se saisit de toute question intéressant la 
bonne marche de l'organisme. Chaque 
administrateur reçoit toutes les informations 
nécessaires à l'accomplissement de sa mission 
et se fait communiquer les documents qu'il 
estime utiles. 

A la clôture de chaque exercice, le 
conseil d'administration arrête les comptes 
annuels et établit un rapport de gestion qu'il 
présente à l'assemblée générale et dans lequel il 
rend compte : 

a) Des prises de participation dans des 
sociétés soumises aux dispositions du livre II 
du code de commerce ; 

b) De la liste des organismes avec 
lesquels la mutuelle ou l'union constitue un 
groupe au sens de l'article L. 212-7 ; 

c) De l'ensemble des sommes versées en 
application de l'article L. 114-26 ; un rapport 
distinct, certifié par le commissaire aux 
comptes et également présenté à l'assemblée 
générale, détaille les sommes et avantages de 
toute nature versées à chaque administrateur ; 

d) De l'ensemble des rémunérations 
versées aux dirigeants salariés ; 

e) De la liste des mandats et fonctions 
exercés par chacun des administrateurs de la 
mutuelle, union ou fédération ; 
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f) Des transferts financiers entre 
mutuelles et unions ; 

g) Pour les mutuelles ou leurs unions 
relevant du livre II, le montant et les modalités 
de répartition pour l'année écoulée de la 
participation aux excédents ; 

h) Des informations mentionnées au 
cinquième alinéa de l'article L. 225-102-1 du 
code de commerce lorsque les conditions 
prévues au sixième alinéa du même article sont 
remplies.  

 II. – Au h de l’article L. 114-17 du 
code de la mutualité, dans la seconde phrase 
du premier alinéa de l’article L. 524-2-1 du 
code rural et de la pêche maritime et dans le 
second alinéa de l’article 8 de la loi 
n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant 
statut de la coopération, les mots : « lorsque 
les conditions prévues au sixième alinéa du 
même article sont remplies » sont supprimés.

Le conseil d'administration établit, à la 
clôture de chaque exercice, les comptes 
consolidés ou combinés, lorsque la mutuelle, 
l'union ou la fédération fait partie d'un groupe 
au sens de l'article L. 212-7, ainsi qu'un rapport 
sur la gestion du groupe qu'il communique à 
l'assemblée générale. 

Il établit également, lorsque la mutuelle 
ou l'union relève du livre II, le rapport de 
solvabilité visé à l'article L. 212-3 et un état 
annuel annexé aux comptes et relatif aux plus-
values latentes, visé à l'article L. 212-6. 
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Code rural et de la pêche maritime 
Art. L. 524-2-1 

Lors de l'assemblée générale ordinaire 
chargée de statuer sur les comptes de 
l'exercice, le conseil d'administration ou le 
directoire présente aux associés un rapport 
détaillé sur la gestion et l'évolution de la 
coopérative ainsi que sur sa stratégie et ses 
perspectives à moyen terme. Ce rapport 
comporte également les informations 
mentionnées au cinquième alinéa de l'article 
L. 225-102-1 du code de commerce lorsque les 
conditions prévues au sixième alinéa du même 
article sont remplies. 

…………………………………. 

Loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 
portant statut de la coopération 

Article 8 

L'assemblée générale se réunit au moins 
une fois l'an pour prendre notamment 
connaissance du compte rendu de l'activité de 
la société, approuver les comptes de l'exercice 
écoulé et procéder, s'il y a lieu, aux élections 
d'administrateurs ou gérants et de 
commissaires aux comptes. Les statuts peuvent 
prévoir que ces désignations doivent être 
prononcées au scrutin secret. 

Le compte rendu d'activité mentionné à 
l'alinéa précédent comporte également les 
informations mentionnées au cinquième alinéa 
de l'article L. 225-102-1 du code de commerce 
lorsque les conditions prévues au sixième 
alinéa du même article sont remplies. 

Code monétaire et financier 



—  151  — 
Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

Art. L. 511-35 

Les dispositions des articles L. 232-1 et 
L. 232-6 du code de commerce sont 
applicables à tous les établissements de crédit 
et entreprises d'investissement dans des 
conditions fixées par l'Autorité des normes 
comptables après avis du Comité consultatif de 
la législation et de la réglementation 
financières. 

Les cinquième et sixième alinéas de 
l'article L. 225-102-1 du même code sont 
applicables aux établissements de crédit, aux 
entreprises d'investissement et aux compagnies 
financières, quelle que soit leur forme 
juridique. 

 III. – Au début du second alinéa de 
l’article L. 511-35 du code monétaire et 
financier, les mots : « Les cinquième et 
sixième alinéas de l’article L. 225-102-1 du 
même code sont applicables » sont remplacés 
par les mots : « Le cinquième alinéa de 
l’article L. 225-102-1 du même code est 
applicable ».

Code des assurances 
Art. L. 322-26-2-2 

Les dispositions des cinquième et 
sixième alinéas de l'article L. 225-102-1 et des 
articles L. 225-251, L. 225-253 et L. 225-254 
du code de commerce sont applicables aux 
sociétés d'assurance mutuelles. 

 IV. – A l’article L. 322-26-2-2 du code 
des assurances, les mots : « Les dispositions 
des cinquième et sixième alinéas » sont 
remplacés par les mots : « Les dispositions du 
cinquième alinéa ».

Article 7 octies (nouveau) Article 7 octies 

Le Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie d’ordonnance, dans les 
conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, les mesures relevant du domaine 
de la loi nécessaires à la transposition de la 
directive 2009/65/CE du Parlement et du 

Alinéa sans modification. 
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Conseil, du 13 juillet 2009, portant 
coordination des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives concernant 
certains organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières (OPCVM). 

Le Gouvernement est autorisé, dans les 
mêmes conditions, à prendre les mesures 
relevant du domaine de la loi destinées à 
améliorer l’attractivité du cadre juridique 
français en matière de gestion d’actifs, à 
l’exclusion de toute disposition fiscale. Il tient 
régulièrement informées les commissions des 
finances des deux assemblées des évolutions 
du cadre juridique susmentionné. 

Le Gouvernement est autorisé, dans les 
mêmes conditions, à prendre les mesures 
relevant du domaine de la loi, à l’exclusion de 
toute disposition fiscale, destinées à 
moderniser le cadre juridique français en 
matière de gestion d’actifs et à améliorer sa 
lisibilité, en vue de renforcer la protection des 
investisseurs et des épargnants ainsi que la 
compétitivité des produits et des acteurs. Il 
tient régulièrement informées les commissions 
des finances des deux assemblées des 
évolutions du cadre juridique susmentionné. 

Cette ordonnance est prise dans un 
délai de douze mois à compter de la date de 
publication de la présente loi. Un projet de loi 
de ratification est déposé devant le Parlement 
au plus tard le dernier jour du troisième mois
suivant la publication de cette ordonnance.

Alinéa sans modification. 

Article 7 nonies (nouveau) Article 7 nonies  

Le Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie d’ordonnance, dans les 
conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, les mesures relevant du domaine 
de la loi nécessaires à la transposition de la 
directive 2009/44/CE du Parlement et du 
Conseil, du 6 mai 2009, modifiant la directive 
98/26/CE concernant le caractère définitif du 
règlement dans les systèmes de paiement et de 

Sans modification. 
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règlement des opérations sur titres et la
directive 2002/47/CE concernant les contrats 
de garantie financière, en ce qui concerne les 
systèmes liés et les créances privées.

Le Gouvernement est autorisé, dans les 
mêmes conditions, à préciser et compléter les 
dispositions du code monétaire et financier 
relatives à la compensation et la cession de 
créances ainsi qu’à la garantie des obligations 
financières.

Cette ordonnance est prise dans un 
délai de douze mois à compter de la date de 
publication de la présente loi. Un projet de loi 
de ratification est déposé devant le Parlement 
au plus tard le dernier jour du troisième mois
suivant la publication de cette ordonnance.

Code de commerce 
Art. L. 821-3 

Article 7 decies (nouveau)

Le Haut Conseil du commissariat aux 
comptes comprend :  

1° Trois magistrats, dont un membre ou 
ancien membre de la Cour de cassation, 
président, un second magistrat de l'ordre 
judiciaire et un magistrat de la Cour des 
comptes ;  

2° Le président de l'Autorité des 
marchés financiers ou son représentant, un 
représentant du ministre chargé de l'économie 
et un professeur des universités spécialisé en 
matière juridique, économique ou financière ; 

 Au troisième alinéa de l’article 
L. 821-3 du code de commerce, les mots : 
« un représentant du ministre chargé de 
l'économie » sont remplacés par les 
mots : «  le directeur général du Trésor ou son 
représentant ». 
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CHAPITRE VII 

Renforcer les obligations des professionnels 

des services financiers à l’égard de leur 

clientèle

(Division et intitulé nouveaux)

Code montaire et financier 
Art. L. 341-1 

Article 7 undecies (nouveau)

Constitue un acte de démarchage 
bancaire ou financier toute prise de contact non 
sollicitée, par quelque moyen que ce soit, avec 
une personne physique ou une personne morale 
déterminée, en vue d'obtenir, de sa part, un 
accord sur :  

 I. – L’article L. 341-1 du code 
monétaire et financier est ainsi modifié :

1° La réalisation par une des personnes 
mentionnées au 1° de l'article L. 341-3 d'une 
opération sur un des instruments financiers 
énumérés à l'article L. 211-1 ;  

2° La réalisation par une des personnes 
mentionnées au 1° de l'article L. 341-3 d'une 
opération de banque ou d'une opération 
connexe définies aux articles L. 311-1 et 
L. 311-2 ;  

1° Au 2°, après la référence : « au 1° », 
est insérée la référence : « ou au 4° » ;

3° La fourniture par une des personnes 
mentionnées au 1° de l'article L. 341-3 d'un 
service d'investissement ou d'un service 
connexe définis aux articles L. 321-1 et 
L. 321-2 ;  
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4° La réalisation d'une opération sur 
biens divers mentionnée à l'article L. 550-1 ;  

5° La fourniture par une des personnes 
mentionnées au 3° de l'article L. 341-3 d'une 
prestation de conseil en investissement prévu 
au I de l'article L. 541-1 ;  

6° La fourniture par une des personnes 
mentionnées au 1° de l'article L. 341-3 d'un 
service de paiement prévu au II de l'article 
L. 314-1.  

Constitue également un acte de 
démarchage bancaire ou financier, quelle que 
soit la personne à l'initiative de la démarche, le 
fait de se rendre physiquement au domicile des 
personnes, sur leur lieu de travail ou dans les 
lieux non destinés à la commercialisation de 
produits, instruments et services financiers, en 
vue des mêmes fins. 

L'activité de démarchage bancaire ou 
financier est exercée sans préjudice de 
l'application des dispositions particulières 
relatives à la prestation de services 
d'investissement, à la réalisation d'opérations 
de banque et à la réalisation d'opérations sur 
biens divers, ainsi que des dispositions de 
l'article 66-4 de la loi n° 71-1130 du 31 
décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques. 

2° Au dernier alinéa, après les mots : 
« d’opérations de banque », sont insérés les 
mots : « et de services de paiement ».

Art. L. 341-3  II. – L’article L. 341-3 du même code 
est ainsi modifié :

Ne peuvent recourir ou se livrer à 
l'activité de démarchage bancaire ou financier, 
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dans la limite des dispositions particulières qui 
les régissent, que :  

1° Les établissements de crédit définis à 
l'article L. 511-1, les organismes mentionnés à 
l'article L. 518-1, les établissements de 
paiement, les entreprises d'investissement et les 
entreprises d'assurance définies respectivement 
à l'article L. 531-4 du présent code et à l'article 
L. 310-1 du code des assurances, les sociétés 
de capital-risque mentionnées à l'article 1er-1 
de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant 
diverses dispositions d'ordre économique et 
financier, en vue de la souscription des titres 
qu'elles émettent, ainsi que les établissements 
et entreprises équivalents agréés dans un autre 
Etat membre de la Communauté européenne et 
habilités à intervenir sur le territoire français ;  

1° Au 1°, après le mot : « émettent, », 
sont insérés les mots : « les sociétés de gestion 
d’organismes de placement collectif définies à 
l’article L. 543-1 en vue de la souscription des 
titres financiers émis par les organismes de 
placement collectif dont elles assurent la 
gestion, » ;

2° Les entreprises, dans le cadre des 
dispositifs relevant du titre IV du livre IV du 
code du travail qu'elles proposent à leurs 
bénéficiaires, ainsi que les personnes morales 
qu'elles mandatent pour proposer un de ces 
dispositifs conclus par l'entreprise. Dans ce 
cas, et sans préjudice des règles d'information 
et de commercialisation auxquelles elles sont 
soumises, seules sont applicables à ces 
activités de démarchage les dispositions de 
l'article L. 341-9, du 3° de l'article L. 353-2 et 
de l'article L. 353-4 du présent code ;  

2° Au 2°, la référence : « titre IV du 
livre IV » est remplacée par la référence : 
« livre III de la troisième partie » ;

3° Les conseillers en investissements 
financiers définis à l'article L. 541-1, 
exclusivement pour les opérations prévues au 3° Au 3°, les mots : « , exclusivement 
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5° de l'article L. 341-1.  pour les opérations prévues au 5° de l’article 
L. 341-1 » sont supprimés ;

 4° Sont ajoutés un 4° et un 5° ainsi 
rédigés :

 « 4° Les intermédiaires en opérations 
de banque et en service de paiement 
mentionnés à l’article L. 519-1 ; 

 « 5° Les agents liés mentionnés à 
l’article L. 545-1. »

Art. L. 341-4 

I. - Les personnes mentionnées à 
l'article L. 341-3 peuvent mandater des 
personnes physiques afin d'exercer pour leur 
compte une activité de démarchage bancaire ou 
financier. Les établissements et entreprises ou 
institutions mentionnés au 1° de cet article 
peuvent également mandater des personnes 
morales à cet effet. Dans ce cas, celles-ci 
peuvent à leur tour mandater des personnes 
physiques afin d'exercer cette activité pour leur 
compte.  

II. - Dans tous les cas, le mandat est 
nominatif. Il mentionne la nature des produits 
et services qui en sont l'objet ainsi que les 
conditions dans lesquelles l'activité de 
démarchage peut être exercée. Sa durée est 
limitée à deux ans. Il peut être renouvelé.  

 III. – Après le premier alinéa du II de 
l’article L. 341-4 du même code, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :

 « Le démarcheur exerce une activité de 
démarchage bancaire et financier uniquement 
pour le compte de son mandant et dans la 
limite des services, opérations et produits pour 
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lesquels celui-ci est agréé. »

Une même personne physique ou 
morale peut recevoir des mandats émanant de 
plusieurs entreprises, institutions ou 
établissements mentionnés au 1° de l'article 
L. 341-3. Cette personne informe alors 
l'ensemble de ses mandants des mandats ainsi 
détenus.  

III. - Les personnes mentionnées à 
l'article L. 341-3 et celles mandatées en 
application du I du présent article sont 
civilement responsables du fait des 
démarcheurs, agissant en cette qualité, 
auxquels elles ont délivré un mandat. Les 
personnes morales mentionnées à l'article L. 
341-3 demeurent responsables du fait des 
salariés ou employés des personnes physiques 
ou des personnes morales qu'elles ont 
mandatées, dans la limite du mandat.  

IV. - Les démarcheurs personnes 
physiques et les personnes physiques ayant le 
pouvoir de gérer ou d'administrer les personnes 
morales mandatées en application du I doivent 
remplir des conditions d'âge, d'honorabilité et 
de compétence professionnelle fixées par 
décret. Il en va de même des salariés ou 
employés des personnes mentionnées à l'article 
L. 341-3, lorsqu'ils exercent des activités de 
démarchage, et de ceux des personnes 
physiques ou des personnes morales mandatées 
en application du I du présent article.  

V. - Les règles fixées aux II et IV ne 
s'appliquent pas aux personnes physiques 
participant à l'envoi de documents nominatifs, 
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sous réserve qu'elles n'aient aucun contact 
personnalisé permettant d'influencer le choix 
de la personne démarchée. Dans ce cas, les 
personnes morales mentionnées à l'article 
L. 341-3 ou mandatées en application du I sont 
considérées comme exerçant directement 
l'activité de démarchage et sont tenues d'en 
appliquer les règles. 

Art. L. 341-10 

Sans préjudice des règles particulières 
applicables au démarchage de certains 
produits, ne peuvent pas faire l'objet de 
démarchage :  

1° Les produits dont le risque maximum 
n'est pas connu au moment de la souscription 
ou pour lesquels le risque de perte est supérieur 
au montant de l'apport financier initial, à 
l'exception :  

-des parts de sociétés civiles de 
placement immobilier.A l'issue d'un délai de 
deux ans à compter de la promulgation de la loi 
n° 2003-706 du 1er août 2003 de sécurité 
financière, seules pourront faire l'objet de 
démarchage les parts de sociétés civiles de 
placement immobilier dont les statuts prévoient 
la limitation de la responsabilité de chaque 
associé au montant de sa part au capital ;  

-des produits entrant dans le cadre d'une 
opération normale de couverture, sous réserve 
que ces produits soient proposés exclusivement 
à des personnes morales ;  
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2° Les produits non autorisés à la 
commercialisation sur le territoire français en 
application de l'article L. 151-2 ;  

3° Les produits relevant des articles 
L. 214-42 et L. 214-43 :  

4° Les instruments financiers qui ne 
sont pas admis aux négociations sur les 
marchés réglementés définis aux articles 
L. 421-4 et L. 422-1 ou sur les marchés 
étrangers reconnus définis à l'article L. 423-1, à 
l'exception des parts ou actions d'organismes 
de placement collectif en valeurs mobilières, 
des titres financiers offerts au public après 
établissement d'un document d'information 
dans les conditions du titre Ier du livre IV du 
présent code, des titres émis par les sociétés de 
capital-risque mentionnées à l'article 1er-1 de la 
loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 précitée et des 
produits proposés dans le cadre d'un dispositif 
relevant du titre IV du livre IV du code du 
travail. 

IV. – À la fin du 4° de l’article 
L. 341-10 du même code, la référence : « titre 
IV du livre IV » est remplacée par la 
référence : « livre III de la troisième partie ».

Art. L. 341-12  V. – L’article L. 341-12 du même code 
est ainsi modifié :

En temps utile, avant qu'elle ne soit liée 
par un contrat, la personne démarchée reçoit 
des informations fixées par décret en Conseil 
d'Etat, portant notamment sur :  

1° Le nom, l'adresse professionnelle et, 
le cas échéant, le numéro d'enregistrement de 
la personne physique procédant au 
démarchage ;  

 1° Au 1°, les mots : « Le nom, 
l’adresse professionnelle et, le cas échéant, le 
numéro d’enregistrement » sont remplacés par 
les mots : « Le nom et l’adresse 
professionnelle » ;
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2° Le nom et l'adresse de la ou des 
personnes morales pour le compte de laquelle 
ou desquelles le démarchage est effectué ; 

 2° Au 2°, les mots : « Le nom et 
l’adresse » sont remplacés par les mots : « Le 
nom, l’adresse et, le cas échéant, 
l’immatriculation mentionnée à l’article 
L. 546-1 » ;

3° Le numéro d'enregistrement de la 
personne morale mandatée en application du I 
de l'article L. 341-4 si le démarchage est 
effectué pour le compte d'une telle personne ;  

…………………………………….. 

 3° Au 3°, les mots : « Le numéro 
d’enregistrement » sont remplacés par les 
mots : « Le nom, l’adresse et, le cas échéant, 
l’immatriculation mentionnée à l’article 
L. 546-1 ».

Art. L. 531-2 

Peuvent fournir des services 
d'investissement dans les limites des 
dispositions législatives qui, le cas échéant, les 
régissent, sans être soumis à la procédure 
d'agrément prévue à l'article L. 532-1 mais 
sans pouvoir prétendre au bénéfice des 
dispositions des articles  :  

…………………………………… 

2° ………………………………… 

h) Les personnes dont l'activité est régie 
par le chapitre Ier du titre IV du livre III à la 
condition qu'elles soient mandatées, 
conformément à l'article L. 341-4, par des 
personnes habilitées à fournir les mêmes 
services d'investissement ; 

 VI. – Le h) du 2° de l’article L. 531-2 
du même code est supprimé.

Code monétaire et financier 

Livre V : Les prestataires de services 

 VII. – Le chapitre IX du titre Ier du 
livre V du même code est ainsi modifié : 



—  162  — 
Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

Titre Ier : Etablissements du secteur bancaire 
……………………………………… 

Chapitre IX : Les intermédiaires en opérations 
de banque 

 A.-  Son intitulé est ainsi rédigé : « Les 
intermédiaires en opérations de banque et en 
services de paiement » ;

 B.-  Au début, il est inséré une section 
1 intitulée : « Définitions et obligation 
d’immatriculation » et comprenant les articles 
L. 519-1 à L. 519-3 ainsi modifiés :

Art. L. 519-1  1° L’article L. 519-1 est ainsi rédigé :

Est intermédiaire en opérations de 
banque et en services de paiement toute 
personne qui, à titre de profession habituelle, 
met en rapport les parties intéressées à la 
conclusion d'une opération de banque ou d'un 
service de paiement, sans se porter ducroire. 

 « Art. L. 519-1. – I. – L’intermédiation 
en opération de banque et en services de 
paiement est l’activité qui consiste à présenter, 
proposer ou aider à la conclusion des 
opérations de banque ou des services de 
paiement ou à effectuer tous travaux et 
conseils préparatoires à leur réalisation.

 « Est intermédiaire en opérations de 
banque et en services de paiement toute 
personne qui exerce, à titre habituel, contre 
une rémunération ou toute autre forme 
d’avantage économique, l’intermédiation en 
opérations de banque et en services de 
paiement, sans se porter ducroire.

 « II. – Le second alinéa du I ne 
s'applique ni aux établissements de crédit, ni 
aux établissements de paiement, ni aux 
personnes physiques salariées d'un 
établissement de crédit ou d’un établissement 
de paiement, ni aux établissements de crédit, 
aux établissements de paiement et aux 
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personnes physiques salariées d’un 
établissement de crédit ou d’un établissement 
de paiement, intervenant en libre prestation de 
services, ni aux personnes qui, pratiquant une 
activité d'intermédiation en opérations de 
banque et en services de paiement, répondent 
à des conditions fixées par décret en Conseil 
d'État, ni aux personnes physiques salariées 
des personnes pratiquant une activité 
d'intermédiation en opérations de banque et en 
services de paiement. Les conditions fixées 
par ce décret tiennent notamment à l'activité 
de l'intermédiaire et à la nature du contrat de 
crédit et de service de paiement.

 « III. – Un décret en Conseil d’État 
précise les conditions d’application du présent 
chapitre et détermine les catégories de 
personnes habilitées à exercer une activité 
d’intermédiation en opérations de banque et 
en services de paiement.

 « Il distingue notamment ces personnes 
selon la nature des mandats en vertu desquels 
elles agissent et, notamment, si elles sont 
soumises, ou pas, à une obligation 
contractuelle de travailler exclusivement pour 
un établissement de crédit ou un établissement 
de paiement et selon qu’elles sont en mesure, 
ou pas, de se fonder sur une analyse objective 
du marché. » ;

Art. L. 519-2  2° L’article L. 519-2 est ainsi modifié :

L'activité d'intermédiaire en opérations 
de banque ne peut s'exercer qu'entre deux 
personnes dont l'une au moins est un 
établissement de crédit ou un établissement de 

a) À la première phase du premier 
alinéa, après le mot : « banque », sont insérés 
les mots : « et en services de paiement » et les 
deux dernières phrases du même alinéa sont 
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paiement. L'intermédiaire en opérations de 
banque et en services de paiement agit en vertu 
d'un mandat délivré par cet établissement. Ce 
mandat mentionne la nature et les conditions 
des opérations que l'intermédiaire est habilité à 
accomplir. 

supprimées ;

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

 « L’intermédiaire en opérations de 
banque et en services de paiement agit en 
vertu d’un mandat délivré soit par un ou 
plusieurs établissements mentionnés au 
premier alinéa, soit par un autre intermédiaire 
en opérations de banque et en services de 
paiement, soit par le client dans des conditions 
prévues par décret en Conseil d’État. Ce 
mandat mentionne la nature et les conditions 
des opérations que l’intermédiaire est habilité 
à accomplir. » ;

Art. L. 519-3 

Les dispositions du présent chapitre ne 
s'appliquent pas aux notaires, qui demeurent 
soumis aux dispositions législatives et 
réglementaires qui leur sont propres.  

Elles ne visent pas non plus le conseil et 
l'assistance en matière financière. 

 3° Le second alinéa de l’article 
L. 519-3 est supprimé ;

 C.- La section 1, telle qu’elle résulte 
du B, est complétée par deux articles 
L. 519-3-1 et L. 519-3-2 ainsi rédigés : 

 «  Art. L. 519-3-1. -  Les intermédiaires 
en opérations de banque et en services de 
paiement définis à l'article L. 519-1 sont 
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immatriculés sur le registre unique mentionné 
à l’article L. 546-1. 

 « Art L. 519-3-2. - Les établissements 
de crédit, les établissements de paiement et les 
intermédiaires en opérations de banque et en 
services de paiement qui recourent aux 
services d'intermédiaires en opérations de 
banque et en services de paiement doivent 
s'assurer que ceux-ci sont immatriculés 
conformément aux dispositions de l'article 
L. 519-3-2. » ;

Art. L. 519-4 

Tout intermédiaire en opérations de 
banque et en services de paiement, qui, même à 
titre occasionnel, se voit confier des fonds en 
tant que mandataire des parties, est tenu à tout 
moment de justifier d'une garantie financière 
spécialement affectée au remboursement de ces 
fonds. 

D.- Il est inséré une section 2 intitulée : 
« Autres conditions d’accès et d’exercice » et 
comprenant l’article L. 519-4 dont le premier 
alinéa est complété par les mots : « aux 
clients » ;

Cette garantie ne peut résulter que d'un 
engagement de caution pris par un 
établissement de crédit habilité à cet effet ou 
une entreprise d'assurance ou de capitalisation 
régie par le code des assurances. 

 E.-  Au début de la section 2, telle 
qu’elle résulte du D, sont insérés deux articles 
L. 519-3-3 et L. 519-3-4 ainsi rédigés :

 « Art L. 519-3-3.-  Les intermédiaires 
en opérations de banque et en services de 
paiement, personnes physiques, qui exercent 
en leur nom propre, les personnes qui dirigent, 
gèrent ou administrent des intermédiaires en 
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opérations de banque et en services de 
paiement, personnes morales et les personnes 
qui sont membres d'un organe de contrôle, 
disposent du pouvoir de signer pour le compte 
ou sont directement responsables de l'activité 
d'intermédiation au sein de ces intermédiaires 
doivent remplir des conditions d’honorabilité
et de compétence professionnelle fixées par 
décret en Conseil d’État. Ce décret tient 
compte notamment de la nature de l'activité 
exercée par ces personnes.

 « Art. L. 519-3-4. - Lorsqu’il agit pour 
le compte d’un établissement de crédit, d’un 
établissement de paiement ou d’un autre 
intermédiaire en opérations de banque et en 
services de paiement, notamment en 
application d’un mandat qui lui a été délivré, 
les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile professionnelle de 
l’intermédiaire en opérations de banque et en 
services de paiement sont couvertes par la 
personne pour le compte de laquelle il agit ou 
par laquelle il est mandaté. Dans les autres 
cas, ce dernier doit souscrire un contrat 
d’assurance le couvrant contre les 
conséquences pécuniaires de sa responsabilité 
civile. Les intermédiaires doivent être en 
mesure de justifier à tout moment leur 
situation au regard de cette obligation. Un 
décret en Conseil d’État fixe les modalités 
d’application de cette obligation. » ;

 F.-  Il est inséré une section 3 intitulée : 
« Règles de bonne conduite » et comprenant 
les articles L. 519-4-1 à L. 519-6 ;
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 G.- Au début de la section 3, telle 
qu’elle résulte du F, sont insérés deux articles 
L. 519-4-1 et L. 519-4-2 ainsi rédigés : 

 « Art. L.519-4-1. -  Les intermédiaires 
en opérations de banque et en services de 
paiement sont tenus au respect de règles de 
bonne conduite fixées par décret en Conseil 
d’État en fonction de la nature de l’activité 
qu’ils exercent. Ces règles prévoient 
notamment les obligations à l’égard de leurs 
clients pour leur bonne information et le 
respect de leurs intérêts.

 « Art. L. 519-4-2. - Avant la conclusion 
d'une opération de banque ou d’un service de 
paiement, l'intermédiaire mentionné à l'article 
L. 519-1 doit fournir au client des 
informations relatives notamment à son 
identité, à son immatriculation sur le fichier 
mentionné à l’article L. 546-1, ainsi que, le 
cas échéant, à l'existence de liens financiers 
avec une ou plusieurs établissements de crédit 
ou de paiement.

 « Il doit aussi indiquer au client s'il est 
soumis à une obligation contractuelle de 
travailler exclusivement avec un ou plusieurs 
établissements de crédit ou de paiement, et il 
l'informe que peut lui être communiqué, à sa 
demande, le nom de ces établissements. » ;

Art. L. 519-5 

Lorsque les intermédiaires en 
opérations de banque et en services de 
paiement se livrent à une activité de 
démarchage au sens de l'article L. 341-1, ils 

H.- À l’article L. 519-5, la référence : 
« de l’article L. 341-1 » est remplacée par les 
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sont soumis aux dispositions des articles 
L. 341-4 à L. 341-17 et L. 353-1 à L. 353-5. 

références : « des articles L. 341-1 et 
L. 341-2 ».

Livre V : Les prestataires de services 
……………………………….. 
Titre IV : Autres prestataires de services 
Chapitre Ier : Les conseillers en 

investissements financiers 

 VIII. – Le chapitre Ier du titre IV du 
livre V du même code est ainsi modifié :

Art. L. 541-1 

I. - Les conseillers en investissements 
financiers sont les personnes exerçant à titre de 
profession habituelle les activités suivantes :  

1° Le conseil en investissement 
mentionné au 5 de l'article L. 321-1 ;  

2° Le conseil portant sur la réalisation 
d'opérations de banque mentionnées à l'article 
L. 311-1 ;  

 1° Au début, il est inséré une section 1 
intitulée : « Définition et obligation 
d’immatriculation » comprenant l’article 
L. 541-1 dont le  2° du I est supprimé ;

3° Le conseil portant sur la fourniture 
de services d'investissement mentionnés à 
l'article L. 321-1 ;  

4° Le conseil portant sur la réalisation 
d'opérations sur biens divers définis à l'article 
L. 550-1.  

II. - Les conseillers en investissements 
financiers peuvent également fournir le service 
de réception et de transmission d'ordres pour le 
compte de tiers, dans les conditions et limites 
fixées par le règlement général de l'Autorité 
des marchés financiers et exercer d'autres 
activités de conseil en gestion de patrimoine.  
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III. - Ne sont pas soumis aux 
dispositions du présent chapitre :  

1° Les établissements de crédit et les 
organismes mentionnés à l'article L. 518-1, les 
entreprises d'investissement et les entreprises 
d'assurance ;  

2° Les personnes mentionnées au g du 
2° de l'article L. 531-2.  

IV. - Les conseillers en investissements 
financiers ne peuvent à titre habituel et 
rémunéré donner de consultations juridiques ou 
rédiger des actes sous seing privé pour autrui 
que dans les conditions et limites des articles 
54, 55 et 60 de la loi n° 71-1130 du 31 
décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques.  

 2° La section 1, telle qu’elle résulte du 
1°, est complétée par un article L. 541-1-1 
ainsi rédigé :

 « Art L.541-1-1. - Les conseillers en 
investissements financiers définis à l'article 
L. 541-1 sont immatriculés sur le registre 
unique mentionné à l’article L. 546-1. » ;

Art. L. 541-2  3° Il est inséré une section 2 intitulée : 
« Autres conditions d’accès et d’exercice » 
comprenant les articles L. 541-2 à 
L. 541-8 ainsi modifiés :

Les conseillers en investissements 
financiers personnes physiques, ainsi que les 
personnes physiques ayant le pouvoir de gérer 
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ou d'administrer les personnes morales 
habilitées en tant que conseillers en 
investissements financiers doivent 
obligatoirement remplir des conditions d'âge et 
d'honorabilité fixées par décret, ainsi que des 
conditions de compétence professionnelle 
fixées par le règlement général de l'Autorité 
des marchés financiers.  

a)  Au premier alinéa de l’article 
L. 541-2, les mots : « doivent obligatoirement 
remplir » sont remplacés par les mots : 
« répondent à » ;

Les conseillers en investissements 
financiers doivent résider habituellement ou 
être établis en France. 

Art. L. 541-4 

Tout conseiller en investissements 
financiers doit adhérer à une association 
chargée de la représentation collective et de la 
défense des droits et intérêts de ses membres. 
Ces associations sont agréées par l'Autorité des 
marchés financiers en considération, 
notamment, de leur représentativité et de leur 
aptitude à remplir leurs missions. Elles doivent 
avoir fait approuver par l'Autorité des marchés 
financiers les conditions de compétence et le 
code de bonne conduite auxquels sont soumis 
leurs membres. Ce code doit respecter un 
minimum de prescriptions fixées par le 
règlement général de l'Autorité des marchés 
financiers obligeant notamment les conseillers 
en investissements financiers à :  

b) La dernière phrase du premier alinéa 
de l’article L. 541-4 est supprimée et les 1° à 
5° du même article sont abrogés ;

1° Se comporter avec loyauté et agir 
avec équité au mieux des intérêts de leurs 
clients ;  

2° Exercer leur activité, dans les limites 
autorisées par leur statut, avec la compétence, 
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le soin et la diligence qui s'imposent au mieux 
des intérêts de leurs clients, afin de leur 
proposer une offre de services adaptée et 
proportionnée à leurs besoins et à leurs 
objectifs ;  

3° Etre dotés des ressources et 
procédures nécessaires pour mener à bien leurs 
activités et mettre en oeuvre ces ressources et 
procédures avec un souci d'efficacité ;  

4° S'enquérir auprès de leurs clients ou 
de leurs clients potentiels, avant de formuler un 
conseil mentionné au I de l'article L. 541-1, de 
leurs connaissances et de leur expérience en 
matière d'investissement, ainsi que de leur 
situation financière et de leurs objectifs 
d'investissement, de manière à pouvoir leur 
recommander les opérations, instruments et 
services adaptés à leur situation. Lorsque les 
clients ou les clients potentiels ne 
communiquent pas les informations requises, 
les conseillers en investissements financiers 
s'abstiennent de leur recommander les 
opérations, instruments et services en 
question ;  

5° Communiquer aux clients, d'une 
manière appropriée, la nature juridique et 
l'étendue des éventuelles relations entretenues 
avec les établissements promoteurs de produits 
mentionnés au 1° de l'article L. 341-3, les 
informations utiles à la prise de décision par 
ces clients, ainsi que celles concernant les 
modalités de leur rémunération, notamment la 
tarification de leurs prestations. 
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Art. L. 541-9  4° Il est inséré une section 3 intitulée : 
« Règles de bonne conduite » comprenant 
l’article L. 541-9 ;

Les conseillers en investissements 
financiers sont assimilés aux prestataires 
d'investissement pour l'application des 
dispositions de l'article L. 533-13-1. 

 5° La section 3, telle qu’elle résulte 
du 4°, est complétée par un article L. 541-8-1 
ainsi rédigé :

 « Art. L. 541-8-1. -  Les conseillers en 
investissements financiers doivent :

 « 1° Se comporter avec loyauté et agir 
avec équité au mieux des intérêts de leurs 
clients ;

 « 2° Exercer leur activité, dans les 
limites autorisées par leur statut, avec la 
compétence, le soin et la diligence qui 
s'imposent au mieux des intérêts de leurs 
clients, afin de leur proposer une offre de 
services adaptée et proportionnée à leurs 
besoins et à leurs objectifs ;

 « 3° Être dotés des ressources et 
procédures nécessaires pour mener à bien 
leurs activités et mettre en  œuvre  ces 
ressources et procédures avec un souci 
d'efficacité ;

 « 4° S'enquérir auprès de leurs clients 
ou de leurs clients potentiels, avant de 
formuler un conseil mentionné au I de l'article 
L. 541-1, de leurs connaissances et de leur 
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expérience en matière d'investissement, ainsi 
que de leur situation financière et de leurs 
objectifs d'investissement, de manière à 
pouvoir leur recommander les opérations, 
instruments et services adaptés à leur 
situation. Lorsque les clients ou les clients 
potentiels ne communiquent pas les 
informations requises, les conseillers en 
investissements financiers s'abstiennent de 
leur recommander les opérations, instruments 
et services en question ;

 « 5° Communiquer aux clients, d'une 
manière appropriée, la nature juridique et 
l'étendue des éventuelles relations entretenues 
avec les établissements promoteurs de 
produits mentionnés au 1° de l'article L. 341-
3, les informations utiles à la prise de décision 
par ces clients, ainsi que celles concernant les 
modalités de leur rémunération, notamment la 
tarification de leurs prestations.

 « Ces règles de bonne conduite sont 
précisées par le règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers.

« Les codes de bonne conduite 
mentionnés à l’article L. 541-4 doivent 
respecter ces prescriptions qu’ils peuvent 
préciser et compléter. »

Art. L. 545-4  IX. – Le premier alinéa de l’article 
L. 545-4 du même code est ainsi rédigé :

Les prestataires de services 
d'investissement qui recourent aux services 
d'agents liés surveillent les activités de ces 
derniers, de manière à pouvoir se conformer en 

 «  Les prestataires de services 
d’investissement qui recourent aux services 
d’agents liés s’assurent de leur honorabilité et 
de leurs connaissances professionnelles. Ils 
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permanence aux dispositions législatives et 
réglementaires auxquelles ils sont eux-mêmes 
soumis. 

surveillent les activités de ces derniers, de 
manière à pouvoir se conformer en 
permanence aux dispositions législatives et 
réglementaires auxquelles ils sont eux-mêmes 
soumis. »

Ces prestataires s'assurent également 
que leurs agents liés se conforment en 
permanence aux dispositions législatives et 
réglementaires qui leur sont applicables. 

 X. – L’article L. 545-5 du même code 
est ainsi modifié :

Art. L. 545-5  1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

Tout agent lié établi en France 
métropolitaine ou dans les départements 
d'outre-mer ou à Saint-Barthélemy ou à Saint-
Martin se fait déclarer auprès de l'autorité qui a 
agréé le prestataire mandant ou, si cette 
autorité n'est pas en France, auprès de celle qui 
a reçu la déclaration de libre établissement. La 
déclaration est adressée par le prestataire 
mandant pour enregistrement au fichier 
mentionné à l'article L. 341-7 en cette qualité 
d'agent lié.  

 « I. – Les agents liés définis à l'article 
L. 545-1 sont immatriculés sur le registre 
unique mentionné à l’article L. 546-1. »

 2° Le deuxième alinéa est ainsi 
modifié :

Lorsqu'un prestataire de services 
d'investissement agréé en France recourt à un 
agent lié établi dans un Etat d'accueil qui 
n'autorise pas les prestataires de services 
d'investissement qui y sont agréés à faire appel 
à de tels agents, cet agent lié est également 
inscrit dans le fichier mentionné à l'article 

a) Au début, est insérée la mention : 
«  II. – » ;

b) Les mots : « dans le fichier » sont
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L. 341-7 en cette qualité.  remplacés par les mots : « sur le registre » et 
la référence : « à l’article L. 341-7 » est 
remplacée par la référence : « au I » ;

Un prestataire de services 
d'investissement ne fait enregistrer un agent lié 
qu'après s'être assuré de son honorabilité et de 
ses connaissances professionnelles. 

 3° Le dernier alinéa est supprimé.

 XI. – Après l’article L. 545-5 du même 
code, il est inséré un article L. 545-5-1 ainsi 
rédigé :

 « Art. L. 545-5-1. - Les prestataires de 
services d’investissement qui recourent aux 
services d'agents liés doivent s'assurer que 
ceux-ci sont immatriculés conformément aux 
dispositions de l'article L. 545-5. »

 XII. – Le titre IV du livre V du même 
code est complété par un chapitre VI ainsi 
rédigé : 

«  Chapitre VI
« Immatriculation unique

 « Art L. 546-1. – I. – Les intermédiaires 
en opérations de banque et en services de 
paiement définis à l’article L. 519-1, les 
conseillers en investissements financiers 
définis à l’article L. 541-1 et les agents liés 
définis à l’article L. 545-1 sont immatriculés 
sur le registre unique prévu à l’article L. 512-1 
du code des assurances.

 « Un décret en Conseil d'État précise 
les conditions d'immatriculation sur ce registre 
et détermine les informations qui doivent être 
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rendues publiques. Il détermine également les 
modalités de sa tenue par l’organisme 
mentionné à l’article L. 512-1 du code des 
assurances.

 « L'immatriculation, renouvelable 
chaque année, est subordonnée au paiement 
préalable, auprès de l'organisme mentionné au 
deuxième alinéa, de frais d'inscription annuels 
fixés par arrêté du ministre chargé de 
l'économie, dans la limite de 250 €.

 « Ces frais d'inscription sont recouvrés 
par l'organisme mentionné au deuxième 
alinéa, qui est soumis au contrôle général 
économique et financier de l'État. Leur 
paiement intervient au moment du dépôt de la 
demande d'inscription ou de la demande de 
renouvellement.

 « Lorsque la demande d'inscription ou 
de renouvellement est déposée sans le 
paiement correspondant, l'organisme 
mentionné au deuxième alinéa adresse au 
redevable par courrier recommandé avec 
demande d’avis de réception une lettre 
l'informant qu'à défaut de paiement dans les 
trente jours suivant la date de réception de 
cette lettre, la demande d'inscription ne peut 
être prise en compte. Dans le cas d'une 
demande de renouvellement, le courrier 
indique que l'absence de paiement entraîne la 
radiation du registre.

 « II. – Le présent article ne s'applique 
pas aux personnes physiques salariées de l’une 
des personnes mentionnées au premier alinéa 
du I.
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 « Art. L. 546-2. – I. – Lors de leur 
immatriculation ou du renouvellement de 
celle-ci, les personnes mentionnées au I de 
l’article L. 546-1 sont tenues de transmettre à 
l’organisme qui tient le registre toute 
information nécessaire à la vérification des 
conditions relatives à l’accès à leur activité et 
à son exercice. Elles sont également tenues 
d’informer dans les meilleurs délais cet 
organisme lorsqu’elles ne respectent plus ces 
conditions.

 « II. – Le non-respect des conditions 
relatives à l’accès à cette activité et à son 
exercice entraîne leur radiation d’office du 
registre unique mentionné à l’article L. 546-1. 
Cet organisme rend publique la radiation 
prononcée.

 « Art. L. 546-3. – Il est interdit à toute 
personne autre que l’une des personnes 
mentionnées au premier alinéa du I de l’article 
L. 546-1 d’utiliser une dénomination, une 
raison sociale, une publicité ou, d’une façon 
générale, des expressions faisant croire ou 
laissant entendre qu’elle est immatriculée sur 
le registre mentionné à l’article L. 546-1 au 
titre de l’une de ces catégories ou de créer une 
confusion en cette matière.

 « Il est interdit à une personne 
immatriculée sur le registre mentionné à 
l’article L. 546-1 de laisser entendre qu’elle a 
été immatriculée au titre d’une catégorie autre 
que celle à laquelle elle appartient ou de créer 
une confusion sur ce point.
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 « Art L. 546-4. – I. – Les infractions 
aux dispositions du présent chapitre, à 
l’exception de l’article L. 546-3, sont punies 
d'un emprisonnement de deux ans et d'une 
amende de 6 000 € ou de l’une de ces deux 
peines seulement. Le fait, pour toute personne, 
de méconnaitre l’une des interdictions 
prescrites par l’article L. 546-3 est puni de 
trois ans d’emprisonnement et de 375 000 € 
d’amende ou de l’une de ces deux peines 
seulement. Le tribunal peut ordonner 
l’affichage ou la diffusion de la décision 
prononcée dans les conditions prévues par 
l’article L. 131-35 du code pénal.

 « II. – Lorsque l’Autorité des marchés 
financiers ou l'Autorité de contrôle prudentiel 
a connaissance d'une infraction commise par 
l’une des personnes mentionnées au I de 
l’article L. 546-1 susceptible d'entraîner la 
radiation du registre mentionné à ce même 
article, ou lorsque l’Autorité des marchés 
financiers ou l'Autorité de contrôle prudentiel 
fait usage de son pouvoir de sanction en 
application respectivement de l’article L. 621-
15 ou du I de l'article L. 612-41, elle en 
informe l'organisme chargé de la tenue de ce 
registre.

 « III. – L'organisme chargé de la tenue 
du registre mentionné au I de l'article L. 546-1 
communique toute information qui lui est 
demandée par l’Autorité des marchés 
financiers ou l'Autorité de contrôle prudentiel 
agissant dans le cadre de ses missions.

 « IV. – L'organisme mentionné au I de 
l'article L. 546-1 communique également, à 
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son initiative, toute information utile à 
l’Autorité des marchés financiers ou l'Autorité 
de contrôle prudentiel. »

Art. 611-3-1 

Le ministre chargé de l'économie peut, 
après avis du comité consultatif de la 
législation et de la réglementation financières 
et à la demande d'une ou plusieurs 
organisations représentatives des 
professionnels du secteur financier figurant sur 
une liste arrêtée par le ministre, homologuer 
par arrêté les codes de conduite qu'elles ont 
élaborés en matière de commercialisation 
d'instruments financiers mentionnés à l'article 
L. 211-1, de produits d'épargne mentionnés au 
titre II du livre II du présent code ainsi que de 
contrats d'assurance individuels comportant 
des valeurs de rachat, de contrats de 
capitalisation et de contrats mentionnés à 
l'article L. 132-5-3 et à l'article L. 441-1 du 
code des assurances. 

XIII. – A l’article L. 611-3-1 du même 
code, après la référence : « L. 211-1, », sont 
insérés les mots : « d’opérations de banque 
mentionnées à l’article L. 311-1, de services 
de paiement mentionnés à l’article L. 314-1, ».

Art. 612-1 

I.-L'Autorité de contrôle prudentiel, 
autorité administrative indépendante, veille à la 
préservation de la stabilité du système financier 
et à la protection des clients, assurés, adhérents 
et bénéficiaires des personnes soumises à son 
contrôle. 

L'Autorité contrôle le respect par ces 
personnes des dispositions du code monétaire 
et financier ainsi que des dispositions 
réglementaires prévues pour son application, 
du code des assurances, du livre IX du code de 
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la sécurité sociale, du code de la mutualité, du 
livre III du code de la consommation, des 
codes de conduite homologués ainsi que de 
toute autre disposition législative et 
réglementaire dont la méconnaissance entraîne 
celle des dispositions précitées.  

II.-Elle est chargée :  

1° D'examiner les demandes 
d'autorisations ou de dérogations individuelles 
qui lui sont adressées et de prendre les 
décisions prévues par les dispositions 
législatives et réglementaires applicables aux 
personnes soumises à son contrôle ;  

2° D'exercer une surveillance 
permanente de la situation financière et des 
conditions d'exploitation des personnes 
mentionnées au I de l'article L. 612-2 ; elle 
contrôle notamment le respect de leurs 
exigences de solvabilité ainsi que, pour les 
personnes mentionnées aux 1° à 4° du A du I 
de l'article L. 612-2, des règles relatives à la 
préservation de leur liquidité et, pour les 
personnes mentionnées aux 1° à 3°, 5°, 7° et 8° 
du B du I du même article, qu'elles sont en 
mesure de tenir à tout moment les engagements 
qu'elles ont pris envers leurs assurés, 
adhérents, bénéficiaires ou entreprises 
réassurées et les tiennent effectivement ;  

3° De veiller au respect par les 
personnes soumises à son contrôle des règles 
destinées à assurer la protection de leur 
clientèle, résultant notamment de toute 
disposition législative et réglementaire ou des 
règles de bonne pratique de leur profession, 

 XIV. – Au 3° du II de l’article 
L. 612-1, les mots : « des règles de bonne 
pratique de leur profession, constatées ou 
résultant de ses recommandations » sont 
remplacés par les mots : « des codes de 
conduite approuvés à la demande d’une 
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constatées ou résultant de ses 
recommandations, ainsi qu'à l'adéquation des 
moyens et procédures qu'elles mettent en 
œuvre à cet effet ; elle veille également à 
l'adéquation des moyens et procédures que ces 
personnes mettent en œuvre pour respecter le 
livre Ier du code de la consommation.  

association professionnelle, ainsi que des 
bonnes pratiques de leur profession qu’elle 
constate ou recommande ».

Pour l'accomplissement de ses missions, 
l'Autorité de contrôle prudentiel dispose, à 
l'égard des personnes mentionnées à l'article 
L. 612-2, d'un pouvoir de contrôle, du pouvoir 
de prendre des mesures de police 
administrative et d'un pouvoir de sanction. Elle 
peut en outre porter à la connaissance du public 
toute information qu'elle estime nécessaire à 
l'accomplissement de ses missions, sans que lui 
soit opposable le secret professionnel 
mentionné à l'article L. 612-17.  

III.-Dans l'accomplissement de ses 
missions, l'Autorité de contrôle prudentiel 
prend en compte les objectifs de stabilité 
financière dans l'ensemble de l'Espace 
économique européen et de mise en œuvre 
convergente des dispositions nationales et 
communautaires en tenant compte des bonnes 
pratiques et recommandations issues des 
dispositifs de supervision communautaires. 
Elle coopère avec les autorités compétentes des 
autres Etats. En particulier, au sein de l'Espace 
économique européen, elle apporte son 
concours aux structures de supervision des 
groupes transfrontaliers. 

Livre VI : Les institutions en matière bancaire 
et financière 

Titre Ier : Les institutions compétentes en 

 XV. – La section 5 du chapitre II du 
titre Ier du livre VI du même code est 
complétée par un article L. 612-29-1 ainsi 
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matière de réglementation et de contrôle 
………………………………………… 

Chapitre II : L'Autorité de contrôle prudentiel 
…………………………………………. 

Section 5 : Exercice du contrôle  
…………………………………………. 

rédigé : 

 « Art L. 612-29-1. -  Lorsqu'en matière 
de commercialisation et de protection de la 
clientèle une association professionnelle, 
représentant les intérêts d’une ou plusieurs 
catégories de personnes relevant de la 
compétence de l’Autorité ou pouvant être 
soumise à son contrôle, élabore un code de 
conduite destiné à préciser les règles 
applicables à ses adhérents, l’Autorité vérifie 
sa compatibilité avec les dispositions 
législatives et réglementaires qui leur sont 
applicables. L’association peut demander à 
l’Autorité d'approuver tout ou partie des codes 
de bonne conduite qu’elle a élaborés en 
matière de commercialisation et de protection 
de la clientèle. La publication de l’approbation 
par l’Autorité de ces codes les rend 
applicables à tous les adhérents de cette 
association dans les conditions fixées par les 
codes ou la décision d’approbation.

 « L’Autorité peut constater l’existence 
de bonnes pratiques professionnelles ou 
formuler des recommandations définissant des 
règles de bonne pratique professionnelle en 
matière de commercialisation et de protection 
de la clientèle.

 « L’Autorité peut demander à une ou 
plusieurs associations professionnelles, 
représentant les intérêts d’une ou plusieurs 
catégories de personnes relevant de sa 
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compétence ou pouvant être soumises à son 
contrôle, de lui faire des propositions dans ces 
matières.

 « L’Autorité publie un recueil de 
l’ensemble des codes de conduite, règles 
professionnelles et autres bonnes pratiques 
constatées ou recommandées dont elle assure 
le respect. »

Art. L. 612-20 
……………………………………………….. 

 XVI. – Après la première phrase du 1° 
du V de l’article L. 612-20 du même code, il 
est inséré une phrase ainsi rédigée : 

V.  La contribution est recouvrée de 
la manière suivante : 

1° L'Autorité de contrôle prudentiel 
envoie un appel à contribution à l'ensemble des 
personnes mentionnées au A et au C du II du 
présent article au plus tard le 15 avril de 
chaque année. Les personnes concernées 
acquittent le paiement correspondant auprès de 
la Banque de France au plus tard le 30 juin de 
chaque année ; 

« L’organisme qui tient le registre 
unique prévu à l’article L. 512-1 du code des 
assurances transmet à l’Autorité une liste 
arrêtée au 1er anvier de chaque exercice des 
courtiers et sociétés de courtage d’assurance, 
en assurance et en réassurance, mentionnés à 
l’article L. 511-1 du même code ainsi que des 
intermédiaires en opérations de banque et en 
services de paiement. »

2° Pour les personnes mentionnées au B 
du II du présent article, l'Autorité de contrôle 
prudentiel émet un avis demandant le 
versement d'un acompte provisionnel de 75 % 
de la contribution due au titre de l'année 
précédente, au plus tard le 15 février de chaque 
année. Les redevables s'acquittent de ce 
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versement auprès de la Banque de France au 
plus tard le 31 mars de chaque 
année.L'Autorité envoie ensuite un avis 
appelant le versement du solde de la 
contribution exigible au titre de l'année en 
cours au plus tard le 15 juillet de chaque année. 
Ce versement est effectué au plus tard le 30 
septembre de chaque année ; 

3° Le contribuable qui entend contester 
l'imposition mise à sa charge doit adresser dans 
les soixante jours une réclamation motivée au 
président de l'Autorité de contrôle prudentiel. 
En cas de rejet total ou partiel de ses 
observations, le contribuable reçoit une lettre 
de rappel motivée. Les contestations relatives à 
ces impositions relèvent du tribunal 
administratif. 
……………………………………………….. 

Art. L. 612-21 

L'Autorité de contrôle prudentiel établit 
et publie la liste des personnes mentionnées au 
I de l'article L. 612-2 ainsi que celle des 
intermédiaires en opérations de banque et en 
services de paiement déclarés par leurs 
mandants.  

XVII. – Au premier alinéa de l’article 
L. 612-21 du même code, les mots : « ainsi 
que celle des intermédiaires en opérations de 
banque et en services de paiement déclarés par 
leurs mandants » sont supprimés.

Un décret en Conseil d'Etat précise les 
modalités d'application du présent article. 

Art. L. 612-23 

Le secrétaire général de l'Autorité de 
contrôle prudentiel organise les contrôles sur 
pièces et sur place. 
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L'exercice des contrôles relatifs aux 
dispositions du code de la consommation 
diligentés par l'Autorité de contrôle prudentiel 
s'effectue sans préjudice des compétences 
reconnues aux agents de l'autorité 
administrative chargée de la concurrence et de 
la consommation sur le fondement de l'article 
L. 141-1 du code de la consommation. 

Le secrétaire général peut recourir pour 
les contrôles à des corps de contrôle extérieurs, 
des commissaires aux comptes, des experts ou 
à des personnes ou autorités compétentes. 

XVIII. – Le dernier alinéa de l’article 
L. 612-23 est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Afin de contribuer au contrôle des 
personnes mentionnées aux 1° et 3° du II de 
l’article L. 612-2, le secrétaire général peut 
recourir à une association professionnelle, 
représentant les intérêts d’une ou plusieurs 
catégories de ces personnes, et dont la 
personne objet du contrôle est membre. ».

Art. L. 621-5-3 
……………………………………. 

II.-Il est institué une contribution due 
par les personnes soumises au contrôle de 
l'Autorité des marchés financiers, lorsque la 
législation ou la réglementation le prévoit, dans 
les cas suivants :  

……………………………………. 

XIX. – Le 4° du II de l’article 
L. 621-5-3 est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

4° Dans le cadre du contrôle des 
personnes mentionnées au 10° du II de l'article 
L. 621-9, cette contribution est égale à un 
montant fixé par décret et supérieur à 
500 euros et inférieur ou égal à 1 000 euros.  « L’organisme qui tient le registre 

unique prévu à l’article L. 512-1 du code des 
assurances transmet à l’Autorité des marchés 
financiers une liste arrêtée au 1er janvier de 
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……………………………………. 
chaque exercice de ces personnes. »

TITRE II TITRE II TITRE II 

SOUTENIR LE FINANCEMENT DE 
L’ÉCONOMIE POUR ACCOMPAGNER 

LA REPRISE 

SOUTENIR LE FINANCEMENT DE 
L’ÉCONOMIE POUR ACCOMPAGNER 

LA REPRISE 

SOUTENIR LE FINANCEMENT DE 
L’ÉCONOMIE POUR ACCOMPAGNER 

LA REPRISE 

 CHAPITRE IER CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

Améliorer le financement des grandes 

entreprises – Offres publiques 

Améliorer le financement des grandes 

entreprises. – Offres publiques 

Améliorer le financement des grandes 

entreprises. – Offres publiques 

 Article 8 A (nouveau) Article 8 A 

Dans les six mois qui suivent la 
publication de la présente loi, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport 
étudiant la possibilité de généraliser le critère 
du nombre de droits de vote dans les 
dispositions du code de commerce et du code 
monétaire et financier. 

Dans les six mois qui suivent la 
publication de la présente loi, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport 
sur la pertinence, au regard du droit 
communautaire et des régimes applicables 
dans les principaux Etats étrangers, des 
critères relatifs au capital et au nombre de 
droits de vote dans les dispositions du code de 
commerce et du code monétaire et financier.

Article 8 Article 8 Article 8 

   Le code de commerce est ainsi 
modifié :

Code de commerce 
Article L. 233-10 

Le I de l’article L. 233-10 du code de 
commerce est ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification 1° Le I de l’article L. 233-10 est ainsi 
rédigé : 

I. – Sont considérées comme agissant de 
concert les personnes qui ont conclu un accord 
en vue d’acquérir ou de céder des droits de 

« I. – Sont considérées comme agissant 
de concert les personnes qui ont conclu un 
accord en vue d’acquérir ou de céder des 

« I. – Sont considérées comme agissant 
de concert les personnes qui ont conclu un 
accord en vue d’acquérir ou de céder des 

« I. – Sont considérées comme agissant 
de concert les personnes qui ont conclu un 
accord en vue d’acquérir, de céder ou 



—  187  — 
Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

vote ou en vue d’exercer les droits de vote, 
pour mettre en oeuvre une politique vis-à-vis 
de la société.  

………………………………………... 

droits de vote ou en vue d’exercer les droits de 
vote, soit pour obtenir le contrôle d’une 
société, soit pour mettre en œuvre une 
politique commune vis-à-vis de cette 
société. » 

droits de vote ou en vue d’exercer des droits 
de vote, soit pour obtenir le contrôle d’une 
société, soit pour mettre en œuvre une 
politique commune vis-à-vis de cette 
société. » 

d’exercer des droits de vote pour mettre en 
œuvre une politique commune vis-à-vis de la 
société. » ;

Article L. 233-10-1    

En cas d'offre publique d'acquisition, 
sont considérées comme agissant de concert les 
personnes qui ont conclu un accord avec 
l'auteur d'une offre publique visant à obtenir le 
contrôle de la société qui fait l'objet de l'offre. 
Sont également considérées comme agissant de 
concert les personnes qui ont conclu un accord 
avec la société qui fait l'objet de l'offre afin de 
faire échouer cette offre. 

  2° Au début de la première phrase de 
l’article L. 233-10-1, les mots : « En cas 
d’offre publique d’acquisition » sont 
remplacés par les mots : « Pour l’application 
des dispositions de l’article L. 433-3 du code 
monétaire et financier relatives aux offres 
publiques obligatoires ».

Article 8 bis (nouveau) Article 8 bis 

Livre II : Des sociétés commerciales et 
des groupements d’intérêt économique  

…………………………………… 
Titre II : Dispositions particulières aux 

diverses sociétés commerciales 
…………………………………… 
Chapitre V : Des sociétés anonymes 
…………………………………… 

Section 3 : Des assemblées 
d’actionnaires 

I. – La section 3 du chapitre V du titre 
II du livre II du code de commerce est 
complétée par un article L. 225-126 ainsi 
rédigé :

Alinéa sans modification. 
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  « Art. L. 225-126. – I. – Lorsque les 
actions d’une société ayant son siège établi en 
France sont admises aux négociations sur un 
marché réglementé d’un État membre de 
l’Union européenne ou d’un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen, 
toute personne, à l’exception des personnes 
visées au 3° du IV de l’article L. 233-7, qui 
détient, seule ou de concert, au titre d’une ou 
plusieurs opérations de cession temporaire 
portant sur ces actions ou de toute opération 
lui donnant le droit ou lui faisant obligation de 
revendre ou de restituer ces actions au cédant, 
un nombre d’actions représentant plus du 
centième des droits de vote, informe la société 
et l’Autorité des marchés financiers, au plus 
tard le troisième jour ouvré précédant 
l’assemblée générale à zéro heure, heure de 
Paris, et lorsque le contrat organisant cette 
opération demeure en vigueur à cette date, du 
nombre total d’actions qu’elle possède à titre 
temporaire. Cette déclaration doit comporter, 
outre le nombre d’actions acquises au titre de 
l’une des opérations susmentionnées, l’identité 
du cédant, la date et l’échéance du contrat 
relatif à l’opération et, s’il y a lieu, la 
convention de vote. La société publie ces 
informations dans les conditions et selon les 
modalités prévues par le règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers. 

« Art. L. 225-126. – I. – Lorsque les 
actions d’une société dont le siège social est 
établi en France sont admises aux 
négociations sur un marché réglementé d’un 
État membre de l’Union européenne ou d’un 
autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen, toute personne, à 
l’exception des personnes visées au 3° du IV 
de l’article L. 233-7, qui détient, seule ou de 
concert, au titre d’une ou plusieurs opérations 
de cession temporaire portant sur ces actions 
ou de toute opération lui donnant le droit ou 
lui faisant obligation de revendre ou de 
restituer ces actions au cédant, un nombre 
d’actions représentant plus du deux-centième
des droits de vote, informe la société et 
l’Autorité des marchés financiers, au plus tard 
le troisième jour ouvré précédant l’assemblée 
générale à zéro heure, heure de Paris, et 
lorsque le contrat organisant cette opération 
demeure en vigueur à cette date, du nombre 
total d’actions qu’elle possède à titre 
temporaire. Cette déclaration doit comporter, 
outre le nombre d’actions acquises au titre de 
l’une des opérations susmentionnées, l’identité 
du cédant, la date et l’échéance du contrat 
relatif à l’opération et, s’il y a lieu, la 
convention de vote. La société publie ces 
informations dans les conditions et selon les 
modalités prévues par le règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers. 

  « II. – À défaut d’information de la 
société et de l’Autorité des marchés financiers 
dans les conditions prévues au I, les actions 
acquises au titre de l’une des opérations 
susmentionnées sont privées de droit de vote 

« II. – À défaut d’information de la 
société et de l’Autorité des marchés financiers 
dans les conditions prévues au I, les actions 
acquises au titre de l’une des opérations 
mentionnées au I sont privées de droit de vote 
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pour l’assemblée d’actionnaires concernée et 
pour toute assemblée d’actionnaires qui se 
tiendrait jusqu’à la revente ou la restitution 
desdites actions si la société, l’Autorité des 
marchés financiers, ou un ou plusieurs 
actionnaires détenant une fraction de capital 
ou des droits de vote au moins égale à un 
centième en font la demande, consignée au 
procès-verbal de l’assemblée d’actionnaires 
concernée. 

pour l’assemblée d’actionnaires concernée et 
pour toute assemblée d’actionnaires qui se 
tiendrait jusqu’à la revente ou la restitution 
desdites actions. Les délibérations prises par 
l’assemblée d’actionnaires en violation du 
présent alinéa peuvent être annulées.

  « III. – Le tribunal de commerce dans 
le ressort duquel la société a son siège social 
peut, sur demande de la société, de l’Autorité 
des marchés financiers, ou d’un ou plusieurs 
actionnaires détenant une fraction de capital 
ou des droits de vote au moins égale à un 
centième, prononcer la suspension totale ou 
partielle, pour une durée ne pouvant excéder 
cinq ans, de ses droits de vote à l’encontre de 
toute personne qui aurait exercé les droits de 
vote attachés aux actions acquises au titre 
d’une des opérations susmentionnées sans 
avoir rempli l’obligation d’information prévue 
au I.  » 

« III. – Le tribunal de commerce dans 
le ressort duquel la société a son siège social 
peut, le ministère public entendu, sur demande 
du représentant de la société, d’un actionnaire 
ou de l’Autorité des marchés financiers, 
prononcer la suspension totale ou partielle, 
pour une durée ne pouvant excéder cinq ans, 
de ses droits de vote à l’encontre de tout 
actionnaire qui n’aurait pas procédé à 
l’information prévue au I. » 

Article L. 233-7 

I.-Lorsque les actions d’une société 
ayant son siège sur le territoire de la 
République sont admises aux négociations sur 
un marché réglementé d’un Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen ou 
sur un marché d’instruments financiers 
admettant aux négociations des actions 
pouvant être inscrites en compte chez un 
intermédiaire mentionné à l’article L. 211-3 du 
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code monétaire et financier, toute personne 
physique ou morale agissant seule ou de 
concert qui vient à posséder un nombre 
d’actions représentant plus du vingtième, du 
dixième, des trois vingtièmes, du cinquième, 
du quart, du tiers, de la moitié, des deux tiers, 
des dix-huit vingtièmes ou des dix-neuf 
vingtièmes du capital ou des droits de vote 
informe la société dans un délai fixé par décret 
en Conseil d’Etat, à compter du franchissement 
du seuil de participation, du nombre total 
d’actions ou de droits de vote qu’elle possède. 

L’information mentionnée à l’alinéa 
précédent est également donnée dans les 
mêmes délais lorsque la participation en capital 
ou en droits de vote devient inférieure aux 
seuils mentionnés par cet alinéa.  

La personne tenue à l’information 
prévue au premier alinéa précise en outre dans 
sa déclaration :  

a) Le nombre de titres qu’elle possède 
donnant accès à terme aux actions à émettre et 
les droits de vote qui y seront attachés ;  

b) Les actions déjà émises que cette 
personne peut acquérir, en vertu d’un accord 
ou d’un instrument financier mentionné à l’ 
article L. 211-1 du code monétaire et financier 
, sans préjudice des dispositions du 4° du I de 
l’article L. 233-9 du présent code. Il en est de 
même pour les droits de vote que cette 
personne peut acquérir dans les mêmes 
conditions ;  

c) Les actions déjà émises sur lesquelles   
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porte tout accord ou instrument financier 
mentionné à l’ article L. 211-1 du code 
monétaire et financier , réglé exclusivement en 
espèces et ayant pour cette personne un effet 
économique similaire à la possession desdites 
actions. Il en va de même pour les droits de 
vote sur lesquels porte dans les mêmes 
conditions tout accord ou instrument financier.  

II.-La personne tenue à l’information 
mentionnée au I informe également l’Autorité 
des marchés financiers, dans un délai et selon 
des modalités fixés par son règlement général, 
à compter du franchissement du seuil de 
participation, lorsque les actions de la société 
sont admises aux négociations sur un marché 
réglementé ou sur un marché d’instruments 
financiers autre qu’un marché réglementé, à la 
demande de la personne qui gère ce marché 
d’instruments financiers. Dans ce dernier cas, 
l’information peut ne porter que sur une partie 
des seuils mentionnés au I, dans les conditions 
fixées par le règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers. Cette information est 
portée à la connaissance du public dans les 
conditions fixées par le règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers.  

Le règlement général précise également 
les modalités de calcul des seuils de 
participation et les conditions dans lesquelles 
un accord ou instrument financier, mentionné 
au c du I, est considéré comme ayant un effet 
économique similaire à la possession d’actions.  

III.-Les statuts de la société peuvent 
prévoir une obligation supplémentaire 
d’information portant sur la détention de 
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fractions du capital ou des droits de vote 
inférieures à celle du vingtième mentionnée au 
I.L’obligation porte sur la détention de chacune 
de ces fractions, qui ne peuvent être inférieures 
à 0, 5 % du capital ou des droits de vote.  

IV.-Les obligations d’information 
prévues aux I, II et III ne s’appliquent pas aux 
actions :  

 II. – Au premier alinéa du IV de 
l’article L. 233-7 du même code, après la 
référence : « III », sont insérés les mots : « du 
présent article ainsi que l’obligation 
d’information prévue au I de l’article 
L. 225-126 du présent code ». 

II. – Au premier alinéa du IV de 
l’article L. 233-7 du même code, après la 
référence : « III », sont insérés les mots : « du 
présent article ainsi que l’obligation 
d’information prévue au I de l’article 
L. 225-126 ». 

1° Acquises aux seules fins de la 
compensation, du règlement ou de la livraison 
d’instruments financiers, dans le cadre habituel 
du cycle de règlement à court terme défini par 
le règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers ;  

2° Détenues par les teneurs de comptes 
conservateurs dans le cadre de leur activité de 
tenue de compte et de conservation ;  

3° Détenues par un prestataire de 
services d’investissement dans son portefeuille 
de négociation au sens de la directive 2006 / 49 
/ CE du Parlement et du Conseil du 14 juin 
2006 sur l’adéquation des fonds propres des 
entreprises d’investissement et des 
établissements de crédit à condition que ces 
actions ne représentent pas une quotité du 
capital ou des droits de vote de l’émetteur de 
ces titres supérieure à un seuil fixé par le 
règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers et que les droits de vote attachés à 
ces titres ne soient pas exercés ni autrement 
utilisés pour intervenir dans la gestion de 
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l’émetteur ;  

4° Remises aux membres du Système 
européen de banques centrales ou par ceux-ci 
dans l’exercice de leurs fonctions d’autorités 
monétaires, dans les conditions fixées par le 
règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers. 

Code monétaire et financier Article 9 Article 9 Article 9 

Article L. 433-3 L’article L. 433-3 du code monétaire et 
financier est ainsi modifié : 

I.- L’article L. 433-3 du code 
monétaire et financier est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. 

I. – Le règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers fixe les conditions dans 
lesquelles toute personne physique ou morale 
agissant seule ou de concert au sens des 
dispositions de l’article L. 233-10 du code de 
commerce et venant à détenir, directement ou 
indirectement, une fraction du capital ou des 
droits de vote d’une société dont le siège social 
est établi en France et dont les actions sont 
admises aux négociations sur un marché 
réglementé d’un État membre de la 
Communauté européenne ou d’un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen, est tenue d’en informer 
immédiatement l’Autorité et de déposer un 
projet d’offre publique en vue d’acquérir une 
quantité déterminée des titres de la société ; à 
défaut d’avoir procédé à ce dépôt, les titres 
qu’elle détient au-delà de la fraction du capital 
ou des droits de vote sont privés du droit de 
vote. 

1° Le premier alinéa du I est complété 
par deux phrases ainsi rédigées : 

« La détention directe ou indirecte 
d’une fraction du capital ou des droits de vote 
est appréciée au regard des dispositions des 
articles L. 233-7 et L. 233-9 du code de 

1° Le premier alinéa est complété par 
deux phrases ainsi rédigées : 

« La détention directe ou indirecte 
d’une fraction du capital ou des droits de vote 
est appréciée au regard des articles L. 233-7 et 
L. 233 9 du code de commerce, à l’exception 

1° Le I est ainsi modifié :

a) Les mots : « une fraction » sont 
remplacés par les mots : « plus des trois 
dixièmes » et les mots : « de la fraction » sont 
remplacés par les mots : « des trois 
dixièmes » ;

b) Il est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« La détention directe ou indirecte 
d’une fraction du capital ou des droits de vote 
est appréciée au regard des articles L. 233-7 et 
L. 233 9 du code de commerce. » ; 
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commerce, à l’exception des 4° et 6° de 
l’article L. 233-9 du même code. En outre, 
dans le cas mentionné au 5° de l’article 
L. 233-9 précité, la détention n’est pas prise 
en compte lorsque l’usufruitier ne dispose pas 
des droits de vote. » ; 

des 4° et 6° du I de l’article L. 233-9 du même 
code. En outre, dans le cas mentionné au 5° 
du I du même article L. 233-9, la détention 
n’est pas prise en compte lorsque l’usufruitier 
ne dispose pas des droits de vote. » ; 

Le prix proposé doit être au moins 
équivalent au prix le plus élevé payé par 
l’auteur de l’offre, agissant seul ou de concert 
au sens des dispositions de l’article L. 233-10 
du code de commerce, sur une période de 
douze mois précédant le dépôt de l’offre. 
L’Autorité des marchés financiers peut 
demander ou autoriser la modification du prix 
proposé dans les circonstances et selon les 
critères fixés dans son règlement général. 

2° La première phrase du deuxième 
alinéa du I est remplacée par les dispositions 
suivantes :  

« Le prix proposé doit être au moins 
égal au prix le plus élevé payé par l’auteur de 
l’offre, agissant seul ou de concert au sens des
dispositions de l’article L. 233-10 du code de 
commerce, sur une période de douze mois 
précédant le fait générateur de l’obligation de 
dépôt du projet d’offre publique. » 

2° La première phrase du deuxième 
alinéa du I est ainsi rédigée :

« Le prix proposé doit être au moins 
égal au prix le plus élevé payé par l’auteur de 
l’offre, agissant seul ou de concert au sens de 
l’article L. 233-10 du code de commerce, sur 
une période de douze mois précédant le fait 
générateur de l’obligation de dépôt du projet 
d’offre publique. » ; 

2° Sans modification. 

Le règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers fixe également les 
conditions dans lesquelles l’autorité peut 
accorder une dérogation à l’obligation de 
déposer un projet d’offre publique portant sur 
des instruments financiers émis par une société 
dont le siège social est établi en France et dont 
les instruments financiers sont admis aux 
négociations sur un marché réglementé d’un 
État membre de la Communauté européenne ou 
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen. 

   

II. – Le règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers fixe également les 
conditions dans lesquelles le projet 
d’acquisition d’un bloc de titres conférant la 
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majorité du capital ou des droits de vote d’une 
société dont le siège social est établi en France 
et dont les actions sont admises aux 
négociations sur un marché réglementé d’un 
État membre de la Communauté européenne ou 
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen oblige le ou les 
acquéreurs à acheter les titres qui leur sont 
alors présentés au cours ou au prix auquel la 
cession du bloc est réalisée. 

III. – L’Autorité des marchés financiers 
peut prévoir que les règles mentionnées au II 
sont également applicables, dans des 
conditions et selon des modalités fixées par son 
règlement général, aux instruments financiers 
négociés sur tout marché d’instruments 
financiers ne constituant pas un marché 
réglementé, lorsque la personne qui gère ce 
marché en fait la demande. 

   

IV. – Le règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers fixe également les 
conditions dans lesquelles tout projet d’offre 
publique déposé conformément aux 
dispositions de la section 1 du présent chapitre 
ou de la présente section doit, lorsque l’offre 
porte sur une société qui détient plus du tiers 
du capital ou des droits de vote d’une société 
française ou étrangère dont des titres de capital 
sont admis aux négociations sur un marché 
réglementé d’un État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ou sur un 
marché équivalent régi par un droit étranger et 
qui constitue un actif essentiel de la société 
détentrice, être accompagné des documents 
permettant de prouver qu’un projet d’offre 
publique irrévocable et loyale est ou sera 

3° (nouveau) Au IV, les mots : « du 
tiers » sont remplacés par les mots : « des trois 
dixièmes ».

3° Sans modification. 
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déposé sur l’ensemble du capital de ladite 
société française ou étrangère, au plus tard à la 
date d’ouverture de la première offre publique. 

Code de commerce 
Article L. 233-7 

   

I.-Lorsque les actions d'une société 
ayant son siège sur le territoire de la 
République sont admises aux négociations sur 
un marché réglementé d'un Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen ou 
sur un marché d'instruments financiers 
admettant aux négociations des actions 
pouvant être inscrites en compte chez un 
intermédiaire mentionné à l'article L. 211-3 du 
code monétaire et financier, toute personne 
physique ou morale agissant seule ou de 
concert qui vient à posséder un nombre 
d'actions représentant plus du vingtième, du 
dixième, des trois vingtièmes, du cinquième, 
du quart, du tiers, de la moitié, des deux tiers, 
des dix-huit vingtièmes ou des dix-neuf 
vingtièmes du capital ou des droits de vote 
informe la société dans un délai fixé par décret 
en Conseil d'Etat, à compter du franchissement 
du seuil de participation, du nombre total 
d'actions ou de droits de vote qu'elle possède. 

…………………………………………. 

II (nouveau). – Au I de l’article
L. 233-7 du code de commerce, après les mots 
: « du quart, », sont insérés les mots : « des 
trois dixièmes, ».

II.- Sans modification. 

Code monétaire et financier 
Article L. 433-4 

I. – Le règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers fixe les conditions 
applicables aux procédures d’offre et de 
demande de retrait dans les cas suivants : 

.
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1° Lorsque le ou les actionnaires 
majoritaires d’une société dont le siège social 
est établi en France et dont les actions sont 
admises aux négociations sur un marché 
réglementé ou dont les titres ont cessé d’être 
négociés sur un marché réglementé d’un Etat 
membre de la Communauté européenne ou 
d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen détiennent de concert, au 
sens de l’article L. 233-10 du code de 
commerce, une fraction déterminée des droits 
de vote ; 

   

2° Lorsqu’une société dont le siège 
social est établi en France et dont les actions 
sont admises aux négociations sur un marché 
réglementé d’un État membre de la 
Communauté européenne ou d’un autre Etat 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen prend la forme d’une société en 
commandite par actions ; Article 10 Article 10 Article 10 

3° Lorsque la ou les personnes 
physiques ou morales qui contrôlent, au sens 
de l’article L. 233-3 du code de commerce, une 
société dont le siège est établi en France et 
dont les actions sont admises aux négociations 
sur un marché réglementé d’un État membre de 
la Communauté européenne ou d’un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen se proposent de soumettre à 
l’approbation d’une assemblée générale 
extraordinaire une ou plusieurs modifications 
significatives des dispositions statutaires, 
notamment relatives à la forme de la société, 
aux conditions de cession et de transmission 
des titres de capital ainsi qu’aux droits qui y 
sont attachés, ou décident le principe de la 

A la première phrase du 3° du I de 
l’article L. 433-4 du code monétaire et 
financier, après les mots : « de la fusion de 

Sans modification. Sans modification. 
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fusion de cette société, de la cession ou de 
l’apport à une autre société de la totalité ou du 
principal des actifs, de la réorientation de 
l’activité sociale ou de la suppression, pendant 
plusieurs exercices, de toute rémunération de 
titres de capital. Dans ces cas, l’Autorité des 
marchés financiers apprécie les conséquences 
de l’opération au regard des droits et des 
intérêts des détenteurs de titres de capital ou de 
droits de vote de la société pour décider s’il y a 
lieu de mettre en œuvre une offre publique de 
retrait.

cette société », sont insérés les mots : « avec la 
société qui la contrôle ou avec une autre 
société contrôlée par celle-ci. ». 

 CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II 

Relancer les marchés de PME cotées – 

offres publiques 

Relancer les marchés de petites et 

moyennes entreprises cotées. – Offres

publiques

Relancer les marchés de petites et 

moyennes entreprises cotées. – Offres 

publiques

 Article 11 Article 11 Article 11 

Article L. 433-3 L’article L. 433-3 du code monétaire et 
financier est ainsi modifié : 

I.– L’article L. 433-3 du code 
monétaire et financier est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. 

I. – Le règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers fixe les conditions dans 
lesquelles toute personne physique ou morale 
agissant seule ou de concert au sens des 
dispositions de l’article L. 233-10 du code de 
commerce et venant à détenir, directement ou 
indirectement, une fraction du capital ou des 
droits de vote d’une société dont le siège social 
est établi en France et dont les actions sont 
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admises aux négociations sur un marché 
réglementé d’un État membre de la 
Communauté européenne ou d’un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen, est tenue d’en informer 
immédiatement l’Autorité et de déposer un 
projet d’offre publique en vue d’acquérir une 
quantité déterminée des titres de la société ; à 
défaut d’avoir procédé à ce dépôt, les titres 
qu’elle détient au-delà de la fraction du capital 
ou des droits de vote sont privés du droit de 
vote. 

Le prix proposé doit être au moins 
équivalent au prix le plus élevé payé par 
l’auteur de l’offre, agissant seul ou de concert 
au sens des dispositions de l’article L. 233-10 
du code de commerce, sur une période de 
douze mois précédant le dépôt de l’offre. 
L’Autorité des marchés financiers peut 
demander ou autoriser la modification du prix 
proposé dans les circonstances et selon les 
critères fixés dans son règlement général. 

   

Le règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers fixe également les 
conditions dans lesquelles l’autorité peut 
accorder une dérogation à l’obligation de 
déposer un projet d’offre publique portant sur 
des instruments financiers émis par une société 
dont le siège social est établi en France et dont 
les instruments financiers sont admis aux 
négociations sur un marché réglementé d’un 
État membre de la Communauté européenne ou 
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen. 
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 1° Les II et III sont remplacés par un II 
ainsi rédigé : 

1° Alinea sans modification. Alinéa sans modification. 

II. – Le règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers fixe également les 
conditions dans lesquelles le projet 
d’acquisition d’un bloc de titres conférant la 
majorité du capital ou des droits de vote d’une 
société dont le siège social est établi en France 
et dont les actions sont admises aux 
négociations sur un marché réglementé d’un 
État membre de la Communauté européenne ou 
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen oblige le ou les 
acquéreurs à acheter les titres qui leur sont 
alors présentés au cours ou au prix auquel la 
cession du bloc est réalisée. 

« II. – Les dispositions du I sont 
également applicables, dans les conditions et 
selon les modalités fixées par le règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers, 
aux instruments financiers négociés sur tout 
marché d’instruments financiers ne constituant 
pas un marché réglementé d’un État membre 
de l’Union européenne ou d’un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen, lorsque la personne qui gère ce 
marché en fait la demande auprès de cette 
autorité. » ; 

« II. – Le I est également applicable, 
dans les conditions et selon les modalités 
fixées par le règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers, aux instruments 
financiers négociés sur tout marché 
d’instruments financiers ne constituant pas un 
marché réglementé d’un État membre de 
l’Union européenne ou d’un autre État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen, 
lorsque la personne qui gère ce marché en fait 
la demande auprès de cette autorité. » ; 

« II. - Dans les conditions et modalités 
prévues au I et par le règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers, un projet 
d’offre publique doit également être déposé 
lorsque toute personne physique ou morale 
agissant seule ou de concert au sens des 
dispositions de l’article L. 233-10 du code de 
commerce vient à détenir, directement ou 
indirectement, plus des cinq dixièmes du 
capital ou des droits de vote d’une société 
dont le siège social est établi en France et dont 
les actions sont admises aux négociations sur 
un marché d’instruments financiers ne 
constituant pas un marché réglementé d’un 
État membre de l’Union européenne ou d’un 
autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen, lorsque la personne qui 
gère ce marché en fait la demande auprès de 
l’Autorité des marchés financiers. » ;

III. – L’Autorité des marchés financiers 
peut prévoir que les règles mentionnées au II 
sont également applicables, dans des 
conditions et selon des modalités fixées par son 
règlement général, aux instruments financiers 
négociés sur tout marché d’instruments 
financiers ne constituant pas un marché 
réglementé, lorsque la personne qui gère ce 
marché en fait la demande. 

   

IV. – Le règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers fixe également les 
conditions dans lesquelles tout projet d’offre 
publique déposé conformément aux 
dispositions de la section 1 du présent chapitre 

2° Le IV devient le III. 2° Sans modification. 2° Sans modification. 
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ou de la présente section doit, lorsque l’offre 
porte sur une société qui détient plus du tiers 
du capital ou des droits de vote d’une société 
française ou étrangère dont des titres de capital 
sont admis aux négociations sur un marché 
réglementé d’un État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ou sur un 
marché équivalent régi par un droit étranger et 
qui constitue un actif essentiel de la société 
détentrice, être accompagné des documents 
permettant de prouver qu’un projet d’offre 
publique irrévocable et loyale est ou sera 
déposé sur l’ensemble du capital de ladite 
société française ou étrangère, au plus tard à la 
date d’ouverture de la première offre publique. 

Article L. 734-4 

A l’article L. 433-3 :  

1° Au premier et au dernier alinéas du I 
et au II, après les mots : " sur un marché 
réglementé ", les mots : " d’un Etat membre de 
la Communauté européenne ou d’un autre Etat 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen " sont remplacés par le mot : " 
français " ;  

II (nouveau). – Au 1° de l’article 
L. 734-4 du même code, le mot  : « sur » est 
supprimé.

II.- Sans modification. 

2° Au IV, après les mots : " marché 
réglementé ", les mots : " d’un Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen " 
sont remplacés par le mot : " français ". 

III (nouveau). – Au troisième alinéa de 
l’article L. 734-4 et au deuxième alinéa des 
articles L. 744-10, L. 754-10 et L. 764-10 du 
même code, la référence : «  IV » est 
remplacée par la référence : « III ». 

III. – Au 2° de l’article L. 734-4 et au 
deuxième alinéa des articles L. 744-10, 
L. 754-10 et L. 764-10 du même code, la 
référence : «  IV » est remplacée par la 
référence : « III ». 
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Article L. 744-10 

Le chapitre III du titre III du livre IV 
est applicable en Nouvelle-Calédonie et sous 
réserve des adaptations suivantes :  

Pour l’application du IV de l’article 
L. 433-3, après les mots : " marché réglementé 
", les mots : " d’un Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen " sont 
remplacés par le mot " français ". 

A l’article L. 433-4, après les mots : 
" marché règlementé ", les mots : " d’un Etat 
membre de la Communauté européenne ou 
d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen " sont remplacés par le 
mot : " français ". 

Article L. 754-10 

Le chapitre III du titre III du livre IV est 
applicable en Polynésie française et sous 
réserve des adaptations suivantes :  

Pour l’application du IV de l’article 
L. 433-3, après les mots :  

" marché réglementé ", les mots : " d’un 
Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen " sont remplacés par le mot 
" français ". 

A l’article L. 433-4, après les mots : " 
marché règlementé ", les mots : " d’un Etat 
membre de la Communauté européenne ou 
d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 
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économique européen " sont remplacés par le 
mot : " français ". 

Article L. 764-10 

Le chapitre III du titre III du livre IV est 
applicable dans les îles Wallis-et-Futuna et 
sous réserve des adaptations suivantes :  

Pour l’application du IV de l’article 
L. 433-3, après les mots " marché réglementés 
", les mots " d’un Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen " sont 
remplacés par le mot " français ". 

A l’article L. 433-4, après les mots : 
" marché règlementé ", les mots : " d’un Etat 
membre de la Communauté européenne ou 
d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen " sont remplacés par le 
mot : " français ". 

 Article 12 Article 12 Article 12 

Article L. 433-4 L’article L. 433-4 du même code est 
complété par un V ainsi rédigé :  

Alinea sans modification. Sans modification. 

I.- [Cf supra : article 10 du projet de 

loi]

   

II.-Le règlement général de l'Autorité 
des marchés financiers fixe également les 
conditions dans lesquelles, à l'issue d'une 
procédure d'offre ou de demande de retrait, les 
titres non présentés par les actionnaires 
minoritaires, dès lors qu'ils ne représentent pas 
plus de 5 % du capital ou des droits de vote, 
sont transférés aux actionnaires majoritaires à 
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leur demande, et les détenteurs indemnisés ; 
l'évaluation des titres, effectuée selon les 
méthodes objectives pratiquées en cas de 
cession d'actifs tient compte, selon une 
pondération appropriée à chaque cas, de la 
valeur des actifs, des bénéfices réalisés, de la 
valeur boursière, de l'existence de filiales et 
des perspectives d'activité.L'indemnisation est 
égale, par titre, au résultat de l'évaluation 
précitée ou, s'il est plus élevé, au prix proposé 
lors de l'offre ou la demande de retrait. Le 
montant de l'indemnisation revenant aux 
détenteurs non identifiés est consigné.  

III.-Sans préjudice des dispositions du 
II, le règlement général de l'Autorité des 
marchés financiers fixe également les 
conditions dans lesquelles, à l'issue de toute 
offre publique et dans un délai de trois mois à 
l'issue de la clôture de cette offre, les titres non 
présentés par les actionnaires minoritaires, dès 
lors qu'ils ne représentent pas plus de 5 % du 
capital ou des droits de vote, sont transférés 
aux actionnaires majoritaires à leur demande, 
et les détenteurs indemnisés. Dans les 
conditions et selon les modalités fixées par le 
règlement général de l'Autorité des marchés 
financiers, l'indemnisation est égale, par titre, 
au prix proposé lors de la dernière offre ou, le 
cas échéant, au résultat de l'évaluation 
mentionnée au II. Lorsque la première offre 
publique a eu lieu en tout ou partie sous forme 
d'échange de titres, l'indemnisation peut 
consister en un règlement en titres, à condition 
qu'un règlement en numéraire soit proposé à 
titre d'option, dans les conditions et selon les 
modalités fixées par le règlement général de 
l'Autorité des marchés financiers. Lorsque les 
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titulaires de titres ne sont pas identifiés, dans 
les conditions mentionnées à l'article L. 228-6-
3 du code de commerce, l'indemnisation est 
effectuée en numéraire et son montant 
consigné.

IV.-Le règlement général de l'Autorité 
des marchés financiers fixe également les 
conditions dans lesquelles la procédure 
mentionnée aux II et III porte sur les titres 
donnant ou pouvant donner accès au capital, 
dès lors que les titres de capital susceptibles 
d'être créés par conversion, souscription, 
échange, remboursement, ou de toute autre 
manière, des titres donnant ou pouvant donner 
accès au capital non présentés, une fois 
additionnés avec les titres de capital existants 
non présentés, ne représentent pas plus de 5 % 
de la somme des titres de capital existants et 
susceptibles d'être créés. 

   

 « V. – Les dispositions du 1° du I, des 
II, III et IV sont également applicables, dans 
les conditions et selon les modalités fixées par 
le règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers, aux instruments financiers négociés 
sur tout marché d’instruments financiers ne 
constituant pas un marché réglementé d’un 
État membre de l’Union européenne ou d’un 
autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen, lorsque la personne qui 
gère ce marché en fait la demande auprès de 
cette autorité. » 

« V. – Le 1° du I, et les II à IV sont 
également applicables, dans les conditions et 
selon les modalités fixées par le règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers, 
aux instruments financiers négociés sur tout 
marché d’instruments financiers ne constituant 
pas un marché réglementé d’un État membre 
de l’Union européenne ou d’un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen, lorsque la personne qui gère ce 
marché en fait la demande auprès de cette 
autorité. » 

Article L. 225-209 Article 12 bis (nouveau) Article 12 bis

L’assemblée générale d’une société dont les 
actions sont admises aux négociations sur un 
marché réglementé peut autoriser le conseil 

 I. – À la première phrase du premier 
alinéa de l’article L. 225-209 du code de 
commerce, après le mot : « réglementé », sont 

Supprimé. 
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d’administration ou le directoire, selon le cas, à 
acheter un nombre d’actions représentant 
jusqu’à 10 % du capital de la société. 
L’assemblée générale définit les finalités et les 
modalités de l’opération, ainsi que son plafond. 
Cette autorisation ne peut être donnée pour une 
durée supérieure à dix-huit mois. Le comité 
d’entreprise est informé de la résolution 
adoptée par l’assemblée générale.  

insérés les mots : « ou sur un système 
multilatéral de négociation qui se soumet aux 
dispositions législatives ou réglementaires
visant à protéger les investisseurs contre les 
opérations d’initiés, les manipulations de 
cours et la diffusion de fausses informations 
dans les conditions déterminées par le 
règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers, ».

Article L. 225-209-1  II. – L’article L. 225-209-1 du même 
code est abrogé.

L’assemblée générale d’une société dont 
les actions sont admises aux négociations sur 
un système multilatéral de négociation qui se 
soumet aux dispositions législatives ou 
réglementaires visant à protéger les 
investisseurs contre les opérations d’initiés, les 
manipulations de cours et la diffusion de 
fausses informations dans les conditions 
prévues par le règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers, figurant sur une liste 
arrêtée par l’autorité dans des conditions fixées 
par son règlement général, peut autoriser le 
conseil d’administration ou le directoire, selon 
le cas, à acheter un nombre d’actions 
représentant jusqu’à 10 % du capital de la 
société aux fins de favoriser la liquidité des 
titres de la société.L’assemblée générale définit 
les modalités de l’opération ainsi que son 
plafond. Cette autorisation ne peut être donnée 
pour une durée supérieure à dix-huit mois. Le 
comité d’entreprise est informé de la résolution 
adoptée par l’assemblée générale.  

Lorsque les actions sont rachetées pour 
favoriser la liquidité dans les conditions 
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définies par le règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers, le nombre d’actions 
pris en compte pour le calcul de la limite de 10 
% prévue au premier alinéa correspond au 
nombre d’actions achetées, déduction faite du 
nombre d’actions revendues pendant la durée 
de l’autorisation. 

Le conseil d’administration peut 
déléguer au directeur général ou, en accord 
avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs 
généraux délégués, les pouvoirs nécessaires 
pour réaliser l’opération mentionnée au 
premier alinéa . Le directoire peut déléguer à 
son président ou, avec son accord, à un ou 
plusieurs de ses membres, les pouvoirs 
nécessaires pour la réaliser. Les personnes 
désignées rendent compte au conseil 
d’administration ou au directoire de 
l’utilisation faite de ce pouvoir dans les 
conditions prévues par ces derniers. 

L’acquisition, la cession ou le transfert 
de ces actions peut être effectué par tous 
moyens.  

Article L. 225-211 

Des registres des achats et des ventes 
effectués en application des articles L. 225-
208, L. 225-209 et L. 225-209-1 doivent être 
tenus, dans les conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat, par la société ou par la 
personne chargée du service de ses titres.  

 III. – Aux premier et second alinéas de 
l’article L. 225-211 ainsi qu’au premier alinéa 
de l’article L. 225-213 du même code, les 
références : « , L. 225-209 et L. 225-209-1 »
sont remplacées par la référence : « et L. 225-
209 ».

Le conseil d’administration ou le 
directoire, selon le cas, doit indiquer, dans le 
rapport prévu à l’article L. 225-100, le nombre 
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des actions achetées et vendues au cours de 
l’exercice par application des articles 
L. 225-208, L. 225-209 et L. 225-209-1, les 
cours moyens des achats et des ventes, le 
montant des frais de négociation, le nombre 
des actions inscrites au nom de la société à la 
clôture de l’exercice et leur valeur évaluée au 
cours d’achat, ainsi que leur valeur nominale 
pour chacune des finalités, le nombre des 
actions utilisées, les éventuelles réallocations 
dont elles ont fait l’objet et la fraction du 
capital qu’elles représentent.  

Article L. 225-213 

Les dispositions des articles L. 225-206, 
L. 225-209 et L. 225-209-1 ne sont pas 
applicables aux actions entièrement libérées, 
acquises à la suite d’une transmission de 
patrimoine à titre universel ou encore à la suite 
d’une décision de justice.  

Toutefois, les actions doivent être 
cédées dans un délai de deux ans à compter de 
la date d’acquisition lorsque la société possède 
plus de 10 % de son capital.A l’expiration de 
ce délai, elles doivent être annulées.  

Article L. 225-212 

Les sociétés doivent déclarer à 
l’Autorité des marchés financiers les 
opérations qu’elles envisagent d’effectuer en 
application des dispositions des articles L. 225-
209 et L. 225-209-1. Elles rendent compte 
chaque mois à l’Autorité des marchés 
financiers des acquisitions, cessions, 
annulations et transferts qu’elles ont effectués. 

IV. – Aux premier et dernier alinéas de 
l’article L. 225-212 du même code, les 
mots : « des dispositions des articles 
L. 225-209 et L. 225-209-1 » sont remplacés 
par la référence : « de l’article L. 225-209 ».
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L’Autorité des marchés financiers peut 
leur demander à ce sujet toutes les explications 
ou les justifications qu’elle juge nécessaires. 

S’il n’est pas satisfait à ces demandes ou 
lorsqu’elle constate que ces transactions 
enfreignent les dispositions des articles L. 225-
209 et L. 225-209-1, l’Autorité des marchés 
financiers peut prendre toutes mesures pour 
empêcher l’exécution des ordres que ces 
sociétés transmettent directement ou 
indirectement. 

Article 12 ter (nouveau) Article 12 ter 

Article L. 233-8 

………………………………………... 
II.-Les sociétés mentionnées au I de 

l’article L. 233-7 dont des actions sont admises 
aux négociations sur un marché réglementé 
d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen publient chaque mois le 
nombre total de droits de vote et le nombre 
d’actions composant le capital de la société 
s’ils ont varié par rapport à ceux publiés 
antérieurement, dans des conditions et selon 
des modalités fixées par le règlement général 
de l’Autorité des marchés financiers. 

À la première phrase du II de l’article 
L. 233-8 du code de commerce, après le mot : 
« européen », sont insérés les mots : « ou dont 
les actions sont admises aux négociations sur 
un système multilatéral de négociation qui se 
soumet aux dispositions législatives ou 
réglementaires visant à protéger les 
investisseurs contre les opérations d’initiés, 
les manipulations de cours et la diffusion de 
fausses informations dans les conditions 
déterminées par le règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers ».

Sans modification. 
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   Article 12 quater (nouveau)

   Dans les conditions prévues par l'article 
38 de la Constitution, le Gouvernement est 
autorisé à prendre par voie d'ordonnance, dans 
un délai de six mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, les 
dispositions législatives nécessaires à la 
transposition de la directive 2007/36/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 11 
juillet 2007, concernant l'exercice de certains 
droits des actionnaires de sociétés cotées.

   Le projet de loi portant ratification de 
cette ordonnance est déposé devant le 
Parlement au plus tard le dernier jour du 
troisième mois suivant la publication de 
l'ordonnance.

 CHAPITRE III CHAPITRE III  CHAPITRE III  

Financement des PME – Accès des 

assureurs crédits 

aux données FIBEN

Financement des petites et moyennes 

entreprises . – Accès des assureurs-crédits 

aux données du fichier bancaire des 

entreprises

Financement des petites et moyennes 

entreprises . – Accès des assureurs-crédits 

aux données du fichier bancaire des 

entreprises

 Article 13 Article 13 Article 13 

Article L. 144-1 Il est ajouté, à la fin du deuxième 
alinéa de l’article L. 144-1 du code monétaire 
et financier, la phrase suivante :  

L’article L. 144-1 du code monétaire et 
financier est ainsi modifié : 

L’article L. 144-1 du code monétaire et 
financier est complété par cinq alinéas ainsi 
rédigés :

La Banque de France peut entrer 
directement en relation avec les entreprises et 
groupements professionnels qui seraient 
disposés à participer à ses enquêtes. Ces 
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entreprises et groupements professionnels 
peuvent communiquer à la Banque de France 
des informations sur leur situation financière. 

La Banque de France peut 
communiquer tout ou partie des 
renseignements qu’elle détient sur la situation 
financière des entreprises aux autres banques 
centrales, aux autres institutions chargées 
d’une mission similaire à celles qui lui sont 
confiées en France et aux établissements de 
crédit et établissements financiers. « Elle peut aussi communiquer ces 

renseignements aux entreprises d’assurance 
habilitées à pratiquer en France les opérations 
d’assurance-crédit, après avoir établi 
les modalités de communication de ces 
renseignements et fixé les obligations 
déclaratives de ces entreprises. » 

1° Le second alinéa est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« Elle peut aussi communiquer ces 
renseignements aux entreprises d’assurance 
habilitées à pratiquer en France les opérations 
d’assurance-crédit, après avoir établi 
les modalités de communication de ces 
renseignements et fixé les obligations 
déclaratives de ces entreprises, notamment 
concernant individuellement les clients de 
leurs assurés. » ; 

2° (nouveau) Il est ajouté un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Elle peut aussi communiquer ces 
renseignements :

 « - aux entreprises d’assurance 
habilitées à pratiquer en France les opérations 
d’assurance crédit ;

« - aux sociétés de caution mutuelle, 
sous réserve que leurs interventions 
s’adressent à des entreprises.

« Elle établit au préalable les modalités 
de communication de ces renseignements et 
fixe les obligations déclaratives de ces 
entreprises. » 

  « Les méthodes et modèles de notation 
du risque de ces entreprises sont présentées à 
l’Autorité de contrôle prudentiel. » 

« Les méthodes et modèles de notation 
du risque de ces entreprises sont transmis à 
l’Autorité de contrôle prudentiel. » 
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 CHAPITRE IV CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

Financer plus efficacement  

les PME – OSEO 

Financer plus efficacement les petites et 

moyennes entreprises . – OSEO 

Financer plus efficacement les petites et 

moyennes entreprises . – OSEO 

 Article 14 Article 14 Article 14 

Ordonnance n°2005-722 du 29 juin 2005 
relative à la création de l’établissement public 

OSEO et à la transformation de l’établissement 
public Agence nationale de valorisation de la 

recherche en société anonyme 
Article 1er

Les articles 1er à 3 de l’ordonnance 
n° 2005-722 du 29 juin 2005 relative à la 
création de l’établissement public OSEO et à 
la transformation de l’établissement public 
Agence nationale de valorisation de la 
recherche en société anonyme sont remplacés 
par les dispositions suivantes:

Les articles 1er à 3 de l’ordonnance 
n° 2005-722 du 29 juin 2005 relative à la 
création de l’établissement public OSEO et à 
la transformation de l’établissement public 
Agence nationale de valorisation de la 
recherche en société anonyme sont remplacés 
par deux articles 1er et 2 ainsi rédigés : 

Sans modification. 

Il est créé un établissement public 
national à caractère industriel et commercial, 
doté de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière, dénommé OSEO. 

« Art. 1er. – L’établissement public 
OSEO agit directement ou par l’intermédiaire 
de ses filiales.  

« Art. 1er. Sans modification.  

Cet établissement public reçoit en 
dotation la participation détenue par l’État dans 
OSEO-BDPME et dans la société anonyme 
mentionnée au chapitre II. Ce transfert ne 
donne lieu à aucun impôt, droit ou taxe. 

   

Il a pour objet, directement ou par 
l’intermédiaire de ses filiales directes ou 
indirectes : 

« Il a pour objet de : 

1° De promouvoir et de soutenir 
l’innovation, notamment technologique, ainsi 
que de contribuer au transfert de technologies ; 

« 1° Promouvoir et soutenir 
l’innovation, notamment technologique, ainsi 
que de contribuer au transfert de 
technologies ; 

2° De favoriser la création, le 
développement et le financement des petites et 
moyennes entreprises. 

« 2° Favoriser le développement et le 
financement des petites et moyennes 
entreprises. 
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L’État, par acte unilatéral ou par 
convention, et les collectivités territoriales, 
ainsi que leurs établissements publics, par 
convention, peuvent confier à l’établissement 
des missions de service public ou d’intérêt 
général compatibles avec son objet. 
L’établissement public peut exercer ces 
missions soit directement, soit, dans le cadre de 
conventions passées à cet effet, par 
l’intermédiaire de ses filiales. 

« L’État, par acte unilatéral ou par 
convention, les collectivités territoriales ainsi 
que leurs établissements publics, par 
convention, peuvent confier à l’établissement 
des missions d’intérêt général compatibles 
avec son objet. L’établissement public peut 
exercer ces missions soit directement, soit 
dans le cadre de conventions passées à cet 
effet, par l’intermédiaire de ses filiales. 

Article 2    

Le conseil d’administration de 
l’établissement public est constitué de 
représentants de l’État, de personnalités 
qualifiées et de représentants des salariés dans 
les conditions prévues par la loi du 26 juillet 
1983 susvisée. 

« Art. 2. – Par dérogation aux 
dispositions des articles 5 et 10 de la loi n° 83-
675 du 26 juillet 1983 relative à la 
démocratisation du secteur public, 
l’établissement public OSEO est administré 
par un conseil d’administration ainsi 
composé : 

« Art. 2. Sans modification.  

Par dérogation à l’article 14 de cette loi, 
les personnels de l’établissement public et de 
ses filiales directes et indirectes ont la qualité 
d’électeurs et sont éligibles aux élections des 
représentants du personnel au conseil 
d’administration de l’établissement. 

   

Un décret en Conseil d’État fixe les 
statuts de l’établissement public, détermine le 
nombre des membres du conseil 
d’administration et précise les modalités de 
leur nomination et de leur élection. 
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Article 3    

Le président du conseil d’administration 
de l’établissement public est nommé par 
décret, parmi les personnalités qualifiées 
membres du conseil d’administration. 

« 1° Un président nommé par décret ; 

 « 2° Cinq représentants de l’État 
nommés par décret. 

 « Un décret en Conseil d’État fixe les 
statuts de l’établissement public OSEO. » 

Article 5 Article 15 Article 15 Article 15 

L’établissement public est soumis, en 
matière de gestion financière et comptable, aux 
règles applicables aux entreprises industrielles 
et commerciales. Il est tenu d’établir ses 
comptes selon le plan comptable général et, 
pour ses comptes consolidés, dans les 
conditions prévues aux articles L. 511-35 à 
L. 511-38 du code monétaire et financier. Il 
dispose de la faculté de transiger et de recourir 
à l’arbitrage. 

 Sans modification. Sans modification. 

Il peut créer des filiales ou prendre des 
participations dans des sociétés, groupements 
et organismes ayant un but connexe ou 
complémentaire à ses missions. 

   

Il est soumis au contrôle de l’État. Il en 
va de même des entreprises dans lesquelles 
l’établissement détient, séparément ou 
conjointement avec l’État, plus de la moitié du 
capital ou des voix dans les organes 
délibérants. Ce contrôle s’exerce également sur 
la Société française de garantie des 

La dernière phrase du troisième alinéa 
de l’article 5 de la même ordonnance est 
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financements des petites et moyennes 
entreprises (OSEO SOFARIS). 

supprimée. 

Un décret en Conseil d’État définit les 
modalités particulières du contrôle de l’État. 

   

 Article 16 Article 16 Article 16 

 Les chapitres II et III de la même 
ordonnance sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

Les chapitres II et III de la même 
ordonnance sont remplacés par un chapitre II 
ainsi rédigé :

Sans modification. 

Chapitre II « CHAPITRE II Alinea sans modification.

Transformation de l’Agence nationale de 
valorisation de la recherche et organisation de 

la société OSEO ANVAR. 

« Organisation de la société anonyme OSEO Alinea sans modification.  

Article 6 

L’établissement public industriel et 
commercial Agence nationale de valorisation 
de la recherche est transformé en une société 
anonyme dénommée OSEO ANVAR, dont 
l’Etat détient, directement ou indirectement, 
plus de 50 % du capital. Cette société est 
soumise aux dispositions en chapitres II et III 
de la présente ordonnance et, dans la mesure 
où elles ne lui sont pas contraires, aux 
dispositions législatives applicables aux 
sociétés commerciales, ainsi qu’à celles 
applicables aux sociétés dans lesquelles l’Etat 
détient directement ou indirectement une partie 
du capital. 

« Art. 6. – I. – La société anonyme 
OSEO a notamment pour objet d’exercer les 
missions d’intérêt général suivantes : 

« Art. 6.  Sans modification.  

Article 7    
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La société OSEO ANVAR a pour objet 
de promouvoir et de soutenir le développement 
industriel et la croissance par l’innovation, 
notamment technologique, ainsi que de 
contribuer au transfert de technologies. Elle 
peut se livrer à toutes activités de service, de 
conseil, de financement ou de mobilisation de 
ressources complémentaires, et d’expertise, 
aux échelons local, national, communautaire et 
international, de nature à soutenir la croissance 
des entreprises innovantes. 

« 1° Promouvoir la croissance par 
l’innovation et le transfert de technologies, 
dans les conditions mentionnées à l’article 9 ; 

 « 2° Contribuer au développement écono
-mique en prenant en charge une partie du 
risque résultant des crédits accordés aux 
petites et moyennes entreprises ; 

 « 3° Contribuer aux besoins spécifiques 
de financement des investissements et des 
créances d’exploitation des petites et 
moyennes entreprises. 

 « La société anonyme OSEO est 
habilitée à exercer en France et à l’étranger, 
elle-même ou par l’intermédiaire de ses 
filiales ou des sociétés dans lesquelles elle 
détient une participation, toutes activités qui 
se rattachent directement ou indirectement à 
son objet tel que défini par la loi, ainsi que 
toute autre activité prévue par ses statuts. 

L’État, par acte unilatéral ou par 
convention, et les collectivités territoriales, 
ainsi que leurs établissements publics, par 
convention, peuvent confier à la société OSEO 
ANVAR d’autres missions de service public 
ou d’intérêt général compatibles avec son 
objet. 

« L’État, par acte unilatéral ou par 
convention, et les collectivités territoriales, 
ainsi que leurs établissements publics, par 
convention, peuvent confier à la société 
anonyme OSEO d’autres missions d’intérêt 
général compatibles avec son objet. 
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 « II. – L’État et l’établissement public 
OSEO détiennent plus de 50 % du capital de 
la société anonyme OSEO. 

 « III. – Les modalités d’exercice par la 
société anonyme OSEO de ses missions 
d’intérêt général sont fixées par un contrat 
d’entreprise pluriannuel conclu, par 
dérogation à l’article 140 de la loi n° 2001-
420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles 
régulations économiques, entre l’État, 
l’établissement public OSEO et la société 
anonyme OSEO. 

Article 8    

La transformation en société anonyme 
de l’établissement public industriel et 
commercial Agence nationale de valorisation 
de la recherche n’emporte ni création de 
personne morale nouvelle, ni cessation de son 
activité, ni conséquence sur le régime juridique 
auquel sont soumis les personnels. 

   

Les biens, droits, obligations et contrats 
de la société OSEO ANVAR sont ceux de 
l’établissement public industriel et commercial 
Agence nationale de valorisation de la 
recherche au moment de sa transformation 
juridique. Cette transformation ne permet 
aucune remise en cause de ces biens, droits, 
obligations et contrats et n’a, en particulier, 
aucune incidence sur les contrats conclus avec 
des tiers par l’Agence nationale de valorisation 
de la recherche. Les opérations entraînées par 
cette transformation ne donnent pas lieu à la 
perception de droits, impôts ou taxes de 
quelque nature que ce soit. 
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Article 9    

À la deuxième phrase du b du I et au II 
de l’article L. 214-41 du code monétaire et 
financier, les mots : « établissement public 
compétent en matière de valorisation de la 
recherche » sont remplacés par les mots : 
« organisme chargé de soutenir l’innovation ». 

   

Article 10    

Par dérogation à l’article 6 de la loi du 
26 juillet 1983 susvisée, la société OSEO 
ANVAR est administrée par un conseil 
d’administration ainsi composé : 

« Art. 7. – Par dérogation aux articles 6 
et 10 de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 
relative à la démocratisation du secteur public,
le conseil d’administration de la société 
anonyme OSEO comprend quinze membres : 

« Art. 7. – Par dérogation aux articles 6 
et 10 de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 
précitée, le conseil d’administration de la 
société anonyme OSEO comprend quinze 
membres : 

 « 1° Le président du conseil 
d’administration de l’établissement public 
OSEO, président ; 

Alinea sans modification.  

1° Quatre représentants de l’Etat 
nommés par arrêté ministériel ; 

« 2° Quatre représentants de l’État 
nommés par décret ; 

« 2° Sept représentants des actionnaires
, dont quatre représentants de l’État nommés 
par décret et trois membres désignés par 
l’assemblée générale des actionnaires ; 

2° Quatre personnalités qualifiées élues 
par l’assemblée générale, dont un représentant 
de l’actionnaire majoritaire ; 

« 3° Trois personnalités choisies en 
raison de leur compétence en matière de 
développement et de financement des 
entreprises et d’innovation, nommées par 
décret ; 

Alinea sans modification.  

 « 4° Trois membres désignés par 
l’assemblée générale des actionnaires ;

« 4° Supprimé 

3° Quatre représentants des salariés élus 
dans les conditions prévues par le chapitre II 

« 5° Quatre représentants des salariés 
élus dans les conditions prévues par le 

« 5° Quatre représentants des salariés 
élus dans les conditions prévues par le 
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du titre II de la loi du 26 juillet 1983 susvisée. chapitre II du titre II de la loi du 26 juillet 
1983 susmentionnée.

chapitre II du titre II de la loi n°83-675 du 26 
juillet 1983 précitée.

 « Les délibérations du conseil 
d’administration de la société anonyme OSEO 
qui portent directement ou indirectement sur 
la mise en œuvre des concours financiers de 
l’État ne peuvent être adoptées sans le vote 
favorable des représentants de l’État 
mentionnés au 2°. 

Alinea sans modification.  

 « L’article L. 225-38 du code de 
commerce ne s’applique pas aux conventions 
conclues entre l’État et la société anonyme 
OSEO en application des I et III de l’article 6. 

« L’article L. 225-38 du code de 
commerce ne s’applique pas aux conventions 
conclues entre l’État et la société anonyme 
OSEO en application des I et III de l’article 6 
de la présente loi.

 « Art. 8. – Un commissaire du 
Gouvernement est nommé auprès de la société 
anonyme OSEO. Un décret précise les 
conditions dans lesquelles le commissaire du 
Gouvernement peut s’opposer, pour les 
activités mentionnées au 1° du I de l’article 6, 
aux décisions des organes délibérants. 

« Art. 8. Sans modification.  

 « Art. 9. – I. – La société anonyme 
OSEO est organisée afin que l’activité 
mentionnée au 1° du I de l’article 6 soit 
exercée de manière distincte de ses autres 
activités. À cet effet : 

« Art. 9. – I. Sans modification.  

 « 1° La dotation de fonctionnement 
versée par l’État à la société anonyme OSEO 
au titre de cette activité ne peut être affectée 
qu’aux coûts que cette activité engendre ; 

 « 2° Le conseil d’administration de la 
société anonyme OSEO fixe, dans des 
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conditions fixées par voie réglementaire, le 
plafond d’intervention au titre de chaque 
exercice, notamment sous forme de 
subventions publiques ou d’avances 
remboursables ; 

 « 3° Les résultats dégagés grâce à 
l’utilisation de dotations publiques versées à la 
société anonyme OSEO au titre de cette 
activité sont reversés aux financeurs publics 
ou réaffectés à ladite activité. 

 « II. – La société anonyme OSEO 
établit un enregistrement comptable distinct 
pour les opérations qu’elle réalise au titre des 
activités mentionnées au 1° du I de l’article 6. 
La société anonyme OSEO tient une 
comptabilité analytique distinguant les 
activités respectivement mentionnées aux 1°, 
2° et 3° du I de l’article 6, dont les principes 
sont déterminés par le conseil d’administration 
après avis d’un comité spécialisé tel que prévu 
à l’article L. 823-19 du code de commerce et 
sont soumis à approbation par le commissaire 
du Gouvernement. 

« II. – Sans modification.  

 « Une ou plusieurs conventions entre 
l’État et la société anonyme OSEO précisent 
les modalités selon lesquelles cet 
enregistrement et cette gestion comptable sont 
effectués ainsi que les conditions dans 
lesquelles ils sont contrôlés et certifiés par un 
ou plusieurs commissaires aux comptes.  

 « III. – À l’exception de l’État, aucun 
titulaire de créances sur la société anonyme 
OSEO nées d’activités autres que celles 
mentionnées au 1° du I de l’article 6 ne peut 

« III. – À l’exception de l’État, aucun 
titulaire de créances sur la société anonyme 
OSEO nées d’activités autres que celles 
mentionnées au 1° du I de l’article 6 ne peut 
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se prévaloir d’un droit quelconque sur les 
biens et droits ressortissant à l’enregistrement 
distinct établi en application du paragraphe II 
du présent article. 

se prévaloir d’un droit quelconque sur les 
biens et droits ressortissant à l’enregistrement 
distinct établi en application du II du présent 
article.

Article 11    

Par dérogation à l’article 10 de la loi du 
26 juillet 1983 susvisée, le président du conseil 
d’administration de la société OSEO ANVAR 
est nommé par le conseil d’administration 
parmi ses membres, sur proposition du 
président du conseil d’administration de 
l’établissement public mentionné au chapitre 
Ier.

   

Article 12    

Un commissaire du Gouvernement est 
nommé auprès de la société OSEO ANVAR. 
Les modalités d’application du présent article 
sont définies par décret en Conseil d’Etat. Il 
précise notamment les conditions dans 
lesquelles le commissaire du Gouvernement 
peut s’opposer aux décisions des organes 
délibérants. 

   

Article 13    

La société OSEO ANVAR établit un 
enregistrement comptable distinct pour les 
aides décidées par l’Etat dont la gestion lui a 
été confiée par l’article 43 de la loi du 
30 décembre 2003 susvisée portant loi de 
finances pour 2004 et qu’elle gère à la date de 
publication de la présente ordonnance. Elle 
gère de manière distincte au sein de sa 
trésorerie les disponibilités consacrées à ces 
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aides. Une ou plusieurs conventions entre 
l’Etat et OSEO ANVAR précisent les 
modalités selon lesquelles cet enregistrement et 
cette gestion sont effectués ainsi que les 
conditions dans lesquelles ils sont contrôlés et 
certifiés par un ou plusieurs commissaires aux 
comptes. 

Sans préjudice des droits des titulaires 
de créances nées des opérations effectuées au 
titre des aides mentionnées au précédent alinéa, 
aucun créancier de la société OSEO ANVAR 
autre que l’Etat ne peut se prévaloir d’un droit 
quelconque sur les biens et droits ressortissant 
à l’enregistrement établi en application de 
l’alinéa précédent. 

   

Les dispositions spécifiques relatives au 
fonctionnement comptable et financier de la 
société OSEO ANVAR sont précisées par 
décret en Conseil d’Etat. 

   

Chapitre III    

Dispositions transitoires et finales.    

Article 14    

Par dérogation à l’article 15 de la loi du 
26 juillet 1983 susvisée, aucune condition 
d’ancienneté n’est exigée pour la première 
élection des représentants du personnel de 
l’établissement public OSEO à son conseil 
d’administration.  
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À compter du 8 mars 2005, la société 
OSEO BDPME relève, pour l’application de la 
loi du 26 juillet 1983 susvisée, du 4 de l’article 
1er de la même loi. Toutefois, pour 
l’application de l’article 14 de cette loi, OSEO 
BDPME relève des règles propres aux 
entreprises mentionnées aux 1, 2, 3 et 5 de son 
article 1er.

   

Par dérogation au 4 de l’article 1er de la 
loi du 26 juillet 1983 susvisée, les dispositions 
de cette loi s’appliquent à la société anonyme 
OSEO ANVAR à compter de la date de sa 
création.

   

Article 15    

À la date de transformation de l’Agence 
nationale de valorisation de la recherche en 
société anonyme, les états exécutoires émis par 
cet établissement public avant cette date et non 
recouvrés, totalement ou partiellement, perdent 
leur caractère exécutoire. 

   

Le compte financier de l’exercice 2005 
de l’établissement public à caractère industriel 
et commercial Agence nationale de 
valorisation de la recherche est arrêté et 
approuvé par décision expresse du ministre 
chargé du budget. Il est transmis par l’agent 
comptable à la Cour des comptes dans les 
quatre mois qui suivent la clôture de l’exercice. 

   

Les dispositions de l’alinéa précédent 
s’appliquent également en tant que de besoin 
au compte financier de l’exercice 2004, si ce 
dernier n’a pas pu être arrêté, approuvé et 
transmis à la Cour des comptes dans les 
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conditions fixées par le décret n° 62-1587 du 
29 décembre 1962 portant règlement général 
sur la comptabilité publique, le décret n° 97-
152 du 19 février 1997 relatif à l’organisation 
et au fonctionnement de l’Agence nationale 
pour la valorisation de la recherche (ANVAR) 
et par le décret n° 99-575 du 8 juillet 1999 
relatif aux modalités d’approbation de 
certaines décisions financières des 
établissements publics de l’État, à la date de 
transformation de l’Agence nationale de 
valorisation de la recherche en société 
anonyme. 

Article 16    

La transformation de l’établissement 
public industriel et commercial Agence 
nationale de valorisation de la recherche en 
société anonyme est réalisée à la date de 
publication du décret approuvant les statuts 
initiaux de la société et fixant les modalités 
transitoires de sa gestion pendant un délai de 
quatre mois à compter de la publication de ce 
décret. Ces derniers pourront être modifiés 
dans les conditions prévues, pour les sociétés 
anonymes, par le code de commerce. 

   

Article 17    

Le Premier ministre, le ministre de 
l’économie, des finances et de l’industrie, le 
ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche et 
le ministre des petites et moyennes entreprises, 
du commerce, de l’artisanat et des professions 
libérales sont responsables, chacun en ce qui le 
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concerne, de l’application de la présente 
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel 
de la République française. 

« Art. 10. – Les statuts de la société 
anonyme OSEO sont approuvés par décret. 

« Art. 10. – Sans modification

« Les statuts de la société anonyme 
OSEO pourront ultérieurement être modifiés 
dans les conditions prévues pour les sociétés 
anonymes. » 

 Article 17 Article 17 Article 17 

 La société anonyme OSEO résulte de 
la fusion par absorption au sein de la société 
anonyme OSEO financement, anciennement 
dénommée OSEO BDPME, des sociétés 
anonymes OSEO garantie, anciennement 
dénommée OSEO SOFARIS, OSEO 
innovation, anciennement dénommée OSEO 
ANVAR, et OSEO Bretagne.  

Sans modification. Sans modification. 

 Les fusions par absorption au sein de la 
société OSEO financement des sociétés OSEO 
Bretagne, OSEO garantie et OSEO innovation 
ne donnent lieu à la perception d’aucun impôt, 
droit, taxe, salaires des conservateurs des 
hypothèques, honoraires, frais, émoluments et 
débours des notaires et des greffiers des 
tribunaux de commerce. 

 Les actes des fusions susmentionnées 
rendent de plein droit opposable aux tiers le 
transfert à la société absorbante des actifs 
mobiliers des sociétés absorbées ainsi que 
leurs sûretés, garanties et accessoires, sans 
autre formalité que celles requises pour la 
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radiation des sociétés absorbées. Il en est de 
même en ce qui concerne les actifs 
immobiliers des sociétés absorbées ainsi que 
leurs sûretés, garanties et accessoires.  

 Les formalités de publicité foncière des 
transferts à la société absorbante des biens 
immobiliers des sociétés absorbées prévues 
dans le cadre des fusions précitées sont 
accomplies au plus tard un an après la 
publication du décret approuvant les statuts de 
la société anonyme OSEO. 

 Article 18 Article 18 Article 18 

[Cf. supra : article 14 du projet de loi] I. – Dans l’intitulé de l’ordonnance 
n° 2205-722 du 29 juin 2005 relative à la 
création de l’établissement public OSEO et à 
la transformation de l’établissement public 
Agence nationale de la valorisation de la 
recherche en société anonyme, les mots : « et 
à la transformation de l’établissement public 
Agence nationale de la valorisation de la 
recherche en société anonyme » sont 
remplacés par les mots : « et de la société 
anonyme OSEO ». 

I. – Dans l’intitulé de l’ordonnance 
n° 2005-722 du 29 juin 2005 précitée, les 
mots : « et à la transformation de 
l’établissement public Agence nationale de la 
valorisation de la recherche en société 
anonyme » sont remplacés par les mots : « et 
de la société anonyme OSEO ». 

Sans modification. 

 II. – Les références à OSEO 
innovation, OSEO financement, OSEO 
garantie, OSEO Bretagne, OSEO ANVAR, 
OSEO SOFARIS et OSEO BDPME sont 
remplacées par une référence à la société 
anonyme OSEO dans toutes les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. 

II. –  Sans modification.  

 III. – La participation de la région 
Bretagne au capital d’OSEO Bretagne devient 
une participation au capital de la société 

III. – Sans modification.  
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anonyme OSEO. 

Article 18 bis A (nouveau) Article 18 bis A

  I. – Après l’article L. 511-41 du code 
monétaire et financier, il est inséré un article 
L. 511-41 A ainsi rédigé : 

I.- Après l’article L. 511-41 du code 
monétaire et financier, il est inséré un article 
L. 511-41-1 A ainsi rédigé : 

  « Art. L. 511-41 A. – Au sein des 
établissements de crédit mentionnés à l’article 
L. 511-1 et des entreprises d’investissement 
mentionnées à l’article L. 531-4 autres que les 
sociétés de gestion de portefeuille 
mentionnées à l’article L. 532-9, l’organe 
délibérant constitue, pour préparer ses 
décisions, un comité spécialisé en matière de 
rémunérations, sauf lorsque la taille de 
l’entreprise ne le justifie pas.  

« Art. L. 511-41-1 A. – Au sein des 
établissements de crédit mentionnés à l’article 
L. 511-1, des entreprises d’investissement 
mentionnées à l’article L. 531-4 et des 
sociétés de capital-risque visées à l’article 1er-
1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant 
diverses dispositions d’ordre économique et 
financier, d’une taille supérieure à des seuils 
fixés par décret, l’organe délibérant constitue, 
pour préparer ses décisions, un comité 
spécialisé en matière de rémunérations.

  « Il est composé majoritairement de 
membres indépendants, compétents pour 
analyser les politiques et pratiques de 
l’entreprise en matière de rémunérations, y 
compris au regard de la politique de risque de
l’entreprise.

Alinéa sans modification. 

  « Ce comité, ou à défaut l’organe 
délibérant, procède à un examen annuel de la 
politique de rémunération des salariés, 
professionnels des marchés financiers, dont 
les activités sont susceptibles d’avoir une 
incidence significative sur l’exposition aux 
risques de l’entreprise. Il peut être assisté par 
les services de contrôle interne ou des experts 
extérieurs. Le comité rend compte de ses 
travaux à l’organe délibérant. 

« Ce comité, ou à défaut l’organe 
délibérant, procède à un examen annuel :

« 1° De la politique globale de 
rémunération de l’entreprise ;

« 2° Des rémunérations, indemnités et 
avantages de toute nature accordés aux 
mandataires sociaux de l’entreprise ;
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   « 3° De la politique de rémunération 
des salariés qui gèrent des organismes de 
placement collectif visés aux 1, 2, 5 et 6 de 
l’article L. 214-1 et des salariés, 
professionnels des marchés financiers, dont 
les activités sont susceptibles d’avoir une 
incidence significative sur l’exposition aux 
risques de l’entreprise.

   « Le comité peut être assisté par les 
services de contrôle interne ou des experts 
extérieurs. Il rend régulièrement compte de ses 
travaux à l’organe délibérant. »

  « Les entreprises assujetties à 
l’obligation prévue par le présent article
intègrent dans le rapport présenté à 
l’assemblée générale les informations relatives 
à la politique et aux pratiques de rémunération 
fixées par arrêté du ministre chargé de 
l’économie.

Alinéa sans modification. 

  « Dans les entreprises assujetties 
faisant partie d’un groupe, l’organe délibérant 
peut décider d’appliquer la politique de 
rémunération de l’entreprise qui la contrôle. 

« Dans les entreprises assujetties 
faisant partie d’un groupe, l’organe délibérant 
peut décider d’appliquer la politique de 
rémunération de l’entreprise qui la contrôle au 
sens de l’article L. 233-16 du code de 
commerce.

  « Lorsque les entreprises assujetties 
mentionnées à l’alinéa précédent font partie 
d’un groupe soumis à la surveillance de 
l’Autorité de contrôle prudentiel sur une base 
consolidée ou sous-consolidée, l’organe 
délibérant peut décider que les fonctions 
dévolues par le présent article au comité des 
rémunérations de l’entreprise assujettie sont 
exercées par le comité des rémunérations de 

Alinéa sans modification. 
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l’entreprise au niveau de laquelle s’exerce la 
surveillance sur une base consolidée ou sous-
consolidée par l’Autorité de contrôle 
prudentiel. Dans ce cas, l’organe délibérant de 
l’entreprise assujettie est destinataire des 
informations la concernant contenues dans 
l’examen annuel auquel il est procédé au sein 
de l’entreprise au niveau de laquelle s’exerce 
la surveillance sur une base consolidée ou 
sous-consolidée par l’Autorité de contrôle 
prudentiel. » 

  II. – Le I entre en vigueur six mois 
après la publication de la présente loi.

II.- Supprimé.

Article 18 bis (nouveau) Article 18 bis

Code monétaire et financier 
Article L. 214-39 

 I. – L’article L. 214-39 du code 
monétaire et financier est ainsi modifié :

Alinéa sans modification. 

Le règlement du fonds constitué en vue 
de gérer les sommes investies en application de 
l’article L. 225-187 du code de commerce et du 
titre IV du livre IV du code du travail relatif à 
l’intéressement et à la participation des salariés 
prévoit l’institution d’un conseil de 
surveillance et les cas où la société de gestion 
doit recueillir l’avis de ce conseil.  

   
1° Au premier alinéa, les mots : « de 

l’article L. 225-187 du code de commerce et 
du titre IV du livre IV du code du 
travail relatif à l’intéressement et à la 
participation des salariés » sont remplacés par 
les mots : « du titre III du livre III de la 
troisième partie du code du travail relatif aux 
plans d’épargne salariale » ;

Le conseil de surveillance est composé 
de salariés représentant les porteurs de parts, 
eux-mêmes porteurs de parts et, pour moitié au 
plus, de représentants de l’entreprise. Lorsque 
le fonds réunit les valeurs acquises avec des 
sommes provenant de réserves de participation 
ou versées dans des plans d’épargne 
d’entreprise constitués dans plusieurs 
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entreprises, le règlement détermine, dans des 
conditions fixées par décret, les modalités de 
représentation des entreprises dans le conseil 
de surveillance et de désignation de leurs 
représentants.  

Le règlement précise les modalités de 
désignation des représentants des porteurs de 
parts soit par élection, soit par choix opéré par 
le ou les comités d’entreprise intéressés ou par 
les organisations syndicales représentatives au 
sens de l’article L. 2231-1 du code du travail.  

Le président du conseil de surveillance 
est choisi parmi les représentants des porteurs 
de parts.  

Lorsqu’il est fait application du dernier 
alinéa de l’article L. 3332-15 du même code, le 
règlement fait référence aux dispositions 
précisées par le règlement du plan d’épargne.  

Le conseil de surveillance exerce les 
droits de vote attachés aux valeurs comprises 
dans le fonds et décide de l’apport des titres. 
Toutefois, le règlement peut prévoir que les 
droits de vote relatifs à ces titres sont exercés 
par la société de gestion, et que celle-ci peut 
décider de l’apport des titres, à l’exception des 
titres de l’entreprise ou de toute entreprise qui 
lui est liée dans les conditions prévues à 
l’article L. 3344-1 et L. 3344-2 du code du 
travail. Le conseil de surveillance est chargé 
notamment de l’examen de la gestion 
financière, administrative et comptable. Il peut 
demander à entendre la société de gestion, le 
dépositaire et le commissaire aux comptes du 
fonds qui sont tenus de déférer à sa 
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convocation. Il décide des fusions, scissions ou 
liquidations. Le règlement du fonds précise les 
transformations et les modifications du 
règlement qui ne peuvent être décidées sans 
l’accord du conseil de surveillance. Sans 
préjudice des compétences de la société de 
gestion mentionnées à l’article L. 214-25 et de 
celles du liquidateur prévues à l’article L. 214-
31, le conseil de surveillance peut agir en 
justice pour défendre ou faire valoir les droits 
ou intérêts des porteurs.  

Le conseil de surveillance adopte un 
rapport annuel mis à la disposition de chaque 
porteur de parts et dont le contenu est précisé 
par un règlement de l’Autorité des marchés 
financiers.  

Le règlement peut prévoir que :  

1. Les actifs du fonds sont conservés par 
plusieurs dépositaires ;  

2. Les produits des actifs du fonds sont 
réinvestis dans le fonds.  

Le fonds ne peut être dissous que si sa 
dissolution n’entraîne pas la perte des 
avantages accordés aux salariés dans les 
conditions prévues à l’article L. 225-194 du 
code de commerce et des articles L. 3324-10, 
L. 3323-4 et L. 3325-1 à L. 3325-4, L. 3332-14 
et L. 3332-25 et L. 3332-26 du code du travail. 

Les dispositions du présent article sont 
applicables aux fonds dont l’actif comprend au 
plus un tiers de titres émis par l’entreprise ou 
par toute autre société qui est liée dans les 
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conditions prévues à l’article L. 3344-1 et 
L. 3344-2 du code du travail.  

Le règlement précise, le cas échéant, les 
considérations sociales, environnementales ou 
éthiques que doit respecter la société de gestion 
dans l’achat ou la vente des titres, ainsi que 
dans l’exercice des droits qui leur sont 
attachés. Le rapport annuel du fonds rend 
compte de leur application, dans des conditions 
définies par l’Autorité des marchés financiers.  

Lorsque l’entreprise est régie par les 
dispositions de la loi n° 47-1775 du 10 
septembre 1947 portant statut de la 
coopération, le fonds commun de placement 
d’entreprise peut investir dans les titres de 
capital qu’elle émet, sans préjudice des 
dispositions spécifiques qui régissent, le cas 
échéant, la souscription de ces titres par les 
salariés et dans les conditions fixées par décret.  

1° La première phrase du quinzième 
alinéa est remplacée par une phrase ainsi 
rédigée :  

2° La première phrase du quinzième 
alinéa est ainsi rédigée : 

Les dispositions du présent article sont 
également applicables aux fonds solidaires qui 
peuvent être souscrits dans le cadre du plan 
d’épargne pour la retraite collectif mentionné à 
l’article L. 3334-1 à L. 3334-9 et L. 3334-11 à 
L. 3334-16 du même code.L’actif de ces fonds 
solidaires est composé :  

 « Les dispositions du présent article 
sont également applicables aux fonds 
solidaires qui peuvent être souscrits dans le 
cadre d’un plan d’épargne salariale mentionné 
au titre III du livre III de la troisième partie du 
code du travail. » ; 

« Les dispositions du présent article 
sont également applicables aux fonds 
solidaires qui peuvent être souscrits dans le 
cadre d’un plan d’épargne salariale mentionné 
au titre III du livre III de la troisième partie du 
même code. » ;

  2° Le a est ainsi modifié : 

a) Pour une part, comprise entre 5 et 
10 %, de titres émis par des entreprises 
solidaires agréées en application de l’article 
L. 443-3-2 du code du travail ou par des 
sociétés de capital-risque visées à l’article 1er-

a) Les mots : « , comprise entre 5 et 
10 %, » sont remplacés par les mots : « au 
moins égale à 10 %, composée, d’une part, 
de » ; 3° Au a, la référence : « L. 443-3-2 » 

est remplacée (deux fois) par la référence : 
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1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 portant 
diverses dispositions d’ordre économique et 
financier ou par des fonds communs de 
placements à risques, visés à l’article 
L. 214-36, sous réserve que leur actif soit 
composé d’au moins 40 % de titres émis par 
des entreprises solidaires mentionnées à 
l’article L. 443-3-2 du code du travail ;  

b) La référence : « article L. 443-3-2 » 
est remplacée par la référence : « article 
L. 3332-17-1 » ; 

c) Sont ajoutés les mots : « et, d’autre 
part, de titres investis dans le logement social 
dans les pays bénéficiaires de l’aide publique 
au développement de la France ; » 

« L. 3332-17-1 » ;

b) Pour le surplus, de titres financiers 
admis aux négociations sur un marché 
réglementé, de parts d’organismes de 
placement collectif en valeurs mobilières 
investies dans ces mêmes titres et, à titre 
accessoire, de liquidités.  

 3° Après le b, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :  

4° Après le b, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

  « L’actif des fonds solidaires peut, dans 
les conditions de l’article L. 214-34 du présent 
code, être investi en actions ou parts d’un seul 
organisme de placement collectif en valeurs 
mobilières respectant la composition des fonds 
solidaires. » 

« L’actif des fonds solidaires peut, dans 
les conditions fixées à l’article L. 214-34 du 
présent code, être investi en actions ou parts 
d’un seul organisme de placement collectif en 
valeurs mobilières respectant la composition 
des fonds solidaires. »

Les fonds qui peuvent être souscrits 
dans le cadre d’un plan d’épargne pour la 
retraite collectif ne peuvent détenir plus de 5 % 
de titres non admis aux négociations sur un 
marché réglementé, sans préjudice des 
dispositions du a, ou plus de 5 % de titres de 
l’entreprise qui a mis en place le plan ou de 
sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 
3344-1 et L. 3344-2 du code du travail. Cette 
limitation ne s’applique pas aux parts et actions 
d’organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières détenues par le fonds. 
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Code du travail 
Article L. 3332-17 

Le règlement du plan d’épargne 
d’entreprise prévoit qu’une partie des sommes 
recueillies peut être affectée à l’acquisition de 
parts de fonds investis, dans les limites prévues 
à l’article L. 214-39 du code monétaire et 
financier, dans les entreprises solidaires au 
sens de l’article L. 3332-17-1 du présent code.  

………………………………………… 

II. – Au premier alinéa de l’article 
L. 3332-17 du code du travail, le mot :
« limites » est remplacé par le mot :
« conditions ».

II.- Supprimé.

  III – La perte de recettes pour l’État est 
compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

III.- Sans modification. 

Article 214-126 Article 18 ter A (nouveau) Article 18 ter A

Le rachat par la société de ses actions 
peut être suspendu, à titre provisoire, par le 
conseil d’administration ou le directoire, en cas 
de force majeure et si l’intérêt de l’ensemble 
des actionnaires le commande, dans des 
conditions fixées par le règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers.  

 Au premier alinéa de l’article 
L. 214-126 et au deuxième alinéa de l’article 
L. 214-136 du code monétaire et financier, les 
mots : « en cas de force majeure » sont 
remplacés par les mots : « quand des 
circonstances exceptionnelles l’exigent ».

Sans modification. 

Le règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers fixe les cas et les conditions 
dans lesquelles les statuts de la société de 
placement à prépondérance immobilière à 
capital variable prévoient, le cas échéant, que 
l’émission des actions est suspendue de façon 
provisoire.  
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Article 214-136 

Les parts sont totalement libérées dès 
l’émission.  

Le rachat par le fonds de placement 
immobilier de ses parts peut être suspendu à 
titre provisoire par la société de gestion en cas 
de force majeure et si l’intérêt de l’ensemble 
des porteurs de parts le commande, dans des 
conditions fixées le règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers.  

Le règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers fixe les cas et les 
conditions dans lesquelles le règlement du 
fonds prévoit, le cas échéant, que l’émission 
des parts est suspendue de façon provisoire.  

Article 18 ter (nouveau) Article 18 ter  

  Le Gouvernement remet au Parlement, 
avant le 30 septembre 2010, un rapport 
détaillant la possibilité de répercuter sur les 
banques européennes le coût de la crise 
financière.

Supprimé. 

 CHAPITRE V CHAPITRE V CHAPITRE V 

Soutenir le financement des prêts à 

l’habitat 

Soutenir le financement des prêts à 

l’habitat 

Soutenir le financement des prêts à 

l’habitat 

 Article 19 Article 19 Article 19 

Code monétaire et financier 
Livre V : Les prestataires de services 

Titre Ier : Etablissements du secteur bancaire 

Alinéa sans modification.  Sans modification. 
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……………………………………… 
Chapitre V : Les sociétés financières 
……………………………………… 

Section 4 : Les sociétés de crédit foncier La section 4 du chapitre V du titre Ier

du livre V du code monétaire et financier est 
ainsi modifiée :  

Article L. 515-13 1° L’article L. 515-13 est remplacé 
par les dispositions suivantes : 

1° L’article L. 515-13 est ainsi 
rédigé : 

I. – Les sociétés de crédit foncier sont 
des établissements de crédit, agréés en qualité 
de société financière par l’Autorité de contrôle 
prudentiel, qui ont pour objet exclusif : 

« Art. L. 515-13. – I. – Les sociétés de 
crédit foncier sont des établissements de 
crédit, agréés en qualité de société financière 
par l’Autorité de contrôle prudentiel, qui ont 
pour objet exclusif :  

Alinéa sans modification.  

1. De consentir ou d’acquérir des prêts 
garantis, des expositions sur des personnes 
publiques et des titres et valeurs tels que 
définis aux articles L. 515-14 à L. 515-17 ;  

« 1. De consentir ou d’acquérir des 
prêts garantis, des expositions sur des 
personnes publiques et des titres et valeurs tels 
que définis aux articles L. 515-14 à L. 515-
17 ;  

Alinéa sans modification.  

2. Pour le financement de ces catégories 
de prêts, d’expositions, de titres et valeurs, 
d’émettre des obligations appelées obligations 
foncières bénéficiant du privilège défini à 
l’article L. 515-19 et de recueillir d’autres 
ressources, dont le contrat d’émission ou de 
souscription mentionne ce privilège. 

« 2. Pour le financement de ces 
catégories de prêts, d’expositions, de titres et 
valeurs, d’émettre des obligations appelées 
obligations foncières bénéficiant du privilège 
défini à l’article L. 515-19 et de recueillir 
d’autres ressources, dont le contrat ou le 
document destiné à l’information du public au 
sens de l’article L. 412-1 ou tout document 
équivalent requis pour l’admission sur des 
marchés réglementés étrangers mentionne ce 
privilège. 

Alinéa sans modification.  

II. – Les sociétés de crédit foncier 
peuvent également assurer le financement des 
activités mentionnées ci-dessus par l’émission 
d’emprunts ou de ressources ne bénéficiant pas 

« II. – Les sociétés de crédit foncier 
peuvent également assurer le financement des 
activités mentionnées ci-dessus par l’émission 
d’emprunts ou de ressources ne bénéficiant 

« II. – Les sociétés de crédit foncier 
peuvent également assurer le financement des 
activités mentionnées au I par l’émission 
d’emprunts ou de ressources ne bénéficiant 
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de ce privilège. Elles ne peuvent émettre de 
billets à ordre mentionnés aux articles L. 313-
42 à L. 313-48.  

pas de ce privilège. pas de ce privilège. 

 « Elles peuvent émettre des billets à 
ordre mentionnés aux articles L. 313-42 à 
L. 313-48.  

Alinéa sans modification. 

III. – Nonobstant toutes dispositions ou 
stipulations contraires, les sociétés de crédit 
foncier peuvent mobiliser, conformément aux 
articles L. 313-23 à L. 313-34, l’ensemble des 
créances qu’elles détiennent, quelle que soit la 
nature, professionnelle ou non, de ces créances. 
Dans ce cas, les énonciations figurant au 
bordereau mentionné à l’article L. 313-23 sont 
déterminées par décret. Les sociétés de crédit 
foncier peuvent également procéder à des 
cessions temporaires de leurs titres dans les 
conditions fixées aux articles L. 211-22 à 
L. 211-34 et recourir au nantissement d’un 
compte-titres défini à l’article L. 211-20. Les 
créances ou titres ainsi mobilisés ou cédés ne 
sont pas comptabilisés par ces sociétés au titre 
de l’article L. 515-20. 

« Nonobstant toutes dispositions ou 
stipulations contraires, les sociétés de crédit 
foncier peuvent procéder à des cessions 
temporaires de leurs titres dans les conditions 
fixées aux articles L. 221-22 à L. 211-34, 
recourir au nantissement d’un compte-titres 
défini à l’article L. 211-20 et mobiliser tout ou 
partie des créances qu’elles détiennent 
conformément aux articles L. 211-36 à L. 211-
40 ou conformément aux articles L. 313-23 à 
L. 313-35, que ces créances aient ou non un 
caractère professionnel. Dans ce cas, les 
énonciations figurant au bordereau mentionné 
à l’article L. 313-23 sont déterminées par 
décret.

« Nonobstant toutes dispositions ou 
stipulations contraires, les sociétés de crédit 
foncier peuvent procéder à des cessions 
temporaires de leurs titres dans les conditions 
fixées aux articles L. 211-22 à L. 211-34, 
recourir au nantissement d’un compte-titres 
défini à l’article L. 211-20 et mobiliser tout ou 
partie des créances qu’elles détiennent 
conformément aux articles L. 211-36 à L. 211-
40 ou conformément aux articles L. 313-23 à 
L. 313-35, que ces créances aient ou non un 
caractère professionnel. Dans ce cas, les 
énonciations figurant au bordereau mentionné 
l’article L. 313-23 sont déterminées par 
décret.

 « Les créances ou titres ainsi mobilisés 
ou cédés n’entrent pas dans l’assiette du 
privilège défini à l’article L. 515-19 et ne sont 
pas comptabilisés par ces sociétés au titre de 
l’article L. 515-20.  

Alinéa sans modification.  

IV. – Les sociétés de crédit foncier 
peuvent acquérir et posséder tous biens 
immeubles ou meubles nécessaires à 
l’accomplissement de leur objet ou provenant 
du recouvrement de leurs créances. 

« III. – Les sociétés de crédit foncier 
peuvent acquérir et posséder tous biens 
immeubles ou meubles nécessaires à 
l’accomplissement de leur objet ou provenant 
du recouvrement de leurs créances. 

Alinéa sans modification.  
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V. – Les sociétés de crédit foncier ne 
peuvent détenir de participations. 

« IV. – Les sociétés de crédit foncier ne 
peuvent détenir de participations. » ; 

Alinéa sans modification.  

 2° Il est inséré après l’article L. 515-17 
un article L. 515-17-1 ainsi rédigé : 

2°  Après l’article L. 515-17, il est 
inséré un article L. 515-17-1 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 515-17-1. – Les sociétés de 
crédit foncier assurent à tout moment la 
couverture de leurs besoins de trésorerie dans 
des conditions et selon des modalités fixées 
par décret. » ; 

Alinéa sans modification.  

  2° bis (nouveau) Après l’article L. 515-
17, il est inséré un article L. 515-17-2 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 515-17-2. – Les sociétés de 
crédit foncier publient chaque trimestre des 
informations relatives à la qualité et à la durée 
des prêts, titres et valeurs à financer. »

 3° Il est inséré après l’article L. 515-32 
un article L. 515-32-1 ainsi rédigé : 

3° Après l’article L. 515-32, il est 
inséré un article L. 515-32-1 ainsi rédigé :

 « Art. L. 515-32-1.-  Par dérogation aux 
articles 1300 du code civil et L. 228-44 et 
L. 228-74 du code de commerce, les sociétés 
de crédit foncier peuvent souscrire, acquérir 
ou détenir leurs propres obligations foncières 
dans le seul but de les affecter en garantie des 
opérations de crédit de la Banque de France 
conformément aux procédures et conditions 
déterminées par cette dernière pour ses 
opérations de politique monétaire et de crédit 
intra-journalier, dans le cas où la société de 
crédit foncier ne serait pas à même de couvrir 
totalement ses besoins de trésorerie par les 
autres moyens à sa disposition.  

« Art. L. 515-32-1. – Par dérogation 
aux articles 1300 du code civil et L. 228-44 et 
L. 228-74 du code de commerce, les sociétés 
de crédit foncier peuvent souscrire, acquérir 
ou détenir leurs propres obligations foncières 
dans le seul but de les affecter en garantie des 
opérations de crédit de la Banque de France 
conformément aux procédures et conditions 
déterminées par cette dernière pour ses 
opérations de politique monétaire et de crédit 
intra-journalier, dans le cas où les sociétés de 
crédit foncier ne seraient pas à même de 
couvrir leurs besoins de trésorerie par les 
autres moyens à leur disposition.  
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 « Les obligations foncières ainsi 
souscrites, acquises ou détenues respectent les 
conditions suivantes : 

Alinéa sans modification.  

 « 1° La part maximale qu’elles peuvent 
représenter est de 10 % de l’encours total des 
ressources bénéficiant du privilège à la date 
d’acquisition ; 

Alinéa sans modification.  

 « 2° Elles sont privées des droits 
prévus aux articles L. 228-46 à L. 228-89 du 
code de commerce pendant toute la durée de 
leur détention par la société de crédit foncier ; 

Alinéa sans modification.  

 « 3° Elles sont affectées à titre de 
garantie auprès de la Banque de France. À 
défaut, elles sont annulées dans un délai de 
huit jours ; 

Alinéa sans modification.  

 « 4° Elles ne peuvent être souscrites 
par des tiers. 

Alinéa sans modification.  

 « Le contrôleur spécifique atteste du 
respect de ces conditions et établit un rapport 
à l’Autorité de contrôle prudentiel. » 

Alinéa sans modification.  
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Livre V : Les prestataires de services 
Titre Ier : Établissements du secteur bancaire 

............................................................... 

Article 20 Article 20 Article 20 

Chapitre V : Les sociétés financières Au chapitre V du titre Ier du livre V du 
code monétaire et financier, il est ajouté une 
section 5 ainsi rédigée : 

La section 5 du chapitre V du titre Ier

du livre V du même code est ainsi rétablie :
Alinéa sans modification. 

« Section 5 Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

« Les sociétés de financement de l’habitat Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 515-34. – Les sociétés de 
financement de l’habitat sont des 
établissements de crédit agréés en qualité de 
société financière par l’Autorité de contrôle 
prudentiel.  

Alinéa sans modification. « Art. L. 515-34. – Sans modification. 

 « Les sociétés de financement de 
l’habitat ont pour objet exclusif de consentir 
ou de financer des prêts à l’habitat et de 
détenir des titres et valeurs dans les conditions 
définies par décret en Conseil d’État. Ces 
sociétés sont régies par les dispositions des
articles L. 515-14, L. 515-16 et L. 515-17 à 
L. 515-32-1 sous réserve des dispositions de la 
présente section. 

« Les sociétés de financement de 
l’habitat ont pour objet exclusif de consentir 
ou de financer des prêts à l’habitat et de 
détenir des titres et valeurs dans les conditions 
définies par décret en Conseil d’État. Ces 
sociétés sont régies par les articles L. 515-14, 
L. 515-16 et L. 515-17 à L. 515-32-1 sous 
réserve des dispositions de la présente section. 

 « Art. L. 515-35. – I. – Pour la 
réalisation de leur objet, les sociétés de 
financement de l’habitat peuvent : 

Alinéa sans  modification. Alinéa sans  modification. 

 « 1° Consentir à tout établissement de 
crédit des prêts garantis par la remise, la 
cession ou le nantissement de créances 
mentionnées au II, en bénéficiant des 
dispositions des articles L. 211-36 à L. 211-40 
ou des articles L. 313-23 à L. 313-35, que ces 

« 1° Sans modification. « 1° Sans modification. 
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créances aient ou non un caractère 
professionnel ; 

 « 2° Acquérir des billets à ordre émis 
par tout établissement de crédit dans les 
conditions et selon les modalités définies aux 
articles L. 313-43 à L. 313-48 et qui, par 
dérogation à l’article L. 313-42, mobilisent 
des créances mentionnées au II ; 

« 2° Acquérir des billets à ordre émis 
par tout établissement de crédit dans les 
conditions et selon les modalités définies aux 
articles L. 313-43 à L. 313-48 et qui, par 
dérogation à l’article L. 313-42, mobilisent 
des créances mentionnées au II du présent 
article ;

« 2° Sans modification. 

 « 3° Consentir des prêts à l’habitat 
définis au II. 

« 3° Sans modification. « 3° Sans modification. 

 « II. – Les prêts à l’habitat consentis ou 
financés par les sociétés de financement de 
l’habitat sont : 

« II. – Sans modification. Alinéa sans modification. 

 « 1° Destinés, en tout ou partie, au 
financement d’un bien immobilier résidentiel 
situé en France ou dans un autre État membre 
de l’Union européenne ou un autre État partie 
à l’accord sur l’Espace économique européen 
ou dans un État bénéficiant du meilleur 
échelon de qualité de crédit établi par un 
organisme externe d’évaluation de crédit 
reconnu par la Commission bancaire dans les 
conditions prévues à l’article L. 511-44 ; 

 « 1° Destinés, en tout ou partie, au 
financement d’un bien immobilier résidentiel 
situé en France ou dans un autre État membre 
de l’Union européenne ou un autre État partie 
à l’accord sur l’Espace économique européen 
ou dans un État bénéficiant du meilleur 
échelon de qualité de crédit établi par un 
organisme externe d’évaluation de crédit 
reconnu par l’Autorité de contrôle prudentiel
dans les conditions prévues à l’article 
L. 511-44 ; 

 « 2° Et garantis par :  « 2° Sans modification. 

 « a) Une hypothèque de premier rang 
ou une sûreté immobilière conférant une 
garantie au moins équivalente ; 

 « b) Ou un cautionnement consenti par 
un établissement de crédit ou une entreprise 
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d’assurance. 

 « III. – Les sociétés de financement de 
l’habitat peuvent acquérir et posséder tous 
biens immeubles ou meubles nécessaires à 
l’accomplissement de leur objet ou provenant 
du recouvrement de leurs créances. 

« III. – Sans modification. « III. – Sans modification. 

 « IV. – Elles ne peuvent détenir de 
participations. 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 515-36. – I. – Pour le 
financement des opérations mentionnées à 
l’article L. 515-35, les sociétés de financement 
de l’habitat peuvent émettre des obligations 
appelées obligations à l’habitat bénéficiant du 
privilège défini à l’article L. 515-19 et 
recueillir d’autres ressources dont le contrat 
ou le document destiné à l’information du 
public au sens de l’article L. 412-1 ou tout 
document équivalent requis pour l’admission 
sur des marchés réglementés étrangers 
mentionne ce privilège. 

Alinéa sans modification. « Art. L. 515-36. – I. – Pour le 
financement des opérations mentionnées à 
l’article L. 515-35, les sociétés de financement 
de l’habitat peuvent émettre des obligations 
appelées obligations de financement de 
l’habitat bénéficiant du privilège défini à 
l’article L. 515-19 et recueillir d’autres 
ressources dont le contrat ou le document 
destiné à l’information du public au sens de 
l’article L. 412-1 ou tout document équivalent 
requis pour l’admission sur des marchés 
réglementés étrangers mentionne ce privilège. 

 « II. – Les sociétés de financement de 
l’habitat peuvent également recueillir d’autres 
ressources ne bénéficiant pas du privilège 
défini à l’article L. 515-19, par : 

Alinéa sans modification. « II. – Sans modification. 

 « 1° Emprunts ou ressources dont le 
contrat ou le document destiné à l’information 
du public au sens de l’article L. 412-1 ou tout 
document équivalent requis pour l’admission 
sur des marchés réglementés étrangers ne 
mentionne pas le bénéfice du privilège défini à 
l’article L. 515-19 ; 

« 1°  Sans modification.  

 « 2° Émission de billets à ordre, dans « 2° Émission de billets à ordre, dans  
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les conditions et selon les modalités définies 
aux articles L. 313-43 à L. 313-48 qui, par 
dérogation à l’article L. 313-42, mobilisent 
des créances mentionnées au III de l’article 
L. 515-35 ; 

les conditions et selon les modalités définies 
aux articles L. 313-43 à L. 313-48 qui, par 
dérogation à l’article L. 313-42, mobilisent 
des créances mentionnées au II de l’article 
L. 515-35 ; 

 « 3° Nonobstant toutes dispositions ou 
stipulations contraires, cessions temporaires 
de leurs titres dans les conditions fixées aux 
articles L. 221-22 à L. 211-34, nantissement 
d’un compte-titres défini à l’article L. 211-20 
et mobilisation de tout ou partie des créances 
qu’elles détiennent conformément aux articles 
L. 211-36 à L. 211-40 ou conformément aux 
articles L. 313-23 à L. 313-35, que ces 
créances aient ou non un caractère 
professionnel. Dans ce cas, les énonciations 
figurant au bordereau mentionné à l’article 
L. 313-23 sont déterminées par décret. 

« 3° Nonobstant toutes dispositions ou 
stipulations contraires, cessions temporaires 
de leurs titres dans les conditions fixées aux 
articles L. 211-22 à L. 211-34, nantissement 
d’un compte-titres défini à l’article L. 211-20 
et mobilisation de tout ou partie des créances 
qu’elles détiennent conformément aux articles 
L. 211-36 à L. 211-40 ou conformément aux 
articles L. 313-23 à L. 313-35, que ces 
créances aient ou non un caractère 
professionnel. Dans ce cas, les énonciations 
figurant au bordereau mentionné à l’article 
L. 313-23 sont déterminées par décret.  

 « Les créances ou titres mobilisés ou 
cédés n’entrent pas dans l’assiette du privilège 
défini à l’article L. 515-19 et ne sont pas 
comptabilisés par les sociétés de financement 
de l’habitat au titre de l’article L. 515-20. 

Alinéa sans modification. 

« Art. L. 515-36-1 (nouveau). – Supprimé. « Art. L. 515-36-1 . – Suppression 

maintenue.

  « Art. L. 515-36-2  (nouveau). –
 L’article L. 632-2 du code du commerce n’est 
pas applicable aux contrats conclus par une 
société de financement de l’habitat, ni aux 
actes juridiques accomplis par une société de 
financement de l’habitat ou à son profit dès 
lors que ces contrats ou ces actes sont 
directement relatifs aux opérations prévues 
aux articles L. 515-34 à L. 515-36 du présent 

« Art. L. 515-36-2 .- Sans modification. 
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code.

 « Art. L. 515-37. – Le contrôleur 
spécifique de la société de financement à 
l’habitat veille au respect par la société des 
dispositions des articles L. 515-34 à 
L. 515-36. 

« Art. L. 515-37. – Le contrôleur 
spécifique de la société de financement de 
l’habitat veille au respect par la société des 
articles L. 515-34 à L. 515-36. 

« Art. L. 515-37. – Dans chaque société 
de financement de l’habitat, le contrôleur 
spécifique mentionné à l’article L. 515-30 
veille au respect par la société des articles 
L. 515-34 à L. 515-36.

   « Il vérifie également que les prêts à 
l’habitat consentis ou financés par la société 
de financement de l’habitat sont conformes à 
l’objet défini à l’article L. 515-34 et répondent 
aux conditions prévues aux articles L. 515-35 
et L. 515-36.

   « Lorsque les prêts à l’habitat consentis 
ou financés par la société de financement de 
l’habitat sont assortis d’un cautionnement 
d’un établissement de crédit ou d’une 
entreprise d’assurance entrant dans le 
périmètre de consolidation défini à l’article 
L. 233-16 du code de commerce dont relève la 
société de financement de l’habitat, le 
contrôleur spécifique est habilité à mener tout 
contrôle sur pièces et sur place afin de 
déterminer si les méthodes d’évaluation des 
risques mises en œuvre par cet établissement 
de crédit ou cette entreprise d’assurance sont 
appropriées. »

 « Art. L. 515-38. – Les modalités 
d’application de la présente section sont 
définies par décret en Conseil d’État. » 

« Art. L. 515-38. – Sans modification. « Art. L. 515-38. – Sans modification. 

 Article 21 Article 21 Article 21 

 Les établissements de crédit agréés en 
qualité de société financière par l’Autorité de 

Les établissements de crédit agréés en 
qualité de société financière par l’Autorité de 

Un établissement de crédit agréé en 
qualité de société financière par l’Autorité de 
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contrôle prudentiel peuvent, s’ils satisfont aux 
dispositions des articles L. 515-34 et L. 515-
35 du code monétaire et financier, opter pour 
le statut de société de financement de 
l’habitat. Dans ce cas, ils notifient leur choix à 
l’Autorité de contrôle prudentiel dans un délai 
de douze mois à compter de la publication de 
la présente loi. L’Autorité de contrôle 
prudentiel vérifie, dans un délai fixé par 
décret, que les statuts et les projets 
d’organisation de la société sont conformes 
aux dispositions de la section 5 du chapitre V 
du titre Ier du livre V du code monétaire et 
financier. 

contrôle prudentiel peuvent, s’ils satisfont aux 
articles L. 515-34 et L. 515-35 du code 
monétaire et financier, opter pour le statut de 
société de financement de l’habitat. Dans ce 
cas, ils notifient leur choix à l’Autorité de 
contrôle prudentiel dans un délai de douze 
mois à compter de la publication de la 
présente loi. L’Autorité de contrôle prudentiel 
vérifie, dans un délai fixé par décret, que les 
statuts et les projets d’organisation de la 
société sont conformes à la section 5 du 
chapitre V du titre Ier du livre V du code 
monétaire et financier. 

contrôle prudentiel peut, s’il satisfait aux 
articles L. 515-34 et L. 515-35 du code 
monétaire et financier, opter pour le statut de 
société de financement de l’habitat. Dans ce 
cas, il notifie son choix à l’Autorité de 
contrôle prudentiel dans un délai de douze 
mois à compter de la promulgation de la 
présente loi.

Dès la notification à l’Autorité de 
contrôle prudentiel, l’établissement de crédit 
nomme un contrôleur spécifique dans les 
conditions prévues à l’article L. 515-30 du 
même code. Le contrôleur spécifique effectue 
les diligences mentionnées à l’article L. 515-
37 du même code. Il établit un rapport sur 
l’accomplissement de sa mission qu’il 
transmet à l’Autorité de contrôle prudentiel et 
à l’établissement de crédit.

   L’Autorité de contrôle prudentiel 
vérifie que les statuts et les projets 
d’organisation de la société sont conformes à 
la section 5 du chapitre V du titre Ier du livre V 
du même code.

   Sur la base du rapport remis par le 
contrôleur spécifique et de ses propres 
vérifications, l’Autorité de contrôle prudentiel 
autorise l’établissement de crédit à opter pour 
le statut de société de financement de 
l’habitat. Elle rend sa décision dans un délai 
fixé par décret qui court à compter de la 
remise du rapport du contrôleur spécifique. 

 À compter de la décision de l’Autorité 
de contrôle prudentiel ou au plus tard de 
l’expiration du délai prévu au premier alinéa, 
la transformation de statut devient effective et 

À compter de la décision de l’Autorité 
de contrôle prudentiel ou, au plus tard, de 
l’expiration du délai prévu au premier alinéa 
du présent article, la transformation de statut 

À compter de la décision de l’Autorité 
de contrôle prudentiel, la même section 5 est 
applicable de plein droit et sans formalité :
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les dispositions de la même section 5 sont
applicables de plein droit et sans formalité : 

devient effective et la même section 5 est 
applicable de plein droit et sans formalité : 

 1° Aux obligations de droit français et 
aux instruments équivalents émis sur le 
fondement de droits étrangers antérieurement 
à la transformation en qualité de société de 
financement de l’habitat et ayant pour objet 
exclusif de financer des prêts à l’habitat ; 

Alinéa sans modification. 1° Aux obligations et aux instruments 
équivalents émis sur le fondement d’un droit 
étranger par l’établissement de crédit 
antérieurement à sa transformation en qualité 
de société de financement de l’habitat et ayant 
pour objet exclusif de financer des prêts à 
l’habitat ;

 2° Ainsi qu’aux cocontractants 
mentionnés aux articles L. 515-18 et 
L. 515-22 du code monétaire et financier. 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

 Le privilège défini à l’article L. 515-19 
se substitue de plein droit et sans formalité 
aux sûretés portant sur les actifs de 
l’établissement de crédit qui ont été 
précédemment consenties au profit des 
obligations mentionnées au 1°. Il bénéficie 
également de plein droit et sans formalité aux 
personnes mentionnées au 2°. 

Le privilège défini à l’article L. 515-19 
du même code se substitue de plein droit et 
sans formalité aux sûretés portant sur les actifs 
de l’établissement de crédit qui ont été 
précédemment consenties au profit des 
obligations mentionnées au 1° du présent 
article. Il bénéficie également de plein droit et 
sans formalité aux personnes mentionnées 
au 2°. 

Alinéa sans modification. 

   Article 21 bis (nouveau)

   Le Gouvernement remet au Parlement, 
au plus tard le dernier jour du sixième mois 
suivant celui la promulgation de la présente 
loi, un rapport sur le refinancement des crédits 
accordés aux petites et moyennes entreprises.
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   Article 21 ter (nouveau)

Art. L. 213-1 A   I. - L’article L. 213-1 A du code 
monétaire et financier est complété par huit 
alinéas ainsi rédigés :

Les titres de créance représentent 
chacun un droit de créance sur la personne 
morale ou le fonds commun de titrisation qui 
les émet. 

   

   « Par dérogation à l’article 1300 du 
code civil et à l’article L. 228-74 du code de 
commerce, peuvent être acquis et conservés 
par leurs émetteurs aux fins de favoriser la 
liquidité desdits titres :

   « 1° les titres de créances négociables ;

   « 2° les titres de créance ne donnant 
pas accès au capital admis aux négociations 
sur un marché réglementé ou sur un système 
multilatéral de négociation qui se soumet aux 
dispositions législatives et réglementaires 
visant à protéger les investisseurs contre les 
opérations d’initiés, les manipulations de 
cours et la diffusion de fausses informations 
dans les conditions déterminées par le 
règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers.

   « Pendant le temps de leur 
conservation par l’émetteur, tous les droits 
attachés aux titres de créance visés au 2° sont 
suspendus.

   « Le règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers détermine les 
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conditions dans lesquelles l’émetteur rend 
public le rachat d’une quantité de titres de 
créance visés au 2°.

   « Un décret détermine la durée 
maximale de détention des titres de créance 
visés au 2° acquis ou conservés par l’émetteur.

   « Un émetteur ne peut détenir plus de 
15 % d’une même émission d’un titre de 
créance visé au 2°.

   « Un décret détermine les conditions 
dans lesquelles l’émetteur peut racheter des 
titres de créances négociables qu’il a émis et 
doit informer la Banque de France de ces 
rachats. »

   II. - Après l’article L. 213-4 du même 
code, il est inséré un article L. 213-4-1 ainsi 
rédigé :

   « Art L. 213-4-1. - L’émetteur ne peut 
constituer un gage quelconque sur ses propres 
titres de créances négociables. »

 CHAPITRE VI CHAPITRE VI CHAPITRE VI 

Dispositions en matière d’assurance 

transport 

Dispositions en matière d’assurance 

transport 

Dispositions en matière d’assurance 

transport 

 Article 22 Article 22 Article 22 

 Le Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie d’ordonnance, dans les 
conditions prévues par l’article 38 de la 
Constitution, les mesures relevant du domaine 
de la loi nécessaires pour réorganiser et 

Le Gouvernement est autorisé à 
prendre par voie d’ordonnance, dans les 
conditions prévues par l’article 38 de la 
Constitution, les mesures relevant du domaine 
de la loi nécessaires pour réorganiser et 

Sans modification. 
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compléter le titre VII du livre Ier du code des 
assurances en ce qui concerne les risques de 
transport non terrestres, notamment les risques 
aériens, aéronautiques et spatiaux, ainsi que 
pour unifier le régime de l’assurance des 
marchandises transportées, y compris par voie 
terrestre, compte tenu de l’évolution du 
transport multimodal en vue d’accroître la 
sécurité juridique et l’efficacité du régime de 
l’assurance-transport, tout en procédant aux 
harmonisations et coordinations rendues 
nécessaires. 

compléter le titre VII du livre Ier du code des 
assurances en ce qui concerne les risques de 
transport non terrestres, notamment les risques 
aériens, aéronautiques et spatiaux, ainsi que 
pour unifier le régime de l’assurance des 
marchandises transportées, y compris par voie 
terrestre, compte tenu de l’évolution du 
transport multimodal en vue d’accroître la 
sécurité juridique et l’efficacité du régime de 
l’assurance transport, tout en procédant aux 
harmonisations et coordinations rendues 
nécessaires. 

 Cette ordonnance sera prise dans un 
délai de neuf mois à compter de la date de 
publication de la présente loi. Un projet de loi 
portant ratification de cette ordonnance sera
déposé devant le Parlement au plus tard le 
dernier jour du troisième mois suivant sa 
publication. 

Cette ordonnance est prise dans un 
délai de neuf mois à compter de la date de 
publication de la présente loi. Un projet de loi 
portant ratification de cette ordonnance est
déposé devant le Parlement au plus tard le 
dernier jour du troisième mois suivant sa 
publication. 

Article L. 142-8 Article 22 bis (nouveau) Article 22 bis 

La direction de la Banque de France est 
assurée par le gouverneur de la Banque de 
France.  

 Sans modification. 

Le gouverneur préside le conseil général 
de la Banque de France.  

Il prépare et met en oeuvre les décisions 
du conseil général.  

Il représente la Banque vis-à-vis des 
tiers ; il signe seul, au nom de la Banque, toute 
convention.  



—  250  — 
Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

Il nomme à tous les emplois de la 
Banque, sous réserve des dispositions de 
l’article L. 142-3. Il adopte les mesures 
nécessaires pour transposer les orientations de 
la Banque centrale européenne.  

………………………………………… 

À la seconde phrase du cinquième 
alinéa de l’article L. 142-8 du code monétaire 
et financier, les mots : « transposer  les 
orientations » sont remplacés par les 
mots : « transposer et mettre en œuvre les 
orientations, décisions et tout autre acte 
juridique ».

TITRE III TITRE III TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES À 
L’OUTRE-MER 

DISPOSITIONS RELATIVES À 
L’OUTRE-MER 

DISPOSITIONS RELATIVES À 
L’OUTRE-MER 

Article L. 711-4  Article 23 A (nouveau) Article 23 A

I. - Pour l’exercice des missions 
mentionnées à l’article L. 711-2, les 
établissements de crédit établis sous la forme 
d’une succursale ou ayant leur siège dans les 
collectivités territoriales mentionnées à l’article 
L. 711-1 ouvrent des comptes à la Banque de 
France. Ces comptes sont tenus par l’institut 
d’émission des départements d’outre-mer 
agissant au nom et pour le compte de la 
Banque de France.  

………………………………………… 

La seconde phrase du I de l’article 
L. 711-4 du code monétaire et financier est 
supprimée.

Sans modification. 
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 Article 23 B (nouveau) Article 23 B 

Article L.712-4-1 L’article L. 712-4-1 du même code est 
ainsi modifié :

Sans modification. 

L’Institut d’émission d’outre-mer exerce 
en Nouvelle-Calédonie et dans les îles Wallis 
et Futuna les missions imparties à la Banque de 
France en métropole qui sont relatives au 
traitement du surendettement des particuliers. 
Une convention signée entre l’Etat et l’institut 
définit les conditions d’exercice de cette 
mission ainsi que les conditions de sa 
rémunération.  

1° Après le premier alinéa, sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés :

« L’Institut d’émission d’outre-mer 
peut apporter son concours à la Polynésie 
française pour le traitement du surendettement 
des particuliers. Une convention signée entre 
l’institut et la Polynésie française définit les
conditions d’exercice de cette mission et de la 
rémunération de l’institut.

« En Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française et dans les îles Wallis et Futuna, 
l’Institut d’émission d’outre-mer peut exercer, 
au nom et pour le compte de l’Autorité des 
marchés financiers, le pouvoir de contrôle et
d’enquête de celle-ci. Une convention signée 
entre l’institut et l’Autorité des marchés 
financiers définit les conditions d’exercice de 
ces pouvoirs de contrôle et d’enquête ainsi que 
les conditions de la rémunération de
l’institut. » ;

L’institut d’émission est délié du secret 
professionnel pour l’exercice de ces missions. 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
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« L’Institut d’émission d’outre-mer 
peut assurer, en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans les îles Wallis et 
Futuna, toutes prestations d’étude ou de 
service pour le compte de tiers, après accord 
de son conseil de surveillance. Ces prestations 
donnent lieu à la signature de conventions qui 
définissent notamment les conditions de la 
rémunération de l’institut. »

 Article 23 C (nouveau) Article 23 C 

Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de 
modernisation de l’économie 

Article 146 
I. - 1. Les conventions conclues 

antérieurement au 1er janvier 2009 en 
application des articles L. 221-1 à L. 221-12, L. 
512-101 et L. 518-26 à L. 518-28 du code 
monétaire et financier, dans leur rédaction en 
vigueur antérieurement à la promulgation de la 
présente loi, par les caisses d’épargne et de 
prévoyance, l’établissement de crédit 
mentionné à l’article L. 518-26 du même code 
ou le Crédit mutuel, avec la Caisse des dépôts 
et consignations ou avec l’Etat, cessent de 
produire effet à compter du 1er janvier 2009. 

Le 3 du I de l’article 146 de la loi 
n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation 
de l’économie est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

Sans modification. 

2. Les règles et conventions en vigueur 
antérieurement au 1er janvier 2009, relatives 
aux domiciliations de revenus, aux opérations 
de paiement et aux opérations de retraits et 
dépôts, restent applicables à l’établissement de 
crédit mentionné à l’article L. 518-25-1 du 
code monétaire et financier, aux Caisses 
d’épargne et de prévoyance et au Crédit mutuel 
pour les livrets A ou comptes spéciaux sur 
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livret du Crédit mutuel ouverts avant cette date. 

3. Les établissements qui distribuent le 
livret A et le compte spécial sur livret du Crédit 
mutuel avant l’entrée en vigueur de la présente 
loi perçoivent une rémunération 
complémentaire à la rémunération prévue à 
l’article L. 221-6 du code monétaire et 
financier. Cette rémunération est supportée par 
le fonds prévu à l’article L. 221-7 du même 
code. Un décret en Conseil d’Etat fixe, pour 
chacun de ces établissements, la durée pendant 
laquelle cette rémunération est versée ainsi que 
son montant pour chacune des années 
concernées. Ce décret est pris après avis de la 
commission de surveillance de la Caisse des 
dépôts et consignations. « Le présent 3 est applicable en 

Nouvelle-Calédonie. Pour l’application de ces 
dispositions, les mots : “et le compte spécial 
sur livret du Crédit mutuel” sont supprimés. »

…………………………………… 

 Article 23 D (nouveau) Article 23 D 

Ordonnance n° 2009-865 du 15 juillet 2009 
relative à l'application à Saint-Barthélemy, à 
Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à 
Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française et dans les îles Wallis et Futuna de 
l'ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 
relative à la prévention de l'utilisation du 
système financier aux fins de blanchiment de 
capitaux et de financement du terrorisme 

Article 14 

L’article 14 de l’ordonnance 
n° 2009-865 du 15 juillet 2009 relative à
l’application à Saint-Barthélemy, à Saint-
Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à Mayotte, 
en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française 
et dans les îles Wallis et Futuna de 
l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 
relative à la prévention de l’utilisation du 
système financier aux fins de blanchiment de 
capitaux et de financement du terrorisme est 
ainsi modifié :

Sans modification. 
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Les changeurs manuels établis en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et 
dans les îles Wallis et Futuna qui ont adressé 
une déclaration d’activité à la Banque de 
France ou à l’Institut d’émission d’outre-mer 
avant la publication de la présente ordonnance 
bénéficient d’un délai de deux ans à compter 
de la publication des textes d’application de 
cette ordonnance pour obtenir l’autorisation 
prévue à l’article L. 520-3 du code monétaire 
et financier.  

1° Après les mots : « à compter de », la 
fin de la première phrase est ainsi rédigée : « 
la publication des textes d’application de la 
présente ordonnance pour obtenir 
l’autorisation prévue à l’article L. 524-3 du 
code monétaire et financier. » ;

Ils peuvent continuer à exercer 
légalement leur activité entre la date de 
publication de la présente ordonnance et celle à 
laquelle l’autorisation sollicitée leur est 
accordée ou refusée, à la condition de fournir, 
dans un délai de six mois à compter de la 
publication des textes d’application de la 
présente ordonnance, une attestation selon 
laquelle ils remplissent les conditions 
mentionnées au même article du même code, 
établie selon des modalités définies par arrêté 
du ministre chargé de l’économie. 

2° À la dernière phrase, après les mots : 
« de la publication », sont insérés les mots : « 
des textes d’application ».

 Article 23 Article 23 Article 23 

 Dans les conditions prévues par 
l’article 38 de la Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à prendre par voie 
d’ordonnance, dans un délai de six mois à 
compter de la publication de la présente loi, 
les mesures relevant du domaine de la loi, 
permettant de rendre applicables, avec les 
adaptations nécessaires, les dispositions de la 
présente loi, en Nouvelle-Calédonie, en 

I. – Sont applicables en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française et dans les 
îles Wallis et Futuna :

Sans modification. 
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Polynésie française et dans les îles Wallis-et-
Futuna, pour celles qui relèvent de la 
compétence de l’État. 

 Un projet de loi de ratification de cette 
ordonnance est déposé devant le Parlement 
dans un délai de trois mois à compter de la 
publication de cette ordonnance. 

1° Les articles 1er, 2 à 2 quinquies et 3, 
les II à IV de l’article 4, les articles 5B à 5D, 
7 bis à 7 quater, 10, 12, 20 et 21 de la présente 
loi ;

  2° Les articles L. 433-3, L. 621-5-3, 
L. 421-14, L. 313-42 à L. 313-48 et 
L. 613-20-1 à L. 613-20-6 du code monétaire 
et financier dans la rédaction en vigueur à la 
publication de la présente loi.

  II. – Les articles 8, 12 bis et 12 ter sont 
applicables en Nouvelle- Calédonie et dans les 
îles Wallis et Futuna.

  III. – Le livre VII du code monétaire et 
financier est ainsi modifié :

Code monétaire et financier 
Article L. 734-4 

 1° L’article L. 734-4 est ainsi modifié :

A l’article L.433-3 : 
1° Au premier et au dernier alinéas 

du I et au II, après les mots : " sur un marché 
réglementé ", les mots : " d'un Etat membre de 
la Communauté européenne ou d'un autre Etat 
partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen " sont remplacés par le mot : " 
français " ;  

a) Au 1°, la référence : « et au II » est 
supprimée ;

b) Après le 1°, il est inséré un 1° bis

ainsi rédigé :
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 « 1° bis Pour l’application du III, les 
mots : “d’un État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen” sont 
remplacés par le mot : “français” ; »

2° Au IV, après les mots : " marché 
réglementé ", les mots : " d'un Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen " 
sont remplacés par le mot : " français ". 

c) Il est ajouté un II ainsi rédigé :

 « II. – Au V de l’article L. 433-4, les 
mots : “d’un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen” sont 
remplacés par le mot : “français”. » ;

Article L. 743-6    

Les articles L. 313-23 à L. 313-41 
sont applicables en Nouvelle-Calédonie.

 2° Aux articles L. 743-6, L. 753-6 et 
L. 763-6, la référence : « L. 313-41 » est 
remplacée par la référence : « L. 313-48 » ;

Article L. 753-6    

Les articles L. 313-23 à L. 313-41 
sont applicables en Polynésie française. 

   

Article L. 763-6    

Les articles L. 313-23 à L. 313-41 
sont applicables dans les îles Wallis-et-Futuna. 

   

Article L. 743-8    

Le titre II du livre III est applicable 
en Nouvelle-Calédonie sous réserve de 

 3° Après le premier alinéa des articles 
L. 743-8, L. 753-8 et L. 763-8, sont insérés 
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l'adaptation suivante : à l'article L. 322-2 et à 
l'article L. 322-6 la référence aux articles L. 
312-17 et L. 312-18 est supprimée. 

deux alinéas ainsi rédigés :

  « Pour l’application de ces 
dispositions, le 8 de l’article L. 321-2 est ainsi 
rédigé :

  « “8. Le service de notation de crédit 
consistant à émettre un avis par application 
d’un système de classification bien défini et 
bien établi prévoyant différentes catégories de 
notation, concernant la qualité de crédit d’une 
entité, d’une dette ou obligation financière, 
d’un titre de créance, d’actions privilégiées ou 
autres instruments financiers, ou d’un 
émetteur d’une telle dette ou obligation 
financière, d’un tel titre de créance, de telles
actions privilégiées ou d’un tel instrument 
financier.” » ;

Article L 753-8    

Le titre II du livre III est applicable 
en Polynésie française.  

   

……………………………………….    

Article L. 763-8    

Le titre II du livre III est applicable 
dans les îles Wallis-et-Futuna.  

   

……………………………………….    
[Cf. supra]  4° L’article L. 753-6 est complété par 

un alinéa ainsi rédigé :



—  258  — 
Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

  « Pour l’application des articles 
L. 313-42 et L. 313-48, les références au code 
de commerce sont remplacées par des 
références à des dispositions applicables 
localement ayant le même objet. » ;

Article L. 744-10    

Le chapitre III du titre III du livre IV 
est applicable en Nouvelle-Calédonie et sous 
réserve des adaptations suivantes :  

   

Pour l'application du IV de l'article 
L. 433-3, après les mots : " marché 
réglementé ", les mots : " d'un Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen " 
sont remplacés par le mot " français ". 

 5° Au deuxième alinéa des articles 
L. 744-10 et L. 764-10, la référence : « du 
IV » est remplacée par la référence : « du 
III » ;

………………………………………………    

Article L. 764-10    

Le chapitre III du titre III du livre IV 
est applicable dans les îles Wallis-et-Futuna et 
sous réserve des adaptations suivantes :  

   

Pour l'application du IV de l'article 
L. 433-3, après les mots " marché réglementés 
", les mots " d'un Etat partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen " sont 
remplacés par le mot " français ". 

   

………………………………………………    
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Article L. 754-10    

Le chapitre III du titre III du livre IV 
est applicable en Polynésie française et sous 
réserve des adaptations suivantes :  

 6° Les deuxième et dernier alinéas de 
l’article L. 754-10 sont ainsi rédigés :

Pour l'application du IV de l'article 
L. 433-3, après les mots : " marché réglementé 
", les mots : " d'un Etat partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen " sont 
remplacés par le mot " français ". 

 « Pour l’application du I de l’article 
L. 433-3, les références au code de commerce 
sont remplacées par des références à des 
dispositions applicables localement ayant le 
même objet.

A l'article L. 433-4, après les mots : 
" marché règlementé ", les mots : " d'un Etat 
membre de la Communauté européenne ou 
d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen " sont remplacés par le 
mot : " français ". 

 « Pour l’application du III du même 
article, les mots : “d’un État partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen” sont 
remplacés par le mot : “français”. » ;

  7° a) Après l’article L. 745-4, sont 
insérés des paragraphes 4 et 5 ainsi rédigés :

« Paragraphe 4
« Les sociétés de crédit foncier

  « Art. L. 745-4-1. – Les articles 
L. 515-13 à L. 515-33 sont applicables en 
Nouvelle-Calédonie.

« Paragraphe 5

« Les sociétés de financement de l’habitat

  « Art. L. 745-4-2. – Les articles  
L. 515-34 à L. 515-38 sont applicables en 
Nouvelle-Calédonie. »
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b) Après l’article L. 755-4, sont insérés 
des paragraphes 4 et 5 ainsi rédigés :

« Paragraphe 4

« Les sociétés de crédit foncier

  « Art. L. 755-4-1. – I. – Les articles 
L. 515-13 à L. 515-33 sont applicables en 
Polynésie française.

  « II. – Pour l’application des articles 
L. 515-14, L. 515-25, L. 515-27, L. 515-28, 
L. 515-30 et L. 515-31, les références au code 
de commerce sont remplacées par des 
références à des dispositions applicables
localement ayant le même objet.

« Paragraphe 5

« Les sociétés de financement de l’habitat

  « Art. L. 755-4-2. – Les articles  
L. 515-34 à L. 515-38 sont applicables en 
Polynésie française. » ;

c) Après l’article L. 765-4, sont insérés 
des paragraphes 4 et 5 ainsi rédigés :

« Paragraphe 4

« Les sociétés de crédit foncier

  « Art. L. 765-4-1. – Les articles 
L. 515-13 à L. 515-33 sont applicables dans 
les îles Wallis et Futuna.

« Paragraphe 5
« Les sociétés de financement de l’habitat
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  « Art. L. 765-4-2. – Les articles 
L. 515-34 à L. 515-38 sont applicables dans 
les îles Wallis et Futuna. » ;

Article L. 745-11-3  8° Les articles L. 745-11-3, 
L. 755-11-3 et L. 765-11-3 sont complétés par 
trois alinéas ainsi rédigés :

Les articles L. 544-1 à L. 544-4 sont 
applicables en Nouvelle-Calédonie.

   

Article L. 755-11-3    

Les articles L. 544-1 à L. 544-4 sont 
applicables en Polynésie française.  

   

Article L. 765-11-3    

Les articles L. 544-1 à L. 544-4 sont 
applicables dans les îles Wallis et Futuna. 

   

  « Pour l’application de ces 
dispositions :

  « a) Au premier alinéa de l’article 
L. 544-4, les mots : “au sens de l’article 22 du 
règlement n° 1060/2009 du Parlement 
européen et du Conseil, du 16 septembre 
2009, sur les agences de notation de crédit” 
sont supprimés ;

  « b) On entend par “agences de 
notation et de crédit” toute personne morale 
dont l’activité inclut l’émission de notations 
de crédit à titre professionnel, par “notation de 
crédit” tout avis émis par application d’un
système de classification bien défini et bien 
établi prévoyant différentes catégories de 
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notation, concernant la qualité de crédit d’une 
entité, d’une dette ou obligation financière, 
d’un titre de créance, d’actions privilégiées ou 
autres instruments financiers, ou d’un 
émetteur d’une telle dette ou obligation 
financière, d’un tel titre de créance, de telles 
actions privilégiées ou d’un tel instrument 
financier et par “service de notation de crédit” 
les activités d’analyse des données et des 
informations et d’évaluation, d’approbation, 
d’émission et de réexamen des notations de 
crédit. » ;

Article L. 746-8    

I.-Les articles L. 631-1, L. 631-2, 
L. 632-3, L. 632-7, L. 632-13 à L. 632-17 sont 
applicables en Nouvelle-Calédonie, sous 
réserve des adaptations prévues au II.  

 9° Au I des articles L. 746-8, L. 756-8 
et L. 766-8, après la référence : « L. 631-2, », 
sont insérées les références : « L. 631-2-1, 
L. 631-2-2, ».

……………………………………………….    

Article L. 756-8    

I.-Les articles L. 631-1, L. 631-2, L. 
632-3, L. 632-7, L. 632-13 à L. 632-17 sont 
applicables en Polynésie française, sous 
réserve des adaptations prévues au II.  

   

……………………………………………….    

Article L.766-8    

I.-Les articles L. 631-1, L. 631-2, L. 
632-3, L. 632-7, L. 632-13 à L. 632-17 sont 
applicables dans les îles Wallis et Futuna, sous 
réserve des adaptations prévues au II.  
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……………………………………………….    

TITRE IV TITRE IV TITRE IV 

DISPOSITIONS FINALES DISPOSITIONS FINALES DISPOSITIONS FINALES 

 Article 24 Article 24 Article 24 

L’article 7 septies entre en vigueur le 
premier jour du septième mois suivant celui de 
la publication de la présente loi au Journal 

officiel.

I.- L’article 7 septies entre en vigueur 
le premier jour du septième mois suivant celui 
de la publication de la présente loi au Journal 

officiel.

 Les articles 7 à 9 entrent en vigueur le 
premier jour du quatrième mois suivant celui 
de la publication de la présente loi au Journal 

officiel.

Les articles 9 à 12 bis entrent en 
vigueur le premier jour du quatrième mois 
suivant celui de la publication de la présente 
loi au Journal officiel.

Alinéa sans modification. 

 Les articles 10 à 14 entrent en vigueur 
le lendemain de la publication du décret 
approuvant les statuts de la société anonyme 
OSEO qui devra intervenir au plus tard le 
dernier jour du sixième mois suivant celui de 
la publication de la présente loi.  

Les articles 14 à 18 entrent en vigueur 
le lendemain de la publication du décret 
approuvant les statuts de la société anonyme 
OSEO qui devra intervenir au plus tard le 
dernier jour du sixième mois suivant celui de 
la publication de la présente loi.  

Alinéa sans modification. 

   L’article 18 bis A entre en vigueur six 
mois après la promulgation de la présente loi 
au Journal officiel.

Art. 341-6   II (nouveau). - Les articles L. 341-6 et 
L. 341-7 du code monétaire et financier sont 
abrogés à compter du 1er janvier 2013.

Les personnes mentionnées à l'article 
L. 341-3, selon leur nature, font enregistrer en 
tant que démarcheurs auprès de l'Autorité des 
marchés financiers et de l'Autorité de contrôle 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

prudentiel ;  

1° Leurs personnels salariés ou 
employés à qui elles confient le soin de se 
livrer pour leur compte à des actes de 
démarchage bancaire ou financier ;  

   

2° Les personnes physiques ou les 
personnes morales mandataires à qui elles 
confient le soin de se livrer pour leur compte à 
des actes de démarchage bancaire ou financier, 
ainsi que les salariés ou employés de ces 
personnes ;  

   

3° Les personnes physiques mandatées 
à cet effet par les personnes morales mandatées 
au 2° ainsi que les salariés de ces personnes 
physiques ;  

   

4° Leur représentant légal ou leurs 
dirigeants ainsi que celui ou ceux d'une des 
personnes mentionnées aux 2° et 3° lorsque ces 
personnes se livrent ou recourent à des 
activités de démarchage bancaire ou financier.  

   

Les établissements ou entreprises agréés 
dans un autre Etat membre de la Communauté 
européenne ou dans un Etat partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen habilités à 
intervenir sur le territoire français font 
enregistrer, dans les mêmes conditions, les 
personnes mentionnées aux deuxième à 
cinquième alinéas auprès de l'autorité 
compétente en France à laquelle a été notifiée 
par l'autorité d'origine compétente pour ces 
établissements et entreprises la déclaration 
d'intervention sur le territoire français au titre 
de leurs activités bénéficiant de la 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

reconnaissance mutuelle des agréments.  

Lorsqu'un conseiller en investissements 
financiers défini à l'article L. 541-1 a recours à 
des personnes physiques pour exercer une 
activité de démarchage portant exclusivement 
sur les opérations prévues au 5° de l'article 
L. 341-1, ces personnes sont enregistrées pour 
le compte du conseiller en investissements 
financiers par l'association, agréée par 
l'Autorité des marchés financiers en application 
de l'article L. 541-4, à laquelle il adhère.  

   

Les personnes mentionnées au 1° de 
l'article L. 341-3 peuvent utiliser les services 
d'une autre personne mentionnée au même 
article afin de procéder à l'enregistrement des 
démarcheurs auxquels elles ont recours.  

   

Ne sont pas soumises aux dispositions 
des alinéas précédents les personnes morales 
mentionnées au 1° de l'article L. 341-3 pour 
ceux de leurs salariés ou employés qui ne se 
livrent à aucun acte de démarchage impliquant 
un déplacement physique du démarcheur au 
domicile des personnes démarchées, sur leur 
lieu de travail ou dans les lieux non destinés à 
la commercialisation de produits, instruments 
et services financiers. Ces personnes morales 
doivent à tout moment être en mesure de 
justifier, à la demande des personnes 
démarchées, de la qualité de salarié ou 
d'employé des personnes qui se livrent pour 
leur compte à un acte de démarchage.  

   

Lorsqu'une personne physique, salariée, 
employée ou mandataire exerce une activité de 
démarchage pour le compte de plusieurs 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

personnes mentionnées à l'article L. 341-3, 
chacune de ces personnes est tenue de faire 
enregistrer ce démarcheur auprès des autorités 
mentionnées au premier alinéa. 

L'autorité saisie aux fins 
d'enregistrement dans les conditions prévues 
aux premier à huitième alinéas et au dixième 
alinéa attribue à chaque démarcheur un numéro 
d'enregistrement. Ce numéro d'enregistrement 
doit obligatoirement être communiqué par le 
démarcheur à toute personne démarchée et doit 
figurer sur tous les documents émanant des 
démarcheurs.  

   

Les personnes mentionnées à l'article 
L. 341-3 et les personnes mandatées en 
application du I de l'article L. 341-4 sont 
tenues de s'assurer auprès de toutes les 
personnes mentionnées aux deuxième à 
cinquième alinéas, sur la base des informations 
que celles-ci fournissent, qu'elles remplissent 
les conditions exigées à l'article L. 341-9 et, 
s'agissant des mandataires, aux articles L. 341-
4 et L. 341-5.  

   

Les personnes ayant fait enregistrer en 
tant que démarcheurs les personnes 
mentionnées aux deuxième à cinquième alinéas 
doivent, lorsque les personnes enregistrées ne 
remplissent plus les conditions 
d'enregistrement, en informer l'autorité auprès 
de laquelle l'enregistrement a été effectué. 

   

Art. 341-7    

Un fichier des personnes habilitées à 
procéder au démarchage bancaire ou financier 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

est tenu conjointement par l'Autorité des 
marchés financiers et l'Autorité de contrôle 
prudentiel, selon des modalités fixées par 
décret, pris après avis de la Commission 
nationale de l'informatique et des libertés. Il est 
librement consultable par le public. 

Art. 341-7-1   L’article L. 341-7-1 du même code est 
abrogé au premier jour du septième mois qui 
suit la mise en place du registre mentionné au 
I de l’article L. 546-1 dudit code.

Le fichier mentionné à l'article L. 341-7 
recense également les agents liés mentionnés à 
l'article L. 545-1. 

   

   Les personnes mentionnées à l’article 
L. 519-1 du même code disposent d’un délai 
de trois mois à compter de la date de mise en 
place du registre mentionné au I de l’article 
L. 546-1 dudit code pour se mettre en 
conformité avec les dispositions de la présente 
loi. Le 1° du V de l’article L. 612-20 du même 
code et le premier alinéa de l’article L. 612-21 
tels qu’ils résultent de la présente loi entrent 
en vigueur au premier jour du quatrième mois 
qui suit la mise en place du registre mentionné 
au I de l’article L. 546-1 du code monétaire et 
financier.

   Les personnes mentionnées aux articles 
L. 541-1 et L. 545-1 du même code disposent 
d’un délai de six mois à compter de la date de 
mise en place du registre mentionné au I de 
l’article L. 546-1 dudit code pour se mettre en 
conformité avec les dispositions de la présente 
loi.
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

Art. 541-5 

Tout conseiller en investissements 
financiers qui souhaite exercer ses activités en 
France doit, après vérification qu'il remplit les 
conditions posées aux articles L. 541-2 à L. 
541-4, être enregistré sur une liste tenue et 
régulièrement mise à jour par chaque 
association professionnelle mentionnée à 
l'article L. 541-4 selon des modalités fixées par 
décret pris après avis de la Commission 
nationale de l'informatique et des libertés. 
Cette liste est transmise à l'Autorité des 
marchés financiers, selon des modalités fixées 
par son règlement général, et auprès de laquelle 
elle est librement consultable par le public. 

  L’article L. 541-5 du code monétaire et 
financier est abrogé au premier jour du 
septième mois qui suit la mise en place du 
registre mentionné au I de l’article L. 546-1 du 
même code. Le 4° du II de l’article L. 621-5-3 
tel qu’il résulte de la présente loi entre en 
vigueur à cette même date.

Il est attribué au conseiller en 
investissements financiers un numéro 
d'enregistrement délivré par l'association 
professionnelle auprès de laquelle il est 
enregistré. Ce numéro doit être communiqué à 
toute personne entrant en relation avec lui et 
doit figurer sur tous les documents émanant 
des conseillers en investissements financiers. 

   

   Toutefois, lorsqu’elles sont déjà 
inscrites sur le registre mentionné au I de 
l’article L. 512-1 du code des assurances, les 
personnes mentionnées aux articles L. 519-1, 
L. 541-1 et L. 545-1 du code monétaire et 
financier sont dispensées, au titre de l’année 
en cours, de toute formalité supplémentaire 
sous réserve qu’elles se soient acquittées de 
leurs frais d’inscription annuels.

   Les articles L. 546-3, L. 546-5 et 
L. 546-6 du même code entrent en vigueur un 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___

Texte adopté par l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la commission en vue de 

l’examen en séance publique 

___ 

an après la date de mise en place du registre 
mentionné au I de l’article L. 546-1 du même 
code. 
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ANNEXE

Ordonnance du n° 2010-76 du 21 janvier 2010 portant fusion des autorités d'agrément et 

de contrôle de la banque et de l'assurance 

TITRE IER : DE L'AUTORITE DE CONTROLE PRUDENTIEL 

CHAPITRE IER : DISPOSITIONS COMMUNES

Article 1er

I.  L'intitulé du titre Ier du livre VI du code monétaire et financier est remplacé 
par l'intitulé suivant : « Les institutions compétentes en matière de réglementation et de 
contrôle ».

II.  Le chapitre II du titre Ier du livre VI du code monétaire et financier est 
remplacé par les dispositions suivantes :  

« Chapitre II
« L'Autorité de contrôle prudentiel

« Section 1
« Missions et champ d'application  

« Art.L. 612-1.-I.  L'Autorité de contrôle prudentiel, autorité administrative 
indépendante, veille à la préservation de la stabilité du système financier et à la protection 
des clients, assurés, adhérents et bénéficiaires des personnes soumises à son contrôle.  

« L'Autorité contrôle le respect par ces personnes des dispositions du code 
monétaire et financier ainsi que des dispositions réglementaires prévues pour son 
application, du code des assurances, du livre IX du code de la sécurité sociale, du code de 
la mutualité, du livre III du code de la consommation, des codes de conduite homologués 
ainsi que de toute autre disposition législative et réglementaire dont la méconnaissance 
entraîne celle des dispositions précitées.

« II.  Elle est chargée :
« 1° D'examiner les demandes d'autorisations ou de dérogations individuelles qui 

lui sont adressées et de prendre les décisions prévues par les dispositions législatives et 
réglementaires applicables aux personnes soumises à son contrôle ;  

« 2° D'exercer une surveillance permanente de la situation financière et des 
conditions d'exploitation des personnes mentionnées au I de l'article L. 612-2 ; elle 
contrôle notamment le respect de leurs exigences de solvabilité ainsi que, pour les 
personnes mentionnées aux 1° à 4° du A du I de l'article L. 612-2, des règles relatives à la 
préservation de leur liquidité et, pour les personnes mentionnées aux 1° à 3°, 5°, 7° et 8° 
du B du I du même article, qu'elles sont en mesure de tenir à tout moment les engagements 
qu'elles ont pris envers leurs assurés, adhérents, bénéficiaires ou entreprises réassurées et 
les tiennent effectivement ;  

« 3° De veiller au respect par les personnes soumises à son contrôle des règles 
destinées à assurer la protection de leur clientèle, résultant notamment de toute disposition 
législative et réglementaire ou des règles de bonne pratique de leur profession, constatées 
ou résultant de ses recommandations, ainsi qu'à l'adéquation des moyens et procédures 
qu'elles mettent en œuvre à cet effet ; elle veille également à l'adéquation des moyens et 
procédures que ces personnes mettent en œuvre pour respecter le livre Ier du code de la 
consommation.  
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« Pour l'accomplissement de ses missions, l'Autorité de contrôle prudentiel 

dispose, à l'égard des personnes mentionnées à l'article L. 612-2, d'un pouvoir de contrôle, 
du pouvoir de prendre des mesures de police administrative et d'un pouvoir de sanction. 
Elle peut en outre porter à la connaissance du public toute information qu'elle estime 
nécessaire à l'accomplissement de ses missions, sans que lui soit opposable le secret 
professionnel mentionné à l'article L. 612-17.  

« III.  Dans l'accomplissement de ses missions, l'Autorité de contrôle prudentiel 
prend en compte les objectifs de stabilité financière dans l'ensemble de l'Espace 
économique européen et de mise en œuvre convergente des dispositions nationales et 
communautaires en tenant compte des bonnes pratiques et recommandations issues des 
dispositifs de supervision communautaires. Elle coopère avec les autorités compétentes des 
autres Etats. En particulier, au sein de l'Espace économique européen, elle apporte son 
concours aux structures de supervision des groupes transfrontaliers.

« Art.L. 612-2.-I.  Relèvent de la compétence de l'Autorité de contrôle 
prudentiel :

« A.  Dans le secteur de la banque, des services de paiement et des services 
d'investissement :  

« 1° Les établissements de crédit ;  
« 2° Les personnes suivantes :
« a) Les entreprises d'investissement autres que les sociétés de gestion de 

portefeuille ;  
« b) Les entreprises de marché ;
« c) Les adhérents aux chambres de compensation ;  
« d) Les personnes habilitées à exercer les activités de conservation ou 

d'administration d'instruments financiers mentionnées aux 4° et 5° de l'article L. 542-1 ;  
« 3° Les établissements de paiement ;  
« 4° Les compagnies financières et les compagnies financières holding mixtes ;  
« 5° Les changeurs manuels ;  
« 6° Les organismes mentionnés au 5 de l'article L. 511-6 ;  
« 7° Les personnes morales mentionnées à l'article L. 313-21-1.  
« Le contrôle de l'Autorité s'exerce sur l'activité de prestation de services 

d'investissement des personnes mentionnées aux 1° et 2° sous réserve de la compétence de 
l'Autorité des marchés financiers en matière de contrôle des règles de bonne conduite et 
autres obligations professionnelles.

« Aux fins du contrôle des personnes mentionnées au 3°, l'Autorité peut solliciter 
l'avis de la Banque de France, au titre des missions de surveillance du bon fonctionnement 
et de la sécurité des systèmes de paiement, qui lui sont conférées par le I de l'article L. 
141-4. La Banque de France peut porter dans ce cadre toute information à la connaissance 
de l'autorité.  

« B.  Dans le secteur de l'assurance :  
« 1° Les entreprises exerçant une activité d'assurance directe mentionnées à 

l'article L. 310-1 du code des assurances ;  
« 2° Les entreprises exerçant une activité de réassurance dont le siège social est 

situé en France ;
« 3° Les mutuelles et unions régies par le livre II du code de la mutualité et les 

unions gérant les systèmes fédéraux de garantie mentionnés à l'article L. 111-6 du code de 
la mutualité, ainsi que les unions mutualistes de groupe mentionnées à l'article L. 111-4-2 
du même code ;  

« 4° Les mutuelles et unions du livre Ier qui procèdent à la gestion des règlements 
mutualistes et des contrats pour le compte des mutuelles et unions relevant du livre II, pour 
les seules dispositions du titre VI du livre V du présent code ;

« 5° Les institutions de prévoyance, unions et groupements paritaires de 
prévoyance régis par le titre III du livre IX du code de la sécurité sociale ;
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« 6° Les sociétés de groupe d'assurance et les sociétés de groupe mixte 

d'assurance mentionnées à l'article L. 322-1-2 du code des assurances ;
« 7° Le fonds de garantie universelle des risques locatifs mentionné à l'article L. 

313-20 du code de la construction et de l'habitation ;  
« 8° Les véhicules de titrisation mentionnés à l'article L. 310-1-2 du code des 

assurances.
« II.  L'Autorité peut soumettre à son contrôle :
« 1° Toute personne ayant reçu d'une entreprise pratiquant des opérations 

d'assurance un mandat de souscription ou de gestion ou souscrivant à un contrat 
d'assurance de groupe, ou exerçant, à quelque titre que ce soit, une activité 
d'intermédiation en assurance ou en réassurance mentionnée à l'article L. 511-1 du code 
des assurances ;

« 2° Toute personne qui s'entremet, directement ou indirectement, entre un 
organisme mentionné au 3° ou au 4° du B et une personne qui souhaite adhérer ou adhère à 
cet organisme ;  

« 3° Tout intermédiaire en opération de banque et en services de paiement.  
« III.  L'Autorité de contrôle prudentiel est chargée de veiller au respect par les 

personnes mentionnées aux I et II exerçant en France en libre prestation de service ou libre 
établissement des dispositions qui leur sont applicables, en tenant compte de la 
surveillance exercée par les autorités compétentes de l'Etat membre où elles ont leur siège 
social qui sont seules chargées notamment de l'examen de leurs situation financière, 
conditions d'exploitation, solvabilité et de leur capacité à tenir à tout moment leurs 
engagements à l'égard de leurs assurés, adhérents, bénéficiaires et entreprises réassurées.  

« Art.L. 612-3.-Ne sont pas soumises au contrôle de l'Autorité :  
« 1° Les opérations de gestion d'un régime légal d'assurance maladie et maternité 

et d'assurance contre les accidents du travail et les maladies professionnelles, mentionnées 
au titre IV du livre IV du code des assurances ;

« 2° Les opérations de retraite complémentaire réalisées par les institutions régies 
par le livre IX du code de la sécurité sociale faisant l'objet d'une compensation 
interprofessionnelle et générale ;

« 3° Les opérations de gestion d'un régime légal d'assurance maladie et maternité 
et de gestion d'activités et de prestations pour le compte de l'Etat ou d'autres collectivités 
publiques mentionnées au 4° du I de l'article L. 111-1 du code de la mutualité.  

« Section 2
« Composition et fonctionnement  

« Sous-section 1
« Composition  

« Art.L. 612-4.-L'Autorité de contrôle prudentiel comprend un collège et une 
commission des sanctions.  

« Sauf disposition contraire, les attributions confiées à l'Autorité de contrôle 
prudentiel sont exercées par le collège, qui statue en formation plénière, en formation 
restreinte, en sous-collège sectoriel ou, le cas échéant, en commission spécialisée.

« Art.L. 612-5.-Le collège de l'Autorité de contrôle prudentiel est composé de 
seize membres :  

« 1° Le gouverneur de la Banque de France, ou le sous-gouverneur qu'il désigne 
pour le représenter, président ;

« 2° Le président de l'Autorité des normes comptables ;  
« 3° Un conseiller d'Etat, proposé par le vice-président du Conseil d'Etat ;  
« 4° Un conseiller à la Cour de cassation, proposé par le premier président de la 

Cour de cassation ;
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« 5° Un conseiller maître à la Cour des comptes, proposé par le premier président 

de la Cour des comptes ;  
« 6° Un vice-président disposant d'une expérience en matière d'assurance et deux 

autres membres, tous trois choisis en fonction de leurs compétences en matière de 
protection des clientèles ou de techniques quantitatives et actuarielles ou dans d'autres 
matières utiles à l'exercice par l'Autorité de ses missions ;  

« 7° Quatre membres choisis en raison de leurs compétences en matière 
d'assurance, de mutualité, de prévoyance ou de réassurance ;

« 8° Quatre membres choisis en raison de leurs compétences en matière 
d'opérations de banque, de services de paiement ou de services d'investissement.  

« Les membres du collège de l'Autorité mentionnés aux 3° à 8°, à l'exception du 
vice-président de l'Autorité, sont nommés pour une durée de cinq ans par arrêté du 
ministre chargé de l'économie.  

« Le vice-président de l'Autorité de contrôle prudentiel est nommé pour une durée 
de cinq ans par arrêté conjoint des ministres chargés de l'économie, de la sécurité sociale et 
de la mutualité.  

« Le mandat des membres est renouvelable une fois. Ils ne peuvent être âgés de 
plus de soixante-dix ans le jour de leur nomination ou de leur renouvellement.  

« En cas de vacance d'un siège de membre du collège de l'Autorité pour quelque 
cause que ce soit, constatée par son président, il est procédé à son remplacement pour la 
durée du mandat restant à courir. Un mandat exercé pendant moins de deux ans n'est pas 
pris en compte pour l'application de la règle de renouvellement.  

« Il ne peut être mis fin aux fonctions d'un membre du collège, appartenant aux 
catégories mentionnées du 3° au 8°, que dans les formes de sa nomination, sur avis 
conforme émis à la majorité des autres membres du collège constatant qu'il n'est plus à 
même de siéger au sein du collège du fait d'une incapacité ou d'un manquement grave à ses 
obligations empêchant la poursuite de son mandat.  

« Le régime indemnitaire des membres de l'Autorité de contrôle prudentiel est 
fixé par décret.

« Art.L. 612-6.-La formation restreinte du collège est composée de huit 
membres :  

« 1° Le gouverneur de la Banque de France ou le sous-gouverneur désigné pour le 
représenter, président ;  

« 2° Le vice-président ;
« 3° Deux membres désignés par le collège parmi les membres mentionnés au 7° 

de l'article L. 612-5 ;  
« 4° Deux membres désignés par le collège parmi les membres mentionnés au 8° 

de l'article L. 612-5 ;  
« 5° Deux membres désignés par le collège parmi les membres mentionnés aux 2° 

à 6° de l'article L. 612-5.  
« Art.L. 612-7.-Le collège constitue en son sein deux sous-collèges sectoriels :
« 1° Le sous-collège sectoriel de l'assurance est composé de huit membres : le 

vice-président, le gouverneur de la Banque de France ou le sous-gouverneur désigné pour 
le représenter, les quatre membres mentionnés au 7° de l'article L. 612-5 et deux membres 
désignés par le collège parmi les membres mentionnés du 2° au 6° de l'article précité ;  

« 2° Le sous-collège sectoriel de la banque est composé de huit membres : le 
gouverneur de la Banque de France ou le sous-gouverneur désigné pour le représenter, le 
vice-président, les quatre membres mentionnés au 8° de l'article L. 612-5 et deux membres 
désignés par le collège parmi les membres mentionnés du 2° au 6° de l'article précité.  

« Art.L. 612-8.-Le collège peut créer en son sein une ou plusieurs commissions 
spécialisées et leur donner délégation pour prendre des décisions de portée individuelle, 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  

« Art.L. 612-9.-La commission des sanctions est composée de cinq membres :  
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« 1° Un conseiller d'Etat, désigné par le vice-président du Conseil d'Etat, et un 

conseiller à la Cour de cassation, désigné par le premier président de la Cour de cassation ;  
« 2° Trois membres choisis en raison de leurs compétences dans les matières 

utiles à l'exercice par l'Autorité de ses missions, nommés par arrêté du ministre chargé de 
l'économie.  

« Des suppléants sont nommés selon les mêmes modalités.  
« Le conseiller d'Etat préside la commission des sanctions.  
« Les fonctions de membre de la commission des sanctions sont incompatibles 

avec celles de membre du collège.  
« Les membres de la commission des sanctions sont nommés pour une durée de 

cinq ans. Leur mandat est renouvelable une fois. Ils ne peuvent être âgés de plus de 
soixante-dix ans le jour de leur nomination ou de leur renouvellement.  

« En cas de vacance d'un siège de membre de la commission des sanctions pour 
quelque cause que ce soit, constatée par son président, il est procédé à son remplacement 
pour la durée du mandat restant à courir. Un mandat exercé pendant moins de deux ans 
n'est pas pris en compte pour l'application de la règle de renouvellement.  

« Il ne peut être mis fin aux fonctions d'un membre de la commission des 
sanctions que dans les formes de la nomination, après avis conforme émis à la majorité des 
autres membres de la commission des sanctions constatant qu'il n'est plus à même de 
siéger au sein du collège du fait d'une incapacité ou d'un manquement grave à ses 
obligations empêchant la poursuite de son mandat.  

« Le régime indemnitaire des membres de la commission est fixé par décret.  
« Art.L. 612-10.-Tout membre du collège ou de la commission des sanctions de 

l'Autorité doit informer le président de l'Autorité de contrôle prudentiel :  
« 1° Des intérêts qu'il a détenus au cours des deux ans précédant sa nomination, 

qu'il détient ou qu'il vient à détenir ;  
« 2° Des fonctions dans une activité sociale, économique ou financière qu'il a 

exercées au cours des deux années précédant sa nomination, qu'il exerce ou vient à 
exercer ; 

 « 3° De tout mandat au sein d'une personne morale qu'il a détenu au cours des 
deux années précédant sa nomination, qu'il détient ou vient à détenir.  

« Ces informations, ainsi que celles concernant le président, sont tenues à la 
disposition des membres du collège et de la commission des sanctions de l'Autorité de 
contrôle prudentiel.

« Aucun membre du collège ou de la commission des sanctions de l'Autorité de 
contrôle prudentiel ne peut délibérer ou participer aux travaux de ceux-ci, dans une affaire 
dans laquelle lui-même ou, le cas échéant, une personne morale au sein de laquelle il 
exerce des fonctions ou détient un mandat, ou dont il est l'avocat ou le conseil, a un intérêt 
; il ne peut davantage participer à une délibération concernant une affaire dans laquelle lui-
même ou, le cas échéant, une personne morale au sein de laquelle il exerce des fonctions 
ou détient un mandat, ou dont il est l'avocat ou le conseil, a représenté une des parties 
intéressées au cours des deux années précédant la délibération.  

« Aucun membre du collège ou de la commission des sanctions de l'Autorité de 
contrôle prudentiel ne peut être salarié ou détenir un mandat dans une personne soumise au 
contrôle de l'Autorité.  

« Le président de l'Autorité de contrôle prudentiel prend les mesures appropriées 
pour assurer le respect des obligations et interdictions résultant du présent article.

« L'Autorité de contrôle prudentiel détermine dans son règlement intérieur les 
modalités de prévention des conflits d'intérêts.  

« Art.L. 612-11.-Le directeur général du Trésor et de la politique économique, ou 
son représentant, siège auprès de toutes les formations de l'Autorité de contrôle prudentiel, 
en qualité de commissaire du Gouvernement, sans voix délibérative. Il n'assiste pas au 
délibéré de la commission des sanctions.  
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« Le directeur de la sécurité sociale, ou son représentant, siège en qualité de 

commissaire du Gouvernement, sans voix délibérative, auprès du sous-collège sectoriel de 
l'assurance ou des autres formations de l'Autorité lorsqu'elles traitent des organismes régis 
par le code de la mutualité ou le code de la sécurité sociale. Il n'assiste pas au délibéré de 
la commission des sanctions.  

« Les commissaires du Gouvernement peuvent, sauf en matière de sanctions, 
demander une seconde délibération selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat.  

« Sous-section 2
« Organisation

« Art.L. 612-12.-I.  Le collège en formation plénière arrête les principes 
d'organisation et de fonctionnement, le budget et le règlement intérieur de l'Autorité. Il 
examine toute question de portée générale commune aux secteurs de la banque et de 
l'assurance et analyse les risques de ces secteurs au regard de la situation économique. Il 
délibère sur les priorités de contrôle.

« Les questions individuelles sont examinées par le collège en formation 
restreinte, par l'un des deux sous-collèges sectoriels ou, le cas échéant, par une commission 
spécialisée instituée en application de l'article L. 612-8.  

« Chaque sous-collège sectoriel a vocation à examiner les questions individuelles 
et les questions d'ordre général spécifiques à son secteur.  

« La formation restreinte du collège a vocation à examiner les questions 
individuelles relatives à la surveillance complémentaire des entités réglementées 
appartenant à un conglomérat financier et à examiner les prises, augmentations et cessions 
de participation susceptibles d'avoir un effet significatif à la fois sur des entités relevant du 
secteur de la banque et sur des entités relevant du secteur de l'assurance.  

« En tenant compte notamment de leur incidence sur la stabilité financière, le 
président de l'Autorité de contrôle prudentiel ou le vice-président peuvent attribuer 
l'examen de questions de portée générale relatives à l'un des deux secteurs à la formation 
plénière du collège et les questions individuelles relatives à l'un des deux secteurs à la 
formation restreinte du collège.  

« II.  Le président de l'Autorité de contrôle prudentiel arrête l'ordre du jour des 
différentes formations du collège.L'ordre du jour du sous-collège sectoriel de l'assurance 
est arrêté par le président de l'Autorité de contrôle prudentiel sur proposition du vice-
président.  
« III.  Le vice-président préside le sous-collège sectoriel de l'assurance. En cas 
d'empêchement du vice-président, le gouverneur ou un sous-gouverneur de la Banque de 
France préside le sous-collège sectoriel de l'assurance.  

« Le gouverneur de la Banque de France peut déléguer la présidence du collège 
ou de l'une de ses formations ou commissions au vice-président. Dans le cas où le vice-
président préside, le sous-gouverneur représentant le gouverneur peut participer aux 
délibérations.  
« Art.L. 612-13.-Chaque formation du collège de l'Autorité ne peut délibérer que si la 
majorité de ses membres sont présents.  

« Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage égal des voix, 
celle du président de la formation est prépondérante.  

« En cas d'urgence constatée par le président de l'Autorité de contrôle prudentiel, 
la formation de l'Autorité saisie peut, sauf en matière de sanctions, statuer par voie de 
consultation écrite.

« Un décret en Conseil d'Etat prévoit les règles applicables à la procédure et aux 
délibérations des formations de l'Autorité de contrôle prudentiel et les conditions dans 
lesquelles celles-ci peuvent, sauf en matière de sanctions, statuer par téléconférence.
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« Art.L. 612-14.-I.  L'Autorité peut instituer une ou plusieurs commissions 

consultatives.
« Il est institué au moins une commission chargée de rendre un avis sur les listes, les 
modèles, la fréquence et les délais de transmission des documents et informations 
périodiques qui doivent être remis à l'Autorité.L'Autorité désigne les membres de cette 
commission, qui est majoritairement composée de professionnels des secteurs de la banque 
et de l'assurance, non membres de l'Autorité.  

« L'Autorité peut consulter le comité consultatif du secteur financier.
« II.  Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions et limites dans lesquelles :  
« 1° Le collège peut donner délégation au président ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de celui-ci, au vice-président ou à un autre de ses membres, pour prendre 
les décisions à caractère individuel relevant de sa compétence ;  

« 2° Le président de l'Autorité peut déléguer sa signature dans les matières où il 
tient de dispositions législatives ou réglementaires une compétence propre ;  

« 3° Le président de l'Autorité peut, lorsque des circonstances exceptionnelles le 
justifient, prendre des décisions, sauf en matière de sanctions, relevant de la compétence 
des formations de l'Autorité ; il en rend compte au collège dans les meilleurs délais.  

« Sous-section 3
« Fonctionnement  

« Art.L. 612-15.-Un secrétaire général est nommé par arrêté du ministre chargé de 
l'économie, sur proposition du président de l'Autorité de contrôle prudentiel.  

« Un premier secrétaire général adjoint, placé sous son autorité, est nommé par le 
président de l'Autorité, après avis conforme du vice-président et agrément par les ministres 
chargés de l'économie, de la sécurité sociale et de la mutualité. Le premier secrétaire 
général adjoint possède une expérience en matière d'assurance ou bancaire complémentaire 
de celle du secrétaire général.

« Sur proposition du secrétaire général, le collège de l'Autorité arrête les principes 
d'organisation des services, fixe les règles de déontologie applicables au personnel et 
établit le cadre général de recrutement et d'emploi du personnel dans le respect des 
dispositions applicables aux agents statutaires et aux fonctionnaires.

« Le secrétaire général organise et dirige les services de l'Autorité. Il peut recevoir 
délégation du président de l'Autorité pour nommer aux emplois des services de l'Autorité.  

« Le secrétaire général peut recevoir une délégation de compétences du collège, 
dans des conditions et limites fixées par décret en Conseil d'Etat.  

« Art.L. 612-16.-I.  Pour l'accomplissement des missions qui sont confiées à 
l'Autorité de contrôle prudentiel, le président de l'Autorité a qualité pour agir devant toute 
juridiction.
« II.  L'Autorité de contrôle prudentiel peut se constituer partie civile à tous les stades de 
la procédure pénale pour l'application des chapitres Ier à III du titre VII du livre V du 
présent code et des dispositions pénales du code des assurances, du code de la mutualité et 
du code de la sécurité sociale.

« III.  Les décisions relevant de la compétence du collège peuvent faire l'objet 
d'un recours en annulation devant le Conseil d'Etat dans un délai de deux mois suivant leur 
notification ou leur publication.

« IV.  Les décisions prononcées par la commission des sanctions peuvent faire 
l'objet d'un recours de pleine juridiction devant le Conseil d'Etat par les personnes 
sanctionnées et par le président de l'Autorité de contrôle prudentiel, après accord de la 
formation du collège à l'origine de la notification des griefs, dans un délai de deux mois 
suivant leur notification. En cas de recours d'une personne poursuivie, le président de 
l'Autorité peut, dans les mêmes conditions, former un recours, dans un délai de deux mois 
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à compter de la notification à l'Autorité de contrôle prudentiel du recours de la personne 
poursuivie.

« V.  Les conditions d'application du présent article sont définies par décret en 
Conseil d'Etat.  

« Art.L. 612-17.-I.  Toute personne qui participe ou a participé à 
l'accomplissement des missions de l'Autorité de contrôle prudentiel est tenue au secret 
professionnel dans les conditions et sous les peines prévues à l'article L. 641-1.  

« II.  Ce secret n'est pas opposable :  
« 1° A l'autorité judiciaire agissant dans le cadre soit d'une procédure de 

liquidation judiciaire ouverte à l'égard d'une personne soumise au contrôle de l'Autorité de 
contrôle prudentiel, soit d'une procédure pénale ;  

« 2° Aux juridictions administratives saisies d'un contentieux relatif à l'activité de 
l'Autorité de contrôle prudentiel ;  

« 3° En cas d'audition par une commission d'enquête dans les conditions prévues 
au quatrième alinéa du II de l'article 6 de l'ordonnance du 17 novembre 1958 relative au 
fonctionnement des assemblées parlementaires ;  

« 4° A la Cour des comptes, dans le cadre des contrôles que la loi lui confie.
« III.  Les renseignements recueillis dans les cas mentionnés au 4° du II sont 

couverts par le secret professionnel dans les conditions prévues au I du présent article.  
« IV.  L'Autorité de contrôle prudentiel est autorisée à communiquer à l'Institut 

national de la statistique et des études économiques et aux services statistiques des 
ministères chargés de la sécurité sociale et de la mutualité les données qui lui sont 
transmises par les organismes soumis à son contrôle et qui sont utiles à l'établissement des 
statistiques publiques, notamment en matière de santé, de retraite et de prévoyance. Les 
renseignements ainsi recueillis sont couverts par le secret professionnel dans les conditions 
applicables à l'Autorité.  

« Section 3
« Moyens de fonctionnement  

« Art.L. 612-18.-L'Autorité de contrôle prudentiel dispose de l'autonomie 
financière, dans la limite du produit de la contribution mentionnée à l'article L. 612-20, 
dont le solde est reporté chaque année, et des dotations additionnelles que la Banque de 
France peut lui attribuer.  

« L'Autorité de contrôle prudentiel arrête son budget, sur proposition du secrétaire 
général. Ce budget constitue un budget annexe de la Banque de France.

« A la clôture de chaque exercice :  
« 1° Les ressources allouées au budget annexe de l'Autorité de contrôle prudentiel 

excédant ses charges sont affectées par la Banque de France dans un compte " 
contributions reportées de l'Autorité de contrôle prudentiel ”. Dès cette affectation, le 
montant concerné cesse d'entrer dans la détermination du résultat imposable de la Banque 
de France au sens du II de l'article 38 quinquies A du code général des impôts ;  

« 2° Si les charges de l'Autorité de contrôle prudentiel excèdent les ressources qui 
lui sont allouées, la Banque de France équilibre le budget annexe de l'Autorité de contrôle 
prudentiel en prélevant la somme correspondante sur le compte " contributions reportées 
de l'Autorité de contrôle prudentiel ”. La somme ainsi prélevée entre dans la détermination 
du résultat imposable de la Banque de France au sens du I de l'article 38 quinquies A du 
code général des impôts dès son affectation au budget annexe de l'Autorité de contrôle 
prudentiel.
« La loi du 10 août 1922 relative à l'organisation du contrôle sur les dépenses engagées 
n'est pas applicable à l'Autorité de contrôle prudentiel.

« Art.L. 612-19.-I.  L'Autorité de contrôle prudentiel dispose des moyens 
fournis par la Banque de France.
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« Le secrétaire général de l'Autorité engage les dépenses de l'Autorité dans les 

limites de son budget. Il reçoit délégation de la Banque de France pour conclure les 
contrats et procéder aux appels d'offres, dans les conditions applicables aux marchés 
passés par la Banque de France.

« II.  Le personnel des services de l'Autorité de contrôle prudentiel est composé 
d'agents dont l'employeur est la Banque de France.  

« Le corps de contrôle des assurances est mis à la disposition de la Banque de 
France, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  

« Les conditions d'emploi du personnel sont arrêtées par le collège sur proposition 
du secrétaire général, sous réserve des dispositions plus favorables applicables aux agents 
relevant des statuts de la Banque de France, et pour les fonctionnaires, dans le respect, de 
la réglementation, notamment de nature statutaire, qui leur est applicable.

« Le secrétaire général fixe les montants individuels des rémunérations du 
personnel des services de l'Autorité dans le cadre général établi par le collège.

« Le personnel des services de l'Autorité est soumis aux règles de déontologie 
arrêtées par le collège sur proposition du secrétaire général en tenant compte des règles de 
déontologie applicables aux agents de la Banque de France. En tant que de besoin, à raison 
de leur participation aux fonctions de la Banque de France, ils peuvent être soumis à celles 
des statuts de la Banque de France.

« Les services de l'Autorité constituent au sein de la Banque de France un 
établissement distinct au sens de l'article L. 2327-1 du code du travail, dans les conditions 
prévues par l'article L. 142-9. Les agents des services de l'Autorité de contrôle prudentiel, 
quel que soit leur statut, sont électeurs et éligibles aux institutions représentatives du 
personnel de l'établissement dans les conditions prévues par le code du travail. Ces 
institutions représentatives exercent leurs compétences à l'égard de l'ensemble de ces 
personnels, sans préjudice des compétences de la commission administrative paritaire du 
corps de contrôle des assurances.

« III.  Les mesures d'adaptation aux membres du corps de contrôle des 
assurances des dispositions des troisième à sixième alinéas du II ainsi que des dispositions 
des accords d'entreprise applicables au personnel de la Banque de France sont fixées par 
décret en Conseil d'Etat.  

« Art.L. 612-20.-I.  Les personnes soumises au contrôle de l'Autorité de 
contrôle prudentiel en vertu de l'article L. 612-2 sont assujetties à une contribution pour 
frais de contrôle, qui est acquittée auprès de la Banque de France au titre de leur activité 
exercée au 1er janvier de chaque année.  

« Les personnes et organismes ayant leur siège social dans un autre Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen et exerçant leur activité en France par 
l'établissement d'une succursale ou par voie de libre prestation de services ne sont pas 
assujettis à la contribution.

« Les personnes dispensées de l'agrément prévu aux articles L. 321-1, L. 321-1-1 
et L. 321-9 du code des assurances, aux articles L. 931-4 et L. 931-4-1 du code de la 
sécurité sociale et aux articles L. 211-7 et L. 211-7-2 du code de la mutualité sont 
exonérées de la contribution.

« La Banque de France affecte intégralement le produit de la contribution au 
budget de l'Autorité de contrôle prudentiel.  

« II.  Les dispositions applicables en matière d'assiette sont les suivantes :  
« A.  Pour les personnes mentionnées aux 1°, 2°, 3° et 4° du A de l'article L. 

612-2, l'assiette est constituée par :  
« 1° Les exigences minimales en fonds propres permettant d'assurer le respect des 

ratios de couverture prévus par les articles L. 511-41, L. 522-14 et L. 533-2 définies au 
cours de l'exercice clos l'année civile précédente. Les exigences minimales en fonds 
propres sont appréciées sur base consolidée pour les personnes relevant des articles L. 511-
41-2, L. 533-4-1, L. 517-5 et L. 517-9. Aucune contribution additionnelle sur base sociale 
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n'est versée par les personnes susmentionnées qui appartiennent à un groupe pour lequel 
une assiette est calculée sur base consolidée. Les autres personnes versent une contribution 
calculée sur base sociale ;  

« 2° Les normes de représentation de capital minimum permettant de répondre 
aux exigences posées par les articles L. 511-11 et L. 532-2, définies au cours de l'exercice 
clos l'année civile précédente lorsque les exigences en fonds propres ne sont pas 
applicables.  

« B.  Pour les entreprises mentionnées au B de l'article L. 612-2, l'assiette est 
constituée par les primes ou cotisations émises et acceptées au cours de l'exercice clos 
durant l'année civile précédente, y compris les accessoires de primes, de cotisations, de 
coûts de contrats et règlements et coûts de police, nettes d'impôts, de cessions et 
d'annulations de l'exercice et de tous les exercices antérieurs, auxquelles s'ajoute la 
variation, au cours du même exercice, du total des primes ou cotisations restant à émettre, 
nettes de cession.

« C.  Compte tenu des modalités particulières de contrôle dont elles font l'objet, 
les personnes suivantes acquittent une contribution forfaitaire :

« 1° Les changeurs manuels, les personnes mentionnées au 4° du B du I de 
l'article L. 612-2 et les personnes mentionnées au A du même I ne devant respecter ni ratio 
de couverture au titre des articles L. 511-41 et L. 533-2 ni normes de représentation de 
capital minimal au titre des articles L. 511-11 et L. 532-2, acquittent chacun une 
contribution forfaitaire comprise entre 500 € et 1 500 €, fixée par arrêté du ministre chargé 
de l'économie ;  

« 2° Les courtiers et sociétés de courtage d'assurance en assurance et en 
réassurance mentionnés à l'article L. 511-1 du code des assurances ainsi que les 
intermédiaires en opération de banque et en services de paiement, les associations sans but 
lucratif et les fondations reconnues d'utilité publique mentionnées au 5° de l'article L. 511-
6 du présent code et les personnes morales mentionnées à l'article L. 313-21-1 acquittent 
chacun une contribution forfaitaire comprise entre 100 € et 300 €, définie par arrêté des 
ministres chargés de l'économie, de la mutualité et de la sécurité sociale. Les personnes 
exerçant simultanément une activité de courtage en assurance et en réassurance et une 
activité d'intermédiaire en opérations de banque et en services de paiement ou une autre 
activité soumise à contribution au profit de l'Autorité de contrôle prudentiel n'acquittent 
qu'une seule contribution.  

« III.  Le taux de la contribution visée au A et au B du II du présent article est 
compris entre :  

« 1° 0, 40 et 0, 80 ‰ pour les personnes mentionnées au A du II du présent 
article. Ce taux est fixé par arrêté du ministre chargé de l'économie, après un avis 
consultatif du collège de l'Autorité de contrôle prudentiel en formation plénière ;  

« 2° 0, 06 et 0, 18 ‰ pour les entreprises mentionnées au B du II du présent 
article. Ce taux est fixé par arrêté des ministres chargés de l'économie, de la mutualité et de 
la sécurité sociale après un avis consultatif du collège de l'Autorité de contrôle prudentiel 
en formation plénière.  

« La contribution acquittée dans ce cadre ne peut être inférieure à une 
contribution minimale, dont le montant, compris entre 500 € et 1 500 €, est défini par 
arrêté des ministres chargés de l'économie, de la mutualité et de la sécurité sociale.

« IV.  Pour les personnes mentionnées au A et au B du II du présent article, 
l'Autorité de contrôle prudentiel liquide la contribution sur la base des déclarations 
fournies par les assujettis dans le cadre du contrôle des ratios de couverture prévus par les 
articles L. 511-41, L. 522-14 et L. 533-2, des normes de représentation de capital 
minimum nécessaires au respect des articles L. 511-11 et L. 532-2 du présent code et de la 
marge de solvabilité prévue à l'article L. 310-12 du code des assurances.

« V.  La contribution est recouvrée de la manière suivante :  
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« 1° L'Autorité de contrôle prudentiel envoie un appel à contribution à l'ensemble 

des personnes mentionnées au A et au C du II du présent article au plus tard le 15 avril de 
chaque année. Les personnes concernées acquittent le paiement correspondant auprès de la 
Banque de France au plus tard le 30 juin de chaque année ;

« 2° Pour les personnes mentionnées au B du II du présent article, l'Autorité de 
contrôle prudentiel émet un avis demandant le versement d'un acompte provisionnel de 75 
% de la contribution due au titre de l'année précédente, au plus tard le 15 février de chaque 
année. Les redevables s'acquittent de ce versement auprès de la Banque de France au plus 
tard le 31 mars de chaque année.L'Autorité envoie ensuite un avis appelant le versement 
du solde de la contribution exigible au titre de l'année en cours au plus tard le 15 juillet de 
chaque année. Ce versement est effectué au plus tard le 30 septembre de chaque année ;  

« 3° Le contribuable qui entend contester l'imposition mise à sa charge doit 
adresser dans les soixante jours une réclamation motivée au président de l'Autorité de 
contrôle prudentiel. En cas de rejet total ou partiel de ses observations, le contribuable 
reçoit une lettre de rappel motivée. Les contestations relatives à ces impositions relèvent 
du tribunal administratif.  

« VI.  En cas de paiement partiel ou de non-respect des dates limites de 
paiement mentionnées au V du présent article, l'Autorité de contrôle prudentiel adresse au 
redevable par courrier recommandé avec accusé de réception une lettre de rappel motivée. 
Celle-ci l'informe que la majoration mentionnée à l'article 1731 du code général des impôts 
est applicable aux sommes dont le versement a été différé.L'intérêt de retard mentionné à 
l'article 1727 est appliqué.  

« La majoration est prononcée à l'expiration d'un délai de trente jours à compter 
de la date de notification au redevable de la lettre de rappel établissant le montant de la 
contribution supplémentaire. Le contribuable est informé de la possibilité qui lui est offerte 
de présenter ses observations dans ce délai.

« VII.  Pendant les trois années suivant celle au titre de laquelle l'imposition est 
due, l'Autorité de contrôle prudentiel peut réviser le montant de la contribution suivant les 
procédures mentionnées au V.  

« VIII.  A défaut de paiement dans le délai de trente jours à compter de la date 
de notification au redevable de la lettre de rappel établissant le montant de la contribution 
supplémentaire ou du courrier recommandé établissant le montant révisé de la 
contribution, la Banque de France émet un titre de perception, envoyé au comptable 
compétent de la direction générale des finances publiques. Ce dernier émet un titre 
exécutoire, recouvré selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, 
sûretés et privilèges que les taxes sur le chiffre d'affaires. Les réclamations sont présentées, 
instruites et jugées selon les règles applicables à cette même taxe. Les sommes ainsi 
recouvrées sont reversées à la Banque de France, qui les réaffecte au budget de l'Autorité 
de contrôle prudentiel.L'Etat prélève des frais de recouvrement dont le taux est fixé par 
voie réglementaire et ne peut être supérieur à 1 % des sommes ainsi recouvrées pour le 
compte de la Banque de France.  

« IX.  L'ensemble des opérations liées au recouvrement de la contribution pour 
frais de supervision par la Banque de France et au versement de son produit à l'Autorité de 
contrôle prudentiel fait l'objet d'un suivi comptable spécifique au sein des comptes de la 
Banque de France.

« X.  Un décret en Conseil d'Etat fixe, en tant que de besoin, les modalités 
d'application du présent article.  

« Section 4
« Agréments et modifications de participations  
« Art.L. 612-21.-L'Autorité de contrôle prudentiel établit et publie la liste des 

personnes mentionnées au I de l'article L. 612-2 ainsi que celle des intermédiaires en 
opérations de banque et en services de paiement déclarés par leurs mandants.  
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« Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent 

article.
« Art.L. 612-22.-Lorsqu'une opération de concentration concernant, directement 

ou indirectement, une personne soumise au contrôle de l'Autorité de contrôle prudentiel 
fait l'objet d'un examen approfondi en application du dernier alinéa du III de l'article L. 
430-5 du code de commerce, l'Autorité de la concurrence recueille, avant de se prononcer 
en application de l'article L. 430-7 du même code, l'avis de l'Autorité de contrôle 
prudentiel.L'Autorité de la concurrence communique à cet effet à l'Autorité de contrôle 
prudentiel toute saisine relative à de telles opérations.L'Autorité de contrôle prudentiel 
transmet son avis à l'Autorité de la concurrence dans un délai d'un mois suivant la 
réception de cette communication.L'avis de l'Autorité de contrôle prudentiel est rendu 
public dans les conditions fixées à l'article L. 430-10 du code de commerce.  

« Section 5
« Exercice du contrôle

« Art.L. 612-23.-Le secrétaire général de l'Autorité de contrôle prudentiel 
organise les contrôles sur pièces et sur place.  

« L'exercice des contrôles relatifs aux dispositions du code de la consommation 
diligentés par l'Autorité de contrôle prudentiel s'effectue sans préjudice des compétences 
reconnues aux agents de l'autorité administrative chargée de la concurrence et de la 
consommation sur le fondement de l'article L. 141-1 du code de la consommation.

« Le secrétaire général peut recourir pour les contrôles à des corps de contrôle 
extérieurs, des commissaires aux comptes, des experts ou à des personnes ou autorités 
compétentes.  

« Art.L. 612-24.-L'Autorité de contrôle prudentiel détermine la liste, le modèle, la 
fréquence et les délais de transmission des documents et informations qui doivent lui être 
remis périodiquement.  

« Le secrétaire général de l'Autorité de contrôle prudentiel peut, en outre, 
demander aux personnes soumises à son contrôle tous renseignements, documents, quel 
qu'en soit le support, et en obtenir la copie, ainsi que tous éclaircissements ou justifications 
nécessaires à l'exercice de sa mission. Il peut demander à ces personnes la communication 
des rapports des commissaires aux comptes et, d'une manière générale, de tous documents 
comptables dont il peut, en tant que de besoin, demander la certification.  

« L'Autorité de contrôle prudentiel collecte auprès des personnes mentionnées au 
B du I de l'article L. 612-2, pour le compte de l'Institut national de la statistique et des 
études économiques et des services statistiques du ministère chargé de la sécurité sociale, 
les données relatives à la protection sociale complémentaire fixées par un décret pris dans 
les conditions prévues par la loi du 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination et le secret 
en matière de statistiques après avis du Conseil supérieur de la mutualité et du Comité 
consultatif de la législation et de la réglementation financières.  

« Le secrétaire général de l'Autorité peut convoquer et entendre toute personne 
soumise à son contrôle ou dont l'audition est nécessaire à l'exercice de sa mission de 
contrôle.

« Sous réserve de l'exercice des droits prévus pour les procédures contradictoires 
ou des exigences de procédures juridictionnelles, le secrétaire général de l'Autorité n'est 
pas tenu de communiquer aux personnes soumises à son contrôle ni aux tiers les 
documents les concernant qu'il a produits ou reçus, en particulier lorsque cette 
communication porterait atteinte à des secrets d'affaires ou au secret professionnel auquel 
l'Autorité est tenue.  

« Art.L. 612-25.-En cas de méconnaissance d'une obligation de déclaration ou de 
transmission d'états, de documents ou de données demandés par le secrétaire général ou 
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une des formations de l'Autorité, l'Autorité de contrôle prudentiel peut prononcer une 
injonction assortie d'une astreinte dont elle fixe le montant et la date d'effet.  

« L'astreinte est recouvrée par les comptables du Trésor.
« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article, 

et notamment le montant journalier maximum et les modalités de liquidation de l'astreinte 
en cas d'inexécution totale ou partielle ou de retard d'exécution.  

« Art.L. 612-26.-Le secrétaire général de l'Autorité de contrôle prudentiel peut 
décider d'étendre le contrôle sur place d'une personne soumise à son contrôle :  

« 1° A ses filiales ;  
« 2° Aux personnes morales qui la contrôlent directement ou indirectement au 

sens de l'article L. 233-3 du code de commerce ;  
« 3° Aux filiales de ces personnes morales ;  
« 4° A toute autre entreprise ou personne morale appartenant au même groupe ;  
« 5° Aux personnes et organismes de toute nature ayant passé, directement ou 

indirectement, avec cette entreprise une convention de gestion, de réassurance ou de tout 
autre type susceptible d'altérer son autonomie de fonctionnement ou de décision 
concernant l'un quelconque de ses domaines d'activité ;  

« 6° A toute entreprise qui lui est apparentée au sens du 5° de l'article L. 334-2 du 
code des assurances ;

« 7° Aux mutuelles et unions relevant du livre III du code de la mutualité qui lui 
sont liées ;

« 8° Aux institutions de gestion de retraite supplémentaire qui lui sont liées.  
« Les faits recueillis à l'occasion de cette extension du contrôle peuvent être 

communiqués par le secrétaire général à la personne mentionnée au premier alinéa du 
présent article sans que puisse y faire obstacle le secret professionnel mentionné à l'article 
L. 612-17.

« Les contrôles sur place peuvent également, dans le cadre de conventions 
internationales, être étendus aux succursales ou filiales, installées à l'étranger, d'entreprises 
assujetties au contrôle de l'Autorité.  

« Art.L. 612-27.-En cas de contrôle sur place, un rapport est établi. Le projet de 
rapport est porté à la connaissance des dirigeants de la personne contrôlée, qui peuvent 
faire part de leurs observations, dont il est fait état dans le rapport définitif.  

« Les suites données aux contrôles sur place sont communiquées soit au conseil 
d'administration, soit au directoire et au conseil de surveillance, soit à l'organe délibérant 
en tenant lieu, de la personne contrôlée.

« Elles peuvent être communiquées à ses commissaires aux comptes et aux 
contrôleurs spécifiques des sociétés de crédit foncier.

« Elles peuvent être communiquées à l'entreprise qui la contrôle au sens du I de 
l'article L. 511-20, du 1° de l'article L. 334-2 du code des assurances, à l'organe central 
auquel elle est affiliée, à la société de groupe d'assurance ou à l'union mutualiste de groupe 
à laquelle elle est affiliée ou à son organisme de référence, au sens des articles L. 212-7-1 
du code de la mutualité et L. 933-2 du code de la sécurité sociale.  

« Ces suites, ainsi que toute autre information transmise aux personnes contrôlées 
ou aux personnes mentionnées au précédent alinéa comportant une appréciation de leur 
situation, ne peuvent être communiquées à des tiers, en dehors des cas où la loi le prévoit, 
sans l'accord de l'Autorité de contrôle prudentiel.  

« Art.L. 612-28.-Lorsque sont relevés des faits susceptibles de justifier des 
poursuites pénales, le président de l'Autorité de contrôle prudentiel en informe le procureur 
de la République territorialement compétent, sans préjudice des sanctions que l'Autorité de 
contrôle prudentiel peut prononcer.

« Art.L. 612-29.-Lorsque sont relevées des pratiques susceptibles de justifier des 
poursuites au titre des articles L. 420-1 et L. 420-2 du code de commerce, le président de 
l'Autorité en informe les autorités compétentes en matière de concurrence.  
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« Section 6
« Mesures de police administrative  

« Art.L. 612-30.-Lorsqu'elle constate qu'une personne soumise à son contrôle a 
des pratiques susceptibles de mettre en danger les intérêts de ses clients, assurés, adhérents 
ou bénéficiaires, l'Autorité de contrôle prudentiel peut, après avoir mis ses dirigeants en 
mesure de présenter leurs explications, la mettre en garde à l'encontre de la poursuite de 
ces pratiques en tant qu'elles portent atteinte aux règles de bonne pratique de la profession 
concernée.

« Art.L. 612-31.-L'Autorité de contrôle prudentiel peut mettre en demeure toute 
personne soumise à son contrôle de prendre, dans un délai déterminé, toutes mesures 
destinées à sa mise en conformité avec les obligations au respect desquelles l'Autorité de 
contrôle prudentiel a pour mission de veiller.  

« Art.L. 612-32.-L'Autorité de contrôle prudentiel peut exiger de toute personne 
soumise à son contrôle qu'elle soumette à son approbation un programme de 
rétablissement comprenant toutes les mesures appropriées pour restaurer ou renforcer sa 
situation financière, améliorer ses méthodes de gestion ou assurer l'adéquation de son 
organisation à ses activités ou à ses objectifs de développement.  

« Art.L. 612-33.-Lorsque la solvabilité ou la liquidité d'une personne soumise au 
contrôle de l'Autorité ou lorsque les intérêts de ses clients, assurés, adhérents ou 
bénéficiaires, sont compromis ou susceptibles de l'être, l'Autorité de contrôle prudentiel 
prend les mesures conservatoires nécessaires.  

« Elle peut, à ce titre :  
« 1° Placer la personne sous surveillance spéciale ;
« 2° Limiter ou interdire temporairement l'exercice de certaines opérations par 

cette personne, y compris l'acceptation de primes ou dépôts ;  
« 3° Suspendre, restreindre ou interdire temporairement la libre disposition de 

tout ou partie des actifs de la personne contrôlée ;
« 4° Ordonner à une personne mentionnée aux 1°, 3° et 5° du B du I de l'article L. 

612-2 de suspendre ou limiter le paiement des valeurs de rachat, la faculté d'arbitrages, le 
versement d'avances sur contrat ou la faculté de renonciation ;

« 5° Prononcer le transfert d'office de tout ou partie du portefeuille des contrats 
d'assurance ou de règlements mutualistes des personnes mentionnées aux 1°, 3° et 5° du B 
du I de l'article L. 612-2 ;  

« 6° Décider d'interdire ou de limiter la distribution d'un dividende aux 
actionnaires ou d'une rémunération des parts sociales aux sociétaires de ces personnes ;

« 7° Suspendre un ou plusieurs dirigeants de la personne contrôlée.
« Art.L. 612-34.-I.  L'Autorité de contrôle prudentiel peut désigner un 

administrateur provisoire auprès d'une personne qu'elle contrôle, auquel sont transférés 
tous les pouvoirs d'administration, de direction et de représentation de la personne 
morale.L'administrateur provisoire dispose des biens meubles et immeubles de celles-ci 
dans l'intérêt d'une bonne administration.  

« Cette désignation est faite soit à la demande des dirigeants lorsqu'ils estiment ne 
plus être en mesure d'exercer normalement leurs fonctions, soit à l'initiative de l'Autorité 
de contrôle prudentiel lorsque la gestion de l'établissement ou de l'entreprise ne peut plus 
être assurée dans des conditions normales ou en cas de suspension d'un ou plusieurs 
dirigeants de la personne contrôlée.

« Dans le cas d'établissements affiliés à un organe central, ce dernier peut 
demander à l'Autorité de contrôle prudentiel de désigner un administrateur provisoire dans 
les établissements qui lui sont affiliés.  

« II.  Lorsque la situation laisse craindre à terme une incapacité d'un 
établissement ou d'une entreprise relevant du fonds de garantie des dépôts à assurer la 
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rémunération de l'administrateur provisoire, le fonds de garantie des dépôts peut, sur 
proposition de l'Autorité de contrôle prudentiel, décider d'en garantir le paiement au 
prorata éventuellement des différents mécanismes mis en œuvre.  

« Art.L. 612-35.-L'Autorité de contrôle prudentiel décide des mesures prévues 
aux articles de la présente section au terme d'une procédure contradictoire.  

« Lorsque des circonstances particulières d'urgence le justifient, l'Autorité de 
contrôle prudentiel peut, à titre provisoire, ordonner sans procédure contradictoire des 
mesures conservatoires énumérées aux articles L. 612-33 et L. 612-34. Une procédure 
contradictoire est alors immédiatement engagée aux fins de lever, adapter ou confirmer ces 
mesures conservatoires commandées par l'urgence.  

« Art.L. 612-36.-Les décisions du collège relatives à une personne contrôlée 
prises en application de la présente section peuvent être communiquées à l'entreprise qui la 
contrôle au sens du I de l'article L. 511-20, du 1° de l'article L. 334-2 du code des 
assurances, à l'organe central auquel elle est affiliée, à la société de groupe d'assurance ou 
à l'union mutualiste de groupe à laquelle elle est affiliée ou à son organisme de référence, 
au sens des articles L. 212-7-1 du code de la mutualité et L. 933-2 du code de la sécurité 
sociale.

« Art.L. 612-37.-Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions et modalités 
d'application de la présente section.  

« Section 7
« Pouvoir disciplinaire

« Sous-section 1
« Procédure disciplinaire

« Art.L. 612-38.-Lorsque l'une des formations du collège décide l'ouverture d'une 
procédure de sanction, son président notifie les griefs aux personnes concernées. Il 
transmet la notification des griefs à la commission des sanctions.  

« La commission des sanctions veille au respect du caractère contradictoire de la 
procédure. Elle procède aux communications et convocations à l'égard de toute personne 
visée par la notification de griefs. Toute personne convoquée a le droit de se faire assister 
ou représenter par un conseil de son choix. La commission des sanctions dispose des 
services de l'Autorité pour la conduite de la procédure.

« Le membre du collège désigné par la formation qui a décidé de l'ouverture de la 
procédure de sanction est convoqué à l'audience. Il y assiste sans voix délibérative. Il peut 
être assisté ou représenté par les services de l'Autorité. Il peut présenter des observations 
au soutien des griefs notifiés et proposer une sanction.

« La commission des sanctions peut entendre tout agent des services de l'Autorité.  
« La récusation d'un membre de la commission des sanctions est prononcée à la 

demande d'une personne mise en cause s'il existe une raison sérieuse de mettre en doute 
l'impartialité de ce membre.  

« La commission des sanctions ne peut siéger que si la majorité des membres sont 
présents. Elle délibère hors la présence des parties, du commissaire du Gouvernement, du 
membre du collège et des services de l'Autorité chargés d'assister ce dernier ou de le 
représenter.  

« Les dispositions de l'article L. 612-36 sont applicables aux décisions de la 
commission des sanctions.  

« Lorsqu'elle prononce une sanction disciplinaire à l'encontre d'un prestataire de 
services d'investissement au titre de ses obligations prudentielles, l'Autorité de contrôle 
prudentiel en informe l'Autorité des marchés financiers.  

« Sous-section 2
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« Liste des sanctions

« Art.L. 612-39.-Si l'une des personnes mentionnées au I de l'article L. 612-2, à 
l'exception de celles mentionnées aux 4° et 5° du A et au 4° du B, a enfreint une 
disposition législative ou réglementaire au respect de laquelle l'Autorité a pour mission de 
veiller ou des codes de conduite homologués applicables à sa profession, n'a pas remis à 
l'Autorité le programme de rétablissement demandé, n'a pas tenu compte d'une mise en 
garde, n'a pas déféré à une mise en demeure ou n'a pas respecté les conditions particulières 
posées ou les engagements pris à l'occasion d'une demande d'agrément, d'autorisation ou 
de dérogation prévue par les dispositions législatives ou réglementaires applicables, la 
commission des sanctions peut prononcer l'une ou plusieurs des sanctions disciplinaires 
suivantes, en fonction de la gravité du manquement :  

« 1° L'avertissement ;  
« 2° Le blâme ;  
« 3° L'interdiction d'effectuer certaines opérations et toutes autres limitations dans 

l'exercice de l'activité ;  
« 4° La suspension temporaire d'un ou plusieurs dirigeants ou, dans le cas d'un 

établissement de paiement exerçant des activités hybrides, des personnes déclarées 
responsables de la gestion des activités de services de paiement, avec ou sans nomination 
d'administrateur provisoire ;  

« 5° La démission d'office d'un ou plusieurs dirigeants ou, dans le cas d'un 
établissement de paiement exerçant des activités hybrides, des personnes déclarées 
responsables de la gestion des activités de services de paiement, avec ou sans nomination 
d'administrateur provisoire ;  

« 6° Le retrait partiel d'agrément ;  
« 7° La radiation de la liste des personnes agréées, avec ou sans nomination d'un 

liquidateur.
« Les sanctions mentionnées aux 3° et 4° ne peuvent, dans leur durée, excéder dix 

ans.
« Lorsque la procédure de sanction engagée peut conduire à l'application de 

sanctions à des dirigeants, la formation de l'Autorité qui a décidé de l'engagement de la 
procédure indique expressément, dans la notification de griefs, que les sanctions 
mentionnées aux 4° et 5° sont susceptibles d'être prononcées à l'encontre des dirigeants 
qu'elle désigne, en précisant les éléments susceptibles de fonder leur responsabilité directe 
et personnelle dans les manquements ou infractions en cause, et la commission des 
sanctions veille au respect à leur égard du caractère contradictoire de la procédure.  

« La commission des sanctions peut prononcer, soit à la place, soit en sus de ces 
sanctions, une sanction pécuniaire au plus égale à cinquante millions d'euros.  

« La commission des sanctions peut assortir la sanction d'une astreinte, dont elle 
fixe le montant et la date d'effet. Un décret en Conseil d'Etat fixe la procédure applicable, 
le montant journalier maximum de l'astreinte et les modalités selon lesquelles, en cas 
d'inexécution totale ou partielle ou de retard d'exécution, il est procédé à la liquidation de 
l'astreinte.  

« La commission des sanctions peut également prononcer les sanctions 
mentionnées au présent article s'il n'a pas été déféré aux injonctions prévues aux articles L. 
511-41-3 et L. 522-15-1 et aux exigences complémentaires prévues au second alinéa de 
l'article L. 334-1 du code des assurances.  

« L'Autorité peut rendre publique sa décision dans les journaux, publications ou 
supports qu'elle désigne. Les frais sont supportés par la personne sanctionnée.

« Art.L. 612-40.-S'il apparaît qu'une compagnie financière ou une compagnie 
financière holding mixte a enfreint les dispositions législatives et réglementaires afférentes 
à son activité, la commission des sanctions peut prononcer à son encontre, en fonction de 
la gravité du manquement, un avertissement, un blâme, la suspension temporaire d'un ou 
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plusieurs dirigeants, avec ou sans nomination d'administrateur provisoire, ou la démission 
d'office d'un ou plusieurs dirigeants, avec ou sans nomination d'administrateur provisoire.  

« Lorsque la procédure de sanction engagée peut conduire à l'application à des 
dirigeants d'une suspension ou d'une démission d'office, la formation de l'Autorité qui a 
décidé de l'engagement de la procédure l'indique expressément dans la notification de 
griefs, en précisant les éléments susceptibles de fonder leur responsabilité directe et 
personnelle dans les manquements ou infractions en cause, et la commission des sanctions 
veille au respect à leur égard du caractère contradictoire de la procédure.

« Elle peut prononcer, soit à la place, soit en sus de ces sanctions, une sanction 
pécuniaire au plus égale à cinquante millions d'euros.  

« La commission des sanctions peut assortir la sanction d'une astreinte, dont elle 
fixe le montant et la date d'effet. Un décret en Conseil d'Etat fixe la procédure applicable, 
le montant journalier maximum de l'astreinte et les modalités selon lesquelles, en cas 
d'inexécution totale ou partielle ou de retard d'exécution, il est procédé à la liquidation de 
l'astreinte.  

« L'Autorité peut rendre publique sa décision dans les journaux, publications ou 
supports qu'elle désigne. Les frais sont supportés par la personne sanctionnée.

« Art.L. 612-41.-I.  Si une personne mentionnée au 4° du B du I ou au II de 
l'article L. 612-2 a enfreint une disposition du code des assurances ou du code monétaire et 
financier qui lui est applicable, la commission des sanctions peut prononcer à son encontre 
ou, le cas échéant, à l'encontre de ses dirigeants, associés ou tiers ayant le pouvoir de gérer 
ou d'administrer, l'une ou plusieurs des sanctions disciplinaires suivantes, en fonction de la 
gravité du manquement :  

« 1° L'avertissement ;  
« 2° Le blâme ;  
« 3° L'interdiction d'effectuer certaines opérations d'intermédiation et toutes 

autres limitations dans l'exercice de cette activité ;  
« 4° La suspension temporaire d'un ou plusieurs dirigeants de l'organisme qui 

exerce une activité d'intermédiation ;  
« 5° La démission d'office d'un ou plusieurs dirigeants de l'organisme qui exerce 

une activité d'intermédiation ;  
« 6° La radiation du registre mentionné à l'article L. 512-1 du code des 

assurances ;
« 7° L'interdiction de pratiquer l'activité d'intermédiation.  
« Les sanctions mentionnées aux 3°, 4° et 7° ne peuvent, dans leur durée, excéder 

dix ans.
« Lorsque la procédure de sanction engagée peut conduire à l'application de 

sanctions à des dirigeants, la formation de l'Autorité qui a décidé de l'engagement de la 
procédure l'indique expressément dans la notification de griefs, en précisant les éléments 
susceptibles de fonder leur responsabilité directe et personnelle dans les manquements ou 
infractions en cause, et la commission des sanctions veille au respect à leur égard du 
caractère contradictoire de la procédure.  

« La commission des sanctions peut prononcer, soit à la place, soit en sus de ces 
sanctions, une sanction pécuniaire au plus égale à un million d'euros.  

« La commission des sanctions peut assortir la sanction d'une astreinte, dont elle 
fixe le montant et la date d'effet. Un décret en Conseil d'Etat fixe la procédure applicable, 
le montant journalier maximum de l'astreinte et les modalités selon lesquelles, en cas 
d'inexécution totale ou partielle ou de retard d'exécution, il est procédé à la liquidation de 
l'astreinte.  

« L'Autorité de contrôle prudentiel peut rendre publique sa décision dans les 
journaux, publications ou supports qu'elle désigne. Les frais sont supportés par la personne 
sanctionnée.
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« II.  Si un changeur manuel a enfreint une disposition du présent code qui lui 

est applicable, la commission des sanctions peut prononcer l'une des sanctions 
disciplinaires suivantes, en fonction de la gravité du manquement :  

« 1° L'avertissement ;  
« 2° Le blâme ;  
« 3° La radiation de la liste mentionnée à l'article L. 612-21.  
« Elle peut prononcer, soit à la place, soit en sus de ces sanctions, une sanction 

pécuniaire fixée en fonction de la gravité du manquement et qui ne peut excéder un million 
d'euros.  

« La commission des sanctions peut interdire aux dirigeants de droit ou de fait des 
changeurs manuels d'exercer, directement ou indirectement, la profession de changeur 
manuel pour une durée de dix ans au plus. Lorsque le changeur manuel est une personne 
morale, la commission des sanctions peut décider que ses dirigeants de droit ou de fait 
seront tenus solidairement au paiement de la sanction pécuniaire prononcée. Lorsque la 
procédure de sanction engagée peut conduire à l'application de sanctions à des dirigeants, 
la formation de l'Autorité qui a décidé de l'engagement de la procédure l'indique 
expressément dans la notification de griefs, en précisant les éléments susceptibles de 
fonder leur responsabilité directe et personnelle dans les manquements ou infractions en 
cause, et la commission des sanctions veille au respect à leur égard du caractère 
contradictoire de la procédure.

« La commission des sanctions peut assortir la sanction d'une astreinte, dont elle 
fixe le montant et la date d'effet. Un décret en Conseil d'Etat fixe la procédure applicable, 
le montant journalier maximum de l'astreinte et les modalités selon lesquelles, en cas 
d'inexécution totale ou partielle ou de retard d'exécution, il est procédé à la liquidation de 
l'astreinte.  

« L'Autorité de contrôle prudentiel peut rendre publique sa décision dans les 
journaux, publications ou supports qu'elle désigne. Les frais sont supportés par la personne 
sanctionnée.

« Art.L. 612-42.-I.  Les montants des sanctions et astreintes prévues aux 
articles L. 612-39 à L. 612-41 sont recouvrés par le Trésor public et versées au budget de 
l'Etat.  

« II.  Un décret en Conseil d'Etat fixe les règles applicables à la présente 
section.

« Section 8
« Relations avec les commissaires aux comptes  

« Art.L. 612-43.-L'Autorité de contrôle prudentiel est saisie pour avis de toute 
proposition de nomination ou de renouvellement du mandat des commissaires aux comptes 
des organismes soumis à son contrôle, à l'exception des changeurs manuels, des 
établissements de paiement exerçant des activités de nature hybride, des sociétés de groupe 
mixte d'assurance et des personnes mentionnées aux II et III de l'article L. 612-2, dans des 
conditions fixées par décret.

« L'Autorité peut en outre, lorsque la situation le justifie, procéder à la 
désignation d'un commissaire aux comptes supplémentaire.  

« Les dispositions de l'alinéa ci-dessus ne s'appliquent pas aux entreprises 
mentionnées au 1° du III de l'article L. 310-1-1 du code des assurances, aux mutuelles et 
unions mentionnées au I de l'article L. 211-7-2 du code de la mutualité et aux institutions 
de prévoyance et unions d'institutions de prévoyance mentionnées au I de l'article L. 931-
4-1.

« Art.L. 612-44.-I.  L'Autorité de contrôle prudentiel peut demander aux 
commissaires aux comptes des personnes soumises à son contrôle tout renseignement sur 
l'activité et sur la situation financière de l'entité qu'ils contrôlent ainsi que sur les 
diligences qu'ils y ont effectuées dans le cadre de leur mission.  
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« L'Autorité de contrôle prudentiel peut également transmettre aux commissaires 

aux comptes des personnes mentionnées au précédent alinéa, des organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières et des sociétés de gestion mentionnées à l'article L. 214-25 
les informations nécessaires à l'accomplissement de leur mission.  

« Les informations ainsi transmises sont couvertes par la règle du secret 
professionnel.

« L'Autorité de contrôle prudentiel peut, en outre, transmettre des observations 
écrites aux commissaires aux comptes qui sont alors tenus d'apporter des réponses en cette 
forme.  
« Les dispositions prévues au premier alinéa sont applicables aux contrôleurs spécifiques 
des sociétés de crédit foncier mentionnés à l'article L. 515-30.  

« II.  Les commissaires aux comptes sont tenus de signaler dans les meilleurs 
délais à l'Autorité de contrôle prudentiel tout fait ou décision concernant la personne 
soumise à son contrôle dont ils ont eu connaissance dans l'exercice de leur mission, de 
nature :

« 1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires qui 
lui sont applicables et susceptibles d'avoir des effets significatifs sur sa situation 
financière, sa solvabilité, son résultat ou son patrimoine ;

« 2° A porter atteinte à la continuité de son exploitation ;  
« 3° A imposer l'émission de réserves ou le refus de la certification de ses 

comptes.  
« La même obligation s'applique aux faits et aux décisions mentionnés ci-dessus 

dont les commissaires aux comptes viendraient à avoir connaissance dans l'exercice de leur 
mission auprès d'une société mère ou d'une filiale de la personne contrôlée ou dans un 
organisme subordonné à une mutuelle, à une union, à une fédération ou dans un organisme 
relevant de l'article L. 212-7 du code de la mutualité.  

« Lorsque les commissaires aux comptes exercent leur mission dans un 
établissement de crédit affilié à l'un des organes centraux mentionnés à l'article L. 511-30, 
les faits et décisions mentionnés aux alinéas précédents sont transmis simultanément à cet 
organe central.

« III.  Pour l'application des dispositions de la présente section, les 
commissaires aux comptes sont déliés du secret professionnel à l'égard de l'Autorité de 
contrôle prudentiel et, le cas échéant, des organes centraux mentionnés à l'article L. 511-30 
; leur responsabilité ne peut être engagée pour les informations ou divulgations de faits 
auxquelles ils procèdent en exécution des obligations qui résultent de ces dispositions.

« Art.L. 612-45.-Lorsqu'elle a connaissance d'une infraction ou d'un manquement 
aux dispositions législatives ou réglementaires applicables aux commissaires aux comptes 
commis par un commissaire aux comptes d'une personne soumise à son contrôle, l'Autorité 
de contrôle prudentiel peut demander au tribunal compétent de relever celui-ci de ses 
fonctions selon les modalités prévues à l'article L. 823-7 du code de commerce.  

« L'Autorité de contrôle prudentiel peut également dénoncer cette infraction ou ce 
manquement au magistrat chargé du ministère public compétent pour engager des 
poursuites disciplinaires.A cette fin, elle peut lui communiquer tous les renseignements 
qu'elle estime nécessaires à sa bonne information.  

« Elle peut communiquer au Haut Conseil du commissariat aux comptes tout 
renseignement qu'elle estime nécessaire à la bonne information de celui-ci.  

« Section 9
« Coopération

« Sous-section 1
« Coopération avec les fonds de garantie
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« Art.L. 612-46.-Les fonds de garantie mentionnés aux articles L. 312-4, L. 313-

50 et L. 322-2 du présent code, L. 421-1 et L. 423-1 du code des assurances, L. 431-1 du 
code de la mutualité et L. 931-35 du code de la sécurité sociale sont consultés par 
l'Autorité de contrôle prudentiel pour les décisions d'agrément des personnes relevant de 
leur champ d'intervention.  

« Sous-section 2
« Coordination en matière de supervision des relations entre les professions 

assujetties et leurs clientèles  

« Art.L. 612-47.-L'Autorité de contrôle prudentiel et l'Autorité des marchés 
financiers instituent un pôle commun chargé, sous leur responsabilité :  

« 1° De coordonner les propositions de priorités de contrôle définies par les deux 
autorités en matière de respect des obligations à l'égard de leurs clientèles par les 
personnes soumises à leur contrôle concernant les opérations de banque ou d'assurance et 
les services d'investissement ou de paiement et tous autres produits d'épargne qu'elles 
offrent ;  

« 2° D'analyser les résultats de l'activité de contrôle des deux autorités en matière 
de respect des obligations des professionnels à l'égard de leur clientèle et de proposer aux 
secrétaires généraux les conséquences à en tirer conformément aux compétences 
respectives de chaque autorité ;  

« 3° De coordonner la veille sur l'ensemble des opérations et services mentionnés 
au 1° de façon à identifier les facteurs de risques et la surveillance des campagnes 
publicitaires relatives à ces produits ;

« 4° D'offrir un point d'entrée commun habilité à recevoir les demandes des 
clients, assurés, bénéficiaires, ayants droit et épargnants susceptibles d'être adressées à 
l'Autorité de contrôle prudentiel ou à l'Autorité des marchés financiers.  

« Art.L. 612-48.-I.  Le coordonnateur du pôle est désigné conjointement par les 
secrétaires généraux de l'Autorité de contrôle prudentiel et de l'Autorité des marchés 
financiers. Sous leur autorité conjointe, il est chargé de la mise en œuvre des missions 
mentionnées à l'article L. 612-47.  

« II.  Les autorités mettent à disposition du coordonnateur et des personnes 
travaillant dans le cadre des missions faisant l'objet de la coordination du pôle toutes les 
informations, y compris individuelles, nécessaires à l'exercice de leurs missions. Ces 
échanges d'information sont protégés par le secret professionnel.

« Art.L. 612-49.-L'Autorité de contrôle prudentiel et l'Autorité des marchés 
financiers définissent par convention les modalités de fonctionnement du pôle commun.  

« Elles déterminent par convention avec la Banque de France les conditions dans 
lesquelles elles peuvent avoir recours à ses services dans le cadre de leurs missions de 
supervision des relations entre les professions assujetties et leurs clientèles.  

« Art.L. 612-50.-L'Autorité de contrôle prudentiel et l'Autorité des marchés 
financiers établissent conjointement chaque année un rapport rendant compte de l'activité 
de leur pôle commun. » 

TITRE II : DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE MONETAIRE ET 

FINANCIER

Article 2 
Le livre II du code monétaire et financier est ainsi modifié :  
1° Il est créé un article L. 214-49-13-1 ainsi rédigé :
« Art.L. 214-49-13-1.-Pour l'exercice de ses missions, et dans les limites de celles-ci, 

notamment celles qui lui sont confiées par l'article L. 214-49-13, l'Autorité de contrôle prudentiel 
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peut mener des investigations sur pièces et sur place à l'égard d'une société de gestion d'un 
organisme de titrisation relevant de la section 2 du chapitre IV du titre Ier du livre II.

« Elle peut demander communication, par la société de gestion de l'organisme de 
titrisation et, le cas échéant, par la société de gestion de portefeuille responsable de la gestion 
financière de l'organisme, de toutes les informations et pièces mentionnées au premier et au 
deuxième alinéa de l'article L. 612-24.  

« Elle peut également faire appel aux commissaires aux comptes des sociétés 
susmentionnées dans les conditions prévues à l'article L. 612-44. » ;  

2° A l'article L. 214-113, les mots : « l'Autorité de contrôle des assurances et des 
mutuelles, la Commission bancaire » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle 
prudentiel ». 

Article 3
Le livre III du même code est ainsi modifié :  
1° A l'article L. 312-1, lesmots : « l'article L. 613-15 » sont remplacés par les mots : « 

l'article L. 612-34 » ;  
2° A l'article L. 312-8, les mots : « L. 613-21 » sont remplacés par les mots : « L. 612-

39 » ;
3° A l'article L. 341-6, les mots : «, du comité des établissements de crédit et des 

entreprises d'investissement et du Comité des entreprises d'assurance » sont remplacés par les 
mots : « et de l'Autorité de contrôle prudentiel » ;

4° A l'article L. 341-7, les mots : «, le comité des établissements de crédit et des 
entreprises d'investissement et le Comité des entreprises d'assurance » sont remplacés par les mots 
: « et l'Autorité de contrôle prudentiel » ;

5° A l'article L. 341-17, les mots : « aux articles L. 613-21, L. 621-15 et L. 621-17 du 
présent code et à l'article L. 310-18 du code des assurances. » sont remplacés par les mots : « aux 
articles L. 612-39, L. 621-15 et L. 621-17. » 

Article 4
A l'article L. 421-11 du même code, les mots : « l'article L. 613-2 » sont remplacés par 

les mots : « au 2° du A du I de l'article L. 612-2 ». 
Article 5

Le live V du même code est ainsi modifié :  
1° Le premier alinéa de l'article L. 511-4 est supprimé ;  
2° A la dernière phrase du 5 de l'article L. 511-6, les mots : « et contrôlés » sont 

supprimés ;  
3° A l'article L. 511-10, les mots : « à l'article L. 612-1 » sont remplacés par les mots : « 

au 1° de l'article L. 612-1 » ;  
4° L'article L. 511-15 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa, les mots : « le comité » sont remplacés par les mots : « l'Autorité » ;  
b) Au quatrième alinéa, les mots : « L. 613-21 » sont remplacés par les mots : « L. 612-

39 » ;
5° Les deux dernières phrases de l'avant-dernier alinéa de l'article L. 511-28 sont 

remplacées par les dispositions suivantes : « Il est contrôlé par l'Autorité de contrôle prudentiel 
dans les conditions fixées par les articles L. 612-1 et L. 612-23 à L. 612-27 ; il peut faire l'objet 
des mesures et sanctions prévues aux articles L. 511-41-3, L. 612-30 à L. 612-34 et L. 612-39. La 
radiation prévue au 7° de l'article L. 612-43 doit être comprise comme le retrait du bénéfice du 
régime défini au présent article. » ;  

6° L'article L. 511-31 est ainsi modifié :  
a) Le premier alinéa est rédigé comme suit :  
« Les organes centraux représentent les établissements de crédit qui leur sont affiliés 

auprès de la Banque de France et de l'Autorité de contrôle prudentiel » ;
b) Au huitième alinéa, les mots : « Après en avoir informé la Commission bancaire et 

sous réserve des compétences du comité des établissements de crédit et des entreprises 
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d'investissement » sont remplacés par les mots : « Après en avoir informé l'Autorité de contrôle 
prudentiel » ; 

7° A l'article L. 511-41, les mots : « à l'article L. 613-8 » sont remplacés par les mots : « à 
l'article L. 612-24 » ; 

8° Au chapitre Ier du titre Ier, après l'article L. 511-41-2, il est créé un article L. 511-41-3 
ainsi rédigé :

« Art.L. 511-41-3.-L'Autorité de contrôle prudentiel peut enjoindre aux personnes 
mentionnées au A du I de l'article L. 612-2 de prendre, dans un délai déterminé, toutes mesures 
destinées à restaurer ou renforcer sa situation financière, à améliorer ses méthodes de gestion ou à 
assurer l'adéquation de son organisation à ses activités ou à ses objectifs de développement.  

« L'Autorité de contrôle prudentiel peut également exiger que l'entreprise détienne des 
fonds propres d'un montant supérieur au montant minimal prévu par la réglementation applicable 
et exiger l'application aux actifs d'une politique spécifique de provisionnement ou un traitement 
spécifique au regard des exigences de fonds propres. » ;

9° A l'article L. 512-80, les mots : « de l'article L. 613-19 » sont remplacés par les mots : 
« du dernier alinéa du I de l'article L. 612-34 » ;  

10° A l'article L. 512-90, les mots : « L. 613-21 » sont remplacés par les mots : « L. 612-
39 » ;

11° A l'article L. 515-3, les mots : « L. 613-21 » sont remplacés par les mots : « L. 612-
39 » ;

12° A l'article L. 515-26, les mots : « aux articles L. 613-18 et L. 613-22 » sont 
remplacés par les mots : « aux articles L. 612-34 et L. 613-24 » ;  

13° A l'article L. 515-31, les mots : « l'article L. 613-9 » sont remplacés par les mots : « 
l'article L. 612-44 » ;  

14° A l'article L. 517-5, les mots : « L. 613-8 à L. 613-11, L. 613-16, L. 613-18, L. 613-
21 et L. 613-22 » sont remplacés par les mots : « L. 511-41-3, L. 612-24, L. 612-26 et L. 612-27, 
L. 612-31 à L. 612-34, L. 612-40, L. 612-44 et L. 613-24 » ;

15° A l'article L. 518-15-3, les mots : « aux articles L. 613-6 à L. 613-11 et L. 613-20 » 
sont remplacés par les mots : « aux articles L. 612-17, L. 612-23 à L. 612-27 et L. 612-44 » ;  

16° A l'article L. 522-11, les mots : « L. 613-21 » sont remplacés par les mots : « L. 612-
39 » ;

17° A l'article L. 522-13, les références à l'article L. 612-2 sont remplacées par les 
références à l'article L. 612-21 ;  

18° Au chapitre II du titre II, après l'article L. 522-15, il est créé un article L. 522-15-1 
ainsi rédigé :

« Art.L. 522-15-1.-L'Autorité de contrôle prudentiel peut adresser aux établissements de 
paiement une recommandation ou une injonction à l'effet d'assurer l'existence de fonds propres 
suffisants pour les services de paiement, notamment lorsque les activités autres que les services de 
paiement de l'établissement de paiement portent ou menacent de porter atteinte à la santé 
financière de l'établissement de paiement.  

« L'Autorité de contrôle prudentiel peut également adresser aux établissements de 
paiement exerçant des activités de nature hybride au sens de l'article L. 522-3 une 
recommandation ou une injonction à l'effet de créer une personne morale distincte pour les 
activités de services de paiement lorsque les activités autres que les services de paiement de 
l'établissement portent ou menacent de porter atteinte à la santé financière de l'établissement de 
paiement ou à la capacité de l'Autorité de contrôle prudentiel de contrôler si l'établissement 
respecte toutes les obligations qui lui sont imposées. » ;  

19° L'article L. 523-2 est ainsi modifié :  
a) Au b, les mots : « du 3 du I de l'article L. 613-21 » sont remplacés par les mots : « du 

3° del'article L. 612-39 » ;  
b) Au c, les mots : « du 6 du I de l'article L. 613-21 » sont remplacés par les mots : « du 

7° del'article L. 612-39 » ;  
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c) Au d, les mots : « du 3 de l'article L. 613-21-1 » sont remplacés par les mots : « du 3° 

du II de l'article L. 612-41 » ;  
d) Au e, les mots : « au 4 ou 5 du I de l'article L. 613-21 » sont remplacés par les mots : « 

au 4° ou 5° de l'article L. 612-39 » ; 
e) Au f, les mots : « du cinquième alinéa de l'article L. 613-21 » sont remplacés par les 

mots : « de la première phrase du sixième alinéa du II de l'article L. 612-41 » ;  
f) Le g est remplacé par les dispositions suivantes :  
« 7° D'une sanction en application des 3° à 5° du I de l'article L. 612-41 ; »  
20° A l'article L. 524-4, les mots : « au 3° de l'article L. 613-21-1 » sont remplacés par 

les mots : « au 3° du II de l'article L. 612-41 » ;  
21° A l'article L. 524-6, les mots : « à l'article L. 613-21-1 » sont remplacés par les mots : 

« au II de l'article L. 612-45 » ; les mots : « aux articles L. 613-6 à L. 613-8, L. 613-10, L. 613-11 
et L. 613-20 » sont remplacés par les mots : « aux articles L. 612-17 et L. 612-23 à L. 612-27 » ;  

22° A l'article L. 531-6, les mots : « le comité des établissements de crédit et des 
entreprises d'investissement, la Commission bancaire » sont remplacés par les mots : « l'Autorité 
de contrôle prudentiel » ;

23° A l'article L. 532-6, les références à l'article L. 613-21 sont remplacées par les 
références à l'article L. 612-39 ;  

24° A l'article L. 532-26, les mots : « L. 612-2 » sont remplacés par les mots : « L. 612-
21 » ;

25° A l'article L. 533-2, les mots : « L. 613-21 » sont remplacés par les mots : « L. 612-
39 » ;

26° Le I de l'article L. 561-36 est ainsi modifié :  
a) Le a du 1° est remplacé par les dispositions suivantes :  
« a) Par l'Autorité de contrôle prudentiel sur les intermédiaires habilités mentionnés à 

l'article L. 211-4, sur la Caisse des dépôts et consignations, et sur les organismes et les personnes 
qui lui sont soumis en vertu de l'article L. 612-2, à l'exception des personnes mentionnées aux 4°, 
6° et 7° du A, aux 6°, 7° et 8° du B du I et au 3° du II de cet article » ;

b) La première phrase du b du 1° est remplacée par les dispositions suivantes :  
« b) A cette fin, le contrôle de l'Autorité de contrôle prudentiel sur la Caisse des dépôts et 

consignations est exercé, dans les conditions prévues à l'article L. 612-17, selon les modalités 
prévues par les articles L. 612-23 à L. 612-27, L. 612-31, L. 612-44, ainsi qu'aux 1° et 2° du I de 
l'article L. 612-39 ; »  

c) A la troisième phrase du b du 1°, les mots : « de l'article L. 613-21 » sont remplacés 
par les mots : « de l'article L. 612-39 » ;  

d) Le 3° est supprimé ;  
27° A l'article L. 571-4, les mots : « l'article L. 613-10 » sont remplacés par les mots : 

« l'article L. 612-26 » ;  
28° A l'article L. 573-1-1, les mots : « l'article L. 613-10 » sont remplacés par les mots : 

« l'article L. 612-26 ». 
Article 6 

Le livre VI du même code est ainsi modifié :  
1° A l'article L. 611-2, les mots : « la Commission bancaire ou le comité des 

établissements de crédit et des entreprises d'investissement » sont remplacés par les mots : 
« l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

2° Le chapitre III du titre Ier est ainsi modifié :  
a) L'intitulé du chapitre III est remplacé par l'intitulé suivant : « Disposition spécifiques 

aux établissements de crédit, entreprises d'investissement et établissements de paiement » ; 
b) Les sections 1, 2 et 3 sont supprimées ;  
c) L'intitulé de la section 4, qui devient une section 1, est remplacé par l'intitulé suivant : 

« Surveillance sur une base consolidée » ;
d) La sous-section 1 de la section 4 est supprimée ;  
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e) L'intitulé : « Sous-section 2  Surveillance sur une base consolidée » est supprimé ;  
f) A l'article L. 613-20-3, les mots : « la présente sous-section » sont remplacés par les 

mots : « la présente section » ;
g) La section 5 est supprimée ;  
h) La section 6 devient la section 2. Dans la sous-section 1, il est inséré, avant l'article 

L. 613-25, un article L. 613-24 ainsi rédigé :
« Art.L. 613-24.-Lorsqu'un établissement de crédit, un établissement de paiement ou une 

des personnes mentionnées au 2° du A du I de l'article L. 612-2 a fait l'objet d'une mesure de 
radiation ou lorsqu'une entreprise exerce irrégulièrement l'activité définie à l'article L. 311-1, au II 
de l'article L. 314-1 et à l'article L. 511-1 ou enfreint l'une des interdictions définies à l'article L. 
511-5 ou à l'article L. 521-2, l'Autorité de contrôle prudentiel peut nommer un liquidateur auquel 
sont transférés tous les pouvoirs d'administration, de direction et de représentation de la personne 
morale.

« Lorsque la situation laisse craindre à terme une incapacité de l'établissement de crédit 
ou d'une des personnes mentionnées au 2° du A du I de l'article L. 612-2 à assurer la rémunération 
du liquidateur, le fonds de garantie des dépôts peut, dans les conditions et selon les modalités 
prévues à l'article L. 612-34, décider d'en garantir le paiement. » ;  

i) A l'article L. 613-25, les mots : « aux articles L. 613-18 et L. 613-22 » sont remplacés 
par les mots : « aux articles L. 612-34 et L. 613-24 » ;  

j) A l'article L. 613-28, les mots : « l'article L. 613-18 » sont remplacés par les mots : « 
l'article L. 612-34 » ; 

k) A l'article L. 613-31-2, les mots : « au 3° du I de l'article L. 613-21 » sont remplacés 
par les mots : « au 2° de l'article L. 612-33 ou au 3° de l'article L. 612-39 » ;  

l) A la section 7, qui devient la section 3, l'article L. 613-32 est abrogé ;  
m) Au troisième l'alinéa de l'article L. 613-33, les mots : « aux sections 4 et 5 du présent 

chapitre » sont remplacés par les mots : « aux sections 5 à 7 du chapitre II » et les mots : « au 6° 
du I de l'article L. 613-21 » sont remplacés par les mots : « au 7° de l'article L. 612-39 » ;  

n) A l'article L. 613-33-1, les mots : « l'article L. 613-2 » sont remplacés par les mots : « 
l'article L. 612-2 » et les mots : « prévues au 6° du I de l'article L. 613-21 » sont remplacés par les 
mots : « prévus au 7° de l'article L. 612-39 » ;  

o) Au troisième alinéa de l'article L. 613-33-2, les mots : « aux sections 4 et 5 du présent 
chapitre » sont remplacés par les mots : « aux sections 5 à 7 du chapitre II » ;  

p) Au deuxième alinéa de l'article L. 614-1, après les mots : « le ministre chargé de 
l'économie, » sont insérés les mots : « par l'Autorité de contrôle prudentiel, » ;  

q) La section 8 devient la section 4 ;
3° Au chapitre Ier du titre II, l'article L. 621-15 est ainsi modifié :  
a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  
« I.  Le collège examine le rapport d'enquête ou de contrôle établi par les services de 

l'Autorité des marchés financiers, ou la demande formulée par le président de l'Autorité de 
contrôle prudentiel. » ;

b) Les références à l'article L. 613-21 sont remplacées par les références à l'article L. 
612-39 ;

4° Au chapitre Ier du titre III :  
a) Le premier alinéa de l'article L. 631-1 du code monétaire et financier est remplacé par 

les dispositions suivantes :  
« L'Autorité de contrôle prudentiel et l'Autorité des marchés financiers coopèrent entre 

elles. Elles se communiquent les renseignements utiles à l'accomplissement de leurs missions 
respectives.  
« L'Autorité de contrôle prudentiel, l'Autorité des marchés financiers et le Haut Conseil du 
commissariat aux comptes peuvent également se communiquer les renseignements utiles à 
l'exercice de leurs missions respectives. » ;  

b) Au premier alinéa de l'article L. 631-2, les mots : « de la Commission bancaire, du 
président de l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles, » sont remplacés par les mots : 
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« de l'Autorité de contrôle prudentiel » et au troisième alinéa, les mots : « de la Commission 
bancaire, le président de l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles » sont remplacés 
par les mots : « de l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

5° Au chapitre II du titre III : 
a) L'intitulé de la section 1 est remplacé par l'intitulé suivant : « Dispositions concernant 

la surveillance, les contrôles et les enquêtes » ;
b) A l'article L. 632-1, les mots : « le comité des établissements de crédit et des 

entreprises d'investissement, la Commission bancaire » sont remplacés par les mots : « l'Autorité 
de contrôle prudentiel » ;

c) L'article L. 632-2 est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Lorsqu'elle ne procède pas elle-même au contrôle sur place ou à l'enquête, l'autorité qui 

a présenté la demande peut, si elle le souhaite, y être associée. » ; 
d) Aux articles L. 632-3, L. 632-4 et au II du L. 632-7, les mots : « le comité des 

établissements de crédit et des entreprises d'investissement, la Commission bancaire » sont 
remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

e) A l'article L. 632-8, les mots : « au comité des établissements de crédit et des 
entreprises d'investissement ou à la Commission bancaire » sont remplacés par les mots : « à 
l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

f) L'intitulé de la sous-section 1 de la section 2 est remplacé par l'intitulé suivant : « 
Dispositions particulières à l'Autorité de contrôle prudentiel relatives aux établissements de crédit, 
aux établissements de paiement et aux entreprises d'investissement » ; 

g) A l'article L. 632-12, les mots : « l'article L. 613-10 » sont remplacés par les mots : « 
l'article L. 612-26 » ;  

h) A l'article L. 632-15, les mots : « L. 613-20 » sont remplacés par les mots : « L. 612-
16 » ;

6° Au chapitre III du titre III : 
a) A l'article L. 633-1, les mots : « La Commission bancaire, l'Autorité de contrôle des 

assurances et des mutuelles, » sont remplacés par les mots : « L'Autorité de contrôle prudentiel 
et » ;

b) A l'article L. 633-3, après les mots : « à l'article L. 517-8 » sont ajoutés les mots : « du 
présent code et à l'article L. 334-8 du code des assurances » ;

c) A l'article L. 633-8 les mots : « L. 613-8 à L. 613-10 » sont remplacés par les mots : « 
L. 612-24, L. 612-26 et L. 612-44 » ;

d) A l'article L. 633-10, les mots : « L. 613-10 » sont remplacés par les mots : « L. 612-
26 » ;

e) Au I de l'article L. 633-12, les mots : « la section IV du chapitre III » sont remplacés 
par les mots : « la section 1 du chapitre III ».  

Au II, les mots : « elle peut, à l'encontre de la compagnie financière holding mixte : » 
sont remplacés par les mots : « elle peut, à l'encontre de la compagnie financière holding mixte 
prononcer les sanctions prévues à l'article L. 612-40. », et les 1° à 3° sont supprimés ;  

f) A l'article L. 633-13, les mots : « aux sections 4 et 5 du chapitre III du titre Ier du livre 
VI » sont remplacés par les mots : « aux sections 5 à 7 du chapitre II et à la section 1 du chapitre 
III du titre Ier du livre VI » ;  

g) Après l'article L. 633-14, il est ajouté un article L. 633-15 ainsi rédigé :
« Art.L. 633-15.-Aux fins de la surveillance complémentaire prévue par le présent 

chapitre, l'Autorité de contrôle prudentiel peut conclure les accords prévus à l'article L. 633-5 avec 
les autorités compétentes d'un Etat non partie à l'accord sur l'Espace économique européen en vue 
du contrôle de toute entité, réglementée ou non, appartenant à un conglomérat financier. » ;

7° Le chapitre Ier du titre IV est remplacé par les dispositions suivantes :

« Chapitre Ier

« Dispositions relatives à l'Autorité de contrôle prudentiel  
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« Art.L. 641-1.-Est puni des peines prévues à l'article 226-13 du code pénal le fait, pour 
toute personne qui participe ou a participé à l'accomplissement des missions de l'Autorité de 
contrôle prudentiel, de violer le secret professionnel institué par l'article L. 612-17, sous réserve 
des dispositions de l'article 226-14 du code pénal. » 

TITRE III : DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DES ASSURANCES 

Article 7 
I.  Au livre Ier du code des assurances, les références à l'article L. 310-12 sont 

remplacées par les références à l'article L. 612-1 du code monétaire et financier et les références à 
l'article L. 310-12-7 sont remplacées par les références à l'article L. 310-14.  

II.  A l'article L. 112-9, les mots : « à l'article L. 310-12 dans les conditions prévues au 
livre III. » sont remplacés par les mots : « à l'article L. 612-1 du code monétaire et financier dans 
les conditions prévues au livre III du présent code. » 

Article 8
I.  La section II du chapitre unique du titre Ier du livre III du code des assurances est 

ainsi modifiée :  
1° L'intitulé de la section II est remplacé par l'intitulé suivant : « Autorité de contrôle 

prudentiel » ;
2° L'article L. 310-12 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Art.L. 310-12.-L'Autorité de contrôle prudentiel exerce sa mission dans les conditions 

prévues au chapitre II du titre Ier du livre VI du code monétaire et financier. » ;  
3° L'article L. 310-12-1 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Art.L. 310-12-1.-L'Autorité de contrôle prudentiel veille à ce que les modalités de 

constitution et le fonctionnement des organes délibérants et des organes dirigeants des personnes 
mentionnées aux 1° à 3° et du 5° du B du I de l'article L. 612-2 du code monétaire et financier 
soient conformes aux dispositions qui les régissent. »  

4° L'article L. 310-12-2 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Art.L. 310-12-2.-L'Autorité de contrôle prudentiel peut habiliter, sur leur demande, des 

prestataires chargés de labelliser les contrats ouverts à la souscription individuelle et les 
règlements éligibles à une participation des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics en application de l'article 88-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale.

« L'habilitation peut être retirée à la demande du prestataire ou si les conditions mises à 
son octroi ne sont plus satisfaites.

« Lors de la demande de renouvellement de l'habilitation, l'Autorité apprécie l'activité du 
prestataire au vu d'un rapport que lui remet celui-ci. Elle peut refuser le renouvellement en cas 
d'insuffisances constatées dans l'activité faisant l'objet de l'habilitation.  

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. » ;
5° Les articles L. 310-12-3, L. 310-12-5 et L. 310-12-6 sont abrogés ;
6° L'article L. 310-12-7 devient l'article L. 310-14;  
7° L'article L. 310-13 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Art.L. 310-13.-L'Autorité de contrôle prudentiel peut exiger la modification ou décider 

le retrait de tout document contraire aux dispositions législatives et réglementaires, à l'exception 
des documents à caractère contractuel ou publicitaire pour les entreprises mentionnées au 1° du III 
de l'article L. 310-1-1. Dans ce cas, elle statue dans les conditions prévues à l'article L. 612-35 du 
code monétaire et financier.  

« Elle vérifie que les publications auxquelles sont astreintes les entreprises mentionnées à 
l'article L. 310-1 et au 1° du III de l'article L. 310-1-1 et les sociétés de groupe d'assurance sont 
régulièrement effectuées. Elle peut ordonner aux entreprises concernées de procéder à des 
publications rectificatives dans le cas où des inexactitudes ou des omissions auraient été 
relevées. » ;



—  296  — 
8° L'article L. 310-13-1 et les articles L. 310-15 à L. 310-23 sont abrogés ;
9° A l'article L. 310-28, les mots : « mentionnée au deuxième alinéa de l'article L. 310-

13-1 » sont remplacés par les mots : « mentionné à l'article L. 214-49-13-1 du code monétaire et 
financier » ; les mots : « de deux ans » sont remplacés par les mots : « d'un an » et les mots : « 300 
000 € » sont remplacés par les mots : « 15 000 € » ; les mots : « en application du quatrième alinéa 
de l'article L. 310-12 » sont remplacés par les mots : « en application des 1° et 2° du II de l'article 
L. 612-2 du code monétaire et financier ».  

II.  Le chapitre Ier du titre II du livre III est ainsi modifié :  
1° Au premier alinéa de l'article L. 321-1, les mots : « mentionné à l'article L. 413-1 » 

sont remplacés par les mots : « mentionné à l'article L. 612-1 du code monétaire et financier » ;
2° A l'article L. 321-10 les mots : « le comité des entreprises d'assurance refuse 

l'agrément après avis de l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles » sont remplacés 
par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel refuse l'agrément » ;  

3° A l'article L. 321-10-1, les mots : « le comité » sont remplacés par les mots : « 
l'Autorité de contrôle prudentiel » et les mots : « le comité refuse l'agrément après avis de 
l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles » sont remplacés par les mots : « l'Autorité 
de contrôle prudentiel refuse l'agrément » ;  

4° Il est créé un article L. 321-11 ainsi rédigé :
« Art.L. 321-11.-L'Autorité de contrôle prudentiel s'assure que toute personne soumise à 

son contrôle en vertu du B du I de l'article L. 612-2 du code monétaire et financier, à l'exception 
des entreprises mentionnées au 1° du III de l'article L. 310-1-1 du présent code et projetant 
d'ouvrir une succursale, ou d'exercer pour la première fois des activités en libre prestation de 
services sur le territoire d'un autre Etat membre de l'Union européenne, ou de modifier la nature 
ou les conditions d'exercice de ces activités, dispose d'une structure administrative et d'une 
situation financière adéquates au regard de son projet. Si elle estime que ces conditions ne sont pas 
remplies, l'Autorité de contrôle prudentiel ne communique pas à l'autorité de contrôle de cet autre 
Etat membre les documents permettant l'exercice de l'activité envisagée.  

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article, 
notamment les modalités du contrôle préalable et les délais dans lesquels l'Autorité de contrôle 
prudentiel doit se prononcer. »

III.  Le chapitre II du titre II du livre III est ainsi modifié :  
1° A l'article L. 322-4, les mots : « à l'article L. 334-9 » sont remplacés par les mots : « à 

l'article L. 633-2 du code monétaire et financier » ;
2° A l'article L. 322-29, les mots : « et après consultation de la commission mentionnée à 

l'article L. 310-12 du présent code, le Comité des entreprises d'assurance est également compétent 
» sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel est compétente ».  

IV.  Le chapitre III du titre II du livre III du code des assurances est modifié comme 
suit :

1° L'intitulé du chapitre est remplacé par l'intitulé suivant : « Chapitre III : Mesures 
d'assainissement des entreprises communautaires » ;  

2° La section I est abrogée ;  
3° L'intitulé de la section II est supprimé ;  
4° Les 1° et 2° de l'article L. 323-8 sont remplacés par les dispositions suivantes :  
« 1° Les mesures mentionnées au 2°, 3° et 4° de l'article L. 612-33 du code monétaire et 

financier ;
« 2° La sanction prévue au 3° de l'article L. 612-39 du code monétaire et financier ou le 

retrait partiel d'agrément mentionné au 6° du même article ; ». 
V.  A l'article L. 325-1, les mots : « de l'article L. 310-18 » sont remplacés par les mots 

: « de l'article L. 612-39 ». 
VI.  Le chapitre VI du titre II du livre III du code des assurances est ainsi modifié :  
1° A l'article L. 326-2 :  
a) Au premier alinéa, les mots : « la décision du comité des entreprises d'assurance ou de 

l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles » sont remplacés par les mots : « la décision 
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de l'Autorité de contrôle prudentiel » et les mots : « à l'article L. 310-18 » sont remplacés par les 
mots : « à l'article L. 612-39 » ;  

b) Aux deuxième, troisième et cinquième alinéas, les mots : « l'Autorité de contrôle des 
assurances et des mutuelles » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

2° A l'article L. 326-12, les mots : « du comité des entreprises d'assurance ou de 
l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles » sont remplacés par les mots : « de 
l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

3° A l'article L. 326-13, les mots : « du comité des entreprises d'assurance ou de 
l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles » sont remplacés par les mots : « de 
l'Autorité de contrôle prudentiel » et les mots : « l'Autorité de contrôle des assurances et des 
mutuelles » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel ».  

VII.  A l'article L. 328-5, les mots : « et L. 323-1 » sont remplacés par les mots : « du 
présent code, et du 4° de l'article L. 612-33 du code monétaire et financier ».  

VIII.  Le chapitre IV du titre III du livre III du code des assurances est ainsi modifié :  
1° L'article L. 334-1 du code des assurances est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Art.L. 334-1.-Les entreprises mentionnées à l'article L. 310-1 et au 1° du III de l'article 

L. 310-1-1 doivent à tout moment respecter une marge de solvabilité calculée selon des modalités 
définies par décret en Conseil d'Etat.  

« L'Autorité de contrôle prudentiel peut exiger de l'entreprise une marge de solvabilité 
plus importante que celle prescrite par la réglementation afin que l'entreprise soit rapidement en 
mesure de satisfaire à l'ensemble des exigences de solvabilité. Le niveau de cette exigence 
supplémentaire de marge de solvabilité est déterminé selon des modalités définies par décret en 
Conseil d'Etat.  

« L'Autorité de contrôle prudentiel peut, par entreprise, revoir à la baisse les éléments 
admis à constituer la marge de solvabilité dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  

« L'Autorité de contrôle prudentiel peut demander la certification des retraitements 
opérés, selon des modalités fixées par voie réglementaire, pour le calcul de la marge de solvabilité 
ajustée des entreprises appliquant les normes comptables internationales adoptées par tout 
règlement communautaire. » ;  

2° A l'article L. 334-2, les dispositions du 12° sont remplacées par les dispositions 
suivantes :

« 12° L'expression : " autorité compétente concernée ” désigne :  
« a) Toute autorité compétente des Etats responsable de la surveillance sectorielle 

consolidée des entités réglementées appartenant à un conglomérat financier ;  
« b) Le coordonnateur désigné conformément à l'article L. 633-2 du code de monétaire et 

financier, s'il est différent des autorités mentionnées au 1° ;  
« c) Les autres autorités compétentes lorsque les autorités mentionnées aux a et b le 

jugent opportun ; »
3° A l'article L. 334-3, les mots : « aux articles L. 310-12 à L. 310-15. » sont remplacés 

par les mots : « aux articles L. 612-1 à L. 612-20 et L. 612-23 à L. 612-26 du code monétaire et 
financier. » ;

4° Il est créé un article L. 334-3-1 ainsi rédigé :
« Art.L. 334-3-1.-I.  L'Autorité de contrôle prudentiel peut demander aux entreprises 

soumises à une surveillance complémentaire en application de l'article L. 334-3 les données ou 
informations qui, nécessaires à l'exercice de cette surveillance, sont détenues par leurs entreprises 
apparentées. Si ces dernières entreprises ne fournissent pas ces données et informations, l'Autorité 
peut leur demander directement.  

« Les entreprises soumises à une surveillance complémentaire et dont le siège social est 
situé en France transmettent les données ou informations nécessaires à leurs entreprises 
apparentées ayant leur siège social dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un autre 
Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen pour l'exercice de la surveillance 
complémentaire par les autorités compétentes de cet Etat.  
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« II.  L'Autorité de contrôle prudentiel peut procéder à la vérification sur place des 

informations nécessaires à la surveillance complémentaire instituée aux articles L. 334-3 du 
présent code, L. 212-7-2 du code de la mutualité ou L. 933-3 du code de la sécurité sociale, auprès 
de l'entreprise d'assurance, de la mutuelle ou de l'union, de l'institution de prévoyance et de leurs 
organismes apparentés.  

« Lorsque, dans le cadre de la surveillance complémentaire, l'Autorité souhaite vérifier 
des informations utiles à l'exercice de sa surveillance concernant une entreprise située dans un Etat 
membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen, elle demande aux autorités compétentes de cet Etat qu'il soit procédé à cette 
vérification. » ;

5° A l'article L. 334-5, les mots : « à l'article L. 334-9 » sont remplacés par les mots : « à 
l'article L. 633-2 du code monétaire et financier » ;

6° L'article L. 334-6 est abrogé ;  
7° A l'article L. 334-7, les mots : « à l'article L. 334-18 » sont remplacés par les mots : « à 

l'article L. 633-14 du code monétaire et financier » ;
8° Les articles L. 334-9 à L. 334-19 sont abrogés.
IX.  A l'article L. 351-8, les mots : « dans les conditions fixées à l'article L. 310-18, les 

sanctions énumérées à ce même article, à l'exception de celles qui sont prévues aux cinquième (4°) 
et septième (6°) alinéas dudit article. » sont remplacés par les mots : « dans les conditions fixées 
au IV de l'article L. 612-16 et à l'article L. 612-38 du code monétaire et financier, les sanctions 
énumérées à l'article L. 612-39 du même code, à l'exception de celle prévue au 4° dudit article. »

X.  A l'article L. 363-4, les mots : « dans les conditions fixées aux neuvième, dixième 
et onzième alinéas de l'article L. 310-18, les sanctions prévues aux deuxième, troisième et 
quatrième alinéas ainsi qu'au huitième alinéa de cet article » sont remplacés par les mots : « dans 
les conditions fixées au IV de l'article L. 612-16, à l'article L. 612-38 et aux dixième et treizième 
alinéas de l'article L. 612-39 du code monétaire et financier, les sanctions prévues aux 1° à 3° et 
au neuvième alinéa de l'article L. 612-39 ».  

XI.  Le titre VII du livre III du code des assurances est ainsi modifié :  
1° A l'article L. 370-3 :  
a) Au premier alinéa, les mots : « le comité des entreprises d'assurance, informé » sont 

remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel, informée » et la dernière phrase est 
supprimée ;  

b) Au deuxième alinéa, les mots : « le comité des entreprises d'assurance, informé » sont 
remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel a été informée » ;  

c) Au troisième alinéa, les mots : « le comité des entreprises d'assurance » sont remplacés 
par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

2° L'article L. 370-4 est ainsi modifié :  
a) Les références à l'article L. 310-12 sont remplacées par les références à l'article L. 612-

1 du code monétaire et financier ;
b) Les mots : « aux 1° à 3° de l'article L. 310-18 » sont remplacés par les mots : « aux 1° 

à 3° de l'article L. 612-39 du code monétaire et financier » ;  
c) Les mots : « au dixième alinéa de l'article L. 310-18 » sont remplacés par les mots : 

«au même article » ;  
d) Les mots : « des douzième à quatorzième alinéas de l'article L. 310-18 et, le cas 

échéant, de l'article L. 310-22 » sont remplacés par les mots : « du IV de l'article L. 612-15 et du 
dernier alinéa de l'article L. 612-43 et du code monétaire et financier et, le cas échéant, de l'article 
L. 612-28 du même code ». 

Article 9
I.  Le chapitre III du titre Ier du livre IV du code des assurances est abrogé.
II.  Le titre II du livre IV du code des assurances est ainsi modifié :
1° L'article L. 421-9-1 est remplacé par les dispositions suivantes :  
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« Art.L. 421-9-1.-I.  Lorsque l'Autorité de contrôle prudentiel estime qu'une des 

entreprises mentionnées au premier alinéa du I de l'article L. 421-9, ou présente sur le marché des 
garanties de responsabilité civile automobile, n'est plus en mesure de faire face à ses engagements 
envers les personnes mentionnées au même article, elle décide de recourir au Fonds de garantie 
des assurances obligatoires de dommages.

« Avant de prendre sa décision, l'Autorité de contrôle prudentiel consulte par écrit le 
fonds de garantie en lui indiquant qu'elle envisage de recourir à lui. Le fonds dispose d'un délai de 
quinze jours pour adresser ses observations à l'Autorité et son représentant peut être reçu par celle-
ci durant ce délai.A l'expiration de ce délai, ou d'un délai plus court fixé d'un commun accord 
entre le fonds de garantie et l'Autorité, cette dernière statue sur la saisine du fonds et lui notifie sa 
décision de recourir ou non à lui.

« S'il conteste cette décision, le fonds peut, dans un délai de quinze jours à compter de 
celle-ci, saisir le ministre chargé de l'économie. Celui-ci peut alors, dans l'intérêt des assurés et des 
souscripteurs, adhérents et bénéficiaires des contrats et dans un délai de quinze jours, demander à 
l'Autorité une nouvelle délibération.  

« La décision de l'Autorité de recourir au fonds de garantie est immédiatement notifiée à 
l'entreprise concernée à l'issue de la procédure décrite ci-dessus.  

« II.  Dès cette notification, l'Autorité lance un appel d'offres en vue du transfert du 
portefeuille de contrats de cette entreprise. Cet appel d'offres est communiqué au fonds de 
garantie.

« III.  L'Autorité retient la ou les offres qui lui paraissent le mieux préserver l'intérêt 
des assurés, souscripteurs de contrats, adhérents et bénéficiaires de prestations.

« La décision de l'Autorité qui prononce le transfert du portefeuille de contrats au profit 
de la ou des entreprises qu'il a désignées est publiée au Journal officiel de la République française. 
Cette décision libère l'entreprise cédante de tout engagement envers les assurés, souscripteurs de 
contrats, adhérents et bénéficiaires de prestations, dont les contrats ont été transférés en vertu des 
dispositions du présent article.

« Lorsque la procédure de transfert du portefeuille n'a pas abouti, l'Autorité en informe le 
fonds de garantie.

« IV.  Le transfert de tout ou partie du portefeuille ou le constat de l'échec de la 
procédure de transfert emporte retrait, par l'Autorité, de tous les agréments administratifs de 
l'entreprise défaillante. Le fonds de garantie accomplit, jusqu'à la nomination du liquidateur, les 
actes nécessaires à la gestion de la partie du portefeuille de contrats qui n'a pas été 
transférée.L'administrateur provisoire nommé, le cas échéant, par l'Autorité peut accomplir ces 
actes de gestion pour le compte du fonds de garantie. » ;

2° L'article L. 423-2 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Art.L. 423-2.-I.  Lorsque l'Autorité de contrôle prudentiel estime qu'une des 

entreprises mentionnées à l'article L. 423-1 n'est plus en mesure de faire face à ses engagements 
envers les personnes mentionnées au même article, elle décide de recourir au fonds de garantie 
après avoir consulté par écrit le président du directoire de celui-ci.

« S'il conteste la décision de l'Autorité, le président du directoire peut, dans un délai de 
quinze jours à compter de celle-ci, saisir le ministre chargé de l'économie. Celui-ci peut alors, 
dans l'intérêt des assurés et des souscripteurs, adhérents et bénéficiaires des contrats et dans un 
délai de quinze jours, demander à l'Autorité une nouvelle délibération après avoir recueilli l'avis 
écrit d'un collège arbitral dont la composition est fixée par décret en Conseil d'Etat.  

« La décision de l'Autorité de contrôle prudentiel de recourir au fonds de garantie est 
immédiatement notifiée à l'entreprise concernée. En cas de mise en œuvre de la procédure décrite 
à l'alinéa précédent, seule la nouvelle délibération de l'Autorité est notifiée à l'entreprise.  

« II.  Dès cette notification, l'Autorité lance un appel d'offres en vue du transfert du 
portefeuille de contrats de cette entreprise. Cet appel d'offres est communiqué au fonds de 
garantie.

« III.  L'Autorité retient la ou les offres qui lui paraissent le mieux préserver l'intérêt 
des assurés, souscripteurs de contrats, adhérents et bénéficiaires de prestations, eu égard 
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notamment à la solvabilité des entreprises candidates et aux taux de réduction des engagements 
qu'elles proposent.  

« La décision de l'Autorité qui prononce le transfert du portefeuille de contrats au profit 
de la ou des entreprises qu'elle a désignées et qui mentionne, le cas échéant, le taux de réduction 
pour chaque type de contrats transférés, est publiée au Journal officiel de la République française. 
Cette décision libère l'entreprise cédante de tout engagement envers les assurés, souscripteurs de 
contrats, adhérents et bénéficiaires de prestations, dont les contrats ont été transférés en vertu des 
dispositions du présent article.

« Lorsque la procédure de transfert du portefeuille n'a pas abouti, l'Autorité en informe le 
fonds de garantie.

« IV.  Les engagements et les actifs transférés font l'objet d'une comptabilité distincte. 
Les bénéfices éventuels dus à une sous-estimation des actifs ou à une surestimation des 
engagements dans le bilan de transfert reviennent aux assurés, souscripteurs de contrats, adhérents 
et bénéficiaires de prestations, dont les contrats ont été transférés.  

« V.  Le transfert de tout ou partie du portefeuille ou le constat de l'échec de la 
procédure de transfert emporte retrait, par l'Autorité, de tous les agréments administratifs de 
l'entreprise défaillante. Le fonds de garantie accomplit, jusqu'à la nomination du liquidateur, les 
actes nécessaires à la gestion de la partie du portefeuille de contrats qui n'a pas été 
transférée.L'administrateur provisoire nommé, le cas échéant, par l'Autorité peut accomplir ces 
actes de gestion pour le compte du fonds de garantie. » ;

3° A l'article L. 423-7, les mots : « par l'article L. 310-18 » sont remplacés par les mots : 
« par l'article L. 612-39 du code monétaire et financier ».  

III.  A l'article L. 451-2, les mots : « aux articles L. 310-18 ou L. 351-7 et L. 351-8. » 
sont remplacés par les mots : « aux articles L. 612-39 du code monétaire et financier, ou L. 351-7 
et L. 351-8 du présent code. » 

Article 10 
L'article L. 514-4 du code des assurances est modifié comme suit : 
1° Au I, les mots : « de l'article L. 310-18-1 » sont remplacés par les mots : « du I de 

l'article L. 612-41 du code monétaire et financier » ; 
2° Le II est remplacé par les dispositions suivantes : 
« II.  L'organisme chargé de la tenue du registre mentionné au I de l'article L. 512-1 

communique toute information qui lui est demandée par l'Autorité de contrôle prudentiel agissant 
dans le cadre de ses missions. » ; 

3° Au III, les mots : « à l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles » sont 
remplacés par les mots : « à l'Autorité de contrôle prudentiel ». 

TITRE IV : DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DE LA MUTUALITE 

Article 11 
I.  Le livre Ier du code de la mutualité est ainsi modifié :  
1° Les mots : « L'Autorité de contrôle », « l'Autorité de contrôle mentionnée à l'article 

L. 510-1 », « la commission visée à l'article L. 510-1 », « l'Autorité visée à l'article L. 510-1 » et « 
l'Autorité de contrôle instituée à l'article L. 510-1 » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de 
contrôle prudentiel » ;  

2° A l'article L. 111-1, les mots : « au registre national des mutuelles prévu à l'article L. 
411-1 » sont remplacés par les mots : « dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat » ;  

3° A l'article L. 114-15, la deuxième phrase du premier alinéa est supprimée ;  
4° A l'article L. 114-18, les références : « les articles L. 510-8 et L. 510-10 » sont 

remplacés par les références : « dispositions de la section 6 et de la section 7 du chapitre II du titre 
Ier du livre VI du code monétaire et financier » ;

5° A l'article L. 114-19, la dernière phrase du premier alinéa est supprimée ;  
6° A l'article L. 114-46, le second alinéa est supprimé.  
II.  Le livre II du code de la mutualité est ainsi modifié :  
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1° Au livre II, les mots : « l'Autorité », « l'autorité administrative », « l'Autorité de 

contrôle », « l'Autorité de contrôle mentionnée à l'article L. 510-1 » sont remplacés par les mots : 
« l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

2° A l'article L. 211-5, les mots : « l'Autorité de contrôle mentionnée à l'article L. 510-1 » 
et « l'Autorité de contrôle » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » et 
les mots : « peines prévues à l'article L. 510-11 » sont remplacés par les mots : « mesures prévues 
aux articles L. 612-33 et L. 612-34 et des sanctions prévues à l'article L. 612-39 du code 
monétaire et financier » ;

3° A l'article L. 211-7-1, les mots : « l'autorité administrative compétente en matière 
d'agrément » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

4° A l'article L. 211-8, les mots : « l'autorité administrative » sont remplacés par les mots 
: « l'Autorité de contrôle prudentiel » et les mots : « après avis de l'Autorité de contrôle 
mentionnée à l'article L. 510-1 » sont supprimés ;  

5° A l'article L. 211-9, les mots : « l'autorité administrative qui l'a délivré » sont 
remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

6° Après l'article L. 212-7-2, est inséré un article L. 212-7-2-1 ainsi rédigé : 
« Art.L. 212-7-2-1.-I.  L'Autorité de contrôle prudentiel peut demander aux organismes 

soumis à une surveillance complémentaire en application de l'article L. 212-7-2 les données ou 
informations nécessaires à l'exercice de cette surveillance, qui sont détenues par leurs organismes 
apparentés. Si ces derniers organismes ne fournissent pas ces données et informations, l'Autorité 
peut leur demander directement.  

« Les organismes soumis à une surveillance complémentaire et dont le siège social est 
situé en France transmettent les données ou informations nécessaires à leurs organismes 
apparentés ayant leur siège social dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un autre 
Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen pour l'exercice de la surveillance 
complémentaire par les autorités compétentes de cet Etat.  

« II.  L'Autorité de contrôle prudentiel peut procéder à la vérification sur place des 
informations nécessaires à la surveillance complémentaire instituée aux articles L. 334-3 du code 
des assurances, L. 212-7-2 du présent code ou L. 933-3 du code de la sécurité sociale, auprès de 
l'entreprise d'assurance, de la mutuelle ou de l'union, de l'institution de prévoyance ou de l'union 
d'institutions de prévoyance et de leurs organismes apparentés.  

« Lorsque, dans le cadre de la surveillance complémentaire, l'Autorité souhaite vérifier 
des informations utiles à l'exercice de sa surveillance concernant un organisme situé dans un Etat 
membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen, elle demande aux autorités compétentes de cet Etat qu'il soit procédé à cette 
vérification. » ;

7° A l'article L. 212-7-4, les mots : « par les articles L. 212-7-4 à L. 212-7-20 » sont 
remplacés par les mots : « au chapitre III du titre III du livre VI du code monétaire et financier » ;

8° Les articles L. 212-7-6 et L. 212-7-9 à L. 212-7-19 sont abrogés ;
9° Les quatrième, cinquième et sixième alinéas de l'article L. 212-11 sont remplacés par 

trois alinéas ainsi rédigés :  
« La demande de transfert est portée à la connaissance des créanciers par un avis publié 

au Journal officiel de la République française, qui leur impartit un délai de deux mois pour 
présenter leurs observations.L'Autorité de contrôle prudentiel approuve le transfert s'il lui apparaît 
que le transfert ne préjudicie pas aux intérêts des créanciers, des adhérents, des membres 
participants, de leurs ayants droit et des bénéficiaires.

« L'Autorité de contrôle prudentiel n'approuve le transfert que si l'entreprise cessionnaire 
dispose, compte tenu du transfert, de la marge de solvabilité nécessaire. Toutefois, lorsque l'Etat 
d'origine de l'entreprise cessionnaire est partie à l'accord sur l'Espace économique européen, cette 
approbation est prise après avis des autorités de contrôle de cet Etat.

« Lorsque les risques ou les engagements transférés sont situés dans un Etat membre de 
l'Union européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen autre que la France, 
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l'Autorité de contrôle prudentiel recueille préalablement l'avis de l'autorité de contrôle de l'Etat du 
risque ou de l'engagement. »  

Au dernier alinéa de cet article les mots : « au Journal officiel de l'arrêté mentionné » sont 
remplacés par les mots « de l'approbation mentionnée » ;  

10° L'article L. 212-14 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Art.L. 212-14.-La dissolution volontaire comporte, pour la mutuelle ou pour l'union, 

l'engagement de ne plus réaliser, pour l'ensemble des agréments qui lui avaient été accordés, de 
nouvelles opérations.

« La mutuelle ou l'union en informe immédiatement l'Autorité de contrôle prudentiel.  
« Dans le mois de la décision constatant la caducité de l'agrément, la mutuelle ou l'union 

soumet à l'Autorité de contrôle prudentiel un programme de liquidation précisant notamment les 
délais prévisibles et les conditions financières de la liquidation ainsi que les moyens en personnel 
et matériels mis en œuvre pour la gestion des engagements résiduels.  

« Lorsque la gestion des engagements résiduels est déléguée à un tiers, le projet de 
contrat de délégation et un dossier décrivant la qualité du délégataire et de ses dirigeants, son 
organisation, sa situation financière et les moyens mis en œuvre sont communiqués à l'Autorité 
qui peut, ainsi qu'il est dit à l'article L. 612-26, réaliser tous contrôles sur pièces et sur place du 
délégataire, jusqu'à liquidation intégrale des engagements.  

« Si l'Autorité estime que le programme de liquidation qui lui est présenté n'est pas 
conforme aux intérêts des membres participants de la mutuelle ou des membres de l'union, elle ne 
l'approuve pas et peut demander la présentation d'un nouveau programme, dans les délais et 
conditions qu'elle prescrit. En l'absence de programme de liquidation ou lorsque la mutuelle ou 
l'union ne respecte pas le programme approuvé, l'Autorité prend toutes mesures conservatoires ou 
de sanction qu'elle juge nécessaires.  

« En cas de liquidation d'une mutuelle ou union de réassurance agréée dans les conditions 
prévues à l'article L. 211-7-2, les engagements résultant des contrats souscrits par l'intermédiaire 
d'une succursale ou en libre prestation de services sont exécutés de la même façon que les 
engagements résultant des autres contrats de réassurance de cet organisme. » ;  

11° A l'article L. 212-16, les mots : « l'autorité administrative ou de la commission 
mentionnée à l'article L. 510-1 » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » 
; le mot : « commission » est remplacé par les mots : « Autorité de contrôle prudentiel » ;  

12° A l'article L. 212-21, les mots : « l'autorité administrative ou de l'Autorité de contrôle 
mentionnée à l'article L. 510-1 » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » 
et les mots : « de l'Autorité prévue à l'alinéa suivant » sont supprimés. Les mots : « L'Autorité de 
contrôle » et « l'Autorité de contrôle mentionnée à l'article L. 510-1 » sont remplacés par les mots 
: « l'Autorité de contrôle prudentiel » ;

13° Les 1° et 2° de l'article L. 212-27 sont remplacés par les dispositions suivantes :  
« 1° Les mesures mentionnées aux 2°, 3° et 4° de l'article L. 612-37 du code monétaire et 

financier ;
« 2° La sanction prévue au 3° de l'article L. 612-43 du code monétaire et financier ou le 

retrait partiel d'agrément mentionné au 6° du même article ; »  
14° A l'article L. 222-6, les mots : « l'Autorité de contrôle instituée à l'article L. 510-1 » 

sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » et les références à l'article L. 
310-12-7 du code des assurances sont remplacées par les références à l'article L. 310-14 du code 
des assurances ;

15° A l'article L. 222-9, les mots : « de l'article L. 310-12-7 du code des assurances » sont 
remplacés par les mots : « de l'article L. 310-14 du code des assurances » ;  

16° A l'article L. 222-11, les mots : « à l'article L. 310-12-7 du code des assurances. » 
sont remplacés par les mots : « à l'article L. 310-14 du code des assurances. » ;  

III.  Le livre IV du code de la mutualité est ainsi modifié :  
1° Au livre IV, les mots : « l'Autorité de contrôle », « l'Autorité de contrôle mentionnée à 

l'article L. 510-1 » et « l'Autorité » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle 
prudentiel » ;
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2° Le dernier alinéa de l'article L. 411-1 est supprimé ;  
3° Le b de l'article L. 411-3 est remplacé par les dispositions suivantes :
« b) Les obligations déclaratives auxquelles sont soumises les mutuelles, unions et 

fédérations. » ;
4° Au deuxième alinéa de l'article L. 421-1, les mots : « et à celles liées à la mise en 

œuvre et au fonctionnement du registre national des mutuelles » sont supprimés ;  
5° L'article L. 431-2 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Art.L. 431-2.-I.  Lorsque l'Autorité de contrôle prudentiel estime qu'un des 

organismes mentionnés au premier alinéa de l'article L. 431-1 n'est plus en mesure de faire face à 
ses engagements envers les personnes mentionnées au même article, elle décide de recourir au 
fonds de garantie après avoir consulté par écrit le président du directoire de celui-ci.

« S'il conteste la décision de l'Autorité, le président du directoire peut, dans un délai de 
quinze jours à compter de celle-ci, saisir le ministre chargé de la mutualité. Celui-ci peut alors, 
dans l'intérêt des personnes mentionnés au premier alinéa de l'article L. 431-1 et dans un délai de 
quinze jours, demander à l'Autorité une nouvelle délibération après avoir reçu l'avis écrit d'un 
collège arbitral dont la composition est fixée par un décret en Conseil d'Etat.  

« La décision de l'Autorité de recourir au fonds de garantie est immédiatement notifiée à 
la mutuelle ou l'union concernée. En cas de mise en œuvre de la procédure décrite à l'alinéa 
précédent, seule la nouvelle délibération de l'Autorité est notifiée à l'organisme.  

« II.  Dès cette notification, l'Autorité lance un appel d'offres en vue du transfert du 
portefeuille de contrats de cet organisme mutualiste. Cet appel d'offres est communiqué au fonds 
de garantie.

« III.  L'Autorité retient la ou les offres qui lui paraissent le mieux préserver l'intérêt 
des personnes mentionnées au premier alinéa de l'article L. 431-1, eu égard notamment à la 
solvabilité du ou des organismes candidats et aux taux de réduction des engagements que ces 
derniers proposent.

« La décision de l'Autorité qui prononce le transfert du portefeuille de contrats au profit 
de la ou des entreprises qu'elle a désignées et qui mentionne, le cas échéant, le taux de réduction 
pour chaque type d'opérations transférées est publiée au Journal officiel de la République 
française. Cette décision libère l'organisme cédant de tout engagement envers les personnes 
mentionnées au premier alinéa de l'article L. 431-1, dont les opérations ont été transférées en vertu 
des dispositions du présent article.

« Lorsque la procédure de transfert du portefeuille n'a pas abouti, l'Autorité en informe le 
fonds de garantie.

« IV.  Les engagements et les actifs transférés font l'objet d'une comptabilité distincte. 
Les excédents éventuels dus à une sous-estimation des actifs ou à une surestimation des 
engagements dans le bilan de transfert reviennent aux personnes mentionnées au premier alinéa de 
l'article L. 431-1 dont les contrats ont été transférés.

« V.  Le transfert de tout ou partie du portefeuille ou le constat de l'échec de la 
procédure de transfert emporte retrait, par l'Autorité, de tous les agréments administratifs de la 
mutuelle ou de l'union défaillante. Le fonds de garantie accomplit, jusqu'à la nomination du 
liquidateur, les actes nécessaires à la gestion de la partie du portefeuille de contrats qui n'a pas été 
transférée.L'administrateur provisoire nommé, le cas échéant, l'Autorité peut accomplir ces actes 
de gestion pour le compte du fonds de garantie. » ;  

6° A l'article L. 431-7, la référence : « L. 510-11 » est remplacée par la référence : « 
L. 612-39 du code monétaire et financier ».  

IV.  Le livre V du code de la mutualité est modifié comme suit :  
1° L'article L. 510-1 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Art.L. 510-1.-Pour l'exercice du contrôle des mutuelles, unions et fédérations, 

mentionnées à l'article L. 612-2 du code monétaire et financier, l'Autorité de contrôle prudentiel 
exerce sa mission dans les conditions prévues au chapitre II du titre Ier du livre VI du code 
monétaire et financier.
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« Le ministre chargé de la mutualité exerce le contrôle des mutuelles et les unions régies 

par les dispositions du livre III. » ;  
2° Les articles L. 510-1-1 à L. 510-11 sont abrogés ;
3° A l'article L. 510-12, les mots : « de deux ans » sont remplacés par les mots : « d'un an 

» et le nombre : « 30 000 € » est remplacé par le nombre : « 15 000 € », les mots : « l'Autorité de 
contrôle » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » et les mots : « à L. 
510-15 » sont supprimés ;  

4° Les articles L. 510-13 à L. 510-15 sont abrogés. 

TITRE V : DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

ET LE CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Article 12 
I.  Au e de l'article L. 862-7 du code de la sécurité sociale, les mots : « Autorité de 

contrôle des assurances et des mutuelles » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle 
prudentiel ».

II.  Le titre III du livre IX du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :  
1° Les mots : « Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles » et « l'Autorité de 

contrôle instituée par l'article L. 951-1 » sont remplacés par les mots : « Autorité de contrôle 
prudentiel » ; sauf à l'article L. 931-37, les mots : « le ministre chargé de la sécurité sociale » et 
« le ministre » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

2° Au premier alinéa de l'article L. 931-6, les mots : « l'autorité administrative 
compétente en matière d'agrément » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle 
prudentiel » ;

3° Au dernier alinéa de l'article L. 931-9, les mots : « l'autorité administrative compétente 
en matière d'agrément » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

4° Les deuxième, troisième et quatrième alinéas de l'article L. 931-16 sont remplacés par 
les dispositions suivantes :  

« La demande de transfert est portée à la connaissance des créanciers par un avis publié 
au Journal officiel de la République française, qui leur impartit un délai de deux mois pour 
présenter leurs observations.L'Autorité de contrôle prudentiel approuve le transfert s'il lui apparaît 
que le transfert ne préjudicie pas aux intérêts des créanciers, des adhérents, des participants et des 
bénéficiaires.
« L'Autorité de contrôle prudentiel n'approuve le transfert que si l'entreprise cessionnaire dispose, 
compte tenu du transfert, de la marge de solvabilité nécessaire. Toutefois, lorsque l'Etat d'origine 
de l'entreprise cessionnaire est partie à l'accord sur l'Espace économique européen, cette 
approbation est prise après avis des autorités de contrôle de cet Etat.

« Lorsque les risques ou les engagements transférés sont situés dans un Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen autre que la France, l'Autorité de contrôle prudentiel 
recueille préalablement l'avis de l'autorité de contrôle de l'Etat où est située la succursale. » ;  

Au dernier alinéa de cet article les mots : « au Journal officiel de l'arrêté mentionné » sont 
remplacés par les mots : « de l'approbation mentionnée » ;  

5° Au deuxième alinéa de l'article L. 931-16-1, les mots : « le ministre chargé de la 
sécurité sociale » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

6° L'article L. 931-18 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa, les mots : « l'Autorité de contrôle instituée par l'article L. 951-1 » 

sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  
b) Au deuxième alinéa, les mots : « l'Autorité » sont remplacés par les mots : « l'Autorité 

de contrôle prudentiel » et la référence : « L. 951-10 » est remplacée par la référence : « L. 612-39 
du code monétaire et financier » ;  

c) Aux troisième, quatrième et cinquième alinéas, les mots : « l'Autorité de contrôle » et 
les mots : « l'Autorité » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

7° Les 1° et 2° de l'article L. 931-18-1 sont remplacés par les dispositions suivantes :  
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« 1° Les mesures visées aux 2°, 3° et 4° de l'article L. 612-33 du code monétaire et 

financier ;
« 2° La sanction prévue au 3° de l'article L. 612-39 du code monétaire et financier, le 

retrait partiel d'agrément prévu au 6° du même article ; »  
8° L'article L. 931-19 est ainsi modifié :  
a) La référence : « L. 951-10 » est remplacée par la référence : « L. 612-39 du code 

monétaire et financier » ;
b) Les mots : « le ministre chargé de la sécurité sociale » sont remplacés par les mots : « 

l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  
9° L'article L. 931-19-1 est ainsi modifié :  
a) La référence : « L. 951-10 » est remplacée par la référence : « L. 612-39 du code 

monétaire et financier » ;
b) Les mots : « le ministre chargé de la sécurité sociale » sont remplacés par les mots : 

« l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  
10° L'article L. 931-21 est ainsi modifié :  
a) Les mots : « La décision du ministre chargé de la sécurité sociale ou celle de l'Autorité 

de contrôle instituée par l'article L. 951-1 » sont remplacés par les mots : « La décision de 
l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

b) Les mots : « l'Autorité de contrôle instituée par l'article L. 951-1 » sont remplacés par 
les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

11° L'article L. 931-21-3 est ainsi modifié :  

a) Les mots : « du ministre chargé de la sécurité sociale ou de l'Autorité de contrôle 
instituée par l'article L. 951-1 » sont remplacés par les mots : « de l'Autorité de contrôle 
prudentiel » ;

b) Les mots : « du ministre chargé de la sécurité sociale ou de l'Autorité de contrôle » 
sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

12° L'article L. 931-21-4 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa, les mots : « du ministre chargé de la sécurité sociale ou de 

l'Autorité de contrôle » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  
b) Aux deuxième et troisième alinéas, les mots : « L'Autorité de contrôle instituée à 

l'article L. 951-1 » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  
13° A l'article L. 931-37, les mots : « le premier alinéa de l'article L. 951-13 » sont 

remplacés par les mots : « le premier alinéa de l'article L. 612-16 du code monétaire et financier » 
et les mots : « l'Autorité de contrôle instituée par l'article L. 951-1 » sont remplacés par les mots : 
« l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

14° A l'article L. 931-41, les mots : « l'Autorité de contrôle instituée par l'article L. 951-
1 » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » et la référence : « L. 951-10 
» est remplacée par la référence : « L. 612-43 du code monétaire et financier » ;  

15° A l'article L. 932-15, les mots : « l'Autorité de contrôle des assurances et des 
mutuelles » sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » ;  

16° A l'article L. 932-43, les mots : « l'Autorité de contrôle instituée à l'article L. 951-1 » 
sont remplacés par les mots : « l'Autorité de contrôle prudentiel » et les références à l'article L. 
310-12-7 du code des assurances sont remplacées par les références à l'article L. 310-14 du code 
des assurances ;

17° A l'article L. 932-46, les mots : « de l'article L. 310-12-7 du code des assurances » 
sont remplacés par les mots : « de l'article L. 310-14 du code des assurances » ;  

18° A l'article L. 932-48, les mots : « à l'article L. 310-12-7 du code des assurances. » 
sont remplacés par les mots : « à l'article L. 310-14 du code des assurances. » ;  

19° Après l'article L. 933-3, il est ajouté un nouvel article L. 933-3-1 ainsi rédigé :
« Art.L. 933-3-1.-I.  L'Autorité de contrôle prudentiel peut demander aux organismes 

soumis à une surveillance complémentaire en application de l'article L. 933-3 les données ou 
informations qui, nécessaires à l'exercice de cette surveillance, sont détenues par leurs organismes 
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apparentés. Si ces derniers organismes ne fournissent pas ces données et informations, l'Autorité 
peut leur demander directement.  

« Les organismes soumis à une surveillance complémentaire et dont le siège social est 
situé en France transmettent les données ou informations nécessaires à leurs organismes 
apparentés ayant leur siège social dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un autre 
Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen pour l'exercice de la surveillance 
complémentaire par les autorités compétentes de cet Etat.  

« II.  L'Autorité de contrôle prudentiel peut procéder à la vérification sur place des 
informations nécessaires à la surveillance complémentaire instituée aux articles L. 334-3 du code 
des assurances, L. 212-7-2 du code de la mutualité ou L. 933-3 du présent code, auprès de 
l'entreprise d'assurance, de la mutuelle ou de l'union, de l'institution de prévoyance ou de l'union 
d'institutions de prévoyance et de leurs organismes apparentés.  

« Lorsque, dans le cadre de la surveillance complémentaire, l'Autorité souhaite vérifier 
des informations utiles à l'exercice de sa surveillance concernant un organisme situé dans un Etat 
membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen, elle demande aux autorités compétentes de cet Etat qu'il soit procédé à cette 
vérification. » ;

20° A l'article L. 933-4-1, les mots : « par les articles L. 933-4-1 à L. 933-4-17 » sont 
remplacés par les mots : « au chapitre III du titre III du livre VI du code monétaire et financier » ;

21° Les articles L. 933-4-3 et L. 933-4-6 à L. 933-4-16 sont abrogés.
III.  Le titre V du livre IX du même code est modifié comme suit :

1° L'article L. 951-1 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Art.L. 951-1.-Pour l'exercice du contrôle des institutions, l'Autorité de contrôle 

prudentiel exerce sa mission dans les conditions prévues au chapitre II du titre Ier du livre VI du 
code monétaire et financier. » ;  

2° L'article L. 951-2 est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Art.L. 951-2.-I.  Lorsque l'Autorité de contrôle prudentiel estime qu'une institution 

de prévoyance ou une union d'institutions de prévoyance n'est plus en mesure de faire face à ses 
engagements envers ses membres participants et bénéficiaires, elle décide de recourir au fonds 
paritaire de garantie après avoir consulté par écrit le président et le vice-président de celui-ci.S'il 
conteste la décision de l'Autorité, le président ou le vice-président du fonds peut, dans un délai de 
quinze jours à compter de celle-ci, saisir le ministre chargé de la sécurité sociale. Celui-ci peut 
alors, dans l'intérêt des membres participants et des bénéficiaires et dans un délai de quinze jours, 
demander à l'Autorité une nouvelle délibération après avoir recueilli l'avis écrit d'un collège 
arbitral dont la composition est fixée par décret en Conseil d'Etat.  

« La décision de l'Autorité de contrôle prudentiel de recourir au fonds paritaire de 
garantie est immédiatement notifiée à l'institution ou l'union concernée. En cas de mise en œuvre 
de la procédure décrite à l'alinéa précédent, seule la nouvelle délibération de l'Autorité est notifiée 
à l'institution ou à l'union.  

« II.  Dès cette notification, l'Autorité lance un appel d'offres en vue du transfert du 
portefeuille de bulletins d'adhésion à un règlement ou de contrats de cette institution ou union. Cet 
appel d'offres est communiqué au fonds paritaire de garantie.

« III.  L'Autorité retient les offres qui lui paraissent le mieux préserver l'intérêt des 
membres participants et bénéficiaires de bulletins d'adhésion à un règlement ou de contrats, eu 
égard notamment à la solvabilité des organismes candidats, institutions relevant du titre III livre 
IX du présent code, unions ou mutuelles régies par le code de la mutualité ou entreprises 
d'assurance régies par le code des assurances, et aux taux de réduction des engagements qu'ils 
proposent.

« La décision de l'Autorité qui prononce le transfert du portefeuille des bulletins 
d'adhésion ou de contrats au profit des institutions, unions, mutuelles ou entreprises d'assurance 
qu'elle a désignées et qui mentionne, le cas échéant, le taux de réduction pour chaque type de 
bulletins d'adhésion à un règlement ou de contrats transférés est publiée au Journal officiel de la 
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République française. Cette décision libère l'institution ou l'union cédante de tout engagement 
envers les membres participants et bénéficiaires, dont les bulletins d'adhésion à un règlement ou 
contrats ont été transférés en vertu des dispositions du présent article.

« Lorsque la procédure du transfert de portefeuille n'a pas abouti, l'Autorité en informe le 
fonds paritaire de garantie.

« IV.  Les engagements et les actifs transférés font l'objet d'une comptabilité distincte. 
Les excédents éventuels dus à une sous-estimation des actifs ou à une surestimation des 
engagements dans le bilan de transfert reviennent aux membres participants et bénéficiaires de 
prestations, dont les bulletins d'adhésion à un règlement ou contrats ont été transférés.  

« V.  Le transfert de tout ou partie du portefeuille ou le constat de l'échec de la 
procédure de transfert emporte retrait, par l'Autorité, de tous les agréments administratifs de 
l'institution ou de l'union défaillante. Le fonds paritaire de garantie accomplit, jusqu'à la 
nomination du liquidateur, les actes nécessaires à la gestion de la partie du portefeuille de bulletins 
d'adhésion à un règlement ou de contrats qui n'a pas été transférée.L'administrateur provisoire 
nommé, le cas échéant, par l'Autorité de contrôle, peut accomplir les actes de gestion pour le 
compte du fonds paritaire de garantie. » ;  

3° Les articles L. 951-2-1 à L. 951-10-1 sont abrogés ;
4° A l'article L. 951-11, les mots : « de deux ans » sont remplacés par les mots : « d'un an 

», le nombre : « 300 000 € » est remplacé par le nombre : « 15 000 € » et les mots : « à L. 951-16 
» sont supprimés ;  

5° Les articles L. 951-12, L. 951-13, L. 951-13-1 et L. 951-15 sont abrogés. 

Article 13 
L'article L. 4135-2 du code de la santé publique est modifié comme suit : 
1° Au premier alinéa, les mots : « l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles 

instituée à l'article L. 310-12 du code des assurances » sont remplacés par les mots : « l'Autorité 
de contrôle prudentiel instituée à l'article L. 612-1 du code monétaire et financier » ; 

2° Au deuxième alinéa, les mots : « par l'article L. 310-18 du même code, à l'exception 
des sanctions prévues au 3°, 4°, 4° bis, 5° et 6° du même article » sont remplacés par les mots : « 
par l'article L. 612-43 du code monétaire et financier, à l'exception des 3°, 4°, 5°, 6° et 7° ». 

TITRE VI : MODIFICATIONS D'AUTRES DISPOSITIONS LEGISLATIVES 

Article 14 
I.  Au I de l'article 38 quinquies A du code général des impôts, sont insérés trois 

alinéas ainsi rédigés :  
« Le résultat imposable de la Banque de France est établi :
« 1° Après déduction des montants mentionnés au quatrième alinéa de l'article L. 612-18 

du code monétaire et financier ;  
« 2° Après intégration des montants mentionnés au cinquième alinéa de l'article L. 612-

18 du code monétaire et financier. »
II.  A l'article 1065 du code général des impôts, les mots : « de l'article L. 310-18 du 

même code » sont remplacés par les mots : « du 5° de l'article L. 612-33 du code monétaire et 
financier ».

III.  Après le paragraphe XV de l'article 1647 du code général des impôts, il est ajouté 
un paragraphe XVI ainsi rédigé :

« XVI.  Pour frais de recouvrement, l'Etat prélève 1 % des sommes recouvrées au titre 
de la contribution de supervision pour le compte de la Banque de France dans les conditions 
prévues par le VIII de l'article L. 612-20 du code monétaire et financier. » 

Article 15 
I.  A l'article L. 821-2 du code de commerce, les mots : « de la Commission bancaire et 

de l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles » sont remplacés par les mots : « et de 
l'Autorité de contrôle prudentiel » ; 
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II.  A l'article L. 821-8 du code de commerce, les mots : « de la Commission bancaire 

ou de l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles » sont remplacés par les mots : « et de 
l'Autorité de contrôle prudentiel ». 

Article 16 
L'article L. 311-4 du code de justice administrative est ainsi modifié :  
1° Le 1° est remplacé par les dispositions suivantes :  
« 1° Du IV de l'article L. 612-16 du code monétaire et financier contre les décisions de 

sanction prises par l'Autorité de contrôle prudentiel ; »  
2° Le 4° est supprimé. 

Article 17 
I.  A l'article 88-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statuaires 

relatives à la fonction publique territoriale, les mots : « à l'article L. 310-12 du code des 
assurances » sont remplacés par les mots : « à l'article 11 de l'ordonnance n° 2010-76 du 21 
janvier 2010 portant fusion des autorités d'agrément et de contrôle de la banque et de 
l'assurance ».  

II.  A l'article 39 de la loi n° 94-5 du 4 janvier 1994 modifiant le code des assurances 
(partie législative), en vue notamment de la transposition des directives n° 92-49 et n° 92-96 des 
18 juin et 10 novembre 1992 du Conseil des Communautés européennes, les mots : « au quatrième 
alinéa de l'article L. 310-12 » sont remplacés par les mots : « aux 1° et 2° du II de l'article L. 612-
2 du code monétaire et financier ».

III.  A l'article 7 de la loi n° 2008-518 du 3 juin 2008 relative aux opérations spatiales, 
les mots : « à l'article L. 310-13 du code des assurances » sont remplacés par les mots : « à l'article 
L. 612-18 du code monétaire et financier ».  

IV.  A l'article 6 de la loi n° 2008-1061 du 16 octobre 2008 de finances rectificative 
pour le financement de l'économie, les mots : « aux articles L. 613-6 à L. 613-11 » sont remplacés 
par les mots : « aux articles L. 612-23 à L. 612-27 et L. 612-44 ». 

V.  A l'article 3 de la loi n° 2009-1255 du 19 octobre 2009 tendant à favoriser l'accès 
au crédit des petites et moyennes entreprises et à améliorer le fonctionnement des marchés 
financiers, les mots : « à l'article L. 310-12 du code des assurances » sont remplacés par les mots : 
« au B du I de l'article L. 612-2 ». 

Article 18 
Les références au Comité des entreprises d'assurances, au comité des établissements de 

crédit et des entreprises d'investissement, à l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles 
et à la Commission bancairesont remplacées par une référence à l'Autorité de contrôle prudentiel 
dans toutes les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

TITRE VII : DISPOSITIONS RELATIVES A L'OUTRE MER 

Article 19 
Sont applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et 

Futuna : 
1° Les modifications apportées par la présente ordonnance au code monétaire et 

financier : 
a) A l'intitulé du titre Ier du livre VI ; 
b) A l'intitulé, à la structure et au contenu du chapitre II du même titre, à l'exception du 3° 

de l'article L. 612-1, des articles L. 612-22 et L. 612-29 ; 
c) A l'intitulé et à la structure du chapitre III du même titre ; 
d) A l'intitulé de la section 1 du chapitre II du titre III ; 
e) A l'intitulé de la sous-section 1 de la section 2 du même chapitre ; 
f) A l'intitulé et au contenu du chapitre Ier du titre IV ; 
2° Les articles L. 214-49-13-1, L. 511-41-3 et L. 522-15-1 insérés dans le même code par 

la présente ordonnance ; 
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3° La modification par la présente ordonnance des articles L. 312-1, L. 312-8, L. 341-6, 

L. 341-7, L. 341-17, L. 421-11, L. 511-4, L. 511-6, L. 511-41, L. 515-3, L. 517-5, L. 524-4, 
L. 524-6, L. 532-15, L. 561-36, L. 574-1, L. 611-2, L. 613-24, L. 613-25, L. 613-28, L. 621-15, L. 
631-1, L. 631-2, L. 632-3 et L. 632-7 du même code ; 

4° L'abrogation par la présente ordonnance du 3° de l'article L. 561-36 du même code. 
Article 20 

Le livre VII du code monétaire et financier est modifié dans les conditions qui suivent : 
1° Le chapitre VI du titre II est abrogé ;  
2° Au 1° de l'article L. 736-1, les mots : « la sous-section 2 de la section 6 » sont 

remplacés par les mots : « la sous-section 2 de la section 2 » ;  
3° Aux titres IV, V et VI, l'intitulé de la section 1 du chapitre VI est remplacé par 

l'intitulé suivant : « Les institutions compétentes en matière de règlementation et de contrôle » ;  
4° a) Au titre IV, la sous-section 2 de la section 1 du même chapitre est remplacée par les 

dispositions suivantes :

« Sous-section 2
« L'Autorité de contrôle prudentiel

« Art.L. 746-2.-I.  Dans les conditions prévues aux II et III, le chapitre II du titre Ier du 
livre VI est applicable en Nouvelle-Calédonie, à l'exception du 3° de l'article L. 612-1 et des 
articles L. 612-22 et L. 612-29.

« II.  1° L'Autorité de contrôle prudentiel contrôle les personnes énumérées au B du I 
de l'article L. 612-2 et aux 1° et 2° du II du même article uniquement en ce qui concerne le respect 
des dispositions du titre VI du livre V ;

« 2° En cas de non-respect des dispositions du titre VI du livre V par l'une des personnes 
mentionnées au B du I de l'article L. 612-2, la commission des sanctions de l'Autorité de contrôle 
prudentiel peut prononcer à son encontre une ou plusieurs des sanctions disciplinaires dans les 
conditions prévues aux articles L. 612-38 et L. 612-39 ;

« 3° En cas de non-respect des dispositions du titre VI du livre V par l'une des personnes 
mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 612-2, la commission des sanctions de l'Autorité de 
contrôle prudentiel peut prononcer à son encontre ou, le cas échéant, à l'encontre de ses dirigeants, 
associés ou tiers ayant le pouvoir de gérer ou d'administrer, une ou plusieurs sanctions 
disciplinaires, dans les conditions prévues à l'article L. 612-38 et au I de l'article L. 612-41 ;  

« 4° Les dispositions des articles L. 612-16, L. 612-28 et L. 612-42 sont applicables aux 
manquements passibles de sanctions prononcées en application des 2° et 3° ;

« 5° L'article L. 612-20 n'est pas applicable aux personnes mentionnées au B du I de 
l'article L. 612-2 et aux 1° et 2° du II du même article. Celles-ci sont assujetties à une contribution 
au titre du contrôle des obligations édictées par le titre VI du livre V. Cette contribution est 
acquittée auprès de la Banque de France. Son montant est fixé par arrêté des ministres chargés de 
l'économie, de la mutualité et de la sécurité sociale.  

« III.  1° Aux articles L. 612-1, L. 612-2, L. 612-3 et L. 612-33, les références aux 
codes des assurances, de la sécurité sociale et de la mutualité sont remplacées par des références à 
des dispositions applicables localement ayant le même objet ;  

« 2° A l'article L. 612-39, les mots : " et aux exigences complémentaires prévues au 
second alinéa de l'article L. 334-1 du code des assurances ” sont supprimés.  

« IV.  L'article L. 641-1 est également applicable en Nouvelle-Calédonie.  
« Art.L. 746-2-1.-L'Autorité de contrôle prudentiel peut définir les modalités selon 

lesquelles elle apporte son concours au gouvernement de Nouvelle-Calédonie par voie de 
convention qui prévoit l'attribution de moyens par le gouvernement de Nouvelle-Calédonie. »

b) Au titre V, la sous-section 2 de la section 1 du chapitre VI est remplacée par les 
dispositions suivantes :
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« Sous-section 2
« L'Autorité de contrôle prudentiel

« Art.L. 756-2.-I.  Dans les conditions prévues aux II et III, le chapitre II du titre Ier du 
livre VI est applicable en Polynésie française, à l'exception du 3° de l'article L. 612-1 et des 
articles L. 612-22 et L. 612-29.

« II.  1° L'Autorité de contrôle prudentiel contrôle les personnes énumérées au B du I 
de l'article L. 612-2 et aux 1° et 2° du II du même article uniquement en ce qui concerne le respect 
des dispositions du titre VI du livre V ;

« 2° En cas de non-respect des dispositions du titre VI du livre V par l'une des personnes 
mentionnées au B du I de l'article L. 612-2, la commission des sanctions de l'Autorité de contrôle 
prudentiel peut prononcer à son encontre une ou plusieurs des sanctions disciplinaires dans les 
conditions prévues aux articles L. 612-38 et L. 612-39 ;

« 3° En cas de non-respect des dispositions du titre VI du livre V par l'une des personnes 
mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 612-2, la commission des sanctions de l'Autorité de 
contrôle prudentiel peut prononcer à son encontre ou, le cas échéant, à l'encontre de ses dirigeants, 
associés ou tiers ayant le pouvoir de gérer ou d'administrer, une ou plusieurs sanctions 
disciplinaires, dans les conditions prévues à l'article L. 612-38 et au I de l'article L. 612-41 ;  

« 4° Les dispositions des articles L. 612-16, L. 612-28 et L. 612-42 sont applicables aux 
manquements passibles de sanctions prononcées en application des 2° et 3° ;

« 5° L'article L. 612-20 n'est pas applicable aux personnes mentionnées au B du I de 
l'article L. 612-2 et aux 1° et 2° du II du même article. Celles-ci sont assujetties à une contribution 
au titre du contrôle des obligations édictées par le titre VI du livre V. Cette contribution est 
acquittée auprès de la Banque de France. Son montant est fixé par arrêté des ministres chargés de 
l'économie, de la mutualité et de la sécurité sociale.  

« III.  1° Aux articles L. 612-1, L. 612-2, L. 612-3 et L. 612-33, les références aux 
codes des assurances, de la sécurité sociale et de la mutualité sont remplacées par des références à 
des dispositions applicables localement ayant le même objet ;  

« 2° Aux articles L. 612-14, L. 612-26 et L. 612-45, les références au code de commerce 
sont remplacées par des références à des dispositions applicables localement ayant le même objet ;  

« 3° A l'article L. 612-39, les mots : " et aux exigences complémentaires prévues au 
second alinéa de l'article L. 334-1 du code des assurances ” sont supprimés.  

« IV.  L'article L. 641-1 est également applicable en Polynésie française.  
« Art.L. 756-2-1.-L'Autorité de contrôle prudentiel peut définir les modalités selon 

lesquelles elle apporte son concours au gouvernement de la Polynésie française par voie de 
convention qui prévoit l'attribution de moyens par le gouvernement de la Polynésie française. » ;  

c) Au titre VI, la sous-section 2 de la section 1 du chapitre VI est remplacée par les 
dispositions suivantes :

« Sous-section 2
« L'Autorité de contrôle prudentiel

« Art.L. 766-2.-I.  Le chapitre II du titre Ier du livre VI est applicable dans les îles 
Wallis et Futuna, à l'exception des articles L. 612-22 et L. 612-29.  

« II.  L'article L. 641-1 y est également applicable. » ;  
5° Aux titres IV, V et VI, l'intitulé de la sous-section 3 de la section 1 du chapitre VI est 

remplacé par l'intitulé suivant : « Dispositions spécifiques aux établissements de crédit, entreprises 
d'investissement et établissements de paiement » ;  

6° a) Le 1° de l'article L. 735-3 est abrogé ;  
b) Le 9° des articles L. 745-13 et L. 755-13 et le 7° de l'article L. 765-13 sont abrogés ;
7° Les articles 7 et 8 de l'ordonnance n° 2006-60 du 19 janvier 2006 portant actualisation 

et adaptation du droit économique et financier applicable à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna sont abrogés. 
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Article 21 

L'article L. 390-1 du code des assurances est remplacé par les dispositions suivantes :  
« Art.L. 390-1.-Le présent livre dans sa rédaction issue de l'ordonnance n° 2010-76 du 21 

janvier 2010 portant fusion des autorités d'agrément et de contrôle de la banque et de l'assurance 
est applicable dans les îles Wallis et Futuna, à l'exception du chapitre IV du titre III et des titres V, 
VI et VII.» 

TITRE VIII : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 22 
I.  Les membres de l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles, du Comité 

des entreprises d'assurance, du comité des établissements de crédit et des entreprises 
d'investissement et de la Commission bancaire sont maintenus dans leurs fonctions jusqu'à la 
première réunion du collège de l'Autorité de contrôle prudentiel. 

Jusqu'à cette date : 
1° L'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles, le Comité des entreprises 

d'assurance, le comité des établissements de crédit et des entreprises d'investissement et la 
Commission bancaire exercent les compétences qui leur sont dévolues par les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur à la date de la publication de la présente ordonnance ; 

2° Le ministre chargé de l'économie continue à exercer les compétences qui lui sont 
dévolues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur à la date de la publication de 
la présente ordonnance ; 

3° Les ministres chargés de la sécurité sociale et de la mutualité continuent à exercer les 
compétences qui leur sont dévolues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur à 
la date de la publication de la présente ordonnance. 

II.  Pour la première composition de l'Autorité de contrôle prudentiel, les membres des 
autorités mentionnées au I qui sont en fonction à la date de la publication de la présente 
ordonnance peuvent être nommés membres de l'Autorité de contrôle prudentiel à condition de ne 
pas avoir été membre titulaire de l'une des autorités mentionnées au I pendant plus de six ans. 

III.  A compter de la première réunion de son collège, l'Autorité de contrôle prudentiel 
succède dans leurs droits et obligations respectifs à l'Autorité de contrôle des assurances et des 
mutuelles, au Comité des entreprises d'assurance, au comité des établissements de crédit et des 
entreprises d'investissement et à la Commission bancaire. 

1° La création de l'Autorité de contrôle prudentiel n'interrompt ni ne suspend les délais 
des procédures engagées devant l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles, le Comité 
des entreprises d'assurance, le comité des établissements de crédit et des entreprises 
d'investissement et la Commission bancaire ; 

2° La validité des actes de constatation et de procédure accomplis antérieurement à la 
première réunion du collège de l'Autorité s'apprécie au regard des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur à la date à laquelle ils ont été pris ou accomplis ; 

3° Les procédures de sanction devant l'Autorité de contrôle des assurances et des 
mutuelles ou devant la Commission bancaire en cours à la date de la première réunion du collège 
de l'Autorité sont poursuivies de plein droit devant la commission des sanctions dans les 
conditions prévues à l'article L. 612-38 du code monétaire et financier. La notification des griefs 
est réputée avoir été transmise par le collège de l'Autorité de contrôle prudentiel ; 

4° Les mesures de police administrative prises par la Commission bancaire et l'Autorité 
de contrôle des assurances et mutuelles avant la date de la première réunion du collège de 
l'Autorité de contrôle prudentiel sont maintenues de plein droit. Elles peuvent être renouvelées ou 
levées par l'Autorité de contrôle prudentiel dans les conditions prévues à l'article L. 612-34 pour 
les personnes visées par ces mesures et qui sont soumises à son contrôle. 

Les mesures d'administration provisoire visant des personnes non soumises au contrôle 
de l'Autorité de contrôle prudentiel et qui ont été décidées par l'Autorité de contrôle des 
assurances et des mutuelles, en application de l'article L. 510-9 du code de la mutualité, avant la 
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publication de la présente ordonnance, se poursuivent de plein droit jusqu'à ce que l'Autorité de 
contrôle prudentiel, qui garde le contrôle et la gestion des mandats y afférent, décide d'y mettre fin 
et au plus tard au 31 décembre 2010. 

5° L'ensemble des biens, droits et obligations de l'Autorité de contrôle des assurances et 
des mutuelles autres que ceux mentionnés ci-dessus sont transférés de plein droit et en pleine 
propriété à la Banque de France pour le compte de l'Autorité de contrôle prudentiel : 

a) Lorsque l'Autorité de contrôle prudentiel succède à l'Autorité de contrôle des 
assurances et des mutuelles, l'agent comptable en fonction établit le compte financier de cette 
dernière. Les comptes de l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles sont arrêtés et 
approuvés par le ministre chargé du budget. L'ensemble des biens immobiliers et mobiliers de 
l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles à cette date, y compris le produit de la 
contribution perçue en vertu de l'article L. 310-12-4 du code des assurances, sont transférés de 
plein droit et en pleine propriété à la Banque de France pour le compte de l'Autorité de contrôle 
prudentiel à leur valeur nette comptable constatée à cette date. Les comptes de capitaux propres de 
l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles sont enregistrés par la Banque de France 
dans un compte « contributions reportées de l'Autorité de contrôle prudentiel » inscrit au passif de 
la Banque de France. Il n'est pas tenu compte de ces apports pour l'application du II de l'article 38 
quinquies A du code général des impôts et de l'article 816 du même code ; 

b) La Banque de France est substituée à l'Autorité de contrôle des assurances et des 
mutuelles pour l'exécution des contrats de travail conclus par cette dernière. Les agents 
contractuels de droit public employés par l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles 
conservent cette qualité et demeurent régis par les textes applicables à cette catégorie de 
personnel. Leurs contrats peuvent être modifiés par avenants convenus entre l'intéressé et le 
secrétaire général de l'Autorité de contrôle prudentiel ou transformés en contrat à durée 
indéterminée dans les mêmes conditions. 

Les fonctionnaires placés en position de détachement auprès de l'Autorité de contrôle des 
assurances et des mutuelles sont détachés auprès de l'Autorité de contrôle prudentiel sans autre 
modification de leurs conditions de détachement. 

Dans un délai de dix-huit mois à compter de l'installation de l'Autorité de contrôle 
prudentiel, la Banque de France propose à tous les agents issus de l'Autorité de contrôle des 
assurances et des mutuelles, à l'exception des agents sous contrat de travail à durée déterminée et 
des membres du corps de contrôle des assurances, une intégration dans le cadre des statuts des 
personnels de la Banque de France dans les conditions fixées par un arrêté du conseil général de la 
Banque. En cas de refus, ils conservent leurs contrats ou leurs statuts sans changement ; 

c) Les accords d'entreprise de la Banque de France en vigueur à la date de la première 
réunion du collège de l'Autorité sont applicables à l'ensemble des personnels de l'Autorité, à 
l'exception des membres du corps de contrôle des assurances jusqu'à la publication du décret 
mentionné au III de l'article L. 612-19 du code monétaire et financier sous réserve de dispositions 
plus favorables antérieures, et, pour les agents publics, de leur compatibilité avec la 
réglementation, notamment de nature statutaire, qui leur est applicable. Les accords d'entreprise 
entrés en vigueur ultérieurement à la date de la première réunion du collège de l'Autorité sont 
applicables aux agents contractuels de droit public employés par la Banque de France ; 

6° Jusqu'à la publication des décrets prévus à l'article L. 612-20 du code monétaire et 
financier, la Banque de France perçoit pour le compte de l'Autorité de contrôle prudentiel les 
contributions qui seraient dues à l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles au titre des 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur à la date de publication de la présente 
ordonnance.

Les sommes versées au cours de l'année 2010 au titre de la contribution pour frais de 
contrôle prévue à l'article L. 310-12-4 du code des assurances et à l'article 6 de la loi de finances 
pour 2010 du 30 décembre 2009 sont déduites de celles recouvrées ultérieurement au titre de cette 
même année par la Banque de France pour le compte de l'Autorité de contrôle prudentiel. 

L'article 6 de la loi de finances pour 2010 du 30 décembre 2009 et l'article L. 310-12-4 du 
code des assurances sont abrogés à compter du 1er janvier 2011. 
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Article 23 

I.  Jusqu'au 31 décembre 2010, les mutuelles et unions agréées ou auxquelles un autre 
organisme s'est substitué au sens de l'article L. 211-5 du code de la mutualité à la date d'entrée en 
vigueur de la présente ordonnance sont réputées inscrites sur la liste mentionnée à l'article L. 612-
21 du code monétaire et financier dans sa rédaction issue de la présente ordonnance. Ces 
personnes doivent demander leur inscription auprès de l'Autorité de contrôle prudentiel au plus 
tard le 30 novembre 2010 en vue de la publication par l'Autorité de la liste complète. Le 2° du I de 
l'article 11 entre en vigueur au 1er janvier 2011. 

II.  Les personnes mentionnées au A du I de l'article L. 612-2 du code monétaire et 
financier dans sa rédaction résultant de la présente ordonnance disposent d'un délai de trois mois 
après la première réunion du collège de l'Autorité pour déclarer auprès de l'Autorité les 
intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement auxquels elles ont donné un 
mandat. Les intermédiaires qui ne seraient pas inscrits sur cette liste disposent d'un délai de six 
mois à compter de la publication de la liste pour se faire connaître de l'Autorité et demander leur 
inscription en précisant les mandats qu'ils détiennent. L'Autorité dispose d'un délai de trois mois 
pour statuer sur cette demande. Au terme de ce délai, les personnes non inscrites sont passibles 
des sanctions prévues à l'article L. 571-15 du code monétaire et financier. 

Par exception aux dispositions de l'article L. 612-20 du code monétaire et financier dans 
sa rédaction résultant de la présente ordonnance, la Banque de France dispose d'un délai d'un mois 
à compter de la publication de la liste ou de la décision ultérieure d'inscription pour envoyer les 
avis demandant le versement de la contribution aux intermédiaires en opérations de banque et en 
services de paiement, qui disposeront d'un délai d'un mois et demi à compter de la réception de cet 
avis pour s'acquitter de leur obligation. 

Les deux alinéas qui précèdent sont applicables en Polynésie française, en Nouvelle-
Calédonie et dans les îles Wallis et Futuna. 

III.  Entrent dans le champ de compétence de l'Autorité de contrôle prudentiel, jusqu'à 
l'achèvement des évolutions statutaires mentionnées à l'article 116 de la loi du 21 août 2003 
portant réforme des retraites, les institutions de retraite supplémentaire régies par le titre IV du 
livre IX du code de la sécurité sociale, dans sa version antérieure à l'entrée en vigueur de cette loi. 

IV.  Jusqu'à la date de la première réunion de l'Autorité des normes comptables, et au 
plus tard le 31 mars 2010, le président du Conseil national de la comptabilité siège en lieu et place 
du président de l'Autorité des normes comptables au collège de l'Autorité de contrôle prudentiel. 

Article 24 
Le ministre chargé de l'économie publie un rapport d'évaluation sur la mise en œuvre de 

la présente ordonnance après trois ans de fonctionnement de l'Autorité de contrôle prudentiel. 
Article 25 

Le Premier ministre, la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi, le ministre du 
travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, le ministre du budget, des 
comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'Etat et la ministre de la santé et des 
sports sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la présente ordonnance, 
qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 
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